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INTRODUCTION AUX COMPTES PUBLICS DU CANADA

Nature desComptes publics du Canada

Les Comptes publics du Canadaconstituent le rap-
port du gouvernement du Canada préparé à chaque
exercice par le receveur général, comme l’exige l’arti-
cle 64 de laLoi sur la gestion des finances publiques.

Le rapport couvre l’exercice du gouvernement se ter-
minant le 31 mars et est préparé à partir de données
contenues dans les comptes du Canada et de registres
plus détaillés tenus par les ministères et organismes. Les
comptes du Canada constituent le registre centralisé des
opérations financières du gouvernement, tenu par le
receveur général, et qui résume les opérations de tous
les ministères et organismes. Chaque ministère et orga-
nisme est responsable de la conciliation de ses comptes
avec les comptes de contrôle du receveur général, et tient
des registres détaillés des opérations qui y sont portées.

Le rapport englobe les opérations financières du gou-
vernement au cours de l’exercice. Dans certains cas,
l’autorisation du Parlement pour effectuer des opéra-
tions a été prévue par voie de législation approuvée au
cours des exercices antérieurs.

Présentation desComptes publics du Canada

LesComptes publics du Canadasont publiés en deux
volumes.

Le volume I présente une analyse sommaire des opé-
rations financières du gouvernement.

Le volume II est publié en deux parties. Lapartie I
présente, par portefeuille ministériel, les opérations fi-
nancières du gouvernement tandis que lapartie II
présente des informations et analyses supplémentaires.
Le contenu de lapartie II se résume comme suit :

• états financiers des fonds renouvelables (section 1);

• états financiers des établissements publics et d’au-
tre entité (section 2);

• informations supplémentaires exigées par laLoi sur
la gestion des finances publiques(section 3);

• débiteurs (section 4);

• services professionnels et spéciaux (section 5);

• construction ou acquisition de terrains, bâtiments et
ouvrages (section 6);

• construction ou acquisition de matériel et d’ou-
tillage (section 7);

• paiements de transfert (section 8);

• frais de la dette publique (section 9);

• paiements de réclamations contre l’État, paiements
à titre gracieux et montants adjugés par une cour
(section 10);

• programmes fédéraux-provinciaux à frais partagés
(section 11);

• autres informations relatives à l’ensemble du gou-
vernement (section 12); et,

• autres informations diverses (section 13).
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RAPPORT DE GESTION

Nous avons préparé les états financiers ci-joints du Fonds
renouvelable  de l’Agence canadienne du pari mutuel tels
qu’exigés par et selon la politique du Conseil du Trésor
concernant les fonds renouvelables et les normes et exigen-
ces  de rapport  du receveur  général  du  Canada.  Ces états
financiers ont été préparés par la gestion du Fonds selon les
conventions comptables importantes établies et énoncées à
la note 2 des états financiers, sur une base comparable à
celle de l’exercice précédent. Certains chiffres de l’exercice
précédent ont été reclassifiés afin d’être conformes à la
présentation adoptée pour l’exercice en cours.

La responsabilité concernant l’intégrité et l’objectivité
des données de ces états financiers revient à la gestion du
Fonds. Afin d’assurer le maximum d’objectivité et d’élimi-
ner les préjudices, les renseignements financiers renfermés
dans ces états financiers ont été révisés par la direction
générale des services intégrés d’Agriculture et Agroalimen-
taire Canada. Les renseignements inclus dans ces états
financiers sont fondés sur les meilleurs prévisions et juge-
ments de la gestion en tenant compte de leur importance
relative. Pour s’acquitter des responsabilités de comptabili-
té et de rapport, le Fonds maintient une série de comptes
représentant un enregistrement centralisé des opérations
financières du Fonds. À moins d’avis contraire, les ren-
seignements financiers présentés dans les états ministériels
et ailleurs dans lesComptes publics du Canadaconcordent
avec l’information qui figure dans les états financiers.

Fonds renouvelable de l'Agence
canadienne du pari mutuel

Perte nette pour l’exercice . . . . (936) (482)
Plus : éléments ne nécessitant

aucune utilisation de fonds. . 150 168 150 144

Fonds provenant de
l’exploitation . . . . . . . . . . . . . 150 (768) 150 (338)

Acquisitions nettes
d’immobilisations . . . . . . . . . (150) (108) (150) (36)

Variation du fonds de
roulement. . . . . . . . . . . . . . . . 364 119

Autres éléments . . . . . . . . . . . . (364) (119)

Autorisation employée . . . . . . . (876) (374)

ÉTAT DE L’AUTORISATION
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Chiffres Chiffres
Prévisions réels Prévisions réels

Solde débiteur de l’imputation nette accumulée
sur l’autorisation du Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (1 901) (2 436)

Plus : imputations des CAFE sur le compte du
crédit après le 31 mars. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 134 839

Moins : montants crédités au compte du crédit
après le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 80

Autorisation nette fournie à la fin de l’exercice . . . . . (801) (1 677)
Limite de l’autorisation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 000 2 000

Autorisation non employée reportée . . . . . . . . . . . . . . 2 801 3 677

RAPPROCHEMENT DE L’AUTORISATION
NON EMPLOYÉE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

La direction générale des services intégrés du ministère
développe et propage les conventions comptables et de ges-
tion financière et émet des directives spécifiques aux ges-
tionnaires du Fonds renouvelable de façon à suivre les
normes de comptabilité et de gestion financière.

La gestion financière et le contrôle interne du Fonds sont
maintenus grâce à un partage juste des responsabilités, un
processus de direction et d’évaluation de ceux rattachés
à l’opération  du  Fonds  ainsi que  par des programmes de
vérification interne. Le Fonds recherche aussi l’objectivité
et l’intégrité des données de ses états financiers par la
sélection, la formation et le développement judicieux de
personnel qualifié, par des arrangements organisationnels
permettant un partage juste des responsabilités et par des
programmes de communication visant à assurer que ses
règlements, conventions, normes et autorités directoriales
soient compris dans toute l’organisation.

Approuvé par :

Directrice exécutive
Agence canadienne du pari mutuel

E. MASSEY

Agent financier principal

A. GRAHAM

le 9 juillet 1999

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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Solde au début de l’exercice tel que déclaré . . . . . . . . 1 827 2 309
Perte nette pour l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (936) (482)

Solde à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 891 1 827

ÉTAT DU SURPLUS ACCUMULÉ
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

ACTIF

À court terme
Comptes débiteurs

Tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 80
Avance à justifier consentie aux employés . . . . . 16 17

50 97

Immobilisations, évaluations plus acquisitions
au coût (note 3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 797 1 936

Moins : amortissement cumulé . . . . . . . . . . . . . . . . 1 166 1 274

631 662

681 759

BILAN AU 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

PASSIF

À court terme
Créditeurs et charges à payer

Tiers
Créditeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 134 839
Indemnités de vacances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117 94

1 251 933

À long terme
Provision pour prestations de cessation d’emploi . . 440 435

AVOIR DU CANADA

Imputation nette accumulée sur l’autorisation
du Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (1 901) (2 436)

Excédent accumulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 891 1 827

(1 010) (609)

681 759

1999 1998

Revenus
Prélèvements sur les paris mutuels . . . . . . . . . . . . . . 13 594 13 456
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 3

13 598 13 459

Dépenses
Personnel

Traitements et salaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 328 2 923
Contribution aux régimes d’avantages sociaux

des employés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 680 520
Provision pour les prestations de

cessation d’emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 7
Transport et communications. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 466 529
Information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 33
Services professionnels et spéciaux

Contrôle des stupéfiants. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 252 4 871
Contrôle des courses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 125 3 145
Service photographique d’arrivée . . . . . . . . . . . . . 571 556
Recherche sur les stupéfiants. . . . . . . . . . . . . . . . . 309 572
Autres services professionnels et spéciaux. . . . . . 210 216

Locations. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 171 232
Achat de services de réparation et d’entretien . . . . . 23 34
Services publics, matériaux et fournitures . . . . . . . . 222 169
Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (3)
Perte sur aliénation d’immobilisations . . . . . . . . . . . 9 1
Amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130 136

Total des dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 534 13 941

Perte nette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (936) (482)

ÉTAT DE L’EXPLOITATION
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Fonds renouvelable de l’Agence
canadienne du pari mutuel—Suite

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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Activité de fonctionnement :
Perte nette avant postes extraordinaires . . . . . . . . (936) (482)

Plus :
Amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130 136
Perte sur aliénation d’immobilisations . . . . . . . . . 9 1
Provision pour prestations de cessation

d’emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 7

(769) (338)

Variation d’actif et de passif à court terme . . . . . . . 364 (119)
Variation des autres éléments d’actif et de passif . . . 6 28
Paiements et variation de la provision pour

prestations de cessation d’emploi. . . . . . . . . . . . . . (28) (7)

Ressources financières nettes fournies par les
activités de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . (427) (436)

Activités d’investissement :
Immobilisations :

Achetées. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (108) (36)

Ressources financières nettes employées par
les activités d’investissement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . (108) (36)

Ressources financières nettes fournies et variation
de l’imputation nette accumulée sur l’autorisation
du Fonds au cours de l’exercice. . . . . . . . . . . . . . . . . (535) (472)

Imputation nette accumulée sur l’autorisation
du Fonds au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . 2 436 2 908

Imputation nette accumulée sur l’autorisation
du Fonds à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 901 2 436

ÉTAT DE L’ÉVOLUTION
DE LA SITUATION FINANCIÈRE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS

1. Autorisation et but

Le Fonds renouvelable de l’Agence canadienne du pari
mutuel a été établi en vertu de laLoi no 1 de 1970 portant
affectation de crédits, laquelle autorisait l’exploitation du
Fonds pour l’exercice en cours et les exercices ultérieurs
selon les termes et les conditions énoncés par le Conseil
du Trésor pour la prestation d’un service de surveillance
des hippodromes au Canada. LaLoi no 1 de 1970 portant
affectation de créditsa été annulée et remplacée en 1985
par l’article 2 de laLoi sur les fonds renouvelables.

Le Fonds dispose d’une autorisation permanente con-
férée par le Parlement pour effectuer des paiements  à
même le Trésor au titre du fonds de roulement, de l’achat
de biens immobilisés et du financement temporaire des
déficits d’exploitation accumulés, le total ne devant jamais
dépasser 2 000 000 $.

Les imputations au Fonds doivent inclure les frais
d’administration de la surveillance des hippodromes de
même que les coûts de la recherche sur les stupéfiants
destinés aux équidés et aux techniques de surveillance des
courses, y compris les coûts associés à la publication, à
la distribution et à la vente des résultats de ces recherches.
Tous les revenus provenant des activités approuvées par
le Conseil du Trésor doivent être crédités au Fonds.

L’utilisation de l’autorisation du Fonds est contrôlée à
travers l’imputation nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds. Le solde de cette dernière, qui représente la situa-
tion financière  du Fonds renouvelable, est présenté au
bilan sous Avoir du Canada. Il se compose du total des
opérations au comptant nettes du Trésor, des éléments
d’actif nets originaux transférés au Fonds au tout début et
de toutes les radiations ultérieures du déficit ou surplus.
Au cours de l’exercice, la variation de celle-ci représente
les ressources financières nettes employées ou fournies
par le Fonds.

2. Principales conventions comptables

a) Immobilisations

Les immobilisations acquises avant le 1er avril 1970
à même les crédits parlementaires sont enregistrées
au Fonds à une valeur déterminée à cette date par
les agents du ministère, conformément à la circu-
laire 1970-7 du Conseil du Trésor. Les acquisitions
ultérieures sont enregistrées au prix coûtant et sont
amorties selon la méthode de la modalité linéaire à
partir de l’exercice de leur acquisition jusqu’à la fin
de leur vie utile estimative, à savoir :

Ameublement et matériel 10 ans

Équipement électronique de
traitement de données 5 ans

Véhicules motorisés 3 ans

Bâtiments 25 ans

b) Régime de retraite

Les employés de l’Agence canadienne du pari mutuel
affectés à l’exploitation du Fonds renouvelable sont
soumis aux dispositions de laLoi sur la pension de la
fonction publiqueet la Loi sur les prestations de
retraite supplémentaires.La contribution du gouver-
nement  canadien  au  régime  de  pension est incluse
dans l’imputation au Fonds des avantages sociaux.
Les prestations sont tirées des comptes de pension de
la fonction publique et de prestations de retraite sup-
plémentaires.

c) Indemnités de vacances

La charge à payer figurant au bilan représente le
montant des crédits d’indemnités de vacances en cir-
culation à la fin de l’exercice.

Fonds renouvelable de l’Agence
canadienne du pari mutuel—Suite

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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d) Prestations de cessation d’emploi

Les employés quittant la fonction publique touchent
généralement  une prestation  de  cessation  d’emploi
correspondant à une semaine de paye pour chaque
année complète de service continu, jusqu’à concur-
rence d’une paye de vingt-huit semaines. Toutefois,
advenant une démission, cette prestation n’est géné-
ralement payable qu’aux employés ayant dix ans ou
plus de service continu et le montant auquel ils ont
droit correspond à une demi-semaine de paye pour
chaque année de service continu, jusqu’à concurrence
d’une paye de treize semaines.

La provision à la fin de l’exercice représente une
demi-semaine de paye selon les échelles de traitement
courantes pour chaque année de service jusqu’à con-
currence de treize semaines.

3. Immobilisations et amortissement cumulé

Fonds renouvelable de l'Agence
canadienne du pari mutuel—Fin

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS—Fin

Ameublement et
matériel . . . . . . . . . . . . . . 278 2 37 243

Équipement électronique
de traitement de données 924 106 198 832

Véhicules motorisés . . . . . . 60 12 48
Bâtiments . . . . . . . . . . . . . . . 575 575
Terrains . . . . . . . . . . . . . . . . 99 99

1 936 108 247 1 797

Ameublement et
matériel . . . . . . . . . . . . . . 199 15 35 179

Équipement électronique
de traitement de données 733 88 191 630

Véhicules motorisés . . . . . . 56 4 12 48
Bâtiments . . . . . . . . . . . . . . . 286 23 309

1 274 130 238 1 166

Solde au Solde à
début de Acqui- Alié- la fin de

Immobilisations l’exercice sitions nation l’exercice

(en milliers de dollars)

Solde au Solde à
Amortissement début de Amortis- Dimi- la fin de

cumulé l’exercice sement nution l’exercice

(en milliers de dollars)
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Solde débiteur de l’imputation nette accumulée
sur l’autorisation du Fonds. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (5 106) (2 914)

Plus : imputations des CAFE sur le crédit
après le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 854 1 467

Moins : montants crédités au crédit après
le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31

Autorisation nette fournie à la fin de l’exercice . . . . . . (4 283) (1 447)
Limite de l’autorisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000 5 000

Autorisation non employée reportée . . . . . . . . . . . . . . . 9 283 6 447

CONCILIATION DE L’AUTORISATION
NON EMPLOYÉE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Revenu net . . . . . . . . . . . . . . . . 20 900 20 957 19 599 18 644
Variation du fonds de

roulement (note 3) . . . . . . . . 2 192 (929)
Autres éléments . . . . . . . . . . . . 644 (871)

Autorisation fournie . . . . . . . . 20 900 23 793 19 599 16 844

ÉTAT DE L’AUTORISATION FOURNIE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Chiffres Chiffres
Prévisions réels Prévisions réels

RAPPORT DE GESTION

Nous avons préparé les états financiers ci-joints du Fonds
renouvelable d’aliénation des biens immobiliers tels qu’exi-
gés par et selon la politique du Conseil du Trésor concernant
les fonds renouvelables et les normes et exigences de rapport
du receveur général du Canada.

Ces états financiers ont été préparés selon les conventions
comptables importantes établies et énoncées à la note 2, sur
une base comparable à celle de l’exercice précédent. Certains
renseignements inclus dans ces états financiers sont fondés
sur les meilleurs prévisions et jugements de la gestion tout
en tenant compte de leur importance. Pour s’acquitter de
cette responsabilité de rapport, le Fonds maintient une série
de comptes représentant un enregistrement centralisé des
opérations financières du Fonds. À moins d’avis contraire,
les renseignements financiers figurant dans les états minis-
tériels et ailleurs dans lesComptes publics du Canadasont
conformes aux renseignements apparaissant dans ces états
financiers.

Ces états financiers ont été vérifiés par des vérificateurs
externes, leur rôle étant d’exprimer un jugement avisé sur le
fait que les états financiers présentent fidèlement la situation
financière du Fonds en date du 31 mars 1999, et de l’état de
ses opérations et de  l’évolution de sa situation financière
pour l’exercice terminé à cette date, selon les principes
comptables du gouvernement du Canada concernant les
fonds renouvelables.

Fonds renouvelable d'aliénation des
biens immobiliers

La responsabilité première de ces états financiers, en re-
gard de l’intégrité et de l’objectivité des données, revient à
la gestion du Fonds. Cette tâche échoit en particulier au
secteur des finances qui élabore et distribue les politiques de
gestion financière et de comptabilité, et émet les directives
spécifiques nécessaires pour maintenir les normes de comp-
tabilité et de gestion financière.

En outre, le Fonds exerce des contrôles internes conçus
pour déterminer les responsabilités respectives, fournir l’as-
surance que les biens sont protégés et que l’on tient des
registres financiers fiables. Le Fonds recherche aussi l’ob-
jectivité et l’intégrité des données de ses états financiers par
la sélection, la formation et le développement attentifs de
personnel comptable qualifié, par des arrangements organi-
sationnels fournissant un partage juste de responsabilités et
par un niveau élevé de communication interne visant à assu-
rer que ses règlements, conventions, procédures et autorités
directoriales sont compris dans toute l’organisation.

Approuvé par :

Sous-ministre adjoint
Service opérationnel au gouvernement

J. C. STOBBE

Sous-ministre adjoint
Services immobiliers

M. G. NURSE

le 2 septembre 1999

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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ACTIF

À court terme
Débiteurs

Gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31
Travaux en cours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 717 3 553

748 3 553

BILAN AU 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

PASSIF

À court terme
Créditeurs et charges à payer

Gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 854 1 467

AVOIR DU CANADA

Imputation nette accumulée sur l’autorisation
du Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (5 106) (2 914)

Surplus accumulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000 5 000

748 3 553

1999 1998

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

RAPPORT DES VÉRIFICATEURS

AU DIRECTEUR GÉNÉRAL, VÉRIFICATION ET EXAMEN
TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX
CANADA

Nous avons vérifié le bilan du Fonds renouvelable d’alié-
nation des biens immobiliers au 31 mars 1999, ainsi que les
états de l’exploitation, du surplus accumulé, et de l’évolution
de la situation financière pour l’exercice terminé à cette date.
La responsabilité de ces états financiers incombe à la direc-
tion du Fonds renouvelable d’aliénation des biens immobi-
liers. Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion
sur ces états financiers en nous fondant sur notre vérification.

Notre vérification a été effectuée conformément aux nor-
mes de vérification généralement reconnues. Ces normes
exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de ma-
nière à fournir un degré raisonnable de certitude quant à
l’absence d’inexactitudes importantes dans les états finan-
ciers. La vérification comprend le contrôle par sondages des
informations probantes à l’appui des montants et des autres
éléments d’informations fournis dans les états financiers.
Elle comprend également l’évaluation des principes compta-
bles suivis, et des estimations importantes faites par la direc-
tion, ainsi qu’une appréciation de la présentation d’ensemble
des états financiers.

Fonds renouvelable d'aliénation des
biens immobiliers—Suite

À notre avis, ces états financiers présentent fidèlement,
à tous égards importants, la situation financière du Fonds
renouvelab le d ’a l iénat ion des b iens immobi l iers au
31 mars 1999, ainsi que les résultats de son exploitation et
l’évolution de sa situation financière pour l’exercice terminé
à cette date selon les principes comptables applicables aux
fonds renouvelables du gouvernement du Canada, tels que
décrits dans la note 2.

Comptables agréés
Ernst & Young s.r.l.

Ottawa, Canada
le 6 août 1999
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Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Activités d’exploitation
Revenu net. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 957 18 644
Variation du fonds de roulement (note 3) . . . . . . . . . 2 192 (929)

23 149 17 715

Activités de financement
Transfert en partie du surplus accumulé à

l’imputation nette accumulée sur
l’autorisation du Fonds (note 1) . . . . . . . . . . . . . . (20 957) (18 644)

Dimunition (augmentation) nette de l’imputation
nette accumulée sur l’autorisation du Fonds. . . . . . . 2 192 (929)

Imputation nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds, au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 914 3 843

Imputation nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds, à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 106 2 914

ÉTAT DE L’ÉVOLUTION
DE LA SITUATION FINANCIÈRE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Solde au début de l’exercice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000 5 000
Revenu net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 957 18 644
Transfert en partie du surplus accumulé à

l’imputation nette accumulée sur
l’autorisation du Fonds (note 1) . . . . . . . . . . . . . . . . . (20 957) (18 644)

Solde à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000 5 000

ÉTAT DU SURPLUS ACCUMULÉ
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Revenus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 753 22 023
Frais d’exploitation

Honoraires payés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 779 1 894
Déboursés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 017 1 485

3 796 3 379

Revenu net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 957 18 644

ÉTAT DE L’EXPLOITATION
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Fonds renouvelable d’aliénation des
biens immobiliers—Suite
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NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS

1. Autorisation et buts

Le Fonds renouvelable d’aliénation des biens immobi-
liers a été établi en 1996 en vertu de l’article 5.1 de laLoi
sur les fonds renouvelablesafin d’offrir un mécanisme
pour financer les services d’aliénation des biens immobi-
liers fédéraux. Tout surplus accumulé à la fin de l’année
en sus de 5 000 000 $ est déposé au Trésor selon les mo-
dalités approuvées dans la décision #822056 du Conseil du
Trésor daté du 19 janvier 1995.

Le Fonds renouvelable a reçu du Parlement une auto-
risation permanente et continue en vue d’effectuer des
paiements  à même  le  Trésor pour financer  le  fonds de
roulement. Le total de ce financement ne peut excéder en
aucun temps la somme de 5 000 000 $.

2. Principales conventions comptables

Les états financiers ont été préparés conformément aux
principes comptables généralement reconnus  en autant
qu’ils sont conformes aux politiques et directives gouver-
nementales. Les principales conventions comptables
comprennent :

Revenus et dépenses

Les revenus sont reconnus dans la période comptable
au cours duquel le titre est transféré à l’acheteur et le
paiement complet est reçu par l’État. Les dépenses sont
comptabilisées sur la base de comptabilité d’exercice.

Travaux en cours

Les travaux en cours comprennent les dépôts reçus et
les déboursés encourus pour les services rendus ou les
biens livrés relatifs aux transactions non complétées.

Assurance

Le Fonds renouvelable a pour politique de ne pas
assurer ses biens conformément à la politique gouver-
nementale d’auto-assurance.

3. Variation du fonds de roulement

4. L’incertitude causée par le problème du passage à l’an
2000

Le passage à l’an 2000 pose un problème parce que de
nombreux systèmes informatiques utilisent deux chiffres
plutôt que quatre pour identifier l’année. Les systèmes
sensibles aux dates peuvent confondre l’an 2000 avec l’an
1900 ou une autre date, ce qui entraîne des erreurs lorsque
des informations faisant intervenir des dates de l’an 2000
sont traitées. En outre, des problèmes semblables peuvent
se manifester dans des systèmes qui utilisent certaines
dates de l’année 1999 pour représenter autre chose qu’une
date. Les répercussions du problème du passage à l’an
2000 pourront se faire sentir le 1er janvier de l’an 2000,
ou encore avant ou après cette date, et, si l’on n’y remédie
pas, les conséquences sur l’exploitation et l’information
financière peuvent aller d’erreurs mineures à une dé-
faillance importante des systèmes qui pourrait nuire à la
capacité du Fonds renouvelable d’exercer normalement
ses activités. Cependant, il n’est pas possible d’être cer-
tain que tous les aspects du problème du passage à l’an
2000 qui ont une incidence sur le Fonds renouvelable, y
compris ceux qui ont trait aux efforts déployés par les
clients, les fournisseurs ou d’autres tiers, seront entière-
ment résolus.

La direction a élaboré et mis en œuvre un plan conçu
pour déterminer les incidences prévues du problème du
passage à l’an 2000 sur le Fonds renouvelable d’aliéna-
tion des biens immobiliers et pour y faire face.

5. Chiffres comparatifs

Certains chiffres de l’exercice précédent ont été reclas-
sés afin d’être conformes à la présentation adoptée pour
l’exercice courant.

Fonds renouvelable d’aliénation des
biens immobiliers—Fin

Actifs à court terme. . . . . . . . . 748 3 553 2 805
Passifs à court terme . . . . . . . . 854 1 467 (613)

106 (2 086) 2 192

1999 1998 Variations
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Solde créditeur de l’imputation nette accumulée
sur l’autorisation du Fonds. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 125 9 581

Plus : imputation des CAFE sur le crédit
après le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 921 9 665

Moins : montants crédités au crédit
après le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 538 18 021

Autorisation nette (fournie) employé à la fin
de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (3 492) 1 225

Limite de l’autorisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 000 75 000

Autorisation non employée reportée . . . . . . . . . . . . . . . 78 492 73 775

CONCILIATION DE L’AUTORISATION
NON EMPLOYÉE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Perte nette . . . . . . . . . . . . . . . . (10 400) (3 545) (7 600) (4 301)
Plus : éléments ne nécessitant

aucune utilisation de fonds . 2 500 1 554 (3 889) 2 017

Fonds utilisés pour
l’exploitation . . . . . . . . . . . . (7 900) (1 991) (11 489) (2 284)

Acquisitions nettes
d’immobilisations . . . . . . . . (1 200) (1 822) (1 215) (1 475)

Variation du fonds de
roulement (note 8) . . . . . . . . 900 (3 800) (3 708) (288)

Autres éléments . . . . . . . . . . . . (988) 5 017 230

Autorisation employée . . . . . . (9 188) (2 596) (16 412) (3 817)

ÉTAT DE L’AUTORISATION EMPLOYÉE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Chiffres Chiffres
Prévisions réels Prévisions réels

RAPPORT DE GESTION

Nous avons préparé les états financiers ci-joints du Fonds
renouvelable du Bureau de la traduction tels qu’exigés par et
selon la politique du Conseil du Trésor concernant les fonds
renouvelables et les normes et exigences de rapport du rece-
veur général du Canada.

Ces états financiers ont été préparés selon les conventions
comptables importantes établies et énoncées à la note 2, sur
une base comparable à celle de l’exercice précédent. Certains
renseignements inclus dans ces états financiers sont fondés
sur les meilleurs prévisions et jugements de la gestion tout en
tenant compte de leur importance. Pour s’acquitter de cette
responsabilité de rapport, le Fonds  maintient  une série de
comptes représentant un enregistrement centralisé des opéra-
tions financières du Fonds. À moins d’avis contraire, les
renseignements financiers figurant dans les états ministériels et
ailleurs dans lesComptes publics du Canadasont conformes
aux renseignements apparaissant dans ces états financiers.

Ces états financiers ont été vérifiés par des vérificateurs
externes, leur rôle étant d’exprimer un jugement avisé sur le
fait que les états financiers présentent fidèlement la situation
financière du Fonds en date du 31 mars 1999, et de l’état de
ses opérations et de l’évolution de sa situation financière pour
l’exercice clos à cette date, selon les principes comptables du
gouvernement du Canada concernant les fonds renouvelables.

La responsabilité première de ces états financiers, en regard
de l’intégrité et de l’objectivité des données, revient à la
gestion du Fonds. Cette tâche échoit en particulier au secteur

Fonds renouvelable du Bureau de la
traduction

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

des finances qui élabore et distribue les politiques de gestion
financière et de comptabilité, et émet les directives spécifi-
ques nécessaires pour maintenir les normes de comptabilité et
de gestion financière.

En outre, le Fonds exerce des contrôles internes conçus
pour déterminer les responsabilités respectives, fournir l’as-
surance que les biens sont protégés et que l’on tient des
registres financiers fiables. Le Fonds recherche aussi l’objec-
tivité et l’intégrité des données de ses états financiers par la
sélection, la formation et le développement attentifs de per-
sonnel comptable qualifié, par des arrangements organisa-
tionnels fournissant un partage juste de responsabilités et par
un niveau élevé de communication interne visant à assurer que
ses règlements, conventions, procédures et autorités directo-
riales sont compris dans toute l’organisation.

Approuvé par :

Sous-ministre adjoint,
Service opérationnel au gouvernement

J. C. STOBBE

Sous-ministre adjoint,
Bureau de la traduction

D. MONNET

le 30 août 1999
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RAPPORT DES VÉRIFICATEURS

AU DIRECTEUR GÉNÉRAL, VÉRIFICATION ET EXAMEN
TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX
CANADA

Nous avons vérifié le bilan du Fonds renouvelable du
Bureau de la traduction au 31 mars 1999, ainsi que les états
de l’exploitation, du déficit accumulé et de l’évolution de la
situation financière pour l’exercice terminé à cette date. La
responsabilité de ces états financiers incombe à la direction
du Fonds renouvelable du Bureau de la traduction. Notre
responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états
financiers en nous fondant sur notre vérification.

Notre vérification a été effectuée conformément aux normes
de vérification généralement reconnues. Ces normes exigent
que  la  vérification soit planifiée  et exécutée de  manière à
fournir un degré raisonnable de certitude quant à l’absence
d’inexactitudes importantes dans les états financiers. La véri-
fication comprend le contrôle par sondages des informations
probantes à l’appui des montants et des autres éléments d’in-
formation  fournis  dans les états financiers. Elle  comprend
également l’évaluation des principes comptables suivis, et des

Fonds renouvelable du Bureau de la
traduction —Suite

estimations importantes faites par la direction, ainsi qu’une
appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers.

À notre avis, ces états financiers présentent fidèlement, à
tous égards importants, la situation financière du Fonds re-
nouvelable du Bureau de la traduction au 31 mars 1999, ainsi
que les résultats de son exploitation et l’évolution de sa
situation financière pour l’exercice terminé à cette date selon
les principes comptables applicables aux fonds renouvelables
du gouvernement du Canada, tels que décrits dans la note 2.

Les états financiers de l’exercice précédent ont été vérifiés
par un autre firme de comptables agréés.

Ernst and Young, s.r.s.
Comptables agréés

Ottawa, Canada
le 8 juillet 1999

ACTIF

Court terme
Débiteurs

Gouvernement du Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 410 18 632
Tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 113 684

19 523 19 316
Immobilisations (note 3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 475 2 207
Frais reportés pour avantages sociaux . . . . . . . . . . . . . . 15 865 16 351

37 863 37 874

BILAN AU 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

PASSIF

Court terme
Créditeurs et charges à payer

Gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 207 1 328
Tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 238 10 710

8 445 12 038
Obligations à long terme (note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 293 19 032

AVOIR DU CANADA

Imputation nette accumulée sur l’autorisation
du Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 125 9 581

Déficit accumulé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (2 777)

37 863 37 874

1999 1998

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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Revenus (note 6) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126 428 112 244

Frais d’exploitation
Salaires et avantages sociaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 622 70 335
Provision pour prestations de cessation d’emploi . . 1 729 1 401
Provision pour rémunération . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 238 143
Transport et communications . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 448 3 754
Information. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 395 148
Services professionnels et spéciaux . . . . . . . . . . . . . 32 023 27 483
Coûts d’occupation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 121 5 328
Location . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 149 153
Achat de services de réparation et d’entretien . . . . . 390 287
Services publics, fournitures et

approvisionnements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 286 1 123
Amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 554 2 017
Services ministériels et administratifs . . . . . . . . . . . 4 655 4 355
Autres dépenses (note 9) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 363 18

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129 973 116 545

Perte nette. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (3 545) (4 301)

ÉTAT DE L’EXPLOITATION
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Solde au début de l’exercice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (2 777) (2 634)
Perte nette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (3 545) (4 301)
Radiation de la perte nette à

l’imputation nette accumulée sur
l’autorisation du Fonds (note 1) . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 307 4 158

Radiation des coûts engagés pour les
programmes de départ des employés
à l’imputation nette accumulée sur
l’autorisation du Fonds (note 10) . . . . . . . . . . . . . . . . 3 015

Solde à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (2 777)

ÉTAT DU DÉFICIT ACCUMULÉ
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Activités d’exploitation :
Perte nette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (3 545) (4 301)
Élément n’affectant pas l’utilisation de fonds

Amortissement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 554 2 017

(1 991) (2 284)

Variation du fonds de roulement (note 7) . . . . . . . . . (3 800) (288)
Variation des autres éléments d’actif et de passif

(note 8) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 747 1 642

(4 044) (930)

Activités d’investissement :
Immobilisations

Acquisitions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (1 822) (1 475)

Activités de financement :
Radiation de la perte nette à l’imputation

nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 307 4 158

Radiation des coûts engagés pour les
programmes de départ des employés à
l’imputation nette accumulée sur
l’autorisation du Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 015

6 322 4 158

Diminution nette de l’imputation nette
accumulée sur l’autorisation du Fonds . . . . . . . . . . . 456 1 753

Imputation nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds, au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . (9 581) (11 334)

Imputation nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds, à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (9 125) (9 581)

ÉTAT DE L’ÉVOLUTION
DE LA SITUATION FINANCIÈRE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Fonds renouvelable du Bureau de la
traduction —Suite
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NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS

1. Autorisation et buts

Le Bureau de la traduction a été créé en 1934 à la suite
de l’adoption de laLoi sur le Bureau de la traduction. En
avril 1993, le Conseil du Trésor a approuvé la constitution
du Bureau en organisme de service spécial entrant en vi-
gueur le 1er avril 1995. Cette décision a été confirmée dans
le Budget des dépenses supplémentaire (D) de 1994-1995.

Le Fonds renouvelable est responsable de la prestation
des services de traduction, d’interprétation et de terminolo-
gie. Conformément avec l’article 29.1(2) de laLoi sur la
gestion des finances publiques, le Fonds renouvelable a
reçu du Parlement une autorisation permanente et continue
en vue d’effectuer des paiements au moyen du Trésor et de
dépenser, pour les fins du Fonds, tous les revenus perçus
pour ces fins. Le dépassement maximum des dépenses sur
les revenus, effectué aux fins du Fonds, ne peut excéder en
aucun temps la somme de 75 millions de dollars.

La décision du Conseil du Trésor (CT) #822560 du
22 février 1995, ainsi que celle du 10 juillet 1996 (décision
#824299) autorisent la radiation des pertes de fonctionne-
ment du Fonds renouvelable du Bureau de la traduction
pour les cinq premiers exercices d’exploitation du Fonds
renouvelable. Le Fonds devrait atteindre le seuil de renta-
bilité dans l’exercice 2001-2002. Les montants radiés en
1998-1999 totalisent 3 306 767 $ (4 158 483 $ en 1997-
1998).

2. Principales conventions comptables

Les états financiers ont été préparés conformément aux
principes comptables généralement reconnus en autant
qu’ils soient conformes aux politiques et directives gouver-
nementales. Les principales conventions comptables com-
prennent :

Revenus et dépenses

Les revenus et les dépenses sont comptabilisés sur la
base de comptabilité d’exercice.

Immobilisations

Les actifs sont évalués au coût et sont assujettis à un
amortissement constant échelonné sur l’estimation
suivante de leur durée économique :

Durée
économique

Catégorie estimative

Équipement de bureau 3 ans
Ameublement et aménagement 3 ans

L’amortissement est calculé à la moitié des taux cou-
rants lors de l’exercice d’acquisition.

Fonds renouvelable du Bureau de la
traduction —Suite

Régime de retraite

Les dispositions de laLoi sur la pension de la fonction
publique et de laLoi sur les prestations de retraite
supplémentairess’appliquent aux employés. La part
du régime de retraite assumée par le gouvernement du
Canada est incluse dans le montant imputé au Fonds
au titre des avantages sociaux. Les paiements réels de
pension sont tirés des comptes de pension de la fonc-
tion publique et de prestations de retraite supplémen-
taires.

Prestations de cessation d’emploi

Les prestations de cessation d’emploi des employés
s’accumulent avec les années de service au gouverne-
ment du Canada tel que prévu dans les conventions
collectives. Les coûts estimés de ces prestations sont
enregistrés aux comptes au fur et à mesure que les
employés en acquièrent le droit.

Une provision est prévue au titre des prestations de
cessation  d’emploi  se  rapportant aux services anté-
rieurs au 1er avril 1995. Le compte «Frais reportés
pour avantages sociaux» est utilisé pour comptabiliser
les prestations réalisées avant le 1er avril 1995. Le
compte est réduit à mesure que les avantages sociaux
sont payés aux employés affectés et deviennent recou-
vrables du Conseil du Trésor.

Assurance

Le Fonds renouvelable a pour politique de ne pas
assurer ses biens conformément à la politique gouver-
nementale d’auto-assurance.

3. Immobilisations et amortissement cumulé

Équipement de bureau . 12 568 1 822 14 390
Ameublement et

aménagement . . . . . . 37 37

12 605 1 822 14 427

Équipement de bureau . 10 371 1 547 11 918
Ameublement et

aménagement . . . . . . 27 7 34

10 398 1 554 11 952

Net . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 207 2 475

Solde au Solde
début de Acqui- à la fin de

Immobilisations l’exercice sitions l’exercice

(en milliers de dollars)

Solde au Amortissement Solde
Amortissement début de de l’exercice à la fin de
cumulé l’exercice courant l’exercice

(en milliers de dollars)
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4. Obligations à long terme

5. Engagements contractuels

Le Fonds loue ses locaux en vertu d’un bail d’exploita-
tion. Les paiements de location à venir sont les suivants :

6. Revenus

7. Variation du fonds de roulement

8. Variation des autres éléments d’actif et de passif

9. Radiation des débiteurs

Plusieurs comptes débiteurs du gouvernement du
Canada en souffrance totalisant 352 881 $ ont été radiés au
cours de l’exercice. Ces comptes ont été déclarés non-re-
couvrables, par conséquent la gestion a approuvé, sur une
base exceptionnelle, la radiation de ces comptes.

Fonds renouvelable du Bureau de la
traduction —Fin

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS—Fin

1999-2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 459
2000-2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 643
2001-2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 275
2002-2003 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 184
2003-2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150

8 711

(en milliers
de dollars)

Provision pour prestations de cessation
d’emploi. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 293 19 032

1999 1998

(en milliers de dollars)

Services de traduction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 135 109 357
Services d’interprètes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 856 2 279
Ventes de Termium . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 302 452
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135 156

126 428 112 244

1999 1998

(en milliers de dollars)

Actifs à court terme. . . . . . . 19 523 19 316 (207)
Passifs à court terme . . . . . . 8 445 12 038 (3 593)

11 078 7 278 3 800

1999 1998 Variations

(en milliers de dollars)

Autres actifs . . . . . . . . . . . . . 15 865 16 351 486
Autres passifs. . . . . . . . . . . . 20 293 19 032 1 261

4 428 2 681 1 747

1999 1998 Variations

(en milliers de dollars)

10. Radiation des coûts engagés pour les programmes de
départ des employés

Le montant de 3 015 067 $ représente les coûts encourus
par le Fonds renouvelable du Bureau de la traduction,
durant les exercices financiers 1995-1996  à 1998-1999,
ayant trait aux départs d’employés sous divers programmes
de réaménagement des effectifs. En décembre 1998, le
Conseil du Trésor a autorisé la radiation du déficit créé par
ces coûts. La radiation n’a pas été enregistrée lorsque les
dépenses ont été encourues, suite à la décision du Conseil
du Trésor d’enregistrer cette radiation seulement lorsque
les programmes de départ seraient complétés.

11. L’incertitude causée par le problème du passage à l’an
2000

Le passage à l’an 2000 pose un problème parce que de
nombreux systèmes informatiques utilisent deux chiffres
plutôt que quatre pour identifier l’année. Les systèmes
sensibles aux dates peuvent confondre l’an 2000 avec l’an
1900 ou une autre date, ce qui entraîne des erreurs lorsque
des informations faisant intervenir des dates de l’an 2000
sont traitées. En outre, des problèmes semblables peuvent
se manifester dans des systèmes qui utilisent certaines dates
de l’année 1999 pour représenter autre chose qu’une date.
Les répercussions  du problème du  passage à l’an  2000
pourront se faire sentir le 1er janvier de l’an 2000, ou encore
avant ou après cette date, et, si l’on n’y remédie pas, les
conséquences sur l’exploitation et l’information financière
peuvent aller d’erreurs mineures à une défaillance impor-
tante des systèmes qui pourrait nuire à la capacité du Fonds
renouvelable d’exercer normalement ses activités. Cepen-
dant, il n’est pas possible d’être certain que tous les aspects
du problème du passage à l’an 2000 qui ont une incidence
sur le Fonds renouvelable, y compris ceux qui ont trait aux
efforts déployés par les clients, les fournisseurs ou d’autres
tiers, seront entièrement résolus.

La direction a élaboré et mis en œuvre un plan conçu
pour déterminer les incidences prévues du problème du
passage à l’an 2000 sur le Fonds renouvelable du Bureau
de la traduction et pour y faire face.

12. Chiffres comparatifs

Certains chiffres de l’exercice précédent ont été reclas-
sés afin d’être conformes à la présentation adoptée pour
l’exercice courant.
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RAPPORT DE GESTION

Les états financiers ci-joints du Fonds renouvelable du
Bureau des passeports ont été préparés tels qu’exigés par et
selon la politique du Conseil du Trésor concernant les fonds
renouvelables et les normes et exigences de rapport du rece-
veur général du Canada. La responsabilité première de ces
états financiers, en regard de l’intégrité et de l’objectivité
des données, revient à la gestion du Fonds.

Ces états financiers ont été préparés selon les conventions
comptables importantes établies et énoncées à la note 2, sur
une base comparable à celle de l’exercice précédent. Certains
renseignements inclus dans ces états financiers sont fondés
sur les meilleurs prévisions et jugements de la gestion tout
en tenant lieu de leur importance. Pour s’acquitter de cette
responsabilité de rapport, le Fonds maintient une série
de comptes représentant un enregistrement centralisé des
opérations financières du Fonds. À moins d’avis contraire,
les renseignements financiers figurant dans les états minis-
tériels et ailleurs dans lesComptes publics du Canadasont
conformes aux  renseignements apparaissant dans les états
financiers.

La Direction des finances et de l’administration du Fonds
renouvelable du Bureau des passeports se conforme aux
conventions comptables et de gestion financière du minis-
tère, développe les politiques relatives au Fonds et publie les
manuels et les directives qui décrivent ces politiques et les
procédures afférentes. Le Fonds maintient des systèmes de
gestion financière et de contrôle interne qui permettent aux
gestionnaires de s’assurer, de façon raisonnable, que les
opérations sont inscrites et effectuées selon les autorisations
accordées et que l’actif du Fonds est protégé.

Approuvé par :

Directeur général,
Direction générale des Services aux clients

(Agent financier principal à plein temps)

M. S. CONWAY

Sous-ministre adjoint,
Secteur des services ministériels

(Agent financier principal)

L. EDWARDS

le 20 juillet 1999

Fonds renouvelable du Bureau des
passeports

Solde débiteur de l’imputation nette accumulée
sur l’autorisation du Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (23 067) (31 913)

Plus : imputations des CAFE sur le compte du
crédit après le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 684 7 402

Moins : montants crédités au compte du crédit
après le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 838 194

Autorisation nette fournie à la fin de l’exercice . . . . . (17 221) (24 705)
Limite de l’autorisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 000 4 000

Autorisation non employée reportée . . . . . . . . . . . . . . 21 221 28 705

CONCILIATION DE L’AUTORISATION
NON EMPLOYÉE
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Profit net (perte) pour
l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . 2 388 2 941 (4 836) 5 682

Plus : éléments ne nécessitant
aucune utilisation de fonds . 3 415 2 301 1 866 3 003

Fonds provenant de
l’exploitation . . . . . . . . . . . . 5 803 5 242 (2 970) 8 685

Acquisitions nettes
d’immobilisations . . . . . . . . (20 922) (12 422) (7 997) (8 807)

Variation du fonds de
roulement . . . . . . . . . . . . . . . (1 512) (203) 3 299

Autres éléments . . . . . . . . . . . . 1 208 (4 183)

Autorisation employée . . . . . . (15 119) (7 484) (11 170) (1 006)

ÉTAT DE L’AUTORISATION EMPLOYÉE
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Chiffres Chiffres
Prévisions réels Prévisions réels

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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À court terme
Débiteurs

Gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 931 263
Tiers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 132

Stock au coût moyen (note 3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 253 2 127
Charges payées d’avance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156 48

3 407 2 570

À long terme
Immobilisations (note 4)

Au coût . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 396 13 296
Moins : amortissement cumulé . . . . . . . . . . . . . . . 10 256 9 538

3 140 3 758

Autres immobilisations (note 4)
Plan de perfectionnement de la technologie . . . . . . . 25 218 16 101
Autres projets d’immobilisations. . . . . . . . . . . . . . . . 6 891 3 953

32 109 20 054
Moins : amortissement cumulé . . . . . . . . . . . . . . . . . 860

31 249 20 054

37 796 26 382

BILAN AU 31 MARS
(en milliers de dollars)

ACTIF 1999 1998

À court terme
Créditeurs et charges à payer

Gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 181 2 120
Tiers

Créditeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 541 5 616
Indemnités de vacances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 894 887
Retenues sur paiements aux entrepreneurs . . . 50 136

Tranche à court terme de la provision pour
prestations de cessation d’emploi . . . . . . . . . . . . . 227 236

Recettes différées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 753 327

8 646 9 322

À long terme
Provision pour prestations de cessation d’emploi . . 4 769 4 466

AVOIR DU CANADA

Imputation nette accumulée sur l’autorisation
du Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (23 067) (31 913)

Excédent accumulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 448 44 507

24 381 12 594

37 796 26 382

PASSIF 1999 1998

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Revenus
Droits gagnés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 922 54 033
Revenus divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 583 216

58 505 54 249

Frais d’exploitation
Traitements et avantages sociaux . . . . . . . . . . . . . . . 29 985 23 954
Matériel de passeports et formulaires

de demande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 375 5 272
Service de passeports dans les missions

à l’étranger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 447 4 447
Logement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 670 3 329
Services professionnels et spéciaux. . . . . . . . . . . . . . 3 093 2 404
Fret, messageries et camionnage . . . . . . . . . . . . . . . . 2 104 1 778
Amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 814 1 071
Imprimerie, papeterie et approvisionnements . . . . . . 1 363 1 199
Télécommunications. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 242 1 128
Voyages et déménagements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 765 715
Provision pour prestations de cessation d’emploi . . 456 1 930
Renseignements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 448 437
Entretien et réparations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 389 438
Location. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 197 176
Services postaux et affranchissements . . . . . . . . . . . 156 40
Perte sur aliénation d’immobilisations . . . . . . . . . . . 31 2
Dépenses diverses. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 247

55 564 48 567

Profit net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 941 5 682

ÉTAT DE L’EXPLOITATION
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Solde au début de l’exercice tel que
rapporté . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 507 38 825

Profit net pour l’exercice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 941 5 682

Solde à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 448 44 507

ÉTAT DU SURPLUS ACCUMULÉ
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Fonds renouvelable du Bureau des
passeports—Suite

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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Activités de fonctionnement :
Profit net de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 941 5 682
Plus :

Provision pour prestations de cessation
d’emploi. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 456 1 930

Amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 814 1 071
Perte sur aliénation d’immobilisations . . . . . . . . 31 2

5 242 8 685

Variation des actifs et des passifs à court terme . . . (1 512) 3 299
Variation des autres éléments d’actif et de passif :

Paiements et variation de la provision pour
prestations de cessation d’emploi . . . . . . . . . . (154) (669)

Ressources financières nettes fournies par les
activités de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 576 11 315

Activités d’investissement :
Immobilisations

Achetées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (12 422) (8 807)

Ressources financières nettes employées par les
activités d’investissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (12 422) (8 807)

Ressources financières nettes fournies
et variation de l’imputation nette accumulée
sur l’autorisation du Fonds, au cours de l’exercice. (8 846) 2 508

Imputation nette accumulée sur l’autorisation
du Fonds, au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . 31 913 29 405

Imputation nette accumulée sur l’autorisation
du Fonds, à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . 23 067 31 913

ÉTAT DE L’ÉVOLUTION
DE LA SITUATION FINANCIÈRE
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS

1. Autorisation et but

Le Fonds renouvelable du Bureau des passeports a été
établi en 1969 pour assurer la délivrance des documents
de voyage à des citoyens canadiens et à certains résidents
permanents au Canada qui ne peuvent obtenir de passe-
port valide de leur pays d’origine. LaLoi sur les fonds
renouvelablesa autorisé le fonctionnement du Fonds.

Une autorisation permanente continue du  Parlement
autorise le Fonds à effectuer des paiements à partir du
Trésor jusqu’à un total de 4 000 000 $ à des fins de fonds
de  roulement, de l’acquisition d’immobilisations et du
financement temporaire des déficits de fonctionnement
accumulés. Un montant de 745 893 $, représentant l’actif
net pris en charge par le Fonds et les actifs contribués au
Fonds, a été imputé à cette autorisation lorsque le Fonds
est devenu budgétaire en 1981.

Fonds renouvelable du Bureau des
passeports—Suite

2. Principales conventions comptables

a) Inventaire

Le stock de fournitures et d’approvisionnements est
inscrit au prix coûtant et le stock des passeports en
cours est évalué au prix coûtant moyen pour l’exer-
cice.

b) Immobilisations

Les améliorations locatives sont amorties selon la
méthode linéaire sur la période des baux. Les autres
immobilisations sont amorties selon la méthode li-
néaire, depuis l’exercice d’acquisition, sur leur durée
économique prévue, comme suit :

Ameublement 16 ans
Équipement de traitement électronique

des données (TED) 5 ans
Autres pièces d’équipement 10 ans

c) Autres immobilisations

Depuis le ler avril 1994, le Bureau des passeports
capitalise tous les coûts imputés au Plan de perfec-
tionnement de la technologie (PPT). Les coûts du
projet seront amortis selon la méthode linéaire sur la
durée de vie estimée du projet. L’amortissement est
prévu pour l’exercice 1999-2000. Tous les coûts pour
les autres projets seront amortis selon la méthode
linéaire sur leur durée économique prévue.

d) Prestations de cessation d’emploi

Les prestations de cessation d’emploi des employés
s’accumulent avec leurs années de service au gouver-
nement du Canada, tel que prévu dans les conventions
collectives. Le coût de ces prestations est inscrit dans
les comptes lorsque les bénéfices sont gagnés par les
employés.

e) Constatation des revenus

Les droits de passeports sont versés au moment de la
demande et font l’objet d’une comptabilité d’exer-
cice. Par revenus reportés, on entend les droits reçus
pour lesquels des services de passeports n’ont pas
encore été rendus au 31 mars 1999.

3. Inventaire

Fournitures et approvisionnements. . . . . . . . . . 2 072 1 996
Travaux en cours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 181 131

2 253 2 127

1999 1998

(en milliers de dollars)

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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4. Immobilisations et amortissement cumulé

Fonds renouvelable du Bureau des
passeports—Fin

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS—Fin

Améliorations
locatives . . . . . . . . . . 3 295 3 3 298

Ameublement . . . . . . . . 2 388 57 72 2 373
Équipement TED . . . . . 5 152 274 150 5 276
Autres

équipements . . . . . . . 2 461 33 45 2 449

13 296 367 267 13 396

Améliorations
locatives . . . . . . . . . . 3 193 93 3 286

Ameublement . . . . . . . . 897 137 46 988
Équipement TED . . . . . 3 694 568 148 4 114
Autres

équipements . . . . . . . 1 754 156 42 1 868

9 538 954 236 10 256

Plan de perfection-
nement de la
technologie . . . . . . . . 16 101 9 117 25 218

Autres projets
d’immobilisations. . . 3 953 2 938 6 891

20 054 12 055 32 109

Autres projets
d’immobilisations. . . 860 860

Solde au Solde à
début de Acqui- Alié- la fin de

Immobilisations l’exercice sitions nations l’exercice

(en milliers de dollars)

5. Baux à long terme

En vertu de baux à long terme qui se terminent entre le
31 mars 1996 et le 30 avril 2003, le Bureau des passe-
ports occupe vingt-neuf locaux différents.

Les dépenses locatives et les services aux locataires se
composent de :

Solde au Solde à
Amortissement début de Amortis- Dimi- la fin de

cumulé l’exercice sement nution l’exercice

(en milliers de dollars)

Solde au Solde à
Autres début de Acqui- Alié- la fin de

immobilisations l’exercice sitions nations l’exercice

(en milliers de dollars)

Loyers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 670 3 330
Services aux locataires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 273 235

3 943 3 565

1999 1998

(en milliers de dollars)

Solde au Solde à
Amortissement début de Amortis- Dimi- la fin de

cumulé l’exercice sement nution l’exercice

(en milliers de dollars)
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RAPPORT DE GESTION

Nous avons préparé les états financiers ci-joints du Fonds
renouvelable de la Commission canadienne des grains tel
que l’exige la politique du Conseil du Trésor sur les fonds
renouvelables et en fonction des exigences de rapport et des
normes du receveur général du Canada. Ces états financiers
ont été préparés par la gestion du Fonds selon les principales
conventions comptables établies à la note 2 des états finan-
ciers, sur une base conforme à celle de l’exercice précédent.

La responsabilité concernant l’intégrité et l’objectivité
des données de ces états financiers revient à la gestion du
Fonds. Les renseignements inclus dans ces états financiers
sont fondés sur les meilleurs prévisions et jugements de la
gestion tout en tenant compte de leur importance relative.
Pour s’acquitter des responsabilités de comptabilité et de
rapport, le Fonds maintient une série de comptes représen-
tant un enregistrement centralisé des opérations financières
du Fonds. À moins d’avis contraire, les renseignements
financiers présentés dans les états ministériels et ailleurs
dans lesComptes publics du Canadasont conformes aux
renseignements apparaissant dans les états financiers.

La Direction des services financiers du ministère de
l’Agriculture et de l’Agroalimentaire développe et propage
des conventions comptables et de gestion financière et émet
des directives particulières conformes aux normes de ges-
tion financière. Le Fonds maintient des systèmes de gestion
financière et de contrôle interne tout en tenant compte des
coûts, bénéfices et risques. Ils sont conçus afin de fournir
une certitude raisonnable que les opérations sont correcte-
ment approuvées par le Parlement, sont exécutées selon des

Fonds renouvelable de la Commission
canadienne des grains

Solde débiteur dans l’imputation nette accumulée
sur l’autorisation du Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (1 717) (5 068)

Virement de fonds du Conseil du Trésor . . . . . . . . . . . (201)
Plus : imputations des CAFE au crédit

parlementaire après le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . 207 3 556
Moins : sommes portées au crédit

parlementaire après le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . 2

Autorisation nette prévue à la fin de l’exercice . . . . . (1 510) (1 715)
Limite de l’autorisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 000 12 000

Autorisation inutilisée reportée . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 510 13 715

RAPPROCHEMENT DE L’AUTORISATION
INUTILISÉE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Excédent (déficit) net de
l’exercice. . . . . . . . . . . . . . . . (11 149) (400) 1 503

Plus : éléments ne nécessitant
aucune utilisation de fonds

Amortissement . . . . . . . . . . . 2 500 1 496 2 500 1 712
Prestations de préretraite . . . 414 479
Profit de la vente des avoirs. (2) 4

2 500 1 908 2 500 2 195

Fonctionnement (utilisation)
des fonds . . . . . . . . . . . . . . . . 2 500 (9 241) 2 100 3 698

Acquisitions nettes d’immo-
bilisations . . . . . . . . . . . . . . . (2 500) (674) (1 100) (1 871)

Changement au fonds de
roulement . . . . . . . . . . . . . . . 6 564 (2 000) 232

Autres postes . . . . . . . . . . . . . . 3 146 (1 897)

Autorisation prévue
(utilisée) . . . . . . . . . . . . . . . . (205) (1 000) 162

ÉTAT DE L’AUTORISATION PRÉVUE (UTILISÉE)
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Chiffres Chiffres
Prévisions réels Prévisions réels

règlements prescrits, et sont enregistrées correctement afin
de maintenir l’imputabilité des fonds gouvernementaux et
de sauvegarder les éléments d’actif sous l’autorité du
Fonds. Le Fonds recherche aussi l’objectivité et l’intégrité
des données de ses états financiers par le choix, la formation
et le développement judicieux d’un personnel qualifié, par
des  dispositions  organisationnelles  permettant  un  partage
juste des responsabilités et par des programmes de commu-
nications visant à assurer que ses règlements, conventions,
normes et autorisation directoriale soient compris dans
toute l’organisation.

Dans le but de garantir une objectivité et une impartialité
maximales, ces états financiers ont été remis à des vérifica-
teurs externes à des fins d’examen. Les vérificateurs ont
pour rôle de déterminer, de façon indépendante, si les états
financiers représentent adéquatement la situation financière
du Fonds au 31 mars 1999 et si le résultat des opérations
ainsi que le changement de situation financière survenu au
cours de l’exercice s’est soldé conformément aux principes
comptables régissant les fonds renouvelables du gouverne-
ment canadien.  L’opinion des vérificateurs a été annexée
aux états financiers. Le comité de vérification du Fonds a
approuvé l’émission des états financiers.

Approuvé par :

Commissaire en chef

B. SENFT

Chef de l’exploitation

D. KENNEDY

le 7 septembre 1999
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RAPPORT DES VÉRIFICATEURS

AU COMMISSAIRE EN CHEF ET AUX COMMISSAIRES
DU FONDS RENOUVELABLE DE LA COMMISSION
CANADIENNE DES GRAINS

Nous avons vérifié le bilan du Fonds renouvelable de la
Commission canadienne des grains au 31 mars 1999 et les
états des résultats, de l’excédent (du déficit) accumulé et
des flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date.
La responsabilité de ces états financiers incombe à la direc-
tion du Fonds renouvelable. Notre responsabilité consiste à
exprimer une opinion sur ces états financiers en nous fon-
dant sur notre vérification.

Notre vérification a été effectuée conformément aux nor-
mes de vérification généralement reconnues. Ces  normes
exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de
manière à fournir un degré raisonnable de certitude quant à
l’absence d’inexactitudes importantes dans les états finan-
ciers. La vérification comprend le contrôle par sondages des
éléments probants à l’appui des montants et des autres

Fonds renouvelable de la Commission
canadienne des grains—Suite

éléments d’information fournis dans les états financiers.
Elle comprend également l’évaluation des principes comp-
tables suivis et des estimations importantes faites par la
direction, ainsi qu’une appréciation de la présentation d’en-
semble des états financiers.

À notre avis, ces états financiers présentent fidèlement,
à tous égards importants, la situation financière du Fonds
renouvelable au 31 mars 1999 ainsi que les résultats de son
exploitation et ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé
à cette date selon les conventions comptables du gouverne-
ment du Canada s’appliquant aux fonds renouvelables,
énoncées à la note 2 afférente aux états financiers.

PricewaterhouseCoopers LLP
Comptables agréés

le 11 juin 1999

ACTIF

À court terme
Comptes débiteurs

Gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 855 772
Tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 198 4 548

Frais payés d’avance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 86
Avances à justifier consenties à des employés . . . . . 10 45

5 103 5 451

Immobilisations, au coût (note 3) . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 578 8 948
Moins : amortissement cumulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 941 5 491

2 637 3 457

7 740 8 908

BILAN AU 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

PASSIF

À court terme
Comptes créditeurs et charges

Gouvernement du Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 751 514
Tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 407 620

Traitements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 539 1 912
Congés annuels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 145 1 255
Tranche à court terme de la provision pour

prestations de cessation d’emploi. . . . . . . . . . . . . 837
Revenus reportés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 629 113

11 471 5 251

À long terme
Provision pour prestations de cessation d’emploi . . 1 667 1 257

AVOIR PROPRE DU CANADA

Capital d’apport. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 941 4 941
Imputation nette accumulée sur l’autorisation

du Fonds. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (1 717) (5 068)
Excédent (déficit) accumulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (8 622) 2 527

(5 398) 2 400

7 740 8 908

1999 1998

Les notes ci-jointes font partie intégrante des présents états financiers.

Approuvé par :

Administrateur

B. SENFT

Administrateur

DOUGLAS STOW
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Revenus
Honoraires de services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 968 50 121
Crédits parlementaires (note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 280 5 984
Attestation pour les Japonais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 908 946
Droits exigés pour des licences . . . . . . . . . . . . . . . . . 220 226
Crédit spécial . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117

42 493 57 277

Charges
Traitements et avantages sociaux

des employés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 054 44 225
Loyers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 314 3 257
Réparations, fournitures et charges diverses . . . . . . . 1 607 2 135
Amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 496 1 712
Déplacements et réinstallations . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 332 1 608
Communications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 019 972
Services professionnels et spéciaux. . . . . . . . . . . . . . 1 123 1 053
Prestations de cessation d’emploi . . . . . . . . . . . . . . . 414 479
Affranchissement et fret . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 285 329
Perte (gain) à la cession d’immobilisations . . . . . . . (2) 4

53 642 55 774

Revenu net (perte nette) pour l’exercice . . . . . . . . . . . . (11 149) 1 503

ÉTAT DES RÉSULTATS
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Provenance (affectation) des fonds
Activités d’exploitaiton

Revenu net (perte nette) pour l’exercice . . . . . . . (11 149) 1 503
Éléments hors caisse

Amortissement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 496 1 712
Provision pour prestations de cessation

d’emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 414 479
Perte (gain) à la cession d’immobilisations . . . (2) 4

(9 241) 3 698
Variation des autres éléments d’actif et de passif 6 564 232

Fonds nets provenant des activités
d’exploitation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (2 677) 3 930

Activités d’investissement :
Achats d’immobilisations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (680) (1 871)
Produit de la cession d’immobilisations . . . . . . . 6

Fonds nets affectés aux activités
d’investissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (674) (1 871)

Fonds nets affectés et variation de l’imputation
nette accumulée sur l’autorisation du Fonds,
au cours de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (3 351) 2 059

Imputation nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds, au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 068 3 009

Imputation nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds, à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 717 5 068

FLUX DE TRÉSORERIE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Excédent accumulé au début de l’exercice . . . . . . . . . 2 527 1 024
Revenu net (perte nette) pour l’exercice . . . . . . . . . . . . (11 149) 1 503

Excédent (déficit) accumulé à la fin de l’exercice . . . . (8 622) 2 527

ÉTAT DE L’EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Les notes ci-jointes font partie intégrante des présents états financiers.

Les notes ci-jointes font partie intégrante des présents états financiers.

Les notes ci-jointes font partie intégrante des présents états financiers.

Fonds renouvelable de la Commission
canadienne des grains—Suite
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NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS

1. Mandat et pouvoir

La Commission canadienne des grains a été constituée
en 1912 en vertu de laLoi sur les grains du Canada. Elle
es t devenue un organ isme de serv ice spécia l le
1er avril 1992. La Commission canadienne des grains a
pour objectif d’établir et de maintenir des normes de
qualité pour les céréales canadiennes et de réglementer la
manutention  des  céréales au  pays afin  de  garantir une
denrée fiable sur les marchés intérieur et le marché d’ex-
portation dans l’intérêt des producteurs.

En date du 1er avril 1995, le Conseil du Trésor a ap-
prouvé l’établissement du Fonds renouvelable de la Com-
miss ion canadienne des gra ins . Le Fonds a une
autorisation permanente pour obtenir jusqu’à 12 millions
de dollars du Trésor afin de financer les services de
réglementation du secteur céréalier, y compris les activi-
tés de soutien du marché du Laboratoire de recherches sur
les grains. En outre, le Conseil du Trésor a convenu, au
moyen du Budget supplémentaire des dépenses, de cou-
vrir au moyen de crédits parlementaires les dépenses se
rapportant aux commissaires adjoints et au contrôleur de
la Bourse de marchandises de Winnipeg, qui sont nommés
par le gouverneur en conseil, et la moitié des dépenses du
Laboratoire de recherches sur les grains. La somme maxi-
male du crédit est de 6,28 millions de dollars.

La Commission canadienne des grains assume certai-
nes responsabilités en vertu de laLoi sur les grains du
Canada,  des  lois  mentionnées  ci-dessous  et  des règle-
ments connexes :

Loi sur la gestion des finances publiques

Loi sur les marchés de grain à terme

Le 21 janvier 1999, un décret fut voté qui approuvait
le changement de statut de la Commission canadienne des
grains. Elle passa d’un organisme de service spécial à un
ministère distinct.   Ce changement prit effet le 1er avril
1999.

2. Conventions comptables

Les présents états financiers ont été préparés confor-
mément aux exigences établies par le receveur général
relativement aux fonds renouvelables. Les principales
conventions comptables sont les suivantes :

Constatations des revenus et des charges

Les revenus sont constatés dans l’exercice au cours du-
quel ils sont gagnés par la prestation de biens ou de
services ou lorsqu’il se produit un événement donnant
lieu à une créance. À moins d’indication contraire, les
charges sont constatées dans l’exercice où elles sont en-
gagées.

Fonds renouvelable de la Commission
canadienne des grains—Suite

Crédits parlementaires

Les crédits parlementaires reçus pour les dépenses se
rapportant aux commissaires adjoints et au contrôleur de
la Bourse de marchandises de Winnipeg, qui sont nommés
par le gouverneur en conseil, et les dépenses du Labora-
toire de recherches sur les grains ont été inscrits comme
revenus du Fonds renouvelable. Les crédits parlementai-
res se rapportant  aux avantages sociaux des  employés
accumulés avant le 1er avril 1995 ont été inscrits dans les
comptes débiteurs, sous gouvernement du Canada.

Immobilisations

Certaines immobilisations qui  étaient auparavant déte-
nues par le ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimen-
taire du Canada ont été prises en charge par le Fonds
renouvelable le 1er avril 1995. Ces immobilisations ont
été considérées comme un capital d’apport et comptabili-
sées selon la valeur comptable nette estimée par l’État.
Les immobilisations acquises après le 1er avril 1995 sont
inscrites au coût. Les immobilisations acquises par le
Laboratoire de recherches  sur  les  grains sont inscrites
déduction faite des crédits parlementaires.

Le produit de la cession des éléments d’actif pris en
charge par le Fonds renouvelable retourne au Trésor. Le
produit de la cession d’autres immobilisations est retenu
par le Fonds renouvelable.

Les éléments d’actif sont amortis selon la méthode de
l’amortissement linéaire sur leur durée d’utilisation pré-
vue, à compter du mois suivant l’acquisition, comme
suit :

Matériel scientifique 5 ans

Matériel et mobilier de bureau 5 ans

Matériel opérationnel 10 ans

Matériel informatique et logiciels 3 ans

Améliorations locatives 5 ans

Prestations de cessation d’emploi

Les employés accumulent des prestations  de cessation
d’emploi au cours de leurs années de service au gouver-
nement du Canada, conformément aux stipulations de
leurs conventions de travail. La Commission canadienne
des grains prévoit que les employés ont droit aux presta-
tions de cessation d’emploi qu’ils ont accumulées après
le 31 mars 1995. Les présents états financiers ne contien-
nent aucune provision à l’égard des prestations de cessa-
t i on d ’emp lo i accumulées par les emp loyés au
31 mars 1995. Ces prestations estimatives s’établissaient
à 6,3 millions de dollars au 31 mars 1999. Elles représen-
tent une obligation de la Commission canadienne des
grains qui sera financée par le Conseil du Trésor.
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Matériel
scientifique . . . . . . . 2 938 127 2 3 063

Matériel de bureau . . . 713 62 775
Matériel

opérationnel. . . . . . . 280 52 332
Matériel

informatique . . . . . . 3 169 259 48 3 380
Améliorations

locatives. . . . . . . . . . 1 848 180 2 028

8 948 680 50 9 578

Matériel
scientifique . . . . . . . 1 739 456 1 2 194

Matériel de bureau . . . 436 130 566
Matériel

opérationnel. . . . . . . 96 32 128
Matériel

informatique . . . . . . 2 256 571 45 2 782
Améliorations

locatives. . . . . . . . . . 964 307 1 271

5 491 1 496 46 6 941

Solde au Solde au
Immobilisations, 1er avril Acqui- 31 mars

au coût 1998 sitions Cessions 1999

(en milliers de dollars)

Congés annuels

Les congés annuels sont constatés dans les comptes du
Fonds renouvelable à mesure qu’ils s’accumulent.

Régime de retraite

Les employés de la Commission canadienne des grains
sont protégés en vertu de laLoi  sur la pension de la
fonction publiqueet de la Loi sur les prestations de
retraite supplémentaires. La participation du gouverne-
ment du Canada au coût du régime de retraite est comprise
dans le montant imputé au Fonds renouvelable à titre
d’avantages sociaux des employés. Les prestations de
retraite sont versées à même le Compte de pension de
retraite de la fonction publique et le Compte de presta-
tions de retraite supplémentaires.

Intérêts sur prélèvements

Des intérêts sont imputés au Fonds renouvelable à un taux
fixé par le Conseil du Trésor. Les intérêts débiteurs sont
calculés tous les mois sur le solde de l’imputation nette
accumulée sur l’autorisation du Fonds. Le Conseil du
Trésor ne paie pas d’intérêts lorsque survient un excédent
qui n’entraîne aucun prélèvement sur l’autorisation.

3. Immobilisations et amortissement cumulé

Fonds renouvelable de la Commission
canadienne des grains—Suite

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS—Suite

4. Crédits parlementaires

Laboratoire de recherches sur les grains

La moitié des dépenses engagées par le Fonds renouvela-
ble de la Commission canadienne des grains pour le La-
boratoire de recherches sur les grains sont couvertes par
les crédits parlementaires. Ces sommes sont incluses dans
les états financiers et s’établissent comme suit :

Nominations

Les dépenses liées aux commissaires adjoints et au con-
trôleur de la Bourse de marchandises de Winnipeg nom-
més par le gouverneur en conseil sont couvertes par les
crédits  parlementaires. Ces  montants figurent  dans les
états financiers et s’établissent comme suit :

Traitement et avantages sociaux des employés 3 712 3 754
Loyers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 611 614
Réparations, fournitures et charges diverses . . 434 475
Immobilisations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107 489
Services professionnels et spéciaux . . . . . . . . . 77 118
Communications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 75
Déplacements et réinstallations . . . . . . . . . . . . 55 80
Affranchissement et fret . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 29
Prestations de cessation d’emploi . . . . . . . . . . . 39 44

Total des dépenses couvertes par les crédits
parlementaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 127 5 678

Moins : les immobilisations inscrites au
bilan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107 489

Revenus provenant de crédits parlementaires
du Laboratoire de recherches sur les grains . 5 020 5 189

Revenus provenant de crédits parlementaires
pour les dépenses liées aux nominations . . . 1 260 795

Total du revenu provenant de crédits
parlementaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 280 5 984

1999 1998

(en milliers de dollars)

Traitements et avantages sociaux des
employés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 929 528

Déplacements et réinstallations . . . . . . . . . . . . 85 86
Services professionnels et spéciaux . . . . . . . . . 53 65
Communications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 49
Réparations, fournitures et charges diverses . . 47 28
Loyers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 27
Prestations de cessation d’emploi. . . . . . . . . . . 11 11
Affranchissement et fret . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 1

Revenus provenant de crédits parlementaires
pour les dépenses liées aux nominations . . . 1 260 795

1999 1998

(en milliers de dollars)Solde au Solde au
Amortissement 1er avril Amortis- Dimi- 31 mars

cumulé 1998 sement nution 1999

(en milliers de dollars)
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5. Engagements en vertu de contrats de location

Des engagements en vertu de contrats de location-
exploitation pour des bureaux ont été conclus principa-
lement avec Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada. Au cours des cinq prochains exercices, les
versements minimaux futurs exigibles en vertu de ces
contrats sont les suivants :

6. Éventualité

Les employés ont le droit d’accumuler des jours de
congés de maladie. Toutefois, ces congés ne sont pas
acquis et ne sont accordés qu’en cas de maladie. Il est
donc impossible d’établir de manière raisonnable le nom-
bre de jours de congés de maladie qui devront être accor-
dés dans les exercices ultérieurs. En conséquence, aucune
provision n’a été constituée dans les états financiers à cet
égard. Les paiements de congés de maladie sont compta-
bilisés dans les activités d’exploitation à mesure qu’ils
sont versés.

7. Assurance

Conformément à la politique du gouvernement sur
l’auto-assurance, la Commission canadienne des grains
n’assure pas ses biens.

Fonds renouvelable de la Commission
canadienne des grains—Fin

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS—Fin

2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 827
2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 647
2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 655
2003 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 186
2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131

(en milliers
de dollars)

8. Impôt sur le revenu

La Commission canadienne des grains n’est pas assu-
jettie à l’impôt sur le revenu.

9. Incertitude découlant du problème du passage à l’an
2000

Le passage à l’an 2000 pose un problème parce que de
nombreux systèmes informatiques utilisent seulement
deux chiffres plutôt que quatre pour identifier l’année.
Les systèmes sensibles aux dates peuvent confondre l’an
2000 avec l’année 1900 ou une autre date, ce qui entraîne
des erreurs lorsque des données faisant intervenir des
dates sont traitées. En outre, des problèmes semblables
peuvent se manifester dans des systèmes qui utilisent
certaines dates de l’année 1999 pour représenter autre
chose qu’une date. Les répercussions du problème du
passage à l’an 2000 pourront se faire sentir le 1er janvier
de l’an 2000, ou encore avant ou après cette date, et, si
l’on n’y remédie pas, les conséquences sur l’exploitation
et l’information financière peuvent aller d’erreurs mineu-
res à une défaillance importante des systèmes qui pourrait
nuire à la capacité de la Commission canadienne des
grains d’exercer normalement ses activités. Il n’est pas
possible d’être certain que tous les aspects du problème
du passage à l’an 2000 qui ont une incidence sur la
Commission canadienne des grains, y compris ceux qui
ont trait aux efforts déployés par les clients, les fournis-
seurs ou d’autres tiers, seront entièrement résolus.
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RAPPORT DE GESTION

Nous avons préparé les états financiers ci-joints du Fonds
renouvelable de Conseils et Vérification Canada tels qu’exi-
gés par et selon la politique du Conseil du Trésor concernant
les fonds renouvelables et les normes et exigences de rap-
port du receveur général du Canada.

Ces états financiers ont été préparés selon les conventions
comptables importantes établies et énoncées à la note 2, sur
une base comparable à celle de l’exercice précédent. Cer-
tains renseignements inclus dans ces états financiers sont
fondés sur les meilleurs prévisions et jugements de la gestion
tout en tenant compte de leur importance. Pour s’acquitter
de cette responsabilité de rapport, le Fonds maintient une
série de comptes représentant un enregistrement centralisé
des opérations financières du Fonds. À moins d’avis con-
traire, les renseignements financiers figurant dans les états
ministériels et ailleurs dans lesComptes publics du Canada
sont conformes aux renseignements apparaissant dans les
états financiers.

Ces états financiers ont été vérifiés par des vérificateurs
externes, leur rôle étant d’exprimer un jugement avisé sur
le fait que les états financiers présentent fidèlement la situa-
tion financière du Fonds en date du 31 mars 1999, et de
l’état de ses opérations et de l’évolution de sa situation
financière pour l’exercice clos à cette date, selon les prin-
cipes comptables du gouvernement du Canada concernant
les fonds renouvelables.

La responsabilité première de ces états financiers, en
regard de l’intégrité et de l’objectivité des données, revient
à la gestion du Fonds. Cette tâche échoit en particulier à la
Direction des finances qui élabore et distribue les politiques
de gestion financière et de comptabilité, et émet les directives
spécifiques nécessaires pour maintenir les normes de comp-
tabilité et de gestion financière.

Fonds renouvelable de Conseils et
Vérification Canada

En outre, le Fonds exerce des contrôles internes conçus
pour déterminer les responsabilités respectives, fournir
l’assurance que les biens sont protégés et que l’on tient
des registres financiers fiables. Le Fonds recherche aussi
l’objectivité et l’intégrité des données de ses états finan-
ciers par la sélection, la formation et le développement
attentifs de personnel comptable qualifié, par des arrange-
ments organisationnels fournissant un partage juste de res-
ponsabilités et par un niveau élevé de communication interne
visant à assurer que ses règlements, conventions, procédures
et autorités directoriales sont compris dans toute l’Agence.

Approuvé par :

Présidente-directrice générale

JANE S. BILLINGS

Directeur général
Services ministériels,

services internationaux et commercialisation

BERNIE McLEAN

le 12 août 1999

Profit net pour l’exercice . . . . 200 2 051 100 2 719
Plus : éléments ne nécessitant

aucune utilisation de fonds. 1 300 1 313 1 300 1 293

Fonds provenant de
l’exploitation . . . . . . . . . . . . 1 500 3 364 1 400 4 012

Acquisitions nettes
d’immobilisation. . . . . . . . . (500) (412) (400) (761)

Variation du fonds de
roulement. . . . . . . . . . . . . . . 100 232 (100) 2 770

Autres éléments . . . . . . . . . . . (523) (2 926)

Autorisation fournie . . . . . . . . 1 100 2 661 900 3 095

ÉTAT DE L’AUTORISATION
FOURNIE (EMPLOYÉE)
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Chiffres Chiffres
Prévisions réels Prévisions réels

Solde créditeur de l’imputation nette
accumulée sur l’autorisation du Fonds . . . . . . . . . . . 10 113 15 530

Transactions opérationnelles de 1991-1992
reportées(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 899 4 899

Rétablissement de l’autorisation de dépenser(1) . . . . . (4 899)

10 113 20 429
Plus : imputations des CAFE sur le compte du

crédit après le 31 mars. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 262 26 256
Moins : montants crédités au compte du crédit

après le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 711 25 975
Virement du Conseil du Trésor crédit 5 . . . . . . . . . . . . (2 893)

Autorisation nette employée à la fin de l’exercice . . . 7 664 17 817
Limite de l’autorisation(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 101 30 000

Autorisation non employée reportée . . . . . . . . . . . . . . 17 437 12 183

CONCILIATION DE L’AUTORISATION
NON EMPLOYÉE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

(1) 1Le Fonds renouvelable de Conseils et Vérification Canada a été créé le 1er

avril 1991. À cette date, une somme de 8 098 406 $ représentant les actifs nets
assumés par le Fonds, a été créditée au compte d’imputation nette accumulée
sur l’autorisation du Fonds. Par la suite, les encaissements et les règlements
d’une partie de ces actifs nets, soit 4 899 387 $ ont été comptabilisés par
inadvertance au Fonds renouvelable des approvisionnements.
En novembre 1998, le Conseil du Trésor a approuvé le rétablissement de
l’autorisation de dépenser au montant de 4 899 387 $ à condition que la limite
de l’autorisation concernant le prélèvement sur le Fonds renouvelable de CVC
soit réduite du montant équivalent, ce qui porte la limite à 25 100 613 $.
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RAPPORT DES VÉRIFICATEURS

DIRECTEUR GÉNÉRAL, VÉRIFICATION ET EXAMEN
TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX

Nous avons vérifié le bilan de du Fonds renouvelable de
Conseils et Vérification Canada au 31 mars 1999, les états
de l’exploitation et du déficit accumulé, et l’état de l’évo-
lution de la situation financière pour l’exercice terminé à
cette date. La responsabilité de ces états financiers incombe
à la direction du Fonds renouvelable de Conseils et Vérifi-
cation Canada. Notre responsabilité consiste à exprimer une
opinion sur ces états financiers en nous fondant sur notre
vérification.

Notre vérification a été effectuée conformément aux nor-
mes de vérification généralement reconnues. Ces  normes
exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de
manière à fournir un degré raisonnable de certitude quant à
l’absence d’inexactitudes importantes dans les états finan-
ciers. La vérification comprend le contrôle par sondages des
éléments probants à l’appui des montants et des autres
éléments d’information fournis dans les états financiers.
Elle comprend également l’évaluation des principes comp-
tables suivis et des estimations importantes faites par la
direction, ainsi qu’une appréciation de la présentation d’en-
semble des états financiers.

Fonds renouvelable de Conseils et
Vérification Canada—Suite

À notre avis, ces états financiers présentent fidèlement,
à tous égards importants, la situation financière du Fonds
renouvelable de Consei ls et Vér i f icat ion Canada au
31 mars 1999, ainsi que les résultats de son exploitation et
de l’évolution de sa situation financière pour l’exercice
terminé à cette date selon les principes comptables appli-
cables aux fonds renouvelables du gouvernement du
Canada, tels que décrits dans la note 2.

Les états financiers de l’exercice précédent ont été véri-
fiés par une firme de comptables agréées.

Ernest & Young s.r.l.
Comptables agréés

Ottawa, Canada
le 23 juin 1999

ACTIF

À court terme
Débiteurs

Gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 675 29 827
Tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 197 279

32 872 30 106

Immobilisations, au coût (note 3) . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 241 5 544
Moins : amortissement cumulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 076 3 942

1 165 1 602

34 037 31 708

BILAN AU 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

PASSIF

À court terme
Créditeurs et charges à payer

Gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 527 12 532
Tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 943 15 941

31 470 28 473
Provision pour prestations de cessation d’emploi . . . . 2 084 1 620

33 554 30 093

AVOIR DU CANADA

Imputation nette accumulée sur l’autorisation
du Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 113 15 530

Déficit accumulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (9 630) (13 915)

483 1 615

34 037 31 708

1999 1998

Voir les notes afférentes.
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Revenus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 026 94 298
Coût directs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 545 62 579

Bénéfice brut d’exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 481 31 719

Frais d’exploitation
Salaires et avantages sociaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 235 21 454
Services professionnels et spéciaux. . . . . . . . . . . . . 2 651 2 570
Coûts d’occupation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 285 1 202
Amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 828 949
Réparations, fournitures et frais divers . . . . . . . . . . 596 1 022
Provision pour prestations de cessation

d’emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 464 224
Communications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 460 307
Frais de déplacements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 217 252
Intérêts sur les prélèvements du Fonds . . . . . . . . . . 175 373
Information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 79
Location. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 46
Transport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 53

28 070 28 531

Bénéfices d’exploitation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 411 3 188

Réaménagement des effectifs
Intérêts, salaires et autres coûts . . . . . . . . . . . . . . . . 360 469

Bénéfice net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 051 2 719
Déficit accumulé au début de l’exercice . . . . . . . . . . . (13 915) (16 634)
Radiation des coûts engagés pour les program-

mes de départ des employés à l’imputation nette
accumulée sur l’autorisation du Fonds (note 4) . . . 2 234

Déficit accumulé à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . (9 630) (13 915)

ÉTAT DE L’EXPLOITATION
ET DU DÉFICIT ACCUMULÉ
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Activités d’exploitation :
Bénéfice net de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 051 2 719
Éléments n’affectant pas l’utilisation des fonds

Amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 828 949
Perte sur aliénation d’immobilisations . . . . . . . . . 21 120
Augmentation de la provision pour

prestations de cessation d’emploi . . . . . . . . . . . 464 224

3 364 4 012
Variation du fonds de

roulement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 231 2 770

Ressources financières nettes fournies par les
activités d’exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 595 6 782

Activités d’investissement :
Acquisitions d’immobilisations . . . . . . . . . . . . . . . . (412) (761)

Activités de financement :
Radiation des coûts engagés pour les programmes

de départ des employés à l’imputation nette
accumulée sur l’autorisation du Fonds . . . . . . . . 2 234

Diminution nette de l’imputation nette accumulée
sur l’autorisation du Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 417 6 021

Imputation nette accumulée sur l’autorisation
du Fonds au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . (15 530) (21 551)

Imputation nette accumulée sur l’autorisation
du Fonds à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . (10 113) (15 530)

ÉTAT DE L’ÉVOLUTION
DE LA SITUATION FINANCIÈRE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS

1. Autorisation et but

Conseils et Vérification Canada (CVC) est un orga-
nisme de service spécial qui fournit, contre rémunération,
des services optionnels de consultation et de vérification
aux ministères et aux organismes fédéraux partout au
Canada. Les services  peuvent également être mis à la
disposition des gouvernements étrangers et des organis-
mes internationaux.

Depuis le 1er avril 1992, les activités de CVC sont
financées à même le Fonds renouvelable de Conseils et
Vérification Canada. Conformément à l’alinéa 55.5.4(3)
de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des
Services gouvernementaux, ce Fonds consiste en une
marge de crédit dont le maximum a été initialement fixé
à 30 000 000  $ et qui sert  à financer les  activités  de
l’organisme. Durant l’année, la limite de la marge de

crédit a été réduite de 4 899 387 $ à 25 100 613 $ par le
Conseil du Trésor (décision 826332 du CT en date du
5 novembre 1998) pour refléter un ajustement dans l’au-
torisation de dépenser.

Les avances consenties en vertu de ces autorisations
sont assujetties à des intérêts.

2. Principales conventions comptables

Les états financiers ont été préparés conformément aux
principes comptables généralement  reconnus en autant
qu’ils soient conformes aux politiques et directives gou-
vernementales. Les principales conventions comptables
comprennent :

Revenus et dépenses

Les revenus et les dépenses sont comptabilisés selon la
méthode de comptabilité d’exercice.

Fonds renouvelable de Conseils et
Vérification Canada—Suite

Voir les notes afférentes.

Voir les notes afférentes.
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Immobilisations

Les immobilisations sont évaluées au coût, et à compter
du mois suivant leur acquisition, les immobilisations sont
assujetties à un amortissement constant échelonné sur
l’estimation suivante de leur vie utile:

Mobilier 5 ans

Matériel d’informatique et logiciels 3 ans

Matériel d’impression 5 ans

Autres 10 ans

Régime de retraite

Les dispositions de laLoi sur la pension de la fonction
publiqueet de laLoi sur les prestations de retraite sup-
plémentairess’appliquent aux employés de CVC. La part
du régime de retraite assumée par l’État canadien est
incluse dans le débit imputé au Fonds au titre des avan-
tages sociaux. Les charges à payer pour les paiements de
pension sont tirées des comptes de pension de la fonction
publique et de prestations de retraite supplémentaires.

Prestations de cessation d’emploi

Les prestations de cessation d’emploi s’accumulent avec
les années de service au gouvernement du Canada tel que
prévu dans les conventions collectives. Les coûts estimés
de ces prestations sont imputés aux comptes au fur et à
mesure que les employés en acquièrent le droit. À comp-
ter du 1er avril 1992, CVC assume la charge des montants
accumulés par les employés à titre de prestations de ces-
sation d’emploi au cours de l’année.

Aucune provision n’est prévue au titre des prestations de
cessation d’emploi se rapportant au service antérieur au
1er avril 1992. Les prestations gagnées avant le 1er avril
1992 dont la valeur est estimée à 3 422 000 $ représente
une obligation pour CVC qui sera assumée par le Conseil
du Trésor.

Assurance

CVC a pour politique de ne pas assurer ses biens con-
formément avec la politique gouvernementale d’auto-
assurance.

Fonds renouvelable de Conseils et
Vérification Canada—Suite

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS—Suite

Mobilier . . . . . . . . . . . . 771 5 18 758
Matériel informatique

et logiciels . . . . . . . . 4 555 390 681 4 264
Matériel

d’impression . . . . . . 68 7 61
Autres . . . . . . . . . . . . . . 150 17 9 158

5 544 412 715 5 241

Mobilier . . . . . . . . . . . . 425 183 18 590
Matériel informatique

et logiciels . . . . . . . . 3 370 627 661 3 336
Matériel

d’impression . . . . . . 68 7 61
Autres . . . . . . . . . . . . . . 79 18 8 89

3 942 828 694 4 076

Net . . . . . . . . . . . . . . . . 1 602 21 1 165

Solde au Solde à
début de Acqui- Alié- la fin de

Immobilisations l’exercice sitions nations l’exercice

(en milliers de dollars)

Solde au Solde à
Amortissement début de Amortis- Alié- la fin de
cumulé l’exercice sement nations l’exercice

(en milliers de dollars)

3. Immobilisations et amortissement cumulé

4. Radiation des coûts engagés pour  les programmes de
départ des employés

Le montant de 2 234 000 $ représente la radiation de
la dette accumulée telle qu’autorisée par le Conseil du
Trésor en décembre 1998. Ce montant représente des
coûts encourus par CVC durant les exercices financiers
1995-1996 à 1998-1999 ayant trait aux départs d’em-
ployés sous divers programmes de réaménagement des
effectifs. La radiation n’a pas été enregistrée lorsque les
dépenses ont été encourues suite à la décision du Conseil
du Trésor d’enregistrer cette radiation seulement lorsque
les programmes de départ seraient complétés.

5. Engagements contractuels

CVC loue ses locaux en vertu de contrats d’exploita-
tion pour la location d’espace et d’équipement. Le bail du
siège social qui vient à échéance à la fin de novembre
1999 sera renouvelé. Les versements futurs pour le bail
du siège social ne sont pas encore connus. Les verse-
ments futurs prévus en vertu de ces baux se chiffrent à :

2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 920
2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 157
2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 154
2003 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33

(en milliers
de dollars)
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6. L’incertitude causée par le problème du passage à l’an
2000

La note qui suit est requise par l’Institut Canadien des
Comptables Agréés.

Le passage à l’an 2000 pose un problème parce que de
nombreux systèmes informatiques utilisent deux chiffres
plutôt que quatre pour identifier l’année. Les systèmes
sensibles aux dates peuvent confondre l’an 2000 avec
l’année 1900 ou une autre date, ce qui entraîne des erreurs
lorsque des informations faisant intervenir des dates de
l’an 2000 sont traitées. En outre, des problèmes sembla-
bles peuvent se manifester dans des systèmes qui utilisent
certaines dates de  l’année 1999 pour  représenter autre
chose qu’une date. Les répercussions du problème du
passage à l’an 2000 pourront se faire sentir le 1er janvier
de l’an 2000, ou encore avant ou après cette date, et, si
l’on n’y remédie pas, les conséquences sur l’exploitation
et l’information financière peuvent aller d’erreurs mineu-
res à une défaillance importante des systèmes qui pourrait
nuire à la capacité du Fonds renouvelable d’exercer nor-
malement ses activités. Il n’est pas possible d’être certain
que tous les aspects du problème du passage à l’an 2000
qui ont une incidence sur le Fonds renouvelable, y com-
pris ceux qui ont trait aux efforts déployés par les clients,
les fournisseurs ou d’autres tiers, seront entièrement
résolus.

La direction de CVC a élaboré et mis en œuvre un plan
conçu pour déterminer les incidences prévues du pro-
blème du passage à l’an 2000 sur CVC et pour y faire face.

7. Chiffres comparatifs

Certains chiffres de l’exercice précédent ont été reclas-
sés afin d’être conformes à la présentation adoptée pour
l’exercice courant.

Fonds renouvelable de Conseils et
Vérification Canada—Fin

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS—Fin
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RAPPORT DE GESTION

Nous avons préparé les états financiers ci-joints du Fonds
renouvelable CORCAN tels qu’exigés par et selon la politi-
que du Conseil du Trésor concernant les fonds renouvelables
et les normes et exigences de rapport du receveur général du
Canada. Ces états financiers ont été préparés selon les prin-
cipales conventions comptables établies et énoncées à la
note 2 des états financiers, sur une base comparable à celle
de l’exercice précédent.

La responsabilité première de ces états financiers, en re-
gard de l’intégrité et de l’objectivité des données, revient à
la gestion du Fonds. Certains renseignements inclus dans ces
états financiers sont fondés sur les meilleurs prévisions et
jugements de la gestion tout en tenant compte de leur impor-
tance relative. Afin d’assumer cette responsabilité de rap-
port, le Fonds maintient une série de comptes représentant
un enregistrement centralisé des opérations financières du
Fonds. À moins d’avis contraire, les renseignements finan-
ciers figurant dans les états ministériels et ailleurs dans les
Comptes publics du Canadasont conformes aux renseigne-
ments apparaissant dans les états financiers. Les données
présentées, dans les états financiers ci-joints, n’ont pas été

Fonds renouvelable CORCAN

vérifiées par un vérificateur externe. Les politiques compta-
bles suivies dans la préparation des états financiers peuvent
différées par rapport à celles généralement acceptées dans le
secteur privé.

Le Conseil d’administration des services financiers du
Fonds développe et propage les conventions comptables et
de gestion financière et émet des directives spécifiques qui
suivent les normes de comptabilité et de gestion financière.
Le Fonds maintient des systèmes de gestion financière et de
contrôle interne à un coût convenable. CORCAN est présen-
tement à finaliser la mise en place d’une nouvelle version,
pour le passage à l’an 2000, de son système financier intégré.
Ce système comprend aussi le module des immobilisations.
Les opérations sont exécutées selon des règlements prescrits,
dans les limites des autorisations parlementaires et sont enre-
gistrées correctement afin de maintenir l’imputabilité des
fonds gouvernementaux et de sauvegarder les éléments d’ac-
tif du Fonds.

Approuvé par :

Contrôleur par intérim

CLAUDE LABERGE

Directeur exécutif par intérim

P. ANDRÉ MARTEL

le 8 septembre 1999

Profit net (perte nette)
pour l’exercice . . . . . . . . . . . . 1 400 (2 820) (82) (2 812)

Plus : éléments ne nécessitant
aucune utilisation de fonds. . . 3 600 3 465 2 935 1 360

Fonds provenant de
l’exploitation . . . . . . . . . . . . . . 5 000 645 2 853 (1 452)

Acquisitions nettes
d’immobilisations . . . . . . . . . . (3 300) (1 524) (1 240) (1 625)

Variation du fonds de
roulement. . . . . . . . . . . . . . . . . (700) 1 109 (1 525) (107)

Variations dans les postes à
long terme du bilan

Prestations de cessation
d’emploi . . . . . . . . . . . . . . . (200) (58) (425) (250)

Frais reportés. . . . . . . . . . . . . . (100) (733) (50) (26)

Fonds fournis . . . . . . . . . . . . . . . 700 (561) (387) (3 460)

Ajustements pour convertir
à la comptabilité de caisse
modifiée(1) . . . . . . . . . . . . . . . 1 605 (3 045)

Autorisation fournie
(employée). . . . . . . . . . . . . . 700 1 044 (387) (6 505)

ÉTAT DE L’AUTORISATION FOURNIE (EMPLOYÉE)
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Chiffres Chiffres
Prévisions réels Prévisions réels

Solde créditeur de l’imputation nette
accumulée sur l’autorisation du Fonds
au 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 718 36 157

Plus : imputations des CAFE sur le compte du
crédit après le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 623 11 708

Moins :
Montants crédités au compte du crédit

après le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 474 13 537
Virement du CT crédit 5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 229
Autres éléments . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (36) 1 151

Autorisation nette employée à la fin de l’exercice . . . 31 903 32 948
Limite de l’autorisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 000 45 000

Autorisation non employée reportée . . . . . . . . . . . . . . 13 097 12 052

CONCILIATION DE L’AUTORISATION
NON-EMPLOYÉE
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en millies de dollars)

1999 1998

(1) Ces ajustements reflètent certains items qui affectent l’autorité mais qui
n’affectent pas la caisse; P13 et P14 de l’exercice; et la soustraction de P13
de l’exercice précédent.
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ACTIF

À court terme
Débiteurs

Gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 194 14 941
Tiers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 483 2 758
Moins: provision pour créances douteuses . . . . . 201 148

18 476 17 551
Stocks (note 3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 219 12 016
Bétail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 675 3 785
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103 144

33 473 33 496
Immobilisations (note 4)

Au coût . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 735 27 212
Moins : amortissement cumulé . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 170 14 477

11 565 12 735
Autres

Frais reportés moins amortissement . . . . . . . . . . . . . 1 169 775

46 207 47 006

BILAN AU 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

PASSIF

À court terme
Créditeurs (note 5)

Gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 852 5 210
Tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 052 6 458

Revenu reporté . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 849

12 753 11 668
À long terme

Prestations de cessation d’emploi . . . . . . . . . . . . . . . 1 803 1 428

14 556 13 096

AVOIR DU CANADA

Surplus d’apport. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 086 10 086
Imputation nette accumulée sur l’autorisation

du Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 718 36 157
Surplus accumulé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (15 153) (12 333)

21 565 23 824

46 207 47 006

1999 1998

Revenus
Agroentreprise (y compris Foresterie) . . . . . . . . . . . 10 866 11 982
Graphismes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 465 1 587
Textile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 952 4 805
Fabrication . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 770 19 737
Construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 481 19 952
Formation et activités correctionnelles . . . . . . . . . . . 16 310 17 685

72 844 75 748

Dépenses
Coût des produits vendus

Agroentreprise (y compris Foresterie) . . . . . . . . . 12 576 13 436
Graphismes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 915 2 818
Textile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 584 4 724
Fabrication . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 060 18 060
Construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 565 20 909

55 700 59 947

Marge brute. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 144 15 801

Frais d’exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 271 9 001
Frais de vente et de commercialisation . . . . . . . . . . . 4 212 3 782
Frais d’administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 238 4 873
Coût du capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 369 1 201

20 090 18 857

Marge nette d’opération. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (2 946) (3 056)
Autres revenus et dépenses (note 6) . . . . . . . . . . . . . 126 244

Perte nette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (2 820) (2 812)

ÉTAT DE L’EXPLOITATION
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Solde au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (12 333) (9 521)
Perte nette pour l’exercice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (2 820) (2 812)

Solde à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (15 153) (12 333)

ÉTAT DU DÉFICIT ACCUMULÉ
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Fonds renouvelable CORCAN—Suite
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Activités de fonctionnement :
Perte nette pour l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (2 820) (2 812)
Plus :

Provision pour prestations de cessation
d’emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 433 433

Amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 693 768
Amortissement des frais reportés . . . . . . . . . . . . . 339 159

645 (1 452)
Variations de l’actif et du passif à court terme . . . . . 1 109 (107)
Variations des autres éléments d’actif et de passif :

Frais reportés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (733) (26)
Paiements et variations de la provision pour

prestations de cessation d’emploi . . . . . . . . . . . (58) (250)

Ressources financières nettes (employées)
fournies par les activités de fonctionnement. . . . 963 (1 835)

Activités d’investissement :
Immobilisations achetés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (1 524) (1 625)

Ressources financières nettes (employées)
fournies par les activités d’investissement . . . . . . (1 524) (1 625)

Ressources financières nettes employées
et variation de l’imputation nette accumulée sur
l’autorisation du Fonds, au cours de l’exercice* . . . (561) (3 460)

Imputation nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds, au début de l’exercice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . (36 157) (32 697)

Imputation nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds, à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (36 718) (36 157)

ÉTAT DE L’ÉVOLUTION
DE LA SITUATION FINANCIÈRE
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS

1. Autorisation et but

Le Fonds renouvelable CORCAN a été établi en vertu
de la Loi de crédits no4 de 1991-1992qui autorisait
l’exploitation du Fonds à compter du 1er avril 1992 pour
l’exercice en cours et les exercices ultérieurs selon les
termes établis par le Conseil du Trésor. Une autorisation
permanente continue du Parlement autorise le Fonds à
effectuer des paiements à partir du Trésor pour subvenir
aux besoins du fonds de roulement, d’acquisitions d’im-
mobilisations et de financement temporaire des déficits
accumulés d’exploitation, jusqu’à concurrence d’un mon-
tant global accumulé de 45 000 000 $. Au départ, un mon-
tant de 15 217 833 $ a été imputé à l’autorité de ce Fonds
et représente les actifs nets cédés au Fonds au début de
l’exercice 1992-1993.

2. Principales conventions comptables

Immobilisations

Les immobilisations sont amorties selon la méthode
linéaire sur leur durée de vie utile estimative depuis
l’exercice d’acquisition, comme suit :

Installations de production 10 ans

Mobilier et équipement de bureau 10 ans

Équipement de traitement électronique
des données (TED) 3 ans

Véhicules motorisés 5 ans

Régime de retraite

Les  employés  de CORCAN,  une Agence  au lien de
Service Correctionnel Canada financée par le Fonds
renouvelable de CORCAN, sont soumis à laLoi sur la
pension de la fonction publiqueet à la Loi sur les
prestations de retraite supplémentaires. La participa-
tion du gouvernement du Canada au coût du régime est
comprise dans le montant imputé au Fonds à titre de
prestations aux employés. Le paiement actuel de la
pension est pris à même le Compte de pension de
retraite de la fonction publique et le Compte de presta-
tions de retraite supplémentaires.

Prestations de cessation d’emploi

Les prestations  de  cessation  d’emploi des  employés
s’accumulent avec leurs années de service au sein du
gouvernement du Canada, telles que prévues dans leurs
conventions collectives. Le coût de ces prestations est
inscrit aux comptes au fur et à mesure que les employés
en acquièrent le droit.

Charges reportées

Les charges reportées, composées des coûts de recher-
che et de développement de fabrication et de mise en
œuvre de systèmes financiers informatisés, sont amor-
ties selon la méthode linéaire. Les périodes d’amortis-
sement sont fondées sur les bénéfices économiques
futurs de ces coûts.

Inventaires

Les inventaires sont évalués comme suit : les produits
en cours et les produits finis sont évalués au coût
normalisé et les matières premières au coût réel.

Comptabilisation des revenus et des dépenses

Les revenus et les dépenses sont comptabilisés dans
l’exercice où ils surviennent indépendamment  de la
date du paiement.

Fonds renouvelable CORCAN—Suite

* Inclut des transactions de P13 de l’exercice financier 1997-1998.
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3. Inventaires

4. Immobilisations et amortissement cumulé

Fonds renouvelable CORCAN—Fin

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS—Fin

5. Passif à court terme

Le détail du passif à court terme est le suivant :

6. Postes extraordinaires (autres revenus)

Durant l’exercice financier 1998-1999, CORCAN a
enregistré 125 721 $ comme autres revenus, principale-
ment pour le retour de marchandises achetées au cours
de l’exercice précédent, l’échange de monnaie américaine
et pour refléter l’intérêt sur les comptes débiteurs en
souffrance.

Matières premières (aux coûts réels) . . . . . . . . 5 679 4 906
Produits en cours (aux coûts normalisés) . . . . . 304 334
Produits finis (aux coûts normalisés) . . . . . . . . 5 236 6 776

11 219 12 016

1999 1998

(en milliers de dollars)

Installations de
production . . . . . . . . 23 243 933 24 176

Mobilier et équipe-
ment de bureau . . . . 839 240 1 079

Matériel
informatique . . . . . . 2 995 318 3 313

Véhicules motorisés . . 135 32 167

27 212 1 523 28 735

Installations de
production . . . . . . . . 11 813 2 139 13 952

Mobilier et équipe-
ment de bureau . . . . 342 107 449

Matériel
informatique . . . . . . 2 234 428 2 662

Véhicules motorisés . . 88 19 107

14 477 2 693 17 170

Solde au Aliénations Solde à
début de Acqui- et la fin de

Immobilisations l’exercice sitions ajustements l’exercice

(en milliers de dollars)

Solde au Solde à
Amortissement début de Amortis- Ajuste- la fin de

cumulé l’exercice sement ments l’exercice

(en milliers de dollars)

Créditeurs :
Gouvernement du Canada

Créditeurs réguliers interministériels . . . . 527 877
Avantages sociaux à transférer au

Conseil du Trésor
Prestations d’assurance-maladie . . . . . 767 739
Régime de prestations aux employés . 2 825 2 181

3 592 2 920
Impôt prélevé—Revenu Canada. . . . . . . . 364 212
Intérêt à payer—Finances . . . . . . . . . . . . . 1 369 1 201

5 852 5 210
Tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 052 6 458
Revenus reportés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 849

12 753 11 668

1999 1998

(en milliers de dollars)
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RAPPORT DE GESTION

Les états financiers ci-joints du Fonds renouvelable de Géo-
matique Canada ont été préparés conformément à la politique
du Conseil du Trésor concernant les fonds renouvelables et
selon les normes et exigences de rapport du receveur général
du Canada. Ces états financiers ont été dressés selon les prin-
cipales conventions comptables énoncées à la note 2.

La responsabilité première, concernant l’intégrité et l’ob-
jectivité des données présentées ici revient aux gestionnaires
du Fonds. Certains renseignements inclus dans ces états finan-
ciers sont fondés sur les meilleur prévisions et jugement de la
gestion,  tout en tenant compte de leur importance relative.
Pour s’acquitter de cette responsabilité de rapport, le Fonds
tient une série de comptes qui représentent un enregistrement
centralisé des  opérations  financières  du Fonds et bénéficie
également de conseils judicieux que lui apportent le personnel
comptable du Secteur des services intégrés. À moins d’avis
contraire, les renseignements financiers présentés dans les
états ministériels et ailleurs dans lesComptes publics du
Canadasont conformes aux renseignements apparaissant dans
les états financiers.

Le SSI développe et propage les conventions de comptabi-
lité et de gestion financière et émet des directives particulières
conformes aux normes dans ces domaines. Les opérations sont
exécutées selon des règlements prescrits, dans les limites des
autorisations parlementaires, et sont enregistrées correctement
afin de maintenir l’imputabilité des fonds gouvernementaux et
de sauvegarder les éléments d’actif du Fonds. Les systèmes de
gestion financière et de contrôle interne sont maintenus à un

Fonds renouvelable de Géomatique
Canada

coût raisonnable et sont appuyés par les programmes de véri-
fication interne. La gestion recherche aussi  l’objectivité et
l’intégrité des données de ses états financiers par la formation
et le perfectionnement d’un personnel qualifié, par l’établisse-
ment de dispositions organisationnelles permettant un juste
partage des responsabilités et par le maintien de programmes
de communication visant à assurer que ses règlements, conven-
tions, normes et autorisations seront compris dans toute l’or-
ganisation.

Afin d’assurer le maximum d’objectivité et d’éliminer les
préjudices, les renseignements que renferment ces états finan-
ciers ont été vérifiés par un vérificateur externe, dont le rôle
est d’exprimer un jugement avisé sur le fait que les états
financiers du Fonds, pris dans leur ensemble, présentent fidè-
lement la situation financière et les opérations du Fonds selon
les principales conventions comptables établies. Ce jugement
est fondé sur les procédures décrites dans l’opinion du vérifi-
cateur qui est jointe aux états financiers.

Approuvé par :

Directeur général, Finances
(Agent financier principal à plein temps)

ALAIN SÉGUIN

Sous-ministre adjoint, Services intégrés
(Agent financier principal)

JOANNE TOEWS

le 30 août 1999

Profit net (perte nette) . . . . . . 400 (167) 400 1 447
Plus : éléments ne nécessitant

aucune utilisation de
fonds—Amortissement . . . . 300 424 315 353

Fonds fournis par
l’exploitation . . . . . . . . . . . . 700 257 715 1 800

Capital d’apport . . . . . . . . . . . 1 004
Acquisitions nettes

d’immobilisations . . . . . . . . (300) (517) (200) (1 771)
Variation du fonds de

roulement. . . . . . . . . . . . . . . (1 000) (742) (1 700) 207
Autres éléments . . . . . . . . . . . 26 870 85 (604)

Autorisation fournie
(utilisée). . . . . . . . . . . . . . . . (574) (132) (1 100) 636

ÉTAT DE L’AUTORISATION
(UTILISÉE) FOURNIE
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Chiffres Chiffres
Prévisions réels Prévisions réels

Solde créditeur de l’imputation nette accumulée
sur l’autorisation du Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 426 447

Plus : imputation des CAFE sur le compte du
crédit après le 31 mars. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 002 2 158

Moins : montants crédités au compte du crédit
après le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 765 1 074

Autorisation nette utilisée, à la fin de l’exercice. . . . . 1 663 1 531
Limite de l’autorisation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 000 8 000

Autorisation non utilisée reportée . . . . . . . . . . . . . . . . 6 337 6 469

CONCILIATION DE L’AUTORISATION
NON UTILISÉE
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

COMPTES PUBLICS DU CANADA 1998-1999

1 . 34 ÉTATS FINANCIERS DES FONDS RENOUVELABLES



RAPPORT DES VÉRIFICATEURS

AU DIRECTEUR GÉNÉRAL,
DIRECTION DE LA VÉRIFICATION ET DE L’ÉVALUATION
RESSOURCES NATURELLES CANADA

Nous avons vérifié le bilan du Fonds renouvelable de Géo-
matique Canada au 31 mars 1999, ainsi que les états de l’ex-
ploitation, du surplus accumulé et de l’évolution de la situation
financière pour l’exercice terminé à cette date. La respon-
sabilité de ces états financiers incombe à la direction du Fonds
renouvelable de Géomatique Canada. Notre responsabilité
consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers en nous
fondant sur notre vérification.

Notre vérification a été effectuée conformément aux normes
de vérification généralement reconnues. Ces normes exigent
que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à
fournir l’assurance raisonnable que les états financiers sont
exempts d’inexactitudes importantes. La vérification com-
prend le contrôle par sondages des éléments probants à l’appui
des montants et des autres éléments d’information fournis dans
les états financiers. Elle comprend également l’évaluation des
principes comptables suivis et des estimations importantes
faites par la direction, ainsi qu’une appréciation de la présen-
tation d’ensemble des états financiers.

Fonds renouvelable de Géomatique
Canada—Suite

ACTIF

À court terme
Débiteurs (note 3)

Gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . 998 1 292
Tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 662 2 671

Inventaire (note 4). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 786 2 271
Travaux en cours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111 523
Frais reportés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 242
Charges payées d’avance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1

6 800 6 758

Immobilisations (note 5)
Au coût . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 266 2 749
Moins : amortissement cumulé . . . . . . . . . . . . . . . . 1 264 840

2 002 1 909

8 802 8 667

BILAN AU 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

PASSIF

À court terme
Créditeurs et charges à payer

Gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 246 2 086
Tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 272 1 272

Revenus reportés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 951 811

3 469 4 169

À long terme
Provision pour prestations de cessation d’emploi . . 92 69

AVOIR DU CANADA

Capital d’apport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 438 1 438
Imputation nette accumulée sur l’autorisation

du Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 426 447
Réserve pour le remplacement des presses

d’imprimerie (note 7). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 600 800
Surplus accumulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 777 1 744

5 241 4 429

8 802 8 667

1999 1998

À notre avis, ces états financiers donnent, à tous les égards
importants, une image fidèle de la situation financière du
Fonds renouvelable de Géomatique Canada au 31 mars 1999,
ainsi que des résultats de son exploitation et de l’évolution de
sa situation financière pour l’exercice terminé à cette date
selon les principes comptables applicables aux fonds renouve-
lables du gouvernement du Canada, tels que décrits à la note 2.

Comptables agréés

RAYMOND, CHABOT, GRANT, THORNTON

Ottawa, Canada
le 19 août 1999

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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Revenus
Revenus de produits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 845 10 593
Revenus de services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 433 4 158
Revenus de consultation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 373 1 907

15 651 16 658
Coûts des ventes (note 6) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 721 2 754

Revenus avant coûts directs et indirects . . . . . . . . . . . 12 930 13 904

Coûts directs
Traitements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 352 3 974
Avantages sociaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 040 851
Transport et communications . . . . . . . . . . . . . . . . . . 728 829
Information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 171 252
Services professionnels et spéciaux . . . . . . . . . . . . . 3 029 3 185
Location . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 365 429
Services de réparation et d’entretien . . . . . . . . . . . . 380 379
Services publics, fournitures et

approvisionnements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 612 436
Autres dépenses. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 1

10 702 10 336

Coûts indirects
Services du secteur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 964 770
Services du ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 532 514
Frais d’occupation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 537 504
Amortissement (note 5) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 293 220
Mauvaises créances. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 93
Provision pour prestations de cessation d’emploi . . 12 12
Intérêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 8

2 395 2 121

Coût total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 097 12 457

Profit net (perte nette). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (167) 1 447

ÉTAT DE L’EXPLOITATION
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Surplus au début de l’exercice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 744 1 097
Profit net (perte nette) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (167) 1 447
Virement à la réserve pour le remplacement

des presses d’imprimerie (note 7) . . . . . . . . . . . . . . . (800) (800)

Surplus à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 777 1 744

ÉTAT DU SURPLUS ACCUMULÉ
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Activités de fonctionnement :
Profit net (perte nette) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (167) 1 447
Plus : amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 424 353

257 1 800
Variations de l’actif et du passif à court terme . . . . (742) 207
Variation dans la provision pour prestations de

cessation d’emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 17

Ressources financières nettes fournies (utilisées)
par les activités de fonctionnement . . . . . . . . . . . (462) 2 024

Activités d’investissement :
Acquisitions d’immobilisations (note 5) . . . . . . . . . (517) (1 771)

Ressources financières nettes utilisées par les
activités d’investissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (517) (1 771)

Activités de financement :
Capital d’apport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 004

Ressources financières nettes fournies par
les activités de financement . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 004

Ressources financières nettes fournies (utilisées)
et variation de l’imputation nette accumulée sur
l’autorisation du Fonds, au cours de l’exercice . . . . (979) 1 257

Imputation nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds, au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . (447) (1 704)

Imputation nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds, à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (1 426) (447)

ÉTAT DE L’ÉVOLUTION
DE LA SITUATION FINANCIÈRE
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS

1. Autorisation et but

Le Fonds renouvelable de Géomatique Canada a été
établi en vertu de laLoi de crédits no 3 pour 1993-1994.
À ce moment, il portait le nom de «Fonds renouvelable
pour le Secteur des levés, de la cartographie et de la
télédétection» et certaines conditions étaient rattachées à
l’autorisation. Le but du Fonds était de transférer les
coûts reliés à la production de biens et à l’offre de ser-
vices des contribuables vers les utilisateurs qui bénéfi-
cient directement de ces biens et services. Par la suite,
dans le procès-verbal du Conseil du Trésor 822296, du
8 décembre 1994, le «Fonds renouvelable pour le Secteur
des levés, de la cartographie et de la télédétection» était
renommé «Fonds renouvelable de Géomatique Canada».
Après avoir satisfait aux conditions spécifiques, l’autori-
sation permanente de maintenir le Fonds a été obtenue et
est inscrite au procès-verbal du Conseil du Trésor 822393,
du 9 février 1995.Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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Le Fonds dispose d’une autorisation permanente con-
férée par le Parlement pour effectuer des  paiements à
même le Trésor pour le fonds de roulement, pour l’achat
d’immobilisations et pour le financement temporaire des
déficits d’exploitation accumulés, le total ne devant
jamais dépasser 8 000 000 $.

2. Principales conventions comptables

a) Constatation des revenus

Les revenus sont généralement constatés lorsque les
biens sont vendus et les services rendus. Pour les
contrats de consultation et de service s’échelonnant
sur plusieurs exercices, la méthode de l’avancement
des travaux est utilisée. Le degré d’achèvement est
déterminé en comparant les coûts directs encourus
aux coûts directs anticipés pour tout le contrat. Les
changements aux estimations de revenus pour chaque
contrat sont reflétés dans la période où ils sont déter-
minés et les pertes, s’il y a lieu, sont comptabilisées
dès qu’il est possible de les déterminer.

b) Inventaire

Les cartes sont évaluées au moindre du coût et de la
valeur de réalisation nette. Le coût est déterminé
selon la méthode du coût moyen de chaque titre.
L’inventaire du matériel  est  évalué au  moindre  du
coût ou de la valeur de remplacement.

c) Immobilisations

Les immobilisations acquises par le Fonds depuis le
ler avril 1994 sont comptabilisées au coût.

Les immobilisations sont amorties selon la méthode
linéaire en fonction de leur durée probable d’utilisa-
tion dès le mois suivant leur acquisition. La durée
probable d’utilisation des immobilisations est comme
suit :

Équipement informatique 2 à 5 ans
Ameublement 10 ans
Instruments 10 ans
Équipement mécanique 5 ans
Matériel de bureau 10 ans
Véhicules 5 ans
Équipement d’impression 8 ans
Équipement scientifique 10 ans

d) Régime de retraite

Les  employés  du  ministère dont  les  salaires  et  les
autres avantages sociaux sont payés par le Fonds sont
soumis à laLoi sur la pension de la fonction publique
et à laLoi sur les prestations de retraite supplémen-
taires. La participation du gouvernement du Canada

Fonds renouvelable de Géomatique
Canada—Suite

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS—Suite

au coût du régime est comprise dans le montant im-
puté au Fonds à titre d’avantages sociaux. Le paie-
ment de la pension est pris à même le compte de
pension de retraite de la fonction publique et le compte
de prestations de retraite supplémentaires.

e) Prestations de cessation d’emploi

Les employés du Fonds renouvelable de Géomatique
Canada ont droit à des prestations de cessation d’em-
ploi, selon les niveaux de salaire en vigueur au moment
de la cessation d’emploi tels que le prévoient les
conventions collectives et les conditions d’emploi.
Les prestations de cessation d’emploi gagnées avant
le 1er avril 1994 sont la responsabilité du Conseil du
Trésor et, par conséquent, ne sont pas enregistrées
dans les comptes.  Le coût des prestations gagnées
depuis le 1er avril 1994 est inscrit aux comptes au fur
et à mesure que les employés en acquièrent le droit.

f) Frais généraux ministériels et sectoriels

Les frais généraux ministériels et sectoriels compren-
nent le coût des services administratifs, de gestion et
les autres coûts encourus lors de la livraison de ser-
vices directs au Fonds. L’allocation est fondée sur des
taux préétablis en fonction du  nombre d’employés
(salaire) ou du nombre d’unités d’affaires (compo-
santes organisationnelles).

g) Intérêts sur les prélèvements

Les intérêts sont imputés au Fonds au taux fixé par le
Conseil du Trésor. Les frais d’intérêt sont calculés
mensuellement sur le solde de l’imputation nette
accumulée sur l’autorisation du Fonds.

3. Débiteurs

Les débiteurs provenant des tiers se détaillent de la
façon suivante :

4. Inventaire

L’inventaire des cartes en main comprend uniquement
celles imprimées mais non vendues depuis la création du
Fonds. Le Fonds détient également en consignation les
cartes qui faisaient partie de l’inventaire au moment de la
création du Fonds. Elles ne font pas partie de l’inventaire
mais elles sont considérées dans le coût des marchandises
vendues lorsqu’elles sont vendues. L’inventaire du maté-
riel comprend uniquement le matériel en main, pour l’unité
d’impression, à la fin de l’exercice.

Débiteurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 839 2 798
Provision pour créances douteuses . . . . . . . . . (177) (127)

2 662 2 671

1999 1998

(en milliers de dollars)
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5. Immobilisations et amortissement cumulé

Fonds renouvelable de Géomatique
Canada—Suite

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS—Suite

6. Renseignements par secteur d’activité

Équipement
informatique . . . . . . . 1 162 510 1 672

Ameublement . . . . . . . . 189 2 191
Instruments . . . . . . . . . . 3 3
Équipement

mécanique . . . . . . . . . 35 3 38
Matériel de bureau . . . . 79 2 81
Véhicules . . . . . . . . . . . 12 12
Équipement

d’impression . . . . . . . 988 988
Équipement

scientifique . . . . . . . . 281 281

2 749 517 3 266

Équipement
informatique . . . . . . . 481 226 707

Ameublement . . . . . . . . 130 29 159
Instruments . . . . . . . . . . 3 3
Équipement

mécanique . . . . . . . . . 30 3 33
Matériel de bureau . . . . 56 13 69
Véhicules . . . . . . . . . . . 12 12
Équipement

d’impression . . . . . . . 127 125 252
Équipement

scientifique . . . . . . . . 1 28 29

840 424 1 264

Solde au Solde à
début de Acqui- Alié- la fin de

Immobilisations l’exercice sitions nations l’exercice

(en milliers de dollars)

Cartes
Cartes topographiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 061 1 586
Cartes aéronautiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 290 352
Cartes géographiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 52
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30

2 505 1 990

Matériel
Papier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 239 233
Plaques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 19
Encre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 29

281 281

2 786 2 271

1999 1998

(en milliers de dollars)

Solde au Solde à
Amortissement début de Amortis- Alié- la fin de
cumulé l’exercice sement(1) nations l’exercice

(en milliers de dollars)

(1) Un montant de 131 000 $ est inclus dans le coût des ventes à titre de
dépense d’amortissement (133 000 $ en 1998).

Revenus
Ministères

d’État . . . . . . . . . . . 4 355 747 528 5 630
Tiers. . . . . . . . . . . . . . 5 490 3 686 845 10 021

Revenus totaux. . . . . . . 9 845 4 433 1 373 15 651
Coûts des ventes . . . . . 2 252 469 2 721

Revenus avant coûts
directs et
indirects. . . . . . . . . . . 7 593 3 964 1 373 12 930

Coûts directs . . . . . . . . 6 291 3 092 1 319 10 702
Coûts indirects . . . . . . . 1 789 400 206 2 395

Coûts totaux . . . . . . . . . 8 080 3 492 1 525 13 097

Profit net (perte nette) . (487) 472 (152) (167)

Éléments d’actif
Actifs financiers . . . . 4 307 1 395 1 087 6 789
Immobilisations . . . . 844 1 144 14 2 002
Dépenses en capital . 464 45 8 517
Amortissement . . . . . 213 204 7 424

1999

Produits Services Consultation Total

(en milliers de dollars)

Revenus
Ministères

d’État . . . . . . . . . . . 4 323 742 595 5 660
Tiers. . . . . . . . . . . . . . 6 270 3 416 1 312 10 998

Revenus totaux. . . . . . . 10 593 4 158 1 907 16 658
Coûts des ventes . . . . . 2 400 354 2 754

Revenus avant coûts
directs et
indirects. . . . . . . . . . . 8 193 3 804 1 907 13 904

Coûts directs . . . . . . . . 5 995 2 608 1 733 10 336
Coûts indirects . . . . . . . 1 286 505 330 2 121

Coûts totaux . . . . . . . . . 7 281 3 113 2 063 12 457

Profit net (perte nette) . 912 691 (156) 1 447

Éléments d’actif
Actifs financiers . . . . 4 826 1 280 1 098 7 204
Immobilisations . . . . 594 1 302 13 1 909
Dépenses en capital . 431 1 330 10 1 771
Amortissement . . . . . 171 173 9 353

1998

Produits Services Consultation Total

(en milliers de dollars)

Le coût  des ventes pour la catégorie produits réfère uniquement aux
produits de cartes alors que le coût des ventes pour la catégorie services
réfère uniquement aux services d’impression offerts aux autres
ministères d’État.
La répartition des coûts indirects par secteur d’activité a été modifiée au
cours de l’exercice 1999 et est déterminée selon une méthode spécifique.
Les données comparatives de l’exercice précédent n’ont pas été
redressées afin de refléter cette nouvelle méthode.
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7. Réserve pour le remplacement des presses d’imprimerie

Afin d’assurer la viabilité des opérations d’impression
des cartes, la direction du Fonds a pris l’engagement de
réserver une somme de 800 000 $ par année. Cette somme
représente approximativement le remboursement de l’em-
prunt qu’aurait effectué le Fonds si les presses avaient été
remplacées le 1er avril 1997. La valeur de remplacement
avait été estimée à 12,8 millions de dollars avec une vie
utile de 25 ans et un taux d’intérêt de 5 pour cent.

8. Juste valeur des instruments financiers

Les débiteurs, les créditeurs et les charges à payer sont
des instruments financiers à court terme pour lesquels la
juste valeur se rapproche de la valeur comptable en raison
de leur échéance rapprochée. À moins de mention con-
traire, la direction est de l’opinion que le FRGC n’est pas
exposé de façon significative à des risques de monnaie
étrangère, d’intérêt ou de crédit dérivant de ces instru-
ments financiers.

9. Transactions entre apparentés

Puisque le Fonds renouvelable de Géomatique Canada
fait partie intégrante du gouvernement du Canada, il est
apparenté à tous les ministères, agences et sociétés d’État.
Le Fonds renouvelable conclut des transactions avec ces
entités dans le cours normal des affaires.

10. Incertitude découlant du problème du passage à l’an
2000

La plupart des entreprises sont susceptibles de subir les
répercussions du problème du passage à l’an 2000 qui, si
elles n’y remédient pas, pourraient nuire à leur capacité
d’exercer normalement leurs activités.

Il n’est pas possible d’être certain que tous les aspects
du problème du passage à l’an 2000 qui ont une incidence
sur le Fonds renouvelable de Géomatique Canada, y com-
pris ceux qui ont trait aux efforts déployés par les clients,
les fournisseurs ou d’autre tiers, seront entièrement résolus.

Fonds renouvelable de Géomatique
Canada—Fin

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS—Fin
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RAPPORT DE GESTION

Les états financiers ci-joints du Fonds renouvelable de l’Office
de la propriété intellectuelle du Canada (OPIC) ont été préparés
par l’OPIC conformément aux politiques du Conseil du Trésor,
ainsi qu’aux normes et aux exigences en matière de rapport du
receveur général du Canada. Ces états financiers sont conformes
aux renseignements présentés ailleurs dans lesComptes publics
du  Canada,  ainsi que dans les états ministériels. Ils ont été
préparés conformément aux principes comptables généralement
reconnus. Les principales conventions comptables sont énumé-
rées à la note 2. Certains renseignements inclus dans ces états
financiers sont fondés sur les meilleurs prévisions et jugements
de la gestion tout en tenant compte de leur importance relative.

L’OPIC exerce des contrôles internes conçus pour déterminer
les responsabilités respectives, fournir l’assurance que les biens
sont protégés et que les registres financiers sont fiables. Des
programmes de vérification interne viennent s’ajouter aux sys-
tèmes de gestion financière et de contrôle interne. La gestion
recherche aussi l’objectivité et l’intégrité des données de ses
états financiers par la formation et le perfectionnement d’un
personnel qualifié, par l’établissement de dispositions organisa-
tionnelles permettant un juste partage des responsabilités et par
le maintien de programmes de communication visant à assurer
que ses règlements, conventions, normes et autorisations seront

Fonds renouvelable de l’Office de la
propriété intellectuelle du Canada

compris dans toute l’organisation. L’OPIC assume la respon-
sabilité fonctionnelle de l’intégrité et l’impartialité de ces
états financiers.  Par  conséquent,  l’OPIC élabore  et  distribue
les politiques en matière de comptabilité et de gestion finan-
cière et émet les lignes directrices spécifiques pour le main-
tien des normes en matière de comptabilité et de gestion
financière.

À la demande de l’OPIC, les états financiers ont été examinés
par des vérificateurs externes, leurs rôles consistent à exprimer
une opinion concernant la présentation fidèle de la situation
financière de l’OPIC au 31 mars 1999, ainsi que les résultats de
son exploitation et l’évolution de sa situation financière pour
l’exercice terminé à cette date, conformément aux  principes
comptables généralement reconnus. Cette vérification externe a
été effectuée pour assurer une impartialité et une liberté afin de
ne pas biaiser les présents états financiers.

Présidente intérimaire

MAUREEN DOUGAN

Directeur int., Finances et administration

ANDRÉ ROUSSEAU, CGA

le 27 juillet 1999

Profit net (perte) pour
l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . 100 (1 783) 394 2 326

Plus : éléments ne nécessitant
aucune utilisation de fonds . 13 300 13 339 4 978 9 646

Fonds provenant du
fonctionnement . . . . . . . . . . 13 400 11 556 5 372 11 972

Acquisitions nettes
d’immobilisations . . . . . . . . (9 569) (6 186) (9 226) (9 984)

Variation du fonds de
roulement . . . . . . . . . . . . . . . (8 547) (8 130) (4 241) 2 777

Autres éléments . . . . . . . . . . . . (5 820) 3 532 568 (4 940)

Autorisation fournie
(employée) . . . . . . . . . . . . . . (10 536) 772 (7 527) (175)

ÉTAT DE L’AUTORISATION
FOURNIE (EMPLOYÉE)
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Chiffres Chiffres
Prévisions réels Prévisions réels

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Solde débiteur de l’imputation nette accumulée
sur l’autorisation du Fonds. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (12 138) (17 558)

Virement du Conseil du Trésor crédit 5 . . . . . . . . . . . . (237) (273)

(12 375) (17 831)
Plus : imputations des CAFE sur le compte du

crédit après le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 142 12 852
Moins : montants crédités au compte du crédit

après le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 217 1 461

Autorisation nette fournie à la fin de l’exercice . . . . . . (7 450) (6 440)
Limite de l’autorisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 000 15 000

Autorisation non employée reportée . . . . . . . . . . . . . . . 22 450 21 440

CONCILIATION DE L’AUTORISATION
NON EMPLOYÉE
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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RAPPORT DES VÉRIFICATEURS

AU SOUS-MINISTRE D’INDUSTRIE CANADA

Nous avons vérifié le bilan de l’Office de la propriété
intellectuelle du Canada au 31 mars 1999 et les états des
résultats, de l’excédent d’exploitation accumulé et de l’évo-
lution de la situation financière de l’exercice terminé à cette
date. La responsabilité de ces états financiers incombe à la
direction de la société. Notre responsabilité consiste à exprimer
une opinion sur ces états financiers en nous fondant sur notre
vérification.

Notre vérification a été effectuée conformément aux normes
de vérification généralement reconnues. Ces normes exigent
que  la  vérification soit planifiée  et exécutée de  manière à
fournir un degré raisonnable de certitude quant à l’absence
d’inexactitudes importantes dans les états financiers. La véri-
fication comprend le contrôle par sondages des éléments
probants à l’appui des montants et des autres éléments d’in-
formation  fournis  dans les états financiers. Elle  comprend
également l’évaluation des principes comptables suivis et des
estimations importantes faites par la direction, ainsi qu’une
appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers.

Fonds renouvelable de l’Office de la
propriété intellectuelle du Canada—Suite

ACTIF

À court terme
Petite caisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 2
Débiteurs

Gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 817 582
Tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 754 1 568

Revenus non facturés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 781 6 043
Charges payées d’avance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 23

7 424 8 218

Immobilisations (note 3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 633 101 785
Revenus non facturés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 323 696

102 380 110 699

BILAN AU 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

PASSIF

À court terme
Comptes de dépôts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 381 485
Créditeurs

Gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 697 7 772
Tiers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 868 6 484

Revenus reportés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 334 15 463

21 280 30 204

Prestations de cessation d’emploi et de
congés annuels des employés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 050 1 538

Revenus reportés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 917 11 077

15 967 12 615

Assistance d’immobilisation reportée (note 4) . . . . . . . 52 675 59 059
Avoir du Canada (note 5) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 458 8 821

102 380 110 699

1999 1998

À notre avis, ces états financiers présentent fidèlement, à
tous égards importants, la situation financière de l’Office au
31 mars 1999 ainsi que les résultats de son exploitation et
l’évolution de sa situation financière pour l’exercice terminé
à cette date selon les principes comptables généralement
reconnus.

KPMG
Comptables agréés

Ottawa, Canada
le 28 mai 1999
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Revenus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 328 58 115

Salaires et avantages sociaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 537 33 687
Amortissement des immobilisations . . . . . . . . . . . . . . . 13 339 9 646
Services professionnels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 756 9 061
Logement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 448 3 958
Matériels et fournitures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 058 1 069
Information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 596 714
Communications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 599 600
Voyages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 377 513
Fret et courrier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 425
Entretien et réparations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 235 372
Formation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140 323
Location . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161 210

73 496 60 578

Perte avant amortissement de l’assistance
d’immobilisation reportée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (8 168) (2 463)

Amortissement de l’assistance d’immobilisation
reportée. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 385 4 789

Profit net (perte) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (1 783) 2 326

ÉTAT DES RÉSULTATS
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Solde au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 379 24 053
Profit net (perte) pour l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . (1 783) 2 326

Solde à la fin de l’exercice (note 5) . . . . . . . . . . . . . . . 24 596 26 379

ÉTAT DU SURPLUS ACCUMULÉ
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Activités de fonctionnement :
Profit net (perte) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (1 783) 2 326
Plus : amortissement des immobilisations . . . . . . . . 13 339 9 646
Moins : amortissement de l’assistance

d’immobilisation reportée. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 385 4 789

5 171 7 183
Variation de l’actif et du passif

à court terme (note 7) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (8 130) 2 777

Variation des autres éléments d’actif et de passif
Revenus non facturés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 373 114
Prestations de cessation d’emploi et de congés

annuels des employés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 512 481
Revenus reportés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 840 3 687

3 725 4 282

Ressources financières nettes provenant des
activités de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 766 14 242

Activités d’investissement :
Acquisition d’immobilisations (net) . . . . . . . . . . . . (6 186) (9 984)

Ressources financières nettes provenant des activités
d’investissement et variation de l’imputation nette
accumulée sur l’autorisation du Fonds,
au cours de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (5 420) 4 258

Imputation nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds, au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 558 13 300

Imputation nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds, à la fin de l’exercice (note 5) . . . . . . . . . . . . 12 138 17 558

ÉTAT DE L’ÉVOLUTION
DE LA SITUATION FINANCIÈRE
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Fonds renouvelable de l’Office de la
propriété intellectuelle du Canada—Suite
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NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS

1. But et autorisation

L’Office de la propriété intellectuelle du Canada (OPIC)
octroie ou enregistre les droits exclusifs de propriété
intellectuelle au Canada. En échange, l’OPIC acquiert des
renseignements sur la propriété intellectuelle et des tech-
nologies de pointe qu’il diffuse auprès des entreprises,
des industries et des citoyens canadiens pour améliorer
leur rendement économique et leur compétitivité et pour
inciter de nouvelles inventions et innovations.

Le Fonds renouvelable de l’OPIC a été établi le
1er avril 1994. L’autorisation de dépenser à même les
sommes du Trésor fut octroyée le 22 février 1994 pour
une somme maximale de 15 000 000 $. Le Parlement a
accordé à l’OPIC l’autorisation permanente de puiser
dans le Trésor pour effectuer des paiements aux titres du
fonds de roulement, de l’acquisition d’immobilisations et
du financement temporaire du déficit d’exploitation accu-
mulé. L’OPIC peut retenir les surplus du Fonds renouve-
lable afin de poursuivre l’automatisation des opérations.

2. Principales conventions comptables

Constatation des revenus

Les revenus sont calculés en utilisant la méthode de
pourcentage  d’achèvement,  au fur et à mesure que les
demandes de brevets, de marques de commerce et de
dessins industriels sont traitées. Les autres revenus sont
reconnus lors de la réception des sommes. Les droits sont
prescrits par divers décrets en conseil.

Immobilisations et amortissement

Les immobilisations transférées au Fonds renouvelable
lors de son établissement sont comptabilisées aux coûts
de l’État moins l’amortissement cumulé, et les immobi-
lisations acquises après la mise en place du Fonds renou-
velable sont comptabilisées au coût. Les immobilisations
sont amorties selon la méthode linéaire, commençant au
cours du mois suivant l’acquisition et s’échelonnant sur
leurs durées de vie utiles estimatives, comme suit :

Logiciels 3 ans

Matériel 5 ans

Ameublement 15 ans

Équipement 10 ans

Améliorations locatives durée du bail,
plus le délai d’option

Systèmes durée de vie utile estimative,
commençant dans l’exercice au

cours duquel le système deviendra
opérationnel

Fonds renouvelable de l’Office de la
propriété intellectuelle du Canada—Suite

Prestations de cessation d’emploi et de congés annuels

Les employés de l’OPIC ont droit à des prestations de
cessation d’emploi calculées sur le niveau du salaire au
moment de la cessation d’emploi tel que prévu dans leurs
conventions collectives et leurs conditions d’emploi. Les
prestations de cessation d’emploi gagnées par un employé
précédent son embauche à l’OPIC représentent une obli-
gation du Conseil du Trésor, donc ne sont pas inscrites
aux comptes. Au 31 mars 1999, le passif du Conseil du
Trésor pour les employés de l’OPIC est de 5 millions de
dollars. L’obligation des prestations gagnées après l’em-
bauche des employés à l’OPIC est inscrite aux comptes
comme indemnité à payer aux employés.

Les congés annuels de 1,1 million de dollars dus aux
employés au 1er avril 1994, ont été financés par le Con-
seil du Trésor. Après le 1er avril 1994, les congés annuels
dus au moment où  les  employés se  joignent à l’OPIC
doivent être payés au Fonds renouvelable de l’OPIC par
le ministère d’origine de l’employé. L’obligation des
prestations gagnées après l’embauche des employés au
sein de l’OPIC est inscrite dans les comptes comme pres-
tation à payer aux employés.

Régime de retraite

Les employés de l’OPIC sont protégés par le Régime
de pension de retraite de la fonction publique administré
par le gouvernement du Canada. En vertu de la présente
Loi, les contributions versées au Régime par l’OPIC sont
limitées à un montant égal aux contributions de l’employé
compte tenu de son service courant. Ces contributions
représentent les obligations totales de pension de l’OPIC
et sont imputées aux opérations sur une base courante.
L’OPIC n’est pas tenu, dans le cadre de la Loi actuelle,
de verser des contributions pour pallier les insuffisances
du Compte de pension de retraite de la fonction publique
ni  les  frais  au Trésor pour les paiements  d’indexation
en vertu de laLoi sur les prestations de retraite supplé-
mentaires.

Utilisation d’estimations comptables

La préparation d’états financiers en conformité avec
les principes comptables généralement reconnus exige la
gestion à établir des estimations et hypohèses comptables
affectant les montants d’actif, de passif, de revenus et de
dépenses rapportés durant la période, ainsi que la divul-
gation d’éventualités reliées aux actifs et passifs à la date
des états financiers. Les résultats réels pourraient différer
des estimés comptables.
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3. Immobilisations et amortissement cumulé

Fonds renouvelable de l’Office de la
propriété intellectuelle du Canada—Suite

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS—Suite

Améliorations locatives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 750 2 741 10 491 2 961 7 530
Logiciels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 502 348 850 440 410
Matériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 059 1 164 7 223 3 156 4 067
Équipement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129 14 143 50 93
Ameublement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 472 237 1 709 318 1 391
Systèmes

INTREPID. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 735 3 735 1 038 2 697
TechSource (note b) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 924 92 924 17 882 75 042
Autres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 391 391 46 345

Systèmes en développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 376 1 682 3 058 3 058

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114 338 6 186 120 524 25 891 94 633

Valeur
Coût au Acquisitions Coût au Amortissement comptable

31 mars 1998 nettes (note a) 31 mars 1999 accumulé nette

(en milliers de dollars)

2000. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 166
2001. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 177
2002. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 180

9 523

(en milliers
de dollars)

4. Assistance d’immobilisation reportée

L’OPIC a reçu 63 848 $ de l’État pour le développe-
ment du projet d’automatisation TechSource qui a été mis
en place en 1997-1998.

Ce montant a été enregistré au cours de la période reçue
comme immobilisation (note 3) et comme assistance
d’immobilisation reportée. L’assistance d’immobilisation
reportée est amortie en utilisant la méthode linéaire pour
la durée de vie du système TechSource.

5. Avoir du Canada

L’avoir du Canada comprend :

Imputation nette accumulée sur l’autorisation
du Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (12 138) (17 558)

Surplus accumulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 596 26 379

12 458 8 821

1999 1998

(en milliers de dollars)

Contribution d’assistance d’immobilisation . . . . . . . . . . 63 848
Amortissement accumulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 173

Valeur comptable nette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 675

(en milliers
de dollars)

Imputation nette accumulée sur l’autorisation du Fonds
renouvelable

L’imputation nette accumulée sur l’autorisation du Fonds
renouvelable représente la position de trésorerie tenue par
le gouvernement pour le Fonds renouvelable.

Surplus accumulé

Le surplus accumulé est une accumulation des surplus
de chaque exercice incluant l’imputation du déficit d’ou-
verture de 9 448 $.

6. Obligations contractuelles

TechSource

L’OPIC a paraphé un engagement contractuel avec
IBM Canada (anciennement ISM Canada) afin d’offrir
des services d’entretien au système TechSource. Les fonds
engagés sont comme suit :

a) Les acquisitions incluent une radiation de 508 $ reliée au Système électronique de la gestion des données des marques de commerce.
b) Un montant de 63 848 $ provenant du solde des systèmes est relié à une affectation de fonds du ministère pour le projet d’automatisation des brevets

TechSource. Ce montant est comptabilisé à titre d’assistance d’immobilisation reportée.
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Bail

L’OPIC loue ses locaux en vertu d’un contrat de
location-exploitation.  Les paiements futurs de  location
sont comme suit :

7. Variations de l’actif et du passif à court terme

Les composantes des variations de l’actif et du passif
à court terme comprennent :

8. Opérations entre apparentés

L’OPIC est apparenté, à titre de propriété commune, à
tous les ministères, organismes et sociétés d’État créés
par le gouvernement fédéral. Les paiements reliés au
logement et aux services du contentieux furent effectués
avec les parties concernées pendant le cours normal des
opérations.

9. Assurance

L’OPIC n’assure pas ses biens conformément à la pra-
tique adoptée dans le cadre de la politique gouverne-
mentale d’auto-assurance.

Fonds renouvelable de l’Office de la
propriété intellectuelle du Canada—Suite

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS—Suite

10. Éventualités

a) Congés de maladie

Les employés peuvent accumuler les congés de maladie
non utilisés. Toutefois, ces congés ne sont pas dévolus et
ne peuvent être utilisés qu’en cas de maladie. Le montant
des indemnités à payer en congés de maladie au cours des
prochains exercices ne peut être raisonnablement déter-
miné et ne figure donc pas dans les présents états finan-
ciers. Le paiement des indemnités de congés de maladie
est inclus dans les opérations en cours au moment où il
est encouru.

b) Équité salariale

L’Alliance de la fonction publique du Canada a déposé
une revendication relative à laLoi sur l’équité salariale
pour le groupe des commis et secrétaires. La gestion n’est
actuellement pas en mesure d’évaluer l’impact de cette
demande.

c) Incertitude liée à l’an 2000

L’incertitude liée à l’an 2000 provient du fait que
plusieurs systèmes informatiques utilisent 2 caractères au
lieu de 4 pour identifier l’année. Certains systèmes sensi-
bles aux dates peuvent interpréter l’année 2000 comme
étant 1900 ou toutes autres dates entraînant des erreurs
lorsque l’information est traitée. Des problèmes similai-
res peuvent survenir sur des systèmes utilisant des dates
en 1999 pour présenter autre chose que la date. Les effets
de l’an 2000 peuvent se faire sentir avant, pendant ou
après le 1er janvier 2000, et doivent être résolus car les
impacts sur les opérations et les rapports financiers peu-
vent être mineurs ou devenir significatifs et affecter la
capacité de l’entreprise à poursuivre ses opérations cou-
rantes. Il n’est pas possible pour l’instant de certifier que
tous les aspects de l’an 2000 affectant l’OPIC, incluant
l’impact sur les clients, fournisseurs ou autres tiers seront
résolus.

11. Impôts

L’OPIC n’a pas à payer d’impôts sur le revenu.

12. Données comparatives

Certaines valeurs ont été réorganisées pour faciliter la
comparaison avec l’année précédente.

Comptes débiteurs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 579 (111)
Revenus non facturés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 262 (216)
Charges payées d’avance . . . . . . . . . . . . . . . . . . (47) (3)
Comptes de dépôts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (104) 95
Comptes créditeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (6 691) 4 292
Revenus reportés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (2 129) (1 280)

(8 130) 2 777

1999 1998

(en milliers de dollars)

2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 208
2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 627
2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 627
2003 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 627

6 089

(en milliers
de dollars)
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13. Information sectorielle

Fonds renouvelable de l’Office de la
propriété intellectuelle du Canada—Fin

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS—Fin

Revenu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 690 42 431 13 453 13 574 2 185 2 110 65 328 58 115
Frais d’exploitation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 974 28 130 8 249 6 949 2 249 2 143 45 472 37 222

Bénéfice d’exploitation (perte) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 716 14 301 5 204 6 625 (64) (33) 19 856 20 893
Frais généraux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 424 16 877 6 948 5 889 652 590 28 024 23 356
Amortissement d’assistance

d’immobilisation reportée . . . . . . . . . . . . . . . . . . (6 385) (4 789) (6 385) (4 789)

14 039 12 088 6 948 5 889 652 590 21 639 18 567

Profit net (perte) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 677 2 213 (1 744) 736 (716) (623) (1 783) 2 326

Éléments d’actif sectoriels
Actifs financiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 612 2 150 6 088 6 678 47 86 7 747 8 914
Immobilisations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108 209 103 422 11 462 10 160 853 756 120 524 114 338
Amortissement cumulé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (21 785) (9 906) (3 794) (2 443) (312) (204) (25 891) (12 553)

Brevets Marques de commerce Disponible Total

1998-99 1997-98 1998-99 1997-98 1998-99 1997-98 1998-99 1997-98

(en milliers de dollars)
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RAPPORT DE LA DIRECTION

Nous avons préparé les états financiers ci-joints du Fonds
renouvelable de l’Office national du film tels qu’exigés par
et selon la politique du Conseil du Trésor concernant les
fonds renouvelables et les normes et exigences de rapport
du receveur général du Canada. Ces états financiers ont été
préparés par la gestion du Fonds selon les conventions
comptables importantes établies et énoncées à la note 2 des
états financiers, sur une base comparable à celle de l’exercice
précédent. Certains chiffres de l’exercice précédent ont été
reclassifiés afin d’être conformes à la présentation adoptée
pour l’exercice en cours.

La responsabilité concernant l’intégrité et l’objectivité
des données de ces états financiers revient à la gestion du
Fonds. Afin d’assurer le maximum d’objectivité et d’élimi-
ner les préjudices, les renseignements financiers renfermés
dans ces états financiers ont été revus par le Comité de
vérification et présentés au Conseil d’administration de
l’Office. Les renseignements inclus dans ces états finan-
ciers sont fondés sur les meilleurs prévisions et jugements
de la gestion en tenant compte de leur importance relative.
Pour s’acquitter des responsabilités de comptabilité et de
rapport, le Fonds maintient une série de comptes représen-
tant un enregistrement centralisé des opérations financières
du Fonds. À moins d’avis contraire, les renseignements
financiers présentés dans les états ministériels et ailleurs
dans lesComptes publics du Canadasont conformes aux
renseignements apparaissant dans les états financiers.

Office national du film

La Directrice, Administration, développe et propage les
conventions comptables et de gestion financière et émet des
directives particulières qui sont conformes aux normes de
comptabilité et de gestion financière. Le Fonds maintient
des systèmes de gestion financière et de contrôle interne
tout en tenant compte des coûts, bénéfices et risques. Ils
sont conçus afin de fournir une certitude raisonnable que
les opérations sont correctement approuvées par le Parle-
ment, sont exécutées selon des règlements prescrits, et sont
enregistrées correctement afin de maintenir l’imputabilité
des fonds gouvernementaux et de sauvegarder les éléments
d’actif sous l’autorité du Fonds. Les systèmes de gestion
financière et de contrôle interne sont appuyés par le biais
de programmes de vérification interne. Le Fonds recherche
aussi l’objectivité et l’intégrité des données de ses états
financiers par le choix, la formation et le développement
judicieux d’un personnel qualifié, par des dispositions or-
ganisationnelles permettant un partage juste des respon-
sabilités et par des programmes de communication visant à
assurer que ses règlements, conventions, normes et autori-
sations directoriales soient compris dans toute l’organisation.

La gestion présente les états financiers au vérificateur
général, qui les vérifie et y fournit une opinion indépen-
dante qui est annexée à ces états financiers.

Approuvé par :

Chef, Administration financière
(Agente financière supérieure à plein temps)

MARINA DARVEAU

Directrice, Administration
(Agente financière supérieure)

MARYSE CHARBONNEAU

le 4 juin 1999

Autorisation annuelle qui
s’annule

Coût de l’exploitation . . . . . (60 238) (59 102)
Moins : éléments ne

nécessitant aucune
utilisation de fonds . . . . . . 4 870 (580)

Fonds provenant de
l’exploitation . . . . . . . . . . (58 886) (55 368) (61 106) (59 682)

Acquisitions nettes
d’immobilisations. . . . . . . (1 328) (1 035)

Ajustement hors comptable . 3

Autorisation employée . . . . . (58 886) (56 693) (61 106) (60 717)

Autorisation législative
Variation du fonds de

roulement . . . . . . . . . . . . . (375) (3 416) (375) 202
Autres éléments . . . . . . . . . . 3 380 (3)

Autorisation employée . . . . . (375) (36) (375) 199

Total de l’autorisation
employée . . . . . . . . . . . . . . . . (59 261) (56 729) (61 481) (60 518)

ÉTAT DE L’AUTORISATION EMPLOYÉE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Chiffres Chiffres
Prévisions réels Prévisions réels

Solde créditeur de l’imputation nette accumulée
sur l’autorisation du Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 609 5 661

Plus : imputation des CAFE sur le compte du
crédit après le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 660 8 362

Moins : montants crédités au compte du crédit
après le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 333

Autorisation nette employée à la fin de l’exercice . . . 11 159 13 690
Limite de l’autorisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 000 25 000

Autorisation non employée reportée . . . . . . . . . . . . . . 13 841 11 310

CONCILIATION DE L’AUTORISATION
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998
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RAPPORT DU VÉRIFICATEUR

AU MINISTRE DU PATRIMOINE CANADIEN

J’ai vérifié le bilan de l’Office national du film au
31 mars 1999 et les états des résultats et du déficit cumulé et de
l’évolution de la situation financière de l’exercice terminé à
cette date. La responsabilité de ces états financiers incombe à
la direction de la société. Ma responsabilité consiste à expri-
mer une opinion sur ces états financiers en me fondant sur ma
vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes de
vérification généralement reconnues. Ces normes exigent que la
vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir un
degré raisonnable de certitude quant à l’absence d’inexactitudes
importantes dans les états financiers. La vérification com-
prend le contrôle par sondages des éléments probants à l’appui
des montants et des autres éléments d’information fournis
dans les états financiers. Elle comprend également l’évalua-
tion des principes comptables suivis et des estimations impor-
tantes faites par la direction, ainsi qu’une appréciation de la
présentation d’ensemble des états financiers.

Office national du film —Suite

ACTIF

Disponibilités
Encaisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 207 219 153 906
Débiteurs

Gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 328 186 383
Tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 357 048 3 712 116

Stocks (note 3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 330 573 527 071
Dépôts en garantie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 365 944 373 462
Frais payés d’avance. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 473 393 307 803

4 819 505 5 260 741

Immobilisations (note 4)
Coût . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 725 382 42 168 929
Moins : amortissement accumulé. . . . . . . . . . . . . . . . 31 169 315 31 534 063

8 556 067 10 634 866

13 375 572 15 895 607

BILAN AU 31 MARS

1999 1998

$ $
PASSIF

Exigibilités
Créditeurs

Gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 854 663 934 590
Tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 080 727 5 689 407

Salaires et vacances courus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 742 963 502
Avances sur productions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 931 200 292
Obligation pour prestations de cessation

d’emploi (note 5) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 000 2 355 906

6 389 063 10 143 697

Passif à long terme
Obligation découlant de contrats de location-

acquisition (note 6) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 523 693 268 386
Provision pour prestations de cessation

d’emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 698 020 3 692 350

5 221 713 3 960 736

11 610 776 14 104 433

Engagements et éventualités (notes 13 et 14)

AVOIR DU CANADA
Imputation nette cumulée sur l’autorisation du

Fonds renouvelable (note 7)
Fonds d’immobilisations (note 8) . . . . . . . . . . . . . . . 7 742 244 10 210 337
Fonds de roulement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (1 132 858) (4 549 267)

6 609 386 5 661 070
Déficit cumulé (note 9) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (4 844 590) (3 869 896)

1 764 796 1 791 174

13 375 572 15 895 607

1999 1998

$ $

Approuvé par la direction :

Directrice, Administration
MARYSE CHARBONNEAU

Commissaire du gouvernement à la cinématographie
SANDRA MACDONALD

Approuvé par l’Office :

Membre
CHERRY E. KARPYSHIN

Membre
PATRICIA O’BRIEN

À mon avis, ces états financiers présentent fidèlement, à
tous égards importants, la situation financière de l’Office au
31 mars 1999, ainsi que les résultats de son exploitation et
l’évolution de sa situation financière pour l’exercice terminé
à cette date selon les principes comptables applicables aux
fonds renouvelables du gouvernement du Canada, tels que
décrits dans la note 2.

De plus, à mon avis, les opérations de l’Office dont j’ai eu
connaissance au cours de ma vérification des états financiers
ont été effectuées, à tous égards importants, conformément à
la Loi sur la gestion des finances publiqueset ses règlements,
à la Loi sur le cinémaet aux règlements administratifs de
l’Office.

Pour le vérificateur général du Canada
Sheila Fraser, FCA

sous-vérificatrice générale

Ottawa, Canada
le 4 juin 1999
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Activités d’exploitation
Résultats nets d’exploitation pour l’exercice . . . . . . (974 694) 5 178 641
Éléments n’affectant pas les sorties de fonds

Amortissement des immobilisations . . . . . . . . . . . 4 003 815 4 501 456
(Profit) perte sur l’aliénation d’immobilisations . (109 238) 98 196
Variation de l’obligation pour prestations de

cessation d’emploi - Avantages additionnels . (3 350 000)
Variation de la provision pour prestations de

cessation d’emploi - Avantages réguliers . . . . 955 670 (1 780 564)
Variation de la provision pour vacances

courues . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 024 (48 077)

Amortissement du fonds d’immobilisations
(note 8) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (3 894 577) (4 599 652)

Variation des éléments provisionnés du fonds
de roulement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (3 416 409) 202 152

Activités d’investissement
Acquisition d’immobilisations . . . . . . . . . . . . . . . . . (1 284 175) (1 521 955)
Immobilisations louées en vertu de contrats de

location-acquisition . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (683 083) (370 473)
Produit de l’aliénation d’immobilisations . . . . . . . . 151 480 615 735

(1 815 778) (1 276 693)

Activités de financement
Crédit parlementaire—

Immobilisations (note 8) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 426 484 1 035 587
Diminution de la valeur nette comptable des

immobilisations, net de l’obligation décou-
lant de contrats de location-acquisition . . . . . . . 2 468 093 3 564 065

3 894 577 4 599 652
Obligation découlant de contrats de location-

acquisition . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 683 083 370 473
Paiements des obligations découlant de contrats

de location-acquisition. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (293 789) (129 367)

4 283 871 4 840 758

Imputation nette cumulée sur l’autorisation du
Fonds renouvelable

Variation de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 948 316 (3 766 217)
Solde au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 661 070 9 427 287

Solde à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 609 386 5 661 070

ÉTAT DE L’ÉVOLUTION DE LA SITUATION
FINANCIÈRE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS

1999 1998

$ $
Dépenses (note 10)

Programmation anglaise
Production de films et autres formes de

présentations visuelles
Programme de l’Office. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 165 009 27 871 004
Production commanditée . . . . . . . . . . . . . . . . . . 335 366 962 207

Mise en marché de films et autres formes
de présentations visuelles. . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 551 403 4 673 128

31 051 778 33 506 339

Programmation française
Production de films et autres formes de

présentations visuelles
Programme de l’Office. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 222 857 15 940 059
Production commanditée . . . . . . . . . . . . . . . . . . 451 586 327 542

Mise en marché de films et autres formes
de présentations visuelles. . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 680 970 2 406 408

20 355 413 18 674 009

Programmation internationale
Mise en marché de films et autres formes

de présentations visuelles. . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 220 888 2 265 378

Services généraux
Distribution et autres services . . . . . . . . . . . . . . . . 6 264 317 5 778 836
Recherche et développement . . . . . . . . . . . . . . . . . 682 455 923 488

6 946 772 6 702 324

Direction et services administratifs . . . . . . . . . . . . . . 7 098 679 6 381 458

Coût d’exploitation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 673 530 67 529 508

Revenus
Production et mise en marché de films et

autres formes de présentations visuelles
Programmation anglaise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 335 366 962 207
Programmation française . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 451 586 327 542

Copies de films, locations et redevances
Distribution canadienne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 079 148 3 259 705
Distribution internationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 264 428 2 802 955

Services et divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 305 170 1 075 551

7 435 698 8 427 960

Coût net de l’exploitation pour l’exercice
avant le financement gouvernemental . . . . . . . . . . . . 60 237 832 59 101 548

Financement du gouvernement du Canada
Crédit parlementaire - Exploitation . . . . . . . . . . . . . . 55 368 561 59 680 537
Amortissement du fonds d’immobilisations

(note 8) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 894 577 4 599 652

59 263 138 64 280 189

Résultats nets d’exploitation pour l’exercice . . . . . . . . (974 694) 5 178 641
Solde du déficit cumulé au début

de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (3 869 896) (9 048 537)

Solde du déficit cumulé à la fin
de l’exercice (note 9) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (4 844 590) (3 869 896)

ÉTAT DES RÉSULTATS
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS

1999 1998

$ $

Office national du film —Suite
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1. Statut et objectif

L’Office national du film est régi par laLoi sur le
cinéma. Il est établi pour susciter et promouvoir la pro-
duction et la distribution de films dans l’intérêt national,
et notamment pour :

- produire et distribuer des films destinés à faire con-
naître et comprendre le Canada aux Canadiens et aux
autres nations, et pour en favoriser la production et
la distribution;

- représenter le gouvernement du Canada dans ses
relations avec des personnes exerçant une activité
cinématographique commerciale quant à des films
cinématographiques  pour le gouvernement  ou  l’un
quelconque de ses départements;

- faire des recherches sur les activités en matière de
film et en  mettre  les résultats à  la disposition des
personnes s’adonnant à la production de films;

- émettre des avis au gouverneur en conseil à l’égard
d’activités en matière de film; et

- remplir, dans les activités en matière de film, les
autres fonctions que le gouverneur en conseil peut lui
ordonner d’entreprendre.

2. Conventions comptables importantes

Financement gouvernemental

L’Office est financé principalement par le gouverne-
ment du Canada. Il reçoit des fonds via une autorisation
permanente du Parlement (Fonds renouvelable) et via un
crédit parlementaire voté annuellement.

Le Fonds renouvelable permet à l’Office d’effectuer
des paiements à même le Trésor pour le fonds de roule-
ment, le financement temporaire des coûts d’exploitation
et d’acquisition d’immobilisations et  permet  l’enregis-
trement de la variation de la valeur nette comptable des
immobilisations. Cette autorisation prévoit que le mon-
tant cumulatif du fonds de roulement admissible et de la
valeur nette comptable des immobilisations ne doit jamais
excéder 25 millions de dollars.

Le crédit parlementaire est voté annuellement pour
renflouer le Fonds renouvelable des coûts admissibles
d’exploitation et des acquisitions nettes d’immobili-
sations. Tout solde non utilisé du crédit annuel se périme.

L’imputation nette cumulée sur l’autorisation du Fonds
renouvelable est comptabilisée à l’avoir du Canada et
séparée selon ses deux composantes : le fonds d’immobi-
lisations et le fonds de roulement. Le fonds d’immobi-
lisations est amorti de la même façon et sur les mêmes
périodes que les immobilisations connexes. Le crédit parle-
mentaire annuel utilisé est comptabilisé dans l’état des ré-
sultats et du déficit cumulé dans l’exercice auquel il s’applique.

Office national du film —Suite

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS

Production de films et autres formes de présentations
visuelles

Tous les coûts de production sont imputés aux dépen-
ses de l’exercice au cours duquel ils sont engagés et sont
présentés aux résultats comme suit :

Programme de l’Office

Tous les coûts engagés pour des productions non com-
manditées, la part de l’Office dans les coproductions, de
même que l’excédent du coût des productions partielle-
ment commanditées sur les montants commandités.

Production commanditée

Tous les coûts engagés pour des productions entièrement
commanditées, de même que la portion commanditée du
coût des productions partiellement commanditées.

Les revenus de production de films et autres formes de
présentations visuelles sont comptabilisés au montant
équivalent  aux  coûts  de production  commanditée dans
l’exercice au cours duquel ces coûts sont engagés. Tout
profit est reconnu dans l’exercice où le produit est terminé.

Revenus de redevances

Les revenus de redevances sont reconnus lorsque toutes
les obligations de l’Office sont exécutées et que les
dépenses reliées sont comptabilisées et ce, quelles que
soient les dates d’utilisation de l’acquéreur.

Stocks

Les fournitures et approvisionnements sont évalués au
coût standard.

Les copies de films et autres formes de présentations
visuelles destinées à la vente sont évaluées au moindre du
coût standard et de leur valeur nette de réalisation. Le coût
des autres copies est imputé aux dépenses de l’exercice.

Immobilisations

Les immobilisations sont comptabilisées au prix coû-
tant. L’amortissement est calculé d’après la méthode de
l’amortissement linéaire, à des taux établis selon la durée
estimative d’utilisation des biens, comme suit :

- Équipement technique de 4 à 10 ans

- Équipement informatique de 5 à 10 ans

- Mobilier de bureau 10 ans

- Équipement de bureau 5 ans

- Matériel roulant 5 ans

L’Office détient une collection de près de 20 000 œuvres
audiovisuelles produites depuis 1895 jusqu’à aujourd’hui.
Cette collection inestimable d’une valeur indéterminée
n’est pas destinée à la vente et une valeur symbolique de
1 $ lui a été attribuée dans les états financiers. Elle est
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inscrite au bilan comme immobilisation afin d’assurer
que le lecteur prenne connaissance de son existence.

Les améliorations locatives sont imputées aux résultats
de l’exercice au cours duquel les coûts sont engagés.

L’Office passe des contrats de location-exploitation
pour l’acquisition de droits exclusifs d’utilisation d’im-
mobilisations. Il comptabilise les loyers qui en découlent
aux résultats de l’exercice au cours duquel ils s’appli-
quent. L’Office passe aussi des contrats de location-
acquisition par lesquels sont transférés pratiquement tous
les avantages et risques inhérents à la propriété du bien.
Il les comptabilise comme une acquisition d’actif et une
prise en charge d’obligations correspondant à la valeur
actualisée nette d’acquisition de l’actif (excluant les frais
d’intérêts). Les actifs sont amortis selon la même méthode
et les mêmes taux que les autres immobilisations et les
obligations sont amorties sur la durée des baux.

Prestations de cessation d’emploi

Les employés de l’Office ont droit à des prestations de
cessation d’emploi telles que le prévoient leurs conven-
tions collectives et leurs conditions d’emploi. Le coût de
ces prestations est imputé aux résultats de l’exercice au
cours duquel elles sont gagnées par les employés.

Régime de retraite

Les employés admissibles participent au régime de
retraite administré par le gouvernement du Canada. Les
employés et l’Office partagent également le coût du
régime. Cette contribution représente la responsabilité
totale de l’Office en matière de régime de retraite. Les
contributions, pour services courants et pour services
antérieurs admissibles, sont imputées aux résultats de
l’exercice au cours duquel les paiements sont effectués.
Le mode de paiement des contributions pour services
antérieurs est déterminé en fonction des conditions de
rachat en vigueur, généralement sur le nombre d’années
de service qu’il reste aux employés avant leur retraite.

D’après les lois actuelles, l’Office n’est pas tenu de
verser une contribution au titre des insuffisances actua-
rielles du compte de pension de retraite de la fonction
publique.

3. Stocks

Office national du film —Suite

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS—Suite

Fournitures et approvisionnements . . . . . . . . . . . . 207 574 386 262
Copies de films et autres formes de

présentations visuelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122 999 140 809

330 573 527 071

1999 1998

$ $

4. Immobilisations

Les biens susmentionnés comprennent des équipements
acquis en vertu de contrats de location-acquisition d’une
valeur brute de 1 301 685 $ (1998—618 602 $) moins
l’amortissement cumulé de 205 335 $ (1998—92 343 $).

5. Prestations de cessation d’emploi

En 1995-1996, l’Office a approuvé un plan de réamé-
nagement de son effectif afin de faire face aux compres-
sions budgétaires imposées par le gouvernement fédéral.
Des programmes d’incitation à la retraite anticipée et de
mise à pied ont été mis de l’avant sur le même modèle
que ceux offerts par les ministères fédéraux les plus
touchés par les compressions de personnel. Ces programmes
impliquent des avantages additionnels octroyés aux em-
ployés en sus des avantages réguliers. Les dépenses de
1999 incluent 3 656 $ de dépenses additionnelles
(1998—303 959 $) en vertu de ces programmes.

L’obligation à court terme inscrite au bilan inclut :

Équipement
technique . . . . . 26 598 437 1 380 188 2 642 006 25 336 619

Équipement
informatique. . . 12 927 439 575 070 1 491 967 12 010 542

Mobilier de bureau 1 684 525 140 557 1 543 968
Équipement de

bureau. . . . . . . . 889 124 12 000 134 451 766 673
Matériel roulant . . 69 403 1 824 67 579
Collection. . . . . . . 1 1

42 168 929 1 967 258 4 410 805 39 725 382

Équipement
technique . . . . . 21 889 035 2 330 417 2 627 683 21 591 769

Équipement
informatique. . . 7 745 412 1 448 442 1 464 048 7 729 806

Mobilier de bureau 1 102 161 133 968 140 557 1 095 572
Équipement de

bureau. . . . . . . . 728 878 90 458 134 451 684 885
Matériel roulant . . 68 577 530 1 824 67 283

31 534 063 4 003 815 4 368 563 31 169 315

Solde au Solde à la
début de Acqui- Alié- fin de

Coût l’exercice sitions nations l’exercice

$ $ $ $

Solde au Solde à la
Amortissement début de Amortis- Alié- fin de

cumulé l’exercice sement nations l’exercice

$ $ $ $

Financée dans l’année courante . . . . . . . . . . 2 205 906
Financée dans l’année suivante :

Provision pour avantanges réguliers . . . . 100 000 150 000

100 000 2 355 906

1999 1998

$ $
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6. Obligation découlant de contrats de location-acquisition

L’Office a signé des ententes pour la location d’équi-
pement technique, informatique et de bureau en vertu de
contrats de location-acquisition. Les actifs furent capi-
talisés pour un montant de 1 301 685 $ tenant compte de
taux d’intérêts variant de 10 % à 19 %. Les obligations
correspondantes sont diminuées sur la durée des baux de
3 à 5 ans et sont séparées au bilan entre les portions à
court et à long terme. Les paiements minimums exigibles
en vertu des baux pour l’exercice terminé le 31 mars 1999
ont totalisé 293 789 $ ce qui inclut un montant d’intérêts
de 49 969 $ imputé aux résultats.

L’obligation découlant de contrats de location-acqui-
sition comprend les éléments suivants :

7. Imputation  nette  cumulée  sur  l’autorisation du Fonds
renouvelable

8. Fonds d’immobilisations

Office national du film —Suite

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS—Suite

9. Déficit cumulé

Le déficit cumulé est constitué des items suivants qui
seront financés par le crédit parlementaire de l’exercice
au cours duquel ils seront déboursés :

10. Dépenses

11. Juste valeur des instruments financiers

Les débiteurs et les créditeurs sont encourus dans le
cours normal des affaires. La valeur aux livres de chacun
de ces postes se rapproche de leur juste valeur étant donné
leur échéance respective à court terme. Il n’y a pas de
concentration des débiteurs et, par conséquent, il n’y a
pas de risque de crédit important.

12. Opérations entre apparentés

L’Office est apparenté en termes de propriété com-
mune à tous les ministères, organismes et sociétés d’État
créés par le gouvernement fédéral. L’Office s’engage
dans des opérations avec ces entités dans le cours normal
de ses activités. Au cours de l’exercice, l’Office a loué
des locaux du ministère des Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada (TPSGC) pour un montant de
6 096 000 $ (1998—6 050 000 $).

Vacances courues . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 570 27 546
Prestations de cessation d’emploi

Provision pour avantages réguliers
À court terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 000 150 000
À long terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 698 020 3 692 350

4 844 590 3 869 896

1999 1998

$ $

Salaires et avantages sociaux . . . . . . . . . . . . . . 30 232 282 30 477 390
Services professionnels et spéciaux . . . . . . . . . 10 351 888 8 802 448
Location . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 255 832 7 060 031
Amortissement des immobilisations . . . . . . . . 4 003 815 4 501 456
Transport et communications . . . . . . . . . . . . . . 4 210 610 4 023 955
Matériel et fournitures. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 111 950 3 477 978
Participation en espèces dans les

coproductions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 817 495 3 090 403
Sous-traitance pour production de films et

développement en laboratoire. . . . . . . . . . . . 2 390 363 2 658 012
Réparations et entretien. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 987 380 1 423 176
Information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 046 579 957 117
(Gain) perte sur l’aliénation d’immobi-

lisations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (109 237) 98 196
Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 374 573 959 346

67 673 530 67 529 508

1999 1998

$ $

Fonds d’immobilisations
Valeur nette comptable des

immobilisations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 556 067 10 634 866
Obligation découlant de contrats de

location-acquisition . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (813 823) (424 529)

7 742 244 10 210 337
Fonds de roulement—

Éléments admissibles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (1 132 858) (4 549 267)

6 609 386 5 661 070

1999 1998

$ $

Paiements futurs exigibles en vertu des baux
2000. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 344 030
2001. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 231 324
2002. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123 300
2003. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 239 955

938 609
Moins : intérêts. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 786

813 823

Portion à court terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 290 130
Portion à long terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 523 693

$

Solde au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 210 337 13 774 402
Crédit parlementaire—Immobilisations . . . . . . . . 1 426 484 1 035 587
Amortissement du fonds d’immobilisations . . . . . (3 894 577) (4 599 652)

Solde à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 742 244 10 210 337

1999 1998

$ $
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13. Engagements

L’Office a des baux à long terme pour la location de
locaux et d’équipement. Le plus important de ces baux a
été conclu avec TPSGC pour les locaux et est en vigueur
jusqu’en 2013. Les montants futurs minimums à verser en
loyers pour les cinq prochaines années sont les suivants :

Du montant de 24 948 000 $ pour la location de
locaux, des ententes ont été signées pour 326 000 $ avec
des tiers et 24 622 000 $ avec TPSGC.

14. Éventualités

Dans le cours normal des affaires, l’Office est défen-
deur dans des réclamations ou poursuites en justice. La
Direction estime que ces actions n’auront pas pour résultat
d’engager de façon importante la responsabilité financière
de l’Office.

Office national du film —Fin

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS—Fin

2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 940 000 389 000 6 329 000
2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 942 000 301 000 6 243 000
2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 344 000 182 000 5 526 000
2003 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 605 000 16 000 4 621 000
2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 117 000 8 000 3 125 000

24 948 000 896 000 25 844 000

Locaux Équipement Total

$ $ $

15. Incertitude découlant du problème du passage à l’an
2000

Le passage à l’an 2000 pose un problème parce que de
nombreux systèmes informatiques utilisent deux chiffres
plutôt que quatre pour identifier l’année. Les systèmes
sensibles aux dates peuvent  confondre l’an 2000 avec
l’année 1900 ou une autre date, ce qui entraîne des erreurs
lorsque des informations faisant intervenir des dates de
l’an 2000 sont traitées. En outre, des problèmes sembla-
bles peuvent se manifester dans des systèmes qui utilisent
certaines dates de l’année  1999  pour représenter autre
chose qu’une date. Les répercussions du problème du
passage à l’an 2000 pourront se faire sentir le 1er janvier
de l’an 2000, ou encore avant ou après cette date, et, si
l’on n’y remédie pas, les conséquences sur l’exploitation
et l’information financière peuvent aller d’erreurs mineu-
res à une défaillance importante des systèmes qui pourrait
nuire à la capacité de l’entité d’exercer normalement ses
activités. Il n’est pas possible d’être certain que tous les
aspects du problème du passage à l’an 2000 qui ont une
incidence sur l’entité, y compris ceux qui ont trait aux
efforts déployés par les clients, les fournisseurs ou
d’autres tiers, seront entièrement résolus.

16. Renseignements comparatifs

Certains renseignements comparatifs ont été reclassés
afin de se conformer à la présentation adoptée en 1999.
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RAPPORT DE GESTION

Nous avons préparé les états financiers ci-joints du Fonds
renouvelable du perfectionnement et de la formation du person-
nel, que nous avons dressés conformément à la politique du
Conseil du Trésor concernant les fonds renouvelables ainsi
qu’aux exigences et aux normes établies par le receveur général
du Canada concernant la production des rapports. Les gestion-
naires du Fonds sont les premiers responsables de l’exactitude
et de l’objectivité des données figurant dans ces états financiers.

Ces états financiers ont été préparés selon les conventions
comptables établies et appliquées de la même façon que pour
l’exercice précédent. Quelques-unes de ces politiques sont
expliquées plus loin dans les notes faisant partie de ces états
financiers. Certains renseignements inclus dans ces états fi-
nanciers sont fondés sur les meilleurs prévisions et jugements
de la gestion tout en tenant lieu de leur importance. En vue de
la production des rapports, le Fonds contient un ensemble de
comptes qui constituent un dossier centralisé de toutes ses
transactions financières. À  moins  d’avis  contraire, les  ren-
seignements financiers contenus dans les états ministériels et
ailleurs dans lesComptes publics du Canadasont conformes
avec l’information présentée dans ces états financiers.

La Direction des finances et de l’administration et les agents
de gestion financière du Fonds qui, sur le plan fonctionnel,
relèvent de l’agent financier principal à plein temps, dévelop-
pent et propagent des politiques de comptabilité et de gestion
financière et émettent les directives particulières favorisant
l’application des normes de comptabilité et de gestion finan-
cière et de contrôle interne. Les systèmes de gestion financière
et de contrôle interne sont maintenus à un coût raisonnable.

Fonds renouvelable du perfectionnement
et de la formation du personnel

Solde débiteur de l’imputation nette accumulée
sur l’autorisation du Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (2 041) (2 816)

Plus : imputations des CAFE sur le compte du
crédit après le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 898 1 905

Moins :
Montants crédités au compte du crédit

après le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 394 1 301
Transfert provenant du CT crédit 5. . . . . . . . . . . . . . 120

Autorisation nette fournie à la fin de l’exercice . . . . . (2 537) (2 332)
Limite de l’autorisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 500 4 500

Autorisation non employée reportée . . . . . . . . . . . . . . 7 037 6 832

RAPPROCHEMENT DE L’AUTORISATION
NON EMPLOYÉE
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998
Profit net pour l’exercice . . . . 22 2 146
Plus : éléments ne nécessitant

aucune utilisation de fonds. 200 415 405 495

Fonds provenant de
l’exploitation . . . . . . . . . . . . 200 437 405 2 641

Acquisitions nettes
d’immobilisations . . . . . . . . (50) (26) (500) (52)

Variation du fonds de
roulement. . . . . . . . . . . . . . . (150) (1 174) 95 779

Autres éléments . . . . . . . . . . . 968 (3 381)

Autorisation fournie
(employée). . . . . . . . . . . . . . 205 (13)

ÉTAT DE L’AUTORISATION FOURNIE
(EMPLOYÉE)
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Chiffres Chiffres
Prévisions réels Prévisions réels

Les opérations sont exécutées selon les règles établies et
conformément aux autorisations émanant du Parlement. Elles
sont enregistrées correctement afin de maintenir l’imputabi-
lité des fonds gouvernementaux et de sauvegarder les élé-
ments d’actif du Fonds. Les activités des systèmes de gestion
et de contrôle interne sont complétées par celles de la vérifi-
cation interne et de la vérification permanente exercée par les
agents de gestion financière du Fonds, les agents financiers
et la Direction des finances et de l’administration. En outre,
pour assurer l’objectivité et l’intégrité des données figurant
dans ces états financiers, le Fonds sélectionne soigneusement
des employés qualifiés, voit à leur formation et à leur perfec-
tionnement, prend les mesures organisationnelles nécessaires
à la répartition équitable des responsabilités et applique des
programmes de communication de sorte que ses règlements,
ses politiques, ses normes et ses directives en matière de
gestion soient bien compris dans toute l’organisation.

La gestion a présenté les états financiers aux vérificateurs
externes qui les ont vérifiés et ont fourni une opinion indépen-
dante qui est annexée à ces états financiers.

Approuvé par :

Directeur général des finances
et de l’administration

(Agent financier principal à plein temps)

GILLES CHARRON

Directrice exécutive de la gestion ministérielle
et secrétaire générale

(Agent financier principal)

JAN ROSZELL

le 2 septembre 1999

Les notes ci-jointes font partie intégrante des états financiers. Les notes ci-jointes font partie intégrante des états financiers.
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RAPPORT DES VÉRIFICATEURS

AU DIRECTEUR GÉNÉRAL,
FINANCE ET ADMINISTRATION
GESTION MINISTÉRIELLE
COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE

Nous avons vérifié le bilan du Fonds renouvelable du
perfectionnement et de la formation du personnel au
31 mars 1999, ainsi que les états de l’exploitation, du surplus
accumulé, et de l’évolution de la situation financière pour
l’exercice terminé à cette date. La responsabilité de ces états
financiers incombe à la direction du Fonds renouvelable du
perfectionnement et de la formation du personnel. Notre res-
ponsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états
financiers en nous fondant sur notre vérification.

Notre vérification a été effectuée conformément aux nor-
mes de vérification généralement reconnues. Ces normes exi-
gent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière
à fournir un degré raisonnable de certitude quant à l’absence
d’inexactitudes importantes dans les états financiers. La véri-
fication comprend le contrôle par sondages des informations
probantes à l’appui des montants et des autres éléments d’in-
formations fournis dans les états financiers. Elle comprend

Fonds renouvelable du perfectionnement
et de la formation du personnel—Suite

également  l’évaluation  des  principes comptables suivis,  et
des estimations importantes faites par la direction, ainsi
qu’une appréciation de la présentation d’ensemble des états
financiers.

À notre avis, ces états financiers présentent fidèlement,
à tous  égards importants,  la  situation  financière  du  Fonds
renouvelable du perfectionnement et de la formation du per-
sonnel au 31 mars 1999, ainsi que les résultats de son exploi-
tation et l’évolution de sa situation financière pour l’exercice
terminé à cette date selon les principes comptables appli-
cables aux fonds renouvelables du Gouvernement du Canada,
tels que décrits dans la note 2.

Comptables agréés
Ernst & Young s.r.l

Ottawa, Canada
le 20 août 1999

ACTIF

À court terme
Débiteurs

Gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 779 1 517
Tiers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 208 264

Charges payées d’avance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93 79

3 080 1 860

Immobilisations (note 4)
Au coût . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 940 2 192
Moins : amortissement cumulé . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 355 1 464

585 728

3 665 2 588

BILAN AU 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

PASSIF

À court terme
Créditeurs et charges à payer

Gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 065 1 452
Tiers

Créditeurs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 772 440
Vacances accumulées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 224 135
Tranche à court terme de la provision pour

prestations de cessation d’emploi (note 5). . 40 28

2 101 2 055
À long terme

Provision pour prestations de cessation
d’emploi (note 5) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 977 743

3 078 2 798

AVOIR DU CANADA

Imputation nette accumulée sur l’autorisation
du Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (2 041) (2 816)

Surplus accumulé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 362 2 340
Immobilisations fournies (note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . 266 266

587 (210)

3 665 2 588

1999 1998

Les notes ci-jointes font partie intégrante des états financiers.
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Solde au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 340 194
Profit net pour l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 2 146

Surplus accumulé à la fin de l’exercice. . . . . . . . . . . . 2 362 2 340

ÉTAT DU SURPLUS ACCUMULÉ
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Les notes ci-jointes font partie intégrante des états financiers.

Les notes ci-jointes font partie intégrante des états financiers.

Revenus
Frais de cours et services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 818 5 227
Subventions (note 3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 443 1 776

9 261 7 003

Frais d’exploitation
Traitements et avantages sociaux. . . . . . . . . . . . . . . . 3 974 2 691
Services professionnels et spéciaux. . . . . . . . . . . . . . 2 778 1 942
Location. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 742 603
Voyages et communications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 408 286
Services financiers et administratifs . . . . . . . . . . . . . 219 219
Fournitures et approvisionnements . . . . . . . . . . . . . . 351 214
Provision pour prestations de cessation

d’emploi (note 5) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 246 269
Amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107 159
Perte sur aliénation d’immobilisations . . . . . . . . . . . 62 134
Information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 244 127
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108 91

9 239 6 735

Gain d’exploitation
avant autres revenus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 268

Autres revenus
Prime de départ anticipé (note 6) . . . . . . . . . . . . . . . . 1 878

Profit net pour l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 2 146

ÉTAT DE L’EXPLOITATION
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Activités de fonctionnement :
Profit net pour l’exercice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 2 146
Plus :

Provision pour prestations de cessation
d’emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 246 202

Amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107 159
Perte sur aliénation d’immobilisations . . . . . . . . 62 134

437 2 641
Variations du fonds de roulement . . . . . . . . . . . . . . . (1 174) 779
Prestations de cessation d’emploi payées. . . . . . . . . (12) (33)

Ressources financières nettes fournies (utilisées)
par les activités de fonctionnement . . . . . . . . . . . (749) 3 387

Activités d’investissement :
Immobilisations

Acquisitions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (26) (52)

Ressources financières nettes employées par les
activités d’investissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (26) (52)

Ressources financières nettes fournies (utilisées)
et variation de l’imputation nette accumulée sur
l’autorisation du Fonds, au cours de l’exercice . . . . (775) 3 335

Imputation nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds, au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 816 (519)

Imputation nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds, à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 041 2 816

ÉTAT DE L’ÉVOLUTION
DE LA SITUATION FINANCIÈRE
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Les notes ci-jointes font partie intégrante des états financiers.

Fonds renouvelable du perfectionnement
et de la formation du personnel—Suite
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NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS

1. Autorisation et but

Le Fonds renouvelable du perfectionnement et de la
formation du personnel a été établi en vertu du crédit
L120 de laLoi no 3 de 1971 portant affectation de crédits
en vue d’assurer la formation et le perfectionnement des
fonctionnaires fédéraux.

La Loi sur la régularisation des comptes, S.C., 1980, c.17,
accorde au Fonds renouvelable une autorisation perma-
nente continue d’effectuer des versements à même le
Trésor pour fins de fonds de roulement et de financement
temporaire des déficits accumulés d’exploitation dont le
total ne doit jamais excéder 4 500 000 $. LaLoi sur la
régularisation des comptesa été abrogée et remplacée par
l’article 7 de laLoi sur les fonds renouvelables.

2. Principales conventions comptables

Les états financiers ont été préparés conformément aux
principes  comptables  généralement  reconnus en  autant
qu’ils sont conformes au Manuel de procédures des Comptes
publics du receveur général du Canada. Les principales
conventions comptables comprennent :

a) Régime de retraite

Les employés du ministère  dont les salaires et les
autres avantages sont payés par le Fonds renouvela-
ble sont soumis à laLoi sur la pension de la fonction
publique et à la Loi sur les prestations de retraite
supplémentaires. La participation du gouvernement
du Canada au coût du régime est comprise dans le
montant imputé au Fonds renouvelable à titre d’avan-
tages sociaux. Les charges à payer pour le paiement
de la pension sont prises à même le Compte de pen-
sion de retraite de la fonction publique et le Compte
de prestations de retraite supplémentaires.

b) Prestations de cessation d’emploi

Les prestations de cessation d’emploi des employés
s’accumulent avec leurs années de service au gouver-
nement du Canada, tel que prévu dans leurs conven-
tions collectives. Le coût de ces prestations est inscrit
aux comptes au fur et à mesure que les employés en
acquièrent le droit.

Fonds renouvelable du perfectionnement
et de la formation du personnel—Suite

c) Immobilisations et amortissement

Les immobilisations sont amorties selon la méthode
du solde dégressif sur leur durée de vie utile depuis
l’exercice d’acquisition, comme suit :

Mobilier de bureau et de salle
de classe 10 pour cent

Équipement de bureau et de salle
de classe 15 pour cent

Équipement de traitement de
données (TED) 25 pour cent

d) Charges payées d’avance

L’imputation de ces frais aux opérations du Fonds
renouvelable correspond aux services fournis. Les
charges payées d’avance incluent les inventaires de
matériels de cours et de fournitures.

3. Opérations subventionnées

En  1998-1999,  des  montants  à  même  les crédits de
3 443 000 $ (1 775 837 $ en 1997-1998) ont été enregis-
trés dans le Fonds renouvelable du perfectionnement et
de la formation du personnel pour financer les activités
requises afin d’assumer les rôles et les responsabilités
attribués à la Commission qui ne peuvent être financés
par les frais des usagers.

4. Immobilisations et amortissement cumulé

Suite à la relocalisation des opérations du Fonds renou-
velable au centre Asticou en 1993, TPSGC a donné des
biens mobiliers au Fonds renouvelable. Un montant de
265 608 $ représentant la valeur de ce transfert au Fonds
renouvelable est présenté au bilan sous la rubrique des
immobilisations fournies.

Mobilier . . . . . . . . . . . . 909 47 862
Équipement . . . . . . . . . 454 3 20 437
Équipement TED . . . . . 829 23 211 641

2 192 26 278 1 940

Mobilier . . . . . . . . . . . . 553 35 42 546
Équipement . . . . . . . . . 368 13 20 361
Équipement TED . . . . . 543 59 154 448

1 464 107 216 1 355

Solde au Solde à
début de Acqui- Dispo- la fin de

Immobilisations l’exercice sitions sition l’exercice

(en milliers de dollars)

Solde au Solde à
Amortissement début de Amortis- Dimi- la fin de
cumulé l’exercice sement nution l’exercice

(en milliers de dollars)
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5. Prestations de cessation d’emploi

Les prestations de cessation d’emploi ont été ajustées
pour refléter la provision pour les années futures. Pour
l’exercice financier se terminant le 31 mars 1999, un
montant de 246 023 $ (269 539 $ pour 1997-1998) est
démontré comme dépense de provision.

6. Autres revenus

Au cours de l’exercice financier 1997-1998, le Conseil
du Trésor a approuvé la radiation 1 878 000 $ (nil pour
1998-1999) des dépenses encourues par le Fonds renou-
velable en ce qui concerne les primes de départ anticipé.

7. L’incertitude causée par le problème du passage à l’an
2000

Le passage à l’an 2000 pose un problème parce que de
nombreux systèmes informatiques utilisent deux chiffres
plutôt que quatre pour identifier l’année. Les systèmes
sensibles aux dates peuvent confondre l’an 2000 avec l’an
1900 ou une autre date, ce qui entraîne des erreurs lorsque
des informations faisant intervenir des dates de l’an 2000
sont traitées. En outre, des problèmes semblables peuvent
se manifester dans des systèmes qui utilisent certaines
dates de l’année 1999 pour représenter autre chose qu’une
date. Les répercussions du problème du passage à l’an
2000 pourront se faire sentir le 1er janvier de l’an 2000,
ou encore avant ou après cette date, et, si l’on ne remédie
pas, les conséquences sur l’exploitation et l’information
financière peuvent aller d’erreurs mineurs à une dé-
faillance importante des systèmes qui pourrait nuire à la
capacité du Fonds renouvelable d’exercer normalement
ses activités. Il n’est pas possible d’être certains que tous
les aspects du problème du passage à l’an 2000 qui ont
une incidence sur le Fonds renouvelable, y compris ceux
qui ont trait aux efforts déployés par les clients, les four-
nisseurs ou d’autres tiers, seront entièrement résolus.

8. Chiffres comparatifs

Certains chiffres de l’exercice précédent ont été reclas-
sés afin d’être conforme à la présentation adoptée pour
l’exercice courant.

Fonds renouvelable du perfectionnement
et de la formation du personnel—Fin
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Solde créditeur de l’imputation nette
accumulée sur l’autorisation du Fonds . . . . . . . . . . . 3 502 865

Moins : montants crédités au compte du crédit
après le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 285 142

Autorisation nette employée à la fin de
l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 217 723

Limite de l’autorisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 000 10 000

Autorisation non employée reportée . . . . . . . . . . . . . . . 6 783 9 277

CONCILIATION DE L’AUTORISATION
NON EMPLOYÉE
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Excédent net/(perte) nette
pour l’exercice . . . . . . . . . . . 831 593 1 548 (735)

Plus : éléments ne requérant
aucune utilisation de fonds . 2 821 2 383 2 607 2 428

Fonds provenant de
l’exploitation . . . . . . . . . . . . 3 652 2 976 4 155 1 693

Acquisitions nettes
d’immobilisations . . . . . . . . (7 821) (5 470) (6 652) (2 015)

Variation du fonds de
roulement . . . . . . . . . . . . . . . (143) 67

Autres éléments . . . . . . . . . . . . 143 (67)

Autorisation employée . . . . . . (4 169) (2 494) (2 497) (322)

ÉTAT DE L’AUTORISATION EMPLOYÉE
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Chiffres Chiffres
Prévisions réels Prévisions réels

RAPPORT DE GESTION

Nous avons préparé les états financiers ci-joints du Fonds
renouvelable des périmètres urbains, tel que l’exige et selon
la politique du Conseil du Trésor sur les fonds renouvelables
et conformément aux exigences en matière de rapport et
aux normes de présentation du receveur général du Canada.
Ces états financiers réflètent la troisième année d’opération
du Fonds renouvelable  des périmètres urbains. Ces états
financiers ont été préparés par la gestion du Fonds, conformé-
ment aux conventions comptables importantes énoncées à la
note 2 des états financiers, sur une base comparable à celle de
l’exercice précédent.

La responsabilité concernant l’intégrité et l’objectivité des
données de ces états financiers revient à la gestion du Fonds.
Pour garantir le maximum d’objectivité et l’absence de partialité,
les données financières qui figurent dans ces états financiers ont
été vérifiées par la Direction générale de la gestion financière
des Services ministériels. Les renseignements que renferment
ces états financiers sont fondés sur les meilleurs prévisions et
jugements de la gestion en tenant compte de leur importance
relative. Pour s’acquitter des responsabilités en matière de comp-
tabilité et de rapport, la gestion du Fonds tient un ensemble de
comptes formant un registre centralisé des opérations financières
du Fonds. À moins d’avis contraire, les renseignements finan-
ciers présentés dans les états ministériels et ailleurs dans les
Comptes publics du Canadasont conformes aux renseignements
qui figurent dans ces états financiers.

Fonds renouvelable des périmètres
urbains

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Le ministère du Patrimoine canadien élabore et propage
des conventions comptables ainsi que des politiques de
gestion financière et émet des directives particulières confor-
mes aux normes de comptabilité et de gestion financière. La
gestion du Fonds tient des systèmes de gestion financière et
de contrôle interne qui tiennent compte des coûts, des avan-
tages et des risques. Les opérations financières sont exécutées
conformément aux règlements prescrits, dans les limites des
autorisations parlementaires, et correctement enregistrées pour
respecter l’obligation de rendre compte des fonds gouverne-
mentaux et sauvegarder les éléments d’actif du Fonds. Les
systèmes de gestion financière et de contrôle interne sont
appuyés par la tenue de programmes de vérification interne.
La gestion du Fonds recherche également l’objectivité et
l’intégrité des données de ses états financiers, par le choix, la
formation et le  perfectionnement judicieux d’un personnel
compétent, par des dispositions organisationnelles qui
permettent un juste partage des responsabilités et par des
programmes de communication visant à assurer que les règle-
ments,  conventions,  normes  et autorisations  en  matière de
gestion soient compris dans l’ensemble de l’organisation.

Approuvé par :

Sous-ministre adjoint
Services ministériels

PETER HOMULOS

Directeur général
Gestion financière

CLAUDE CARON

le 5 juillet 1999
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ACTIF

À court terme
Débiteurs

Tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 285 142

Immobilisations (note 3)
Au coût. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 022 55 552
Moins : amortissement cumulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 129 4 800

53 893 50 752

54 178 50 894

BILAN AU 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

PASSIF

À long terme
Provision pour prestations de cessation

d’emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164 110

AVOIR DU CANADA

Capital d’apport (note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 808 50 808
Imputation nette accumulée sur l’autorisation

du Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 502 865
Déficit accumulé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (296) (889)

54 014 50 784

54 178 50 894

1999 1998

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Revenus
Services des eaux, d’égoûts et cueillette des ordures 2 032 1 969
Travaux de rue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103 103
Cabines portatives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 296 379
Licences d’affaires générales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 305 300
Frais de service des installations de parcs . . . . . . . . . 292 354
Équivalent de subvention municipale . . . . . . . . . . . . 2 623 430
Subventions de transition de parcs . . . . . . . . . . . . . . . 2 282 2 595
Revenus divers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 195

7 933 6 325

Dépenses
Traitements et prestations aux employés . . . . . . . . . . 2 821 2 773
Provision pour prestations de cessation d’emploi . . . 54 53
Transports et communications . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 88
Information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8
Services professionnels et spéciaux . . . . . . . . . . . . . . 908 905
Location . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 30
Achat de services de réparation et d’entretien . . . . . . 99 63
Services publics, fournitures et approvision-

nements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 939 747
Frais divers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14
Amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 329 2 375
Intérêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 4

7 340 7 060

Excédent net/(perte) nette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 593 (735)

ÉTAT DE L’EXPLOITATION
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Solde au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (889) (154)
Excédent net/(perte) nette pour l’exercice . . . . . . . . . . 593 (735)

Solde à la fin de l’exercice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (296) (889)

ÉTAT DU DÉFICIT ACCUMULÉ
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Fonds renouvelable des périmètres
urbains—Suite
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Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Activités de fonctionnement :
Excédent net/(perte) nette avant postes

extraordinaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 593 (735)
Plus :

Provision pour prestations de cessation d’emploi . 54 53
Amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 329 2 375

2 976 1 693
Variation de l’actif et du passif à court terme . . . . . . (143) 67

Ressources financières nettes fournies par les
activités de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 833 1 760

Activités d’investissement :
Immobilisations :

Achetées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (5 470) (2 015)

Ressources financières nettes employées par les
activités d’investissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (5 470) (2 015)

Ressources financières nettes employées
et variation de l’imputation nette accumulée sur
l’autorisation du Fonds, au cours de l’exercice . . . . . (2 637) (255)

Imputation nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds, au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (865) (610)

Imputation nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds, à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (3 502) (865)

ÉTAT DE L’ÉVOLUTION
DE LA SITUATION FINANCIÈRE
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS

1. Autorisation et objectif

Le Fonds renouvelable des périmètres urbains a été
constitué le 1er avril 1996 en vertu de l’alinéa 29.1(2)b)
de la Loi sur la gestion des finances publiques,pour
permettre au ministre du Patrimoine canadien de puiser
des fonds sur le Trésor conformément aux conditions
approuvées par le Conseil du Trésor, aux fins de l’exploi-
tation des périmètres urbains, notamment : le ministre a
l’autorisation d’utiliser, pour les fins du Fonds, toutes les
recettes perçues à ces mêmes fins, et le montant global
des dépenses engagées pour les fins du Fonds ne doit en
aucun moment dépasser de plus de 10 000 000 $ les
recettes perçues au titre du Fonds.

2. Conventions comptables importantes

Immobilisations

Les immobilisations sont amorties selon la méthode
linéaire, sur leur durée économique, de la façon suivante :

Système d’aqueduc 20 à 50 ans

Systèmes de fossés, d’égouts
et d’égouts pluviaux 10 à 50 ans

Équipement pour la cueillette
des ordures 6 à 50 ans

Autres équipements municipaux 10 à 60 ans

Régime de retraite

Les employés relevant du Fonds renouvelable des
périmètres urbains sont assujettis à laLoi sur la pension
de la fonction publiqueet à laLoi sur les prestations de
retraite supplémentaires. La participation du gouverne-
ment du Canada aux coûts du régime est comprise dans le
montant imputé au Fonds à titre de prestations aux em-
ployés. Le paiement de la pension s’effectue à même le
Compte de pension de retraite de la fonction publique et
le Compte de prestations de retraite supplémentaires.

Prestations de cessation d’emploi

Les prestations de  cessation d’emploi des employés
s’accumulent avec leurs années de service au gouverne-
ment du Canada, tel qu’il est prévu dans les conventions
collectives. Le coût de ces prestations est inscrit aux
comptes au fur et à mesure que les employés en acquièrent
le droit. Aucune charge à payer n’est prévue à l’égard des
indemnités de départ pour les années de service accumu-
lées avant le 1er avril 1996. Les indemnités accumulées
avant cette date, évaluées à 708 000 $ au 31 mars 1996,
sont la responsabilité du Conseil du Trésor et n’ont, par
conséquent, pas été inscrites.

Fonds renouvelable des périmètres
urbains—Suite
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3. Immobilisations et amortissement cumulé

4. Valeur comptable du capital d’apport

La valeur comptable du capital d’apport des biens
relatif au Fonds renouvelable des périmètres urbains était
évaluée pour des biens qui se trouvent encore dans leur
premier cycle de vie et d’autres qui ont dépassé ce cycle.
Parmi les facteurs dont on a tenu compte, mentionnons le
coût de remplacement, le facteur déflation, la date de
réalisation, la durée de vie prévue, la durée de vie qui
reste et la condition générale du bien.

La valeur comptable totale de 51 millions de dollars du
capital d’apport comprenait environ 36 millions de dollars
pour les biens qui se trouvent dans leur premier cycle de vie
et de 15 millions de dollars pour les biens qui l’ont dépassé.

Fonds renouvelable des périmètres
urbains—Fin

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS—Fin

Système
d’aqueduc. . . . . . . . . . . 3 746 3 080 6 826

Systèmes de fossés,
d’égouts et d’égouts
pluviaux . . . . . . . . . . . . 17 564 1 790 19 354

Équipement pour la
cueillette des ordures. . 546 546

Autres équipements
municipaux . . . . . . . . . 33 696 600 34 296

55 552 5 470 61 022

Système
d’aqueduc. . . . . . . . . . . 484 82 566

Systèmes de fossés,
d’égouts et d’égouts
pluviaux . . . . . . . . . . . . 1 276 111 1 387

Équipement pour la
cueillette des ordures. . 142 4 146

Autres équipements
municipaux . . . . . . . . . 2 898 81 2 979

4 800 278 5 078

Solde au Solde au
1er avril Acqui- Alié- 31 mars

Immobilisations 1998 sitions nations 1999

(en milliers de dollars)

Solde au Solde au
Amortissement 1eravril Amortis- Dimi- 31 mars

cumulé 1998 sement nution 1999

(en milliers de dollars)
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RAPPORT DE GESTION

Nous avons préparé les états financiers ci-joints du Fonds
renouvelable de la production de défense tels qu’exigés par
et selon la politique du Conseil du Trésor concernant les
fonds renouvelables, laLoi sur la production de défenseet
les normes et exigences de rapport du receveur général du
Canada.

Il n’y a eu aucune opération pour le Fonds renouvelable de
la production de défense pour l’exercice financier 1998-1999.

Approuvé par :

Sous-ministre adjoint
Service opérationnel au gouvernement

J. C. STOBBE

Sous-ministre adjoint
Services des approvisionnements

A.WILLIAMS

le 15 juillet 1999

Fonds renouvelable de la production de
défense

(1) (1)Limite conjointe d’autorisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 000 100 000

Autorisation nette disponible pour l’autorisation
du Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 000 100 000

Autorisation non employée reportée . . . . . . . . . . . . . . 100 000 100 000

FONDS RENOUVELABLE DE LA PRODUCTION DE DÉFENSE

CONCILIATION DE L’AUTORISATION
NON EMPLOYÉE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

(1) (1)Limite conjointe d’autorisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 000 100 000
Moins : autorisation imputée au Fonds renouvelable

de la production de défense . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 000 100 000

Autorisation non employée reportée . . . . . . . . . . . . . .

COMPTE DE PRÊTS DE LA PRODUCTION DE DÉFENSE

CONCILIATION DE L’AUTORISATION
NON EMPLOYÉE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

(1) La limite conjointe d’autorisation continue pour le Fonds renouvelable de la
production de défense et le Compte de prêts de la production de défense est
de 100 000 000 $ telle qu’indiquée à la note 1.

(1) La limite conjointe d’autorisation continue pour le Fonds renouvelable de la
production de défense et le Compte de prêts de la production de défense est
de 100 000 000 $ telle qu’indiquée à la note 1.

COMPTES PUBLICS DU CANADA 1998-1999

ÉTATS FINANCIERS DES FONDS RENOUVELABLES 1 . 63



1. Autorisation et buts

Le Fonds renouvelable de la production de défense a
été autorisé en vertu de l’article 15 de laLoi sur la
production de défense.Il a été établi en 1951 dans le but :

a) de financer le stockage de fournitures de défense ou
de matériel stratégique;

b) d’octroyer des prêts ou avances afin de faciliter les
achats concernant la défense, tel que des prêts de
fonds de roulement qui serviront à faire des paiements
anticipés sur contrat; toutefois les prêts ou paiements
anticipés ne peuvent être utilisés à titre de dépense en
capital; et

c) de permettre des paiements initiaux au titre de four-
nitures de défense qui peuvent être rapidement factu-
rés à un ministère, un organisme gouvernemental ou
un gouvernement associé avant la livraison effective
des biens.

La Loi sur la régularisation des comptes(S.C. 1980, c.17)
a eu pour effet de créer un Compte de prêts pour la pro-
duction de défense séparé pour les prêts ou les avances
autorisés en vertu de laLoi sur la production de défense,
article b) ci-dessus.

Le Fonds et le Compte de prêts de la production de
défense ont une autorisation permanente et continuent
aux termes de laLoi sur la régularisation des comptes,
d’effectuer des paiements sur le Trésor. En tout temps, le
total de l’ensemble des montants reçus dans ces deux
comptes ne doit jamais excéder 100 millions de dollars.

Fonds renouvelable de la production de
défense—Fin

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS
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RAPPORT DE GESTION

Nous avons préparé les états financiers ci-joints du Fonds
renouvelable des Services gouvernementaux de télécommuni-
cations et d’informatique tels qu’exigés par et selon la poli-
tique du Conseil du Trésor concernant les fonds renouvelables
et les normes et exigences de rapport du receveur général du
Canada.

Ces états financiers ont été préparés selon les conventions
comptables importantes établies et énoncées à la note 2, sur
une base comparable à celle de l’exercice précédent. Certains
renseignements inclus dans ces états financiers sont fondés
sur les meilleurs prévisions et jugements de la gestion tout en
tenant compte de leur importance. Pour s’acquitter de cette
responsabilité de rapport, le Fonds  maintient  une série de
comptes représentant un enregistrement centralisé des opéra-
tions financières du Fonds. À moins d’avis contraire, les
renseignements financiers figurant dans les états ministériels
et ailleurs dans lesComptes publics du Canadasont confor-
mes aux renseignements apparaissant dans ces états finan-
ciers.

Ces états financiers ont été vérifiés par des vérificateurs
externes, leur rôle étant d’exprimer un jugement avisé sur le
fait que les états financiers présentent fidèlement la situation
financière du Fonds en date du 31 mars 1999, et de l’état de
ses opérations et de l’évolution de sa situation financière pour
l’exercice clos à cette date, selon les principes comptables du
gouvernement du Canada concernant les fonds renouvelables.

Fonds renouvelable des Services
gouvernementaux de télécommunications
et d’informatique

La responsabilité première de ces états financiers, en re-
gard de l’intégrité et de l’objectivité des données, revient à la
gestion du Fonds. Cette tâche échoit en particulier au secteur
des finances qui élabore et distribue les politiques de gestion
financière et de  comptabilité, et émet les directives spéci-
fiques nécessaires pour maintenir les normes de comptabilité
et de gestion financière.

En outre, le Fonds exerce des contrôles internes conçus
pour déterminer les responsabilités respectives, fournir l’as-
surance que les biens sont protégés et que l’on tient des
registres financiers fiables. Le Fonds recherche aussi l’objec-
tivité et l’intégrité des données de ses états financiers par la
sélection, la formation et le développement attentifs de per-
sonnel comptable qualifié, par des  arrangements organisa-
tionnels fournissant un partage juste de responsabilités et par
un niveau élevé de communication interne visant à assurer que
ses règlements, conventions, procédures et autorités directo-
riales sont compris dans toute l’organisation.

Approuvé par :

Sous-ministre adjoint,
Service opérationnel au gouvernement

J. C. STOBBE

Sous-ministre adjoint,
Services gouvernementaux de télécommunications

et d’informatique

G. WESTCOTT

le 2 septembre 1999

Perte nette. . . . . . . . . . . . . . . . . (400) (10 373) (7 600) (3 677)
Plus : éléments ne nécessitant

aucune utilisation de fonds . 2 412 1 089 (3 889) 2 339

Fonds provenant de (utilisés
pour) l’exploitation . . . . . . . 2 012 (9 284) (11 489) (1 338)

Acquisitions nettes
d’immobilisations . . . . . . . . (2 400) (1 664) (1 215)

Variation du fonds de
roulement (note 6) . . . . . . . . 31 096 (3 708) (35 117)

Autres éléments . . . . . . . . . . . . (26 750) 34 294

Autorisation employée. . . . . . . (388) (6 602) (16 412) (2 161)

ÉTAT DE L’AUTORISATION EMPLOYÉE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

(Redressé note 9)
1999 1998

Chiffres Chiffres
Prévisions réels Prévisions réels Solde créditeur de l’imputation nette

accumulée sur l’autorisation du Fonds . . . . . . . . . . . 11 239 39 969
Transfert des actifs nets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 553
Plus : imputations des CAFE sur le crédit

après le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 370 10 742
Moins : montants crédités au crédit

après le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 225 72 321

Autorisation nette fournie à la fin de l’exercice . . . . . . (22 616) (9 057)
Limite de l’autorisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 000 64 000

Autorisation non employée reportée . . . . . . . . . . . . . . . 86 616 73 057

CONCILIATION DE L’AUTORISATION
NON EMPLOYÉE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

(Redressé
note 9)

1999 1998

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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RAPPORT DES VÉRIFICATEURS

AU DIRECTEUR GÉNÉRAL, VÉRIFICATION ET EXAMEN
TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX
CANADA

Nous avons vérifié le bilan du Fonds renouvelable des
Services gouvernementaux de télécommunications et d’infor-
matique au 31 mars 1999, ainsi que les états de l’exploitation,
du surplus accumulé, et de l’évolution de la situation finan-
cière pour l’exercice terminé à cette date. La responsabilité
de ces états financiers incombe à la direction du Fonds renou-
velable des Services gouvernementaux de télécommunica-
tions et d’informatique. Notre responsabilité consiste à
exprimer une opinion sur ces états financiers en nous fondant
sur notre vérification.

Notre vérification a été effectuée conformément aux nor-
mes de vérification généralement reconnues. Ces normes exi-
gent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière
à fournir un degré raisonnable de certitude quant à l’absence
d’inexactitudes importantes dans les états financiers. La véri-
fication comprend le contrôle par sondages des informations
probantes à l’appui des montants et des autres éléments d’in-
formations fournis dans les états financiers. Elle comprend

Fonds renouvelable des Services
gouvernementaux de télécommunications
et d’informatique —Suite

également l’évaluation  des principes comptables suivis,  et
des estimations importantes faites par la direction, ainsi
qu’une appréciation de la présentation d’ensemble des états
financiers.

À notre avis, ces états financiers présentent fidèlement, à
tous égards importants, la situation financière du Fonds re-
nouvelable des Services gouvernementaux de télécommuni-
cations et d’informatique au 31 mars 1999, ainsi que les
résultats de son exploitation et  l’évolution  de sa situation
financière pour l’exercice terminé à cette date selon les prin-
cipes comptables applicables aux fonds renouvelables du gou-
vernement du Canada, tels que décrits dans la note 2.

Comptables agréés
Ernst & Young s.r.l.

Ottawa, Canada
le 18 juillet 1999

ACTIF

Court terme
Débiteurs

Gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 042 71 532
Tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 133 6 684

Stocks . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 624 1 428
Frais reportés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 553

47 799 80 197
Immobilisations (note 3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 963 4 446

52 762 84 643

BILAN AU 31 MARS
(en milliers de dollars)

(Redressé
note 9)

1999 1998

PASSIF

Court terme
Créditeurs et charges à payer

Gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 837 2 192
Tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 300 9 371

Tranche à court terme des
obligations à long terme (note 4) . . . . . . . . . . . . . . 150 26

10 287 11 589
Obligations à long terme (note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 755 1 839

AVOIR DU CANADA

Imputation nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 239 39 969

Surplus accumulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 481 31 246

52 762 84 643

(Redressé
note 9)

1999 1998

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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Activités d’exploitation
Perte nette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (10 373) (3 677)
Éléments n’affectant pas l’utilisation de fonds

Amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 634 1 936
Amortissement - Recouvrable des autres

ministères . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 455 403

(9 284) (1 338)
Variation du fonds de roulement (note 6) . . . . . . . . . 31 096 (35 117)
Variation des autres éléments d’actif et de passif

(note 7) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 916 (7 811)

22 728 (44 266)

Activités d’investissement
Immobilisations

Acquisitions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (1 664)
Aliénations/ajustements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58

(1 606)

Activités de financement
Radiation des coûts engagés pour les

programmes de départ des employés à
l’imputation nette accumulée sur
l’autorisation du Fonds. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 608

Transfert d’immobilisations et de surplus
accumulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 801

7 608 18 801

Diminution (augmentation) nette de l’imputation
nette accumulée sur l’autorisation du Fonds . . . . . . 28 730 (25 465)

Imputation nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (39 969) (14 504)

Imputation nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (11 239) (39 969)

ÉTAT DE L’ÉVOLUTION
DE LA SITUATION FINANCIÈRE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

(Redressé
note 9)

1999 1998

Solde au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 246 34 923
Perte nette. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (10 373) (3 677)
Radiation des coûts engagés pour les programmes

de départ des employés à l’imputation nette
accumulée sur l’autorisation du Fonds (note 10) . . . 7 608

Solde à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 481 31 246

ÉTAT DU SURPLUS ACCUMULÉ
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

(Redressé
note 9)

1999 1998

Fonds renouvelable des Services
gouvernementaux de télécommunications
et d’informatique —Suite

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Revenus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164 086 185 465
Coûts des ventes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139 820 160 262

Bénéfice brut d’exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 266 25 203

Frais d’exploitation
Salaires et avantages sociaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 891 15 986
Provision pour prestations de cessation d’emploi . . . 1 185 537
Provision pour rémunération . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (46) 56
Transport et communications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 849 1 122
Information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122 382
Services professionels et spéciaux . . . . . . . . . . . . . . . 8 206 5 344
Coûts d’occupation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 083 860
Location . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 297
Achat de services de réparation et d’entretien . . . . . . 221 178
Services publics, fournitures et

approvisionnements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 343 825
Amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 634 1 936
Intérêts sur les prélèvements du Fonds . . . . . . . . . . . 1 021 520
Perte sur l’aliénation d’immobilisation . . . . . . . . . . 58 80
Services ministériels et administratifs . . . . . . . . . . . . 870 755
Frais pour l’an 2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 100
Autres dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 2

34 639 28 880

Perte nette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (10 373) (3 677)

ÉTAT DE L’EXPLOITATION
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

(Redressé
note 9)

1999 1998
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NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS

1. Autorisation et buts

Le Fonds renouvelable de l’Agence des télécommuni-
cations gouvernementales (ATG) a été établi en 1963 pour
organiser et pourvoir des services de télécommunications
aux ministères et organismes du gouvernement fédéral
qui en font la demande. L’article 5.2 de laLoi sur les
fonds renouvelablespermet au ministre d’effectuer des
paiements à même le Trésor au titre de fonds de roule-
ment, d’acquisition d’équipement et de financement tem-
poraire des besoins de fonctionnement, le montant total
ne devant pas excéder 8 000 000 $ en aucun temps. Au
cours des dernières années, l’autorisation a été augmentée
par intermittence. La dernière augmentation a été de
34 000 000 $ ce qui porte l’autorisation à 64 000 000 $
en vertu de laLoi de crédits n° 4 pour 1991-1992qui a
été annulée et remplacée en 1996 par la section 5.5 de la
Loi sur les fonds renouvelables.

Lors de la restructuration annoncée le 25 juin 1993,
l’ATG a été intégrée avec le groupe d’informatique formé
par Approvisionnements et Services Canada (ASC) et
Travaux publics Canada (TPC) pour devenir ce qui se
nomme maintenant Services gouvernementaux de télé-
communications et d’informatique (SGTI). À partir du
1er avril 1994, tous les soldes dans le Fonds renouvelable
de l’ATG ont été transférés au Fonds renouvelable des
SGTI. Dans l’exercice de la Structure de planification, de
rapport et de responsibilisation (SPRR) de 1998-1999, le
soutien interne à TPSGC a été transféré du Fonds renou-
velable des SGTI au crédit, en vigueur le 1er avril 1998
(note 9).

Le 1er avril 1999, selon la décision du Conseil du Trésor
# 827175, l’autorisation de prélever du Fonds SGTI pas-
sera de 64 000 000 $ à 45 000 000 $ et le surplus accumulé
réduit de 20 000 000 $.

2. Principales conventions comptables

Les états financiers ont été préparés conformément aux
principes comptables généralement reconnus  en autant
qu’ils soient conformes aux politiques et directives gou-
vernementales. Les principales conventions comptables
comprennent :

Revenus et dépenses

Les revenus et les dépenses sont comptabilisés sur la
base de comptabilité d’exercice.

Stocks

Les stocks sont évalués au coût et ils sont comptabilisés
selon la méthode de l’épuisement successif.

Fonds renouvelable des Services
gouvernementaux de télécommunications
et d’informatique —Suite

Immobilisations

Les actifs sont évalués au coût et sont assujettis à un
amortissement constant échelonné sur l’estimation sui-
vante de leur durée économique :

Durée
économique

Catégorie estimative

Équipement de bureau 5 ans

Ameublement et
aménagement 10 ans

Automobiles 3 ans

Équipement de télécommunications 5 ans

Les acquisitions de l’année courante sont amorties à
compter du premier jour du mois suivant l’enregis-
trement de la dépense de l’actif.

Régime de retraite

Les dispositions de laLoi sur la pension de la fonction
publique et de la Loi sur les prestations de retraite
supplémentairess’appliquent aux employés. La part du
régime de retraite assumée par le gouvernement du
Canada est incluse dans le montant imputé au Fonds au
titre des avantages sociaux. Les paiements réels de
pension sont tirés des comptes de pension de la fonction
publique et de prestations de retraite supplémentaires.

Prestations de cessation d’emploi

Les prestations de cessation d’emploi  des  employés
s’accumulent avec les années de service au gouverne-
ment du Canada tel que prévu dans les conventions
collectives. Les coûts estimés de ces prestations sont
enregistrés aux comptes au fur et à mesure que les
employés en acquièrent le droit.

Une provision est prévue au titre des prestations de
cessation d’emploi se rapportant aux services anté-
rieurs au 1er avril 1994. Cette provision représente un
passif net assumé par le Fonds et est donc imputé au
compte «Imputation nette accumulée sur l’autorisation
du Fonds».

Assurance

Le Fonds renouvelable a pour politique de ne pas assu-
rer ses biens conformément à la politique gouverne-
mentale d’auto-assurance.
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3. Immobilisations et amortissement cumulé

4. Obligations à long terme

5. Engagements contractuels

Le Fonds est lié en vertu de contrats à des fournisseurs
de télécommunication. Les paiements futurs sont les sui-
vants :

Fonds renouvelable des Services
gouvernementaux de télécommunications
et d’informatique —Suite

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS—Suite

Équipement de bureau . . . . . 8 938 734 (180) 9 492
Ameublement et

aménagement . . . . . . . . . . 907 16 923
Automobiles . . . . . . . . . . . . . 90 90
Équipement de

télécommunications . . . . . 3 722 914 (103) 4 533

13 657 1 664 (283) 15 038

Équipement de bureau . . . . . 5 993 542 (221) 6 314
Ameublement et

aménagement . . . . . . . . . . 618 91 709
Automobiles . . . . . . . . . . . . . 90 90
Équipement de

télécommunications . . . . . 2 510 456 (4) 2 962

9 211 1 089 (225) 10 075

Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 446 (58) 4 963

Solde au Aliéna- Solde à
début de Acqui- tions et la fin de

Immobilisations l’exercice sitions ajustements l’exercice

(en milliers de dollars)

6. Variation du fonds de roulement

7. Variation des autres éléments d’actif et de passif

8. Radiation des débiteurs

Plusieurs comptes débiteurs du Gouvernement du
Canada en souffrance totalisant 1 048 538 $ ont été radiés
au cours de  l’exercice.  Ces comptes ont été déclarés
non-recouvrables, par conséquent la gestion a approuvé,
sur une base exceptionnelle, la radiation de ces comptes.

9. Transfert des opérations

À compter du 1er avril 1998, une partie du secteur d’ac-
tivité Gestion de l’information/Technologie de l’infor-
mation (GI/TI) – Services communs a été transférée au
secteur d’activité Soutien opérationnel. Cette partie est
maintenant financée par un crédit net plutôt que par le
Fonds renouvelable SGTI. De plus, à compter du
1er avril  1998,  Renseignements Canada  et  Services  de
distribution de l’information (SDI) ont été transférés au
Fonds renouvelable des services optionnels. Les chiffres
de 1997-1998 ont été redressés et les chiffres finaux du
Bilan et de l’État de l’exploitation sont comme suit :

Amortis- Aliéna-
Amortissement Solde au sement de tions et Solde à
cumulé début de l’exercice ajuste- la fin de

l’exercice courant ments l’exercice

Provision pour prestations
de cessation d’emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 905 1 865

Moins : tranche à court terme . . . . . . . . . . . . . . . . 150 26

2 755 1 839

1999 1998

(en milliers de dollars)

1999-2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 841
2000-2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 026

2 867

(en milliers
de dollars)

Actifs à court terme. . . . . . . . . . 47 799 80 197 32 398
Passifs à court terme . . . . . . . . . 10 287 11 589 (1 302)

(37 512) (68 608) (31 096)

1999 1998 Variations

(en milliers de dollars)

Autres passifs . . . . . . . . . . . . . . 2 755 1 839 916

1999 1998 Variations

(en milliers de dollars)
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Fonds renouvelable des Services
gouvernementaux de télécommunications
et d’informatique —Fin

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS—Fin

10. Radiation des coûts engagés pour les programmes de
départ des employés

Le montant de 7 068 000 $ représente les coûts encou-
rus par le Fonds renouvelable des Services gouverne-
mentaux de télécommunications et d’informatique,
durant les exercices financiers 1995-1996 à 1998-1999,
ayant trait aux départs d’employés sous divers program-
mes de réaménagement des effectifs. En décembre 1998,
le Conseil du Trésor a autorisé la radiation du déficit créé
par ces coûts. La radiation n’a pas été enregistrée lorsque
les  dépenses ont  été encourues, suite à  la décision  du
Conseil du Trésor d’enregistrer cette radiation seulement
lorsque les programmes de départ seraient complétés.

Actif
Actif à court terme. . . . . . . . . 84 043 3 846 80 197
Immobilisations . . . . . . . . . . . 49 062 44 616 4 446

133 105 48 462 84 643

Passif et Avoir du Canada
Passif à court terme . . . . . . . . 59 604 48 015 11 589
Obligations à long terme . . . . 11 749 9 910 1 839
Imputation nette accumulée

sur l’autorisation du
Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 883 (28 086) 39 969

Surplus accumulé. . . . . . . . . . 49 869 18 623 31 246

133 105 48 462 84 643

Revenus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 404 994 219 529 185 465
Coûts des ventes . . . . . . . . . . . . 160 262 160 262

Bénéfice brut d’exploitation . . . 244 732 219 529 25 203
Frais d’exploitation . . . . . . . . . . 235 955 207 075 28 880

Bénéfice (perte) net . . . . . . . . . . 8 777 12 454 (3 677)

Résultats
Opérations nets

Bilan 1998 transférées 1998

(en milliers de dollars)

11. L’incertitude causée par le problème du passage à l’an
2000

Le passage à l’an 2000 pose un problème parce que de
nombreux systèmes informatiques utilisent deux chiffres
plutôt que quatre pour identifier l’année. Les systèmes
sensibles aux dates peuvent confondre l’an 2000 avec l’an
1900 ou une autre date, ce qui entraîne des erreurs lorsque
des informations faisant intervenir des dates de l’an 2000
sont traitées. En outre, des problèmes semblables peuvent
se manifester dans des systèmes qui utilisent certaines
dates de l’année 1999 pour représenter autre chose qu’une
date. Les répercussions du problème du passage à l’an
2000 pourront se faire sentir le 1er janvier de l’an 2000,
ou encore avant ou après cette date, et, si l’on n’y remédie
pas, les conséquences sur l’exploitation et l’information
financière peuvent aller d’erreurs mineures à une dé-
faillance importante des systèmes qui pourrait nuire à la
capacité du Fonds renouvelable d’exercer normalement
ses activités. Cependant, il n’est pas possible d’être cer-
tain que tous les aspects du problème du passage à l’an
2000 qui ont une incidence sur le Fonds renouvelable, y
compris ceux qui ont trait aux efforts déployés par les
clients, les fournisseurs ou d’autres tiers, seront entière-
ment résolus.

La direction a élaboré et mis en œuvre un plan conçu pour
déterminer les incidences prévues du problème du passage
à l’an 2000 sur le Fonds renouvelable des Services gou-
vernementaux de télécommunications et d’informatique
et pour y faire face.

12. Chiffres comparatifs

Certains chiffres de l’exercice précédent ont été reclas-
sés afin d’être conformes à la présentation adoptée pour
l’exercice courant.

Résultats
Opérations nets

État de l’exploitation 1998 transférées 1998

(en milliers de dollars)
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RAPPORT DE GESTION

Nous avons préparé les états financiers ci-joints du Fonds
renouvelable des Services immobiliers tels qu’exigés par et
selon la politique du Conseil du Trésor concernant les fonds
renouvelables et les normes et exigences de rapport du rece-
veur général du Canada.

Ces états financiers ont été préparés selon les conventions
comptables importantes établies et énoncées à la note 2, sur
une base comparable à celle de l’exercice précédent. Certains
renseignements inclus dans ces états financiers sont fondés
sur les meilleurs prévisions et jugements de la gestion tout en
tenant compte de leur importance. Pour s’acquitter de cette
responsabilité de rapport, le Fonds maintient  une série de
comptes représentant un enregistrement centralisé des opéra-
tions financières du Fonds. À moins d’avis contraire, les
renseignements financiers figurant dans les états ministériels
et ailleurs dans lesComptes publics du Canadasont confor-
mes aux renseignements apparaissant dans ces états finan-
ciers.

Ces états financiers ont été vérifiés par des vérificateurs
externes, leur rôle étant d’exprimer un jugement avisé sur le
fait que les états financiers présentent fidèlement la situation
financière du Fonds en date du 31 mars 1999, et de l’état de
ses opérations et de l’évolution de sa situation financière pour
l’exercice clos à cette date, selon les principes comptables du
gouvernement du Canada concernant les fonds renouvelables.

Fonds renouvelable des Services
immobiliers

La responsabilité première de ces états financiers, en re-
gard de l’intégrité et de l’objectivité des données, revient à la
gestion du Fonds. Cette tâche échoit en particulier au secteur
des finances qui élabore et distribue les politiques de gestion
financière et de comptabilité, et émet les directives spécifi-
ques nécessaires pour maintenir les normes de comptabilité et
de gestion financière.

En outre, le Fonds exerce des contrôles internes conçus
pour déterminer les responsabilités respectives, fournir l’as-
surance que les biens sont protégés et que l’on tient des
registres financiers fiables. Le Fonds recherche aussi l’objec-
tivité et l’intégrité des données de ses états financiers par la
sélection, la formation et le développement attentifs de per-
sonnel comptable qualifié, par des arrangements  organisa-
tionnels fournissant un partage juste de responsabilités et par
un niveau élevé de communication interne visant à assurer que
ses règlements, conventions, procédures et autorités directo-
riales sont compris dans toute l’organisation.

Approuvé par :

Sous-ministre adjoint,
Service opérationnel au gouvernement

J. C. STOBBE

Sous-ministre adjoint,
Services immobiliers

M.G. NURSE

le 9 septembre 1999

(Perte) profit net . . . . . . . . . . (3 700) (23 511) 2 589 (39 840)
Plus : élément ne nécessitant

aucune utilisation de fonds . 8 500 5 119 6 124

Fonds provenant de (utilisés
pour) l’exploitation . . . . . . . 4 800 (18 392) 2 589 (33 716)

Acquisitions nettes
d’immobilisations . . . . . . . . (4 300) (7 045) (4 874)

Variation du fonds de
roulement (note 7) . . . . . . . . 2 400 (146 622) (115 444)

Autres éléments . . . . . . . . . . . . (5 000) 140 294 (8 900) 116 738

Autorisation employée . . . . . . (2 100) (31 765) (6 311) (37 296)

ÉTAT DE L’AUTORISATION EMPLOYÉE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Chiffres Chiffres
Prévisions réels Prévisions réels Solde créditeur de l’imputation nette accumulée

sur l’autorisation du Fonds. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 188 662 83 410
Plus : imputation des CAFE sur le crédit

après le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 263 107 252 543
Moins : montants crédités au crédit

après le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 371 563 223 135

Autorisation nette employée à la fin de l’exercice . . . 80 206 112 818
Limite de l’autorisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 450 000 450 000

Autorisation non employée reportée . . . . . . . . . . . . . . 369 794 337 182

CONCILIATION DE L’AUTORISATION
NON EMPLOYÉE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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ACTIF

Court terme
Débiteurs

Gouvernement du Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 373 570 223 513
Tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 641 16 339

Stocks . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 891 1 105
Travaux en cours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 31

386 185 240 988

Immobilisations (note 3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 021 15 729

404 206 256 717

BILAN AU 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

PASSIF

Court terme
Créditeurs et charges à payer

Gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 424 32 296
Tiers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 249 843 238 744

Responsabilité professionelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . 910 155
Tranche à court terme des obligations à long

terme (note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 000 16 407

286 177 287 602
Obligations à long terme (note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 800 32 004

AVOIR DU CANADA

Imputation nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 188 662 83 410

Déficit accumulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (105 433) (146 299)

404 206 256 717

1999 1998

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

RAPPORT DES VÉRIFICATEURS

AU DIRECTEUR GÉNÉRAL, VÉRIFICATION ET EXAMEN
TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX
CANADA

Nous avons vérifié le bilan du Fonds renouvelable des
Services immobiliers au 31 mars 1999, ainsi que les états de
l’exploitation, du déficit accumulé, et de l’évolution de la
situation financière pour l’exercice terminé à cette date. La
responsabilité de ces états financiers incombe à la direction
du Fonds renouvelable des Services immobiliers. Notre
responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états
financiers en nous fondant sur notre vérification.

Notre vérification a été effectuée conformément aux normes
de vérification généralement reconnues. Ces normes exigent
que la  vérification soit planifiée  et exécutée  de  manière à
fournir un degré raisonnable de certitude quant à l’absence
d’inexactitudes importantes dans les états financiers. La véri-
fication comprend le contrôle par sondages des informations
probantes à l’appui des montants et des autres éléments d’in-
formations fournis dans les états financiers. Elle comprend

Fonds renouvelable des Services
immobiliers—Suite

également l’évaluation des principes comptables suivis, et des
estimations importantes faites par la direction, ainsi qu’une
appréciation de la présentation d’ensemble des états finan-
ciers.

À notre avis, ces états financiers présentent fidèlement, à
tous égards importants, la situation financière du Fonds re-
nouvelable des Services immobiliers au 31 mars 1999, ainsi
que les résultats de son exploitation et l’évolution de sa
situation financière pour l’exercice terminé à cette date selon
les principes comptables applicables aux fonds renouvelables
du gouvernement du Canada, tels que décrits dans la note 2.

Comptables agréés
Ernst & Young s.r.l.

Ottawa, Canada
le 20 août 1999
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Revenus (note 6) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 290 937 323 744
Frais d’exploitation

Salaires et avantages sociaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . 189 420 221 378
Provision pour prestations de cessation d’emploi . . 12 951 14 565
Provision pour rémunération . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 276
Transport et communications . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 664 6 964
Information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 609 361
Services professionnels et spéciaux . . . . . . . . . . . . . 25 949 17 328
Coûts d’occupation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 200 10 367
Location . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 649 933
Achat de services de réparation et d’entretien . . . . . 2 188 872
Services publics, fournitures et

approvisionnements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 748 4 477
Amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 119 6 124
Perte sur l’aliénation d’immobilisation . . . . . . . . . 104
Services ministériels et administratifs . . . . . . . . . . . 48 637 74 379
Autres dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 934 5 836

314 448 363 584

Perte nette. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (23 511) (39 840)

ÉTAT DE L’EXPLOITATION
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Solde au début de l’exercice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (146 299) (109 048)
Perte nette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (23 511) (39 840)
Radiation des coûts engagés pour les

programmes de départ des employés à
l’imputation nette accumulée sur
l’autorisation du Fonds (note 9) . . . . . . . . . . . . . . . . 64 377

Crédit 10 - Fonds renouvelable des Services
immobiliers - Activités à l’appui des objectifs
généraux du gouvernement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 589

Solde à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (105 433) (146 299)

ÉTAT DU DÉFICIT ACCUMULÉ
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Activités d’exploitation
Perte nette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (23 511) (39 840)
Élément n’affectant pas l’utilisation de fonds

Amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 119 6 124

(18 392) (33 716)
Variation du fonds de roulement (note 7) . . . . . . . . (146 622) (115 444)
Variation des autres éléments d’actif et de passif

(note 8) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 796 5 075

(162 218) (144 085)

Activités d’investissement
Immobilisations

Acquisitions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (7 045) (4 874)
Aliénations/ajustements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (366) 872

(7 411) (4 002)

Activités de financement
Crédit 10 - Fonds renouvelable des Services

immobiliers - Activités à l’appui des objectifs
généraux du gouvernement . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 589

Radiation des coûts engagés pour les programmes
de départ des employés à l’imputation nette
accumulée sur l’autorisation du Fonds (note 9) . 64 377

64 377 2 589

Diminution nette de l’imputation nette
accumulée sur l’autorisation du Fonds . . . . . . . . . . (105 252) (145 498)

Imputation nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . (83 410) 62 088

Imputation nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (188 662) (83 410)

ÉTAT DE L’ÉVOLUTION
DE LA SITUATION FINANCIÈRE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Fonds renouvelable des Services
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NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS

1. Autorisation et buts

Le Fonds renouvelable des Services immobiliers (FRSI),
antérieurement le Fonds renouvelable des Travaux publics,
a été établi par laLoi sur la régularisation des comptes,
(Projet de Loi C-22 datée du 22 juillet 1980), qui a été
annulée et remplacée en 1985 par la section 5 de laLoi
sur les fonds renouvelables. Cette Loi permet au ministre
des Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
(TPSGC) d’encourir des dépenses pour les démarches
entreprises par son ministère pour le compte d’autres
ministères et organismes, autres gouvernements ainsi que
pour les locataires du secteur privé de propriétés louées
ou appartenant à l’État. Le Fonds comprend les activités
de génie et d’architecture, de gestion immobilière, de
logement et de dessaisissement, et de services de soutien.

Le Fonds renouvelable a reçu du Parlement une auto-
risation permanente et continue en vue d’effectuer des
paiements au moyen du Trésor pour financer un fonds de
roulement suffisant et pour couvrir ses dépenses de fonc-
tionnement et en capital. Le total de ce financement ne
peut excéder, en aucun temps, la somme de 450 000 000 $.

Conformément à l’ancien article 33 de laLoi sur la
régularisation des compteset par l’entremise du Budget
supplémentaire des dépenses (B) 1983-1984, l’autorisa-
tion du Fonds a été modifiée pour inclure des frais pour
le compte d’autres programmes ministériels de Travaux
publics et pour élargir l ’autorisation financière de
55 000 000 $ à 150 000 000 $. Le Budget supplémentaire
des dépenses (C) 1984-1985 a augmenté l’autorisation de
150 000 000 $ à 300 000 000 $. Par l’entremise du Budget
supplémentaire des dépenses (E) 1987-1988, l’autorisa-
tion a été augmentée de nouveau, cette fois de 300 000 000 $
à 450 000 000 $.

Depuis le 1er avril 1988, selon les termes et conditions
révisés de la délibération du Conseil du Trésor 805839
approuvée et datée le 25 juin 1987, le Fonds renouvelable
des Services immobiliers (auparavant Travaux publics) a
comme but d’opérer en tant qu’entité financière autonome
en imputant des honoraires calculés selon les prix du
marché, conformément au barème approuvé par le Con-
seil du Trésor, pour les services fournis aux clients.

2. Principales conventions comptables

Les états financiers ont été préparés conformément aux
principes comptables généralement reconnus en autant
qu’ils sont conformes aux politiques et directives gou-
vernementales. Les principales conventions comptables
comprennent :

Revenus et dépenses

Les revenus et les dépenses sont comptabilisés sur la
base de comptabilité d’exercice.

Stocks

Les stocks sont évalués au coût et ils sont comptabilisés
selon la méthode de l’épuisement successif.

Immobilisations

Les actifs sont évalués au coût et sont assujettis à un
amortissement constant échelonné sur l’estimation sui-
vante de leur durée économique :

Durée
économique

Catégorie estimative

Dragueurs et installations
côtières fixes 35 ans

Chalands, remorqueurs et
grosses embarcations pour
relevés hydrographiques 30 ans

Autres éléments de dragage 15 ans

Véhicules et équipements de
construction 3 ans

Outils, machines, équipement
pour les immeubles et les
bureaux, y compris l’équipe-
ment informatique, meubles
et installations fixes 5 ans

L’amortissement est calculé à partir du mois où l’actif
devient opérationnel.

Travaux en cours

Les travaux en cours comprennent les coûts de la main-
d’œuvre et les déboursés encourus pour les services
rendus ou les biens livrés. Tous les montants facturés sur
les travaux en cours sont portés en diminution de ceux-ci.

Régime de retraite

Les dispositions de laLoi sur la pension de la fonction
publique et de la Loi sur les prestations de retraite
supplémentairess’appliquent aux employés. La part du
régime de retraite assumée par le gouvernement du Canada
est incluse dans le montant imputé au Fonds au titre des
avantages sociaux. Les paiements réels de pension sont
tirés des comptes de pension de la fonction publique et
de prestations de retraite supplémentaires.

Prestations de cessation d’emploi

Les prestations de cessation d’emploi des employés
s’accumulent avec les années de service au gouverne-
ment du Canada tel que prévu dans les conventions
collectives. Les coûts estimés de ces prestations sont
enregistrés aux comptes au fur et à mesure que les
employés en acquièrent le droit.

Fonds renouvelable des Services
immobiliers—Suite
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Une provision est prévue au titre des prestations de
cessation d’emploi se rapportant aux services antérieurs
au 1er avril 1996. Cette provision représente un passif
net assumé par le Fonds et est donc imputé au compte
“Imputation nette accumulée sur l’autorisation du Fonds”.

Assurance

Le Fonds renouvelable a pour politique de ne pas assurer
ses biens conformément à la politique gouvernementale
d’auto-assurance.

3. Immobilisations et amortissement cumulé

4. Obligations à long terme

Fonds renouvelable des Services
immobiliers—Suite

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS—Suite

Dragueurs et installations côtières fixes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 564 2 564
Chalands, remorqueurs et grosses embarcations pour relevés

hydrographiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 324 2 324
Autres éléments de dragages. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 482 (29) 1 453
Véhicules et équipements de construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 876 116 4 992
Outils, machines, équipement pour les immeubles et les bureaux,

y compris l’équipement informatique, meubles et installations fixes . . . . . . . 56 496 6 929 80 63 505

67 742 7 045 51 74 838

Dragueurs et installations côtières fixes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 778 6 1 784
Chalands, remorqueurs et grosses embarcations pour relevés

hydrographiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 114 4 1 118
Autres éléments de dragages. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 579 40 (9) 610
Véhicules et équipements de construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 581 78 4 659
Outils, machines, équipement pour les immeubles et les bureaux,

y compris l’équipement informatique, meubles et installations fixes . . . . . . . 43 961 4 991 (306) 48 646

52 013 5 119 (315) 56 817

Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 729 366 18 021

Solde au début Aliénations Solde à la fin
Immobilisations de l’exercice Acquisitions et ajustements de l’exercice

(en milliers de dollars)

Amortissement
Solde au début de l’exercice Aliénations Solde à la fin

Amortissement cumulé de l’exercice courant et ajustements de l’exercice

(en milliers de dollars)

Provision pour prestations de cessation
d’emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 800 36 004

Provision pour rémunération . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 407

38 800 48 411
Moins : tranche à court terme pour prestations

de cessation d’emploi . . . . . . . . . . . . . . 4 000 4 000
tranche à court terme pour

rémunération . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 407

34 800 32 004

1999 1998

(en milliers de dollars)

5. Engagements contractuels

Le Fonds est lié en vertu d’engagements contractuels
au  cours  des  5  prochaines  années pour  un montant de
971 546 475 $.

6. Revenus

Honoraires de gestion d’actifs . . . . . . . . . . . . . . . 31 072 46 827
Revenus de projets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180 121 199 265
Recouvrements de salaires au coût direct . . . . . . 41 562 71 579
Autres revenus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 182 6 073

290 937 323 744

1999 1998

(en milliers de dollars)
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7. Variation du fonds de roublement

8. Variation des autres éléments d’actif et de passif

9. Radiation des coûts engagés pour les programmes de dé-
part des employés

Le montant de 64 377 000 $ représente les coûts encou-
rus par le Fonds renouvelable des Services immobiliers
durant les exercices financiers 1995-1996 à 1998-1999,
ayant trait aux départs d’employés sous divers program-
mes de réaménagement des effectifs. En décembre 1998,
le Conseil du Trésor a autorisé la radiation du déficit créé
par ces coûts. La radiation n’a pas été enregistrée lorsque
les dépenses ont été encourues, suite à la décision du
Conseil du Trésor d’enregistrer cette radiation seulement
lorsque les programmes de départ seraient complétés.

10. Passifs éventuels

En date du 31 mars 1999, le Fonds renouvelable est sur
le coup d’un grand nombre de réclamations et de litiges.
La gestion du Fonds croit que les réclamations en cours et
les litiges n’auront pas d’impact important sur les états
financiers puisque tout règlement significatif serait finan-
cé centralement par le Conseil du Trésor. Pour cette raison,
aucune provision en rapport avec ces réclamations et litiges
n’a été enregistrée dans les états financiers.

Fonds renouvelable des Services
immobiliers—Fin

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS—Fin

Actifs à court terme . . . . . . . . . 386 185 240 988 (145 197)
Passifs à court terme . . . . . . . . 286 177 287 602 (1 425)

(100 008) 46 614 (146 622)

1999 1998 Variations

(en milliers de dollars)

Autres passifs . . . . . . . . . . . . . . 34 800 32 004 2 796

1999 1998 Variations

(en milliers de dollars)

11. L’incertitude causée pas le problème du passage à l’an 2000

Le passage à l’an 2000 pose un problème parce que
de nombreux systèmes informatiques utilisent deux chif-
fres plutôt que quatre pour identifier l’année. Les systè-
mes sensibles aux dates peuvent confondre l’an 2000 avec
l’an 1900 ou une autre date, ce qui entraîne des erreurs
lorsque des informations faisant intervenir des dates de
l’an 2000 sont traitées. En outre, des problèmes sembla-
bles peuvent se manifester dans des systèmes qui utilisent
certaines dates  de l’année 1999 pour représenter  autre
chose qu’une date. Les répercussions du problème du
passage à l’an 2000 pourront se faire sentir le 1er janvier
de l’an 2000, ou encore avant ou après cette date, et, si
l’on n’y remédie pas, les conséquences sur l’exploitation
et l’information financière peuvent aller d’erreurs mineu-
res à une défaillance importante des systèmes qui pourrait
nuire à la capacité du Fonds renouvelable d’exercer nor-
malement ses activités. Cependant, il n’est pas possible
d’être certain que tous les aspects du problème du passage
à l’an 2000 qui ont une incidence sur le Fonds renouvela-
ble, y compris ceux qui ont trait aux efforts déployés par
les clients, les fournisseurs ou d’autres tiers, seront entiè-
rement résolus.

La direction a élaboré et mis en œuvre un plan conçu
pour déterminer les incidences prévues du problème
du passage à l’an 2000 sur le Fonds renouvelable des
Services immobiliers et pour y faire face.

12. Chiffres comparatifs

Certains chiffres de l’exercice précédent ont été reclas-
sés afin d’être conformes à la présentation adoptée pour
l’exercice courant.
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RAPPORT DE GESTION

Nous avons préparé les états financiers ci-joints du Fonds
renouvelable des services optionnels tels qu’exigés par et
selon la politique du Conseil du Trésor concernant les fonds
renouvelables et les normes et exigences de rapport du rece-
veur général du Canada.

Ces états financiers ont été préparés selon les conventions
comptables importantes établies et énoncées à la note 2, sur
une base comparable à celle de l’exercice précédent. Certains
renseignements inclus dans ces états financiers sont fondés
sur les meilleurs prévisions et jugements de la gestion tout en
tenant compte de leur importance. Pour s’acquitter de cette
responsabilité de rapport, le Fonds maintient une série de
comptes représentant un enregistrement centralisé des opéra-
tions financières du Fonds. À moins d’avis contraire, les
renseignements financiers figurant dans les états ministériels
et ailleurs dans lesComptes publics du Canadasont confor-
mes aux renseignements apparaissant dans ces états finan-
ciers.

Ces états financiers ont été vérifiés par des vérificateurs
externes, leur rôle étant d’exprimer un jugement avisé sur le
fait que les états financiers présentent fidèlement la situation
financière du Fonds en date du 31 mars 1999, et de l’état de
ses opérations et de l’évolution de sa situation financière pour
l’exercice clos à cette date, selon les principes comptables du
gouvernement du Canada concernant les fonds renouvelables.

La responsabilité première de ces états financiers, en re-
gard de l’intégrité et de l’objectivité des données, revient à la
gestion du Fonds. Cette tâche échoit en particulier au secteur
des finances qui élabore et distribue les politiques de gestion

Fonds renouvelable des services
optionnels

financière et de comptabilité, et émet les directives spécifi-
ques nécessaires pour maintenir les normes de comptabilité
et de gestion financière.

En outre, le Fonds exerce des contrôles internes conçus
pour déterminer les responsabilités respectives, fournir l’as-
surance que les biens sont protégés et que l’on tient des
registres financiers fiables.   Le Fonds recherche aussi l’ob-
jectivité et l’intégrité des données de ses états financiers par
la sélection, la formation et le développement attentifs de
personnel comptable qualifié, par des arrangements organisa-
tionnels fournissant un partage juste de responsabilités et par
un niveau élevé de communication interne visant à assurer
que ses règlements, conventions, procédures et autorités di-
rectoriales sont compris dans toute l’organisation.

Approuvé par :

Sous-ministre adjoint,
Service opérationnel au gouvernement

J. C. STOBBE

Sous-ministre adjoint,
Service des approvisionnements

A. WILLIAMS

Directeur exécutif,
Services de coordination des communications

du gouvernement du Canada

J.C. GUITÉ

Sous-ministre adjoint,
Services gouvernementaux de

télécommunications et d’informatique

G. WESTCOTT

le 3 septembre 1999

Perte nette. . . . . . . . . . . . . . . . . (1 000) (4 166) (685) (6 020)
Plus : éléments ne nécessitant

aucune utilisation de fonds . 831 450 905 514

Fonds (utilisés pour) provenant
de l’exploitation . . . . . . . . . . (169) (3 716) 220 (5 506)

Acquisitions nettes
d’immobilisations . . . . . . . . (400) (623) (555) (567)

Variation du fonds de
roulement (note 6) . . . . . . . . 8 312 (2 258)

Autres éléments . . . . . . . . . . . . (10 525) 177

Autorisation employée . . . . . . (569) (6 552) (335) (8 154)

ÉTAT DE L’AUTORISATION
EMPLOYÉE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Chiffres Chiffres
Prévisions réels Prévisions réels

Solde créditeur de l’imputation nette
accumulée sur l’autorisation du Fonds . . . . . . . . . . 15 383 21 798

Plus : imputation des CAFE sur le crédit
après le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 538 10 423

Moins : montants crédités au crédit après
le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 922 19 661

Autorisation nette employée à la fin de l’exercice . . . 16 999 12 560
Limite de l’autorisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 000 200 000

Autorisation non employée reportée . . . . . . . . . . . . . . 183 001 187 440

CONCILIATION DE L’AUTORISATION
NON EMPLOYÉE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers. Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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RAPPORT DES VÉRIFICATEURS

DIRECTEUR GÉNÉRAL, VÉRIFICATION ET EXAMEN
TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX
CANADA

Nous avons vérifié le bilan du Fonds renouvelable des
services optionnels au 31 mars 1999, ainsi que les états de
l’exploitation, du déficit accumulé et de l’évolution de la
situation financière pour l’exercice terminé à cette date. La
responsabilité de ces états financiers incombe à la direction
du Fonds renouvelable des services optionnels. Notre respon-
sabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états finan-
ciers en nous fondant sur notre vérification.

Notre vérification a été effectuée conformément aux normes
de vérification généralement reconnues. Ces normes exigent
que la  vérification soit planifiée  et exécutée  de  manière à
fournir un degré raisonnable de certitude quant à l’absence
d’inexactitudes importantes dans les états financiers. La véri-
fication comprend le contrôle par sondages des informations
probantes à l’appui des montants et des autres éléments d’in-
formations fournis dans les états financiers. Elle comprend
également l’évaluation des principes comptables suivis, et des
estimations importantes faites par la direction, ainsi qu’une
appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers.

Fonds renouvelable des services
optionnels—Suite

À notre avis, ces états financiers présentent fidèlement,
à tous égards importants, la situation financière du  Fonds
renouvelable des services optionnels au 31 mars 1999, ainsi
que les résultats de son exploitation et l’évolution de sa
situation financière pour l’exercice terminé à cette date selon
les principes comptables applicables aux fonds renouvelables
du gouvernement du Canada, tels que décrits dans la note 2.

Les états financiers de l’exercice précédent ont été vérifiés
par un autre firme de comptable agréés.

Comptables agréés
Ernst & Young s.r.l.

Ottawa, Canada
le 13 août 1999

ACTIF

Court terme
Débiteurs

Gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 916 16 346
Tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 142 6 207

Stocks . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 605 1 673
Charges payées d’avance. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 183

16 846 24 226
Immobilisations (note 3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 788 1 640

18 634 25 866

BILAN AU 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

PASSIF

Court terme
Créditeurs et charges à payer

Gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 135 4 177
Tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 213 9 239

14 348 13 416
Obligations à long terme (note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . 2 411 2 652

AVOIR DU CANADA

Imputation nette accumulée sur l’autorisation
du Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 383 21 798

Déficit accumulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (13 508) (12 000)

18 634 25 866

1999 1998

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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Fonds renouvelable des services
optionnels—Suite

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Revenus (note 5) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 983 100 182
Coût des ventes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 104 77 937

Bénéfice brut d’exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 879 22 245

Frais d’exploitation
Salaires et avantages sociaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 820 12 456
Provision pour prestations de

cessation d’emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (232) 1 318
Provision pour rémunération. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 008 1 172
Transport et communications . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 042 1 676
Information. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 649 386
Services professionnels et spéciaux . . . . . . . . . . . . . 2 646 1 652
Coûts d’occupation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 350 3 517
Location . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122 132
Achat de services de réparation et

d’entretien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152 1 087
Services publics, fournitures et

approvisionnements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 179
Amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 450 514
Intérêts sur les prélèvements du Fonds. . . . . . . . . . . 653 2 363
Perte sur l’aliénation d’immobilisations. . . . . . . . . . 37 55
Services ministériels et administratifs . . . . . . . . . . . 2 474 1 677
Autres dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 695 260

22 045 28 265

Perte nette. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (4 166) (6 020)

ÉTAT DE L’EXPLOITATION
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Solde au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (12 000) (43 999)
Perte nette. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (4 166) (6 020)
Radiation du déficit accumulé d’approvisionnement

en articles stockés à l’imputation nette accumulée
sur l’autorisation du Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 019

Radiation des coûts engagés pour les
programmes de départ des employés à
l’imputation nette accumulée sur
l’autorisation du Fonds (note 9) . . . . . . . . . . . . . . . . 2 658

Solde à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (13 508) (12 000)

ÉTAT DU DÉFICIT ACCUMULÉ
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Activités d’exploitation :
Perte nette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (4 166) (6 020)
Élément n’affectant pas l’utilisation de fonds

Amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 450 514

(3 716) (5 506)
Variation du fonds de roulement (note 6) . . . . . . . . 8 312 (2 258)
Variation des autres éléments d’actif et de passif

(note 7) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (241) 441

4 355 (7 323)

Activités d’investissement :
Immobilisations

Acquisitions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (623) (567)
Aliénations/ajustements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 46

(598) (521)

Activité de financement
Radiation du déficit accumulé d’approvisionnement

en articles stockés à l’imputation nette
accumulée sur l’autorisation du Fonds . . . . . . . . 38 019

Radiation des coûts engagés pour les
programmes de départ des employés à
l’imputation nette accumulée sur
l’autorisation du Fonds. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 658

2 658 38 019

Diminution nette de l’imputation nette
accumulée sur l’autorisation du Fonds . . . . . . . . . . 6 415 30 175

Imputation nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . (21 798) (51 973)

Imputation nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (15 383) (21 798)

ÉTAT DE L’ÉVOLUTION
DE LA SITUATION FINANCIÈRE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Les notes complémentairees font partie intégrante des états financiers.

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS

1. Autorisation et buts

Le Fonds renouvelable des services optionnels (FRSO)
a été constitué en vertu de laLoi de crédits n°4 pour
1991-1992qui a été annulée et remplacée en 1996 par la
section 5.5 de laLoi sur les fonds renouvelables. L’opéra-
tion du Fonds a pour fins de remplir les objectifs cités aux
alinéas 6(a) de laLoi sur le ministère des Travaux publics
et des Services gouvernementauxqui ont trait à l’acquisi-
tion  et à la fourniture d’articles, d’approvisionnements,
d’outillage, d’équipements et autre matériel; et l’alina 6(b)
qui  ont trait à l’acquisition et la  fourniture de  services
d’imprimerie et d’édition. Les programmes suivants ont été
approuvés par  le  Conseil  du  Trésor  comme  partie  inté-
grante du mandat du FRSO : les programmes de courtage
en matière de logiciels et d’évaluation des performances
des systèmes; le programme d’inoculation; le service des
voyages du gouvernement; de l’enregistrement des coûts
de produit  de la  gestion  du  transport  et  du  programme
d’achat de matériel informatique pour location. De plus,
l’opération du Fonds a pour fin de remplir les objectifs
cités à l’article 6 de laLoi sur les biens de surplus de la
Couronnepour la distribution et la disposition des biens de
surplus de l’État, incluant : l’autorisation pour le ministre
de dépenser aux fins du Fonds les recettes reçues à ces fins;
et la somme des dépenses  effectuées  pour  les  objectifs
du Fonds ne doit en aucun temps dépasser de plus de
200 000 000  $ les recettes reçues en fonction des objectifs
du Fonds.

Toutes les fonctions du FRSO avant le 1er avril 1992
étaient sous le Fonds renouvelable des approvisionne-
ments (FRA) qui fut fermé en date du 31 mars 1992, selon
l’autorisation fournie par l’entremise du Budget supplé-
mentaire des dépenses de 1991-1992.

2. Principales conventions comptables

Les états financiers ont été préparés conformément aux
principes comptables généralement reconnus en autant
qu’ils soient conformes aux politiques et directives gou-
vernementales. Les principales conventions comptables
comprennent :

Revenus et dépenses

Les revenus et les dépenses sont comptabilisés sur la
base de comptabilité d’exercice.

Stocks

Les stocks sont évalués au coût et ils sont comptabilisés
selon la méthode de l’épuisement successif.

Fonds renouvelable des services
optionnels—Suite

Immobilisations

Les actifs sont évalués au coût et sont assujettis à un
amortissement constant échelonné sur l’estimation sui-
vante de leur durée économique :

Durée
économique

Catégorie estimative

Améliorations locatives 10 ans

Ameublement et équipement 10 ans

Équipement de traitement
électronique des données (TED) 5 ans

Véhicules motorisés 5 ans

Équipement d’entrepôt 10 ans

Les immobilisations sont amorties à compter de l’année
suivant l’acquisition.

Régime de retraite

Les dispositions de laLoi sur la pension de la fonction
publique et de la Loi sur les prestations de retraite
supplémentairess’appliquent aux employés. La part du
régime de retraite assumée par le gouvernement du Canada
est incluse dans le montant imputé au Fonds au titre des
avantages sociaux. Les paiements réels de pension sont
tirés des comptes de pension de la fonction publique et
de prestations de retraite supplémentaires.

Prestations de cessation d’emploi

Les prestations de cessation d’emploi des employés
s’accumulent avec les années de service au gouverne-
ment du Canada tel que prévu dans les conventions
collectives. Les coûts estimés de ces prestations sont
enregistrés aux comptes au fur et à mesure que les
employés en acquièrent le droit.

Une provision est prévue au titre des prestations de
cessation d’emploi se rapportant aux services antérieurs
au 1er avril 1992. Cette provision représente un passif
net assumé par le Fonds et est donc imputé au compte
«Imputation nette accumulée sur l’autorisation du Fonds».

Assurance

Le Fonds renouvelable a pour politique de ne pas assurer
ses biens conformément à la politique gouvernementale
d’auto-assurance.
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3. Immobilisations et amortissement cumulé

4. Obligations à long terme

5. Revenus

Fonds renouvelable des services
optionnels—Suite

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS—Suite

6. Variation du fonds de roulement

7. Variation des autres éléments d’actif et de passif

8. Radiation des débiteurs

Plusieurs comptes débiteurs du gouvernement du Canada
en souffrance totalisant 920 539 $ ont été radiés au cours
de l’exercice. Ces comptes ont été déclarés non-recouvrables,
par conséquent la gestion a approuvé, sur une base excep-
tionnelle, la radiation de ces comptes.

9. Radiation des coûts engagés pour les programmes de départ
des employés

Le montant de 2 658 000 $ représente les coûts encou-
rus par le Fonds renouvelable des services optionnels, durant
les  exercices  financiers 1995-1996  à  1998-1999,  ayant
trait aux départs d’employés sous divers programmes de
réaménagement des effectifs. En décembre 1998, le Con-
seil du Trésor a autorisé la radiation du déficit créé par ces
coûts. La radiation n’a pas été enregistrée lorsque les
dépenses ont été encourues, suite à la décision du Conseil
du Trésor d’enregistrer cette radiation seulement lorsque
les programmes de départ seraient complétés.

10. L’incertitude causée par le problème du passage à l’an
2000

Le passage à l’an 2000 pose un problème parce que de
nombreux systèmes informatiques utilisent deux chiffres
plutôt que quatre pour identifier l’année. Les systèmes
sensibles aux dates peuvent confondre l’an 2000 avec l’an
1900 ou une autre date, ce qui entraîne des erreurs lorsque
des informations faisant intervenir des dates de l’an 2000
sont traitées. En outre, des problèmes semblables peuvent
se  manifester  dans  des  systèmes  qui utilisent certaines
dates de l’année 1999 pour représenter autre chose qu’une
date. Les répercussions du problème du passage à l’an 2000
pourront se faire sentir  le  1er janvier de l’an 2000, ou
encore avant ou après cette date, et, si l’on n’y remédie
pas, les conséquences sur l’exploitation et l’information
financière peuvent aller d’erreurs mineures à une défaillance
importante des systèmes qui pourrait nuire à la capacité

Améliorations
locatives . . . . . . . . . . . . 490 21 511

Ameublement et
équipement . . . . . . . . . . 502 532 149 1 183

Équipement TED . . . . . . . 2 158 41 443 2 642
Véhicules

motorisés . . . . . . . . . . . 235 235
Équipement

d’entrepôt . . . . . . . . . . . 1 061 29 (698) 392

4 446 623 (106) 4 963

Améliorations
locatives . . . . . . . . . . . . 69 49 (25) 93

Ameublement et
équipement . . . . . . . . . . 263 28 151 442

Équipement TED . . . . . . . 1 432 305 353 2 090
Véhicules

motorisés . . . . . . . . . . . 204 16 220
Équipement

d’entrepôt . . . . . . . . . . . 838 52 (560) 330

2 806 450 (81) 3 175

Net. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 640 (25) 1 788

Solde au Aliénations Solde à
début de Acqui- et ajus- la fin de

Immobilisations l’exercice sitions tements l’exercice

(en milliers de dollars)

Solde au Aliénations Solde à
Amortissement début de Amortis- et ajus- la fin de

cumulé l’exercice sement tements l’exercice

(en milliers de dollars)

Provision pour prestations de
cessation d’emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 411 2 652

1999 1998

(en milliers de dollars)

Ventes des centres de services de soutien
partagés localement (CSSPL) . . . . . . . . . . . . . . 7 148 8 986

Ventes des centres de distribution des
biens de l’État (CDBC) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 548 9 992

Ventes des services de coordination des
communications (SCC) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 562 39 841

Recouvrements de la gestion du transport . . . . . . 36 762 31 658
Recouvrements du programme d’inoculation. . . 8 199 7 585
Recouvrements du programme de courtage

de logiciels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 764 1 688
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 432

88 983 100 182

1999 1998

(en milliers de dollars)

Actifs à court terme. . . . . . . . . . 16 846 24 226 7 380
Passifs à court terme . . . . . . . . . 14 348 13 416 932

(2 498) (10 810) 8 312

1999 1998 Variations

(en milliers de dollars)

Autres passifs . . . . . . . . . . . . . . 2 411 2 652 (241)

1999 1998 Variations

(en milliers de dollars)
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du Fonds renouvelable d’exercer normalement ses activi-
tés. Cependant, il n’est pas possible d’être certain que tous
les aspects du problème du passage à l’an 2000 qui ont
une incidence sur le Fonds renouvelable, y compris ceux
qui ont trait aux efforts déployés par les clients, les four-
nisseurs ou d’autres tiers, seront entièrement résolus.

La direction a élaboré et mis en œuvre un plan conçu
pour déterminer les incidences prévues du problème
du passage à l’an 2000 sur le Fonds renouvelable des
Services optionnels et pour y faire face.

11. Chiffres comparatifs

Certains chiffres de l’exercice précédent ont été reclas-
sés afin d’être conformes à la présentation adoptée pour
l’exercice courant.

Fonds renouvelable des services
optionnels—Fin

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS—Fin
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RAPPORT DE GESTION

Les présents états financiers du Fonds renouvelable des
unités d’entreprise de Parcs Canada ont été préparés confor-
mément  à la politique du  Conseil  du  Trésor sur les  fonds
renouvelables ainsi qu’aux exigences en matière de rapport et
normes de présentation du receveur général du Canada. Ces
états financiers consolidés ont été préparés par la gestion du
Fonds conformément aux principales conventions comptables
énoncées dans la note 2 des états financiers, sur une base
comparable à celle de l’exercice précédent.

La gestion du Fonds est responsable de l’intégrité et de
l’objectivité des états  financiers ci-joints.  Pour  garantir  le
maximum d’objectivité et d’impartialité, les données finan-
cières figurant dans ces états financiers ont été vérifiées par
la Direction générale de la gestion financière des Services
ministériels. Afin de s’acquitter des responsabilités en ma-
tière de comptabilité et de rapport, la gestion du Fonds tient
un ensemble de comptes formant un registre centralisé des
opérations financières du Fonds. À moins d’avis contraire, les
renseignements financiers présentés dans les états ministé-
riels  et  ailleurs  dans  lesComptes publics du Canadasont
conformes à ceux apparaissant dans ces états financiers.

Le ministère du Patrimoine canadien élabore et émet des
conventions comptables de même que des politiques de ges-
tion et de comptabilité financières. De plus, il publie des
directives particulières conformes aux normes de gestion et
de comptabilité financières. Le Fonds est doté de systèmes de
gestion financière et de contrôle interne dont le but est de
garantir, de façon raisonnable, la fiabilité et l’exactitude des
autorisations transactionnelles ainsi que des enregistrements
des données financières. Les transactions sont exécutées con-
formément aux règlements prescrits, dans les limites des au-
torisations parlementaires, et elles sont enregistrées de façon
à respecter l’obligation de rendre compte des fonds gouver-
nementaux de même qu’à sauvegarder les éléments d’actif du
Fonds. La gestion du Fonds vise également l’objectivité et
l’intégrité des données de ses états financiers par le choix, la
formation et le perfectionnement adéquat d’un personnel
compétent, par les dispositions organisationnelles permettant
le juste partage des responsabilités et par les programmes de
communication  assurant  la compréhension  des  règlements,
des conventions, des normes et des autorisations en matière
de gestion dans l’ensemble de l’organisation.

Approuvé par :

Sous-ministre adjoint
Services ministériels

PETER HOMULOS

Directeur général
Gestion financière

CLAUDE CARON

le 30 juillet 1999

Fonds renouvelable des unités
d’entreprise de Parcs Canada

Solde créditeur de l’imputation nette accumulée
sur l’autorisation du Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 857 5 923

Plus : imputations sur le compte du crédit
après le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 472 237

Moins : montants crédités au compte du crédit
après le 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 177

Autorisation nette employée à la fin de
l’exercice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 169 5 983

Limite de l’autorisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 000 8 000

Autorisation non employée reportée. . . . . . . . . . . . . . . 1 831 2 017

CONCILIATION DE L’AUTORISATION
NON EMPLOYÉE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Profit net (perte) nette
pour l’exercice . . . . . . . . . . . 200 (57) 198 (232)

Plus : éléments ne nécessitant
aucune utilisation de fonds . 1 100 983 (984) 1 007

Fonds provenant de
l’exploitation . . . . . . . . . . . . 1 300 926 (786) 775

Acquisitions nettes
d’immobilisations . . . . . . . . (1 000) (1 136) 1 342 (1 169)

Variation du fonds de
roulement . . . . . . . . . . . . . . . 275 270

Autres éléments . . . . . . . . . . . . (252) (231)

Autorisation fournie
(employée) au
cours de l’exercice . . . . . . . . 300 (187) 556 (355)

ÉTAT DE L’AUTORISATION FOURNIE (EMPLOYÉE)
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Chiffres Chiffres
Prévisions réels Prévisions réels
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ACTIF

À court terme
Débiteurs

Tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 177

Immobilisations (note 3)
Installation et équipement au coût . . . . . . . . . . . . . . 13 746 12 540
Moins : amortissement cumulé . . . . . . . . . . . . . . . . 3 782 2 825

9 964 9 715

10 124 9 892

BILAN AU 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

PASSIF

À court terme
Créditeurs et charges à payer

Gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 325 123
Tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 140
Profits à distribuer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 12
Provision pour prestations de

cessation d’emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 8
Rémunération payable (révisions de contrats) . . 15

505 283

À long terme
Provision pour prestations de cessation d’emploi . . 165 137

AVOIR DU CANADA

Capital d’apport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 110 5 005
Imputation nette accumulée sur l’autorisation

du Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 857 5 923
Déficit accumulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (1 513) (1 456)

9 454 9 472

10 124 9 892

1999 1998

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Fonds renouvelable des unités
d’entreprise de Parcs Canada—Suite
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Revenus
Droit d’entrée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 105 2 974
Frais des verts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 898 596
Location . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 367 473
Loyers de concession . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 207 168
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 39

Total des revenus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 616 4 250

Coûts directs
Traitements et avantages sociaux . . . . . . . . . . . . . . . 1 905 1 868
Amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 926 945
Services publics, fournitures et

approvisionnements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 484 391
Réparations et entretien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 166
Information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 120
Frais administratifs de Parcs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 91
Transports et communications . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 69
Intérêts. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 63
Rémunération payable (révisions de contrats) . . . . . 15
Services professionels et spéciaux. . . . . . . . . . . . . . . 113 60
Dépenses diverses. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 45
Services fournis par Parcs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 42
Provision pour prestations de cessation d’emploi . . 40 36

Total des coûts directs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 055 3 896

Marge de contribution . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 561 354

Frais généraux
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 275 273
Traitement et avantages sociaux . . . . . . . . . . . . . . . . 197 177
Intérêt sur les prélèvements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128 110
Amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 19
Provision pour prestations de cessation d’emploi . . 7 7

Total des frais généraux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 618 586

Perte nette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (57) (232)

ÉTAT DE L’EXPLOITATION
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Solde au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (1 456) (1 224)
Perte nette pour l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (57) (232)

Solde à la fin de l’exercice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (1 513) (1 456)

ÉTAT DU DÉFICIT ACCUMULÉ
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Activités de fonctionnement :
Perte nette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (57) (232)
Plus :

Provision pour prestations de cessation
d’emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 43

Amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 937 964

927 775
Variations des actifs et passifs à court terme . . . . . . 275 270

Ressources financières nettes fournies par
les activités de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 202 1 045

Activités d’investissement :
Immobilisations :

Achetées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (1 136) (1 169)

Ressources financières nettes employées
et variation de l’imputation nette accumulée sur
l’autorisation du Fonds au cours de l’exercice. . . . . 66 (124)

Imputation nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds au début de l’exercice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . (5 923) (5 799)

Imputation nette accumulée sur l’autorisation du
Fonds à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (5 857) (5 923)

ÉTAT DE L’ÉVOLUTION
DE LA SITUATION FINANCIÈRE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Fonds renouvelable des unités
d’entreprise de Parcs Canada—Suite
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NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS

1. Autorisation et objectif

Le Fonds renouvelable des unités d’entreprise de Parcs
Canada a été créé le 1er avril 1994 et le terrain de golf
Highland Links est devenu membre du Fonds le
1er avril 1996 conformément aux dispositions de l’ali-
néa 29.1(2)b) de laLoi sur la gestion des finances publi-
ques. Ce texte de loi autorise la ministre du Patrimoine
canadien à engager des dépenses à même le Trésor, en
accord avec les conditions approuvées par le Conseil du
Trésor aux fins de l’exploitation des unités d’entreprise
de Parcs Canada, notamment : l’autorisation de la minis-
tre à dépenser pour le Fonds les recettes reçues à ces fins.
Le total des dépenses consacrées au Fonds ne doit jamais
dépasser de plus de 8 000 000 $ les recettes reçues au titre
du Fonds.

2. Principales conventions comptables

Immobilisations

Les immobilisations sont amorties selon la méthode
linéaire sur  leur  durée de vie utile estimative, c’est-à-
dire :

Bâtiments 5 à 40 ans

Ordinateurs 3 ans

Ameublement et installations 5 à 10 ans

Verts et ponts 20 à 30 ans

Systèmes d’irrigation et
petits bâtiments 25 ans

Machines et équipements 1 à 10 ans

Tertres et chargeurs 4 à 30 ans

Véhicules 1 à 8 ans

Régime de pension

Les employés du Fonds renouvelable des unités d’en-
treprise sont visés par laLoi sur la pension de la fonction
publique et par la Loi sur les prestations de retraite
supplémentaires. La participation du gouvernement  du
Canada aux coûts du régime est incluse dans les frais des
avantages sociaux des employés imputés au Fonds. Le
paiement de la pension s’effectue à même le Compte de
pension de la fonction publique et le Compte de presta-
tions de retraite supplémentaires.

Fonds renouvelable des unités
d’entreprise de Parcs Canada—Suite

Prestations de cessation d’emploi

Les prestations de  cessation d’emploi des employés
s’accumulent avec leurs années de service au gouverne-
ment du Canada, tel qu’il est prévu dans les conventions
collectives. Le coût de ces prestations est inscrit aux
comptes au fur et à mesure que les employés en acquièrent
le droit. Aucune charge à payer n’est prévue à l’égard des
prestations de départ pour les années de service accumu-
lées avant le 1er avril 1994. Les prestations accumulées
avant cette date par l’unité d’entreprise des Sources ther-
males, évaluées à 113 500 $ au 31 mars 1994 ainsi que
celles accumulées par l’unité d’entreprise du terrain de
golf Highland Links avant le 1er avril 1996, évaluées à
32 500 $ sont la responsabilité du Conseil du Trésor et
n’ont, par conséquent, pas été inscrites.

3. Immobilisations et amortissement cumulé

Bâtiments . . . . . . . . . . . 10 490 978 (2) 11 466
Système d’irrigation et

petits bâtiments . . . . 615 615
Machines et

équipements . . . . . . . 470 105 58 633
Tertres et chargeurs . . . 341 341
Verts et ponts . . . . . . . . 284 284
Ameublement et

installations . . . . . . . 242 242
Véhicules . . . . . . . . . . . 78 43 14 135
Ordinateurs. . . . . . . . . . 20 10 30

12 540 1 136 70 13 746

Bâtiments . . . . . . . . . . . 2 414 745 2 3 161
Ameublement et

installations . . . . . . . 126 37 (1) 162
Machines et

équipements . . . . . . . 137 89 36 262
Véhicules . . . . . . . . . . . 52 27 5 84
Système d’irrigation et

petits bâtiments . . . . 50 25 (22) 53
Ordinateurs. . . . . . . . . . 24 3 27
Verts et ponts . . . . . . . . 20 10 30
Tertres et chargeurs . . . 2 1 3

2 825 937 20 3 782

Solde au Solde à
début de Acqui- Redres- la fin de

Immobilisations l’exercice sitions sements* l’exercice

(en milliers de dollars)

Solde au Solde à
Amortissement début de Amortis- Redres- la fin de

cumulé l’exercice sement sements* l’exercice

(en milliers de dollars)

* La colonne intitulée «Redressements» représente des erreurs
découvertes cette année concernant le calcul d’amortissement cumulé
des années antérieures.
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4. Primes d’encouragement à la retraite anticipée

Le gouvernement a pris des moyens spécifiques en vue
de réduire le nombre d’employés de la fonction publique
au cours des deux procha ines années. Après le
31 mars 1996, le Conseil du Trésor a autorisé le ministère
du Patrimoine canadien à mettre en œuvre des moyens
comme la retraite anticipée, des primes de départ anticipé
et la prise en charge de certaines activités par les em-
ployés.

L’unité d’entreprise du terrain de golf Highland Links
estime que ces mesures n’entraîneront aucune obligation
financière.

5. Événement ultérieur

En raison de la signature des conventions collectives
du mois de janvier à mars 1999, il est estimé que 15 000 $
sera nécessaire pour payer les salaires et bénéfices rétro-
actifs.

6. Autres

En raison d’une erreur de codage, 37 178 $ a été crédité
au fonds no 1006 (fonds des recettes non fiscales). Ce
montant aurait dû être crédité au fonds no 2520.

Fonds renouvelable des unités
d’entreprise de Parcs Canada—Fin

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS—Fin
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RESPONSABILITÉ DE LA DIRECTION À
L’ÉGARD DES RAPPORTS FINANCIERS

La direction de l’Agence canadienne d’inspection des aliments
(l’Agence) est chargée de préparer toute l’information faisant
partie de son état financier et de son rapport annuel. Ces rap-
ports sont obligatoires au sens de l’article 23 de laLoi sur
l’Agence canadienne d’inspection des aliments. L’état finan-
cier présenté en annexe a été préparé en conformité avec les
exigences en matière de rapport et avec les normes établies par
le receveur général du Canada pour les établissements publics.
Il a été préparé conformément aux principales conventions
comptables énoncées à la note 2.

La direction est responsable de l’intégrité et de l’objectivité
de l’information contenue dans cet état financier. Une partie de
cette information est fondée sur les meilleurs jugements  et
estimations de la direction et elle tient compte, comme il se doit,
de l’importance relative. Afin de satisfaire à ses obligations de
rendre compte, la direction tient à jour un ensemble de comptes
qui garantit l’enregistrement centralisé des opérations financières
de l’Agence. L’information financière et l’information de gestion
contenues dans les états ministériels, et ailleurs dans lesComptes
publics du Canada, concorde avec le présent état financier.

La direction tient à jour un système de gestion financière et
de contrôle interne destiné à fournir une assurance raisonnable
que l’information financière est fiable, que les actifs sont pro-
tégés, que les opérations sont exécutées conformément à la
réglementation en vigueur, dans les limites des autorisations
parlementaires, et que ces opérations sont enregistrées comme
il convient pour pouvoir rendre compte de l’usage des fonds
publics. La direction tente également d’assurer l’objectivité et
l’intégrité des données de son état financier en effectuant avec
soin la sélection, la formation et le perfectionnement d’un
personnel qualifié, en négociant des arrangements qui assurent
une répartition adéquate des responsabilités, en adoptant des
programmes de communication visant à garantir que les règle-
ments, politiques, normes et pouvoirs directoriaux sont compris
à tous les paliers de l’Agence.

L’Agence a fait connaître son intention, tel que le stipule
l’article 31 de laLoi sur l’Agence canadienne d’inspection des
aliments, de tenir ses registres comptables conformément aux
principes comptables généralement reconnus. Toutefois, la pro-
mulgation de l’article 31 a été reportée. Il est dans l’intention
de la direction de solliciter l’approbation du gouverneur en
conseil pour obtenir la promulgation de l’article 31 pour l’exer-
cice financier 1999-2000.

Le vérificateur général du Canada procède à une vérification
indépendante et exprime son opinion sur l’état financier produit
en annexe.

Approuvé par :

Le président

RONALD L. DOERING

Le contrôleur intérimaire

J. JONES

le 20 août 1999

Agence canadienne d'inspection des aliments

RAPPORT DU VÉRIFICATEUR

À L’AGENCE CANADIENNE D’INSPECTION DES ALIMENTS
ET AU

MINISTRE DE L’AGRICULTURE ET DE L’AGROALIMENTAIRE

J’ai vérifié l’État des résultats de l’Agence canadienne d’ins-
pection des aliments de l’exercice terminé le 31 mars 1999. La
responsabilité de cet état financier incombe à la direction de
l’Agence. Ma responsabilité consiste à exprimer une opinion
sur cet état financier en me fondant sur ma vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes de
vérification généralement reconnues. Ces normes exigent que
la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir
l’assurance raisonnable que l’état financier est exempt d’inex-
actitudes importantes. La vérification comprend le contrôle par
sondages des éléments probants à l’appui des montants et des
autres éléments d’information fournis dans l’état financier. Elle
comprend également l’évaluation des principes comptables sui-
vis et des estimations importantes faites par la direction, ainsi
qu’une appréciation de la présentation  d’ensemble  de l’état
financier.

À mon avis, cet état financier donne, à tous les égards
importants,  une  image  fidèle des résultats d’exploitation  de
l’Agence pour l’exercice terminé le 31 mars 1999 selon les
conventions comptables énoncées à la note 2 de l’état financier.

Je désire attirer votre attention sur le fait que l’article 31 de
la Loi sur l’Agence canadienne d’inspection des aliments, en
vertu duquel  l’Agence doit  préparer des états  financiers en
conformité avec les principes comptables généralement reconnus,
n’a pas encore été adopté. Comme l’indique la note 2 de l’état
financier, la direction se prépare à adopter les principes comp-
tables  généralement reconnus pour l’exercice prenant fin le
31 mars 2000.

Pour le vérificateur général du Canada
Sheila Fraser, FCA

sous-vérificatrice générale

Ottawa, Canada
le 20 août 1999
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Éventualités (note 9).

Les notes complémentaires font partie intégrante de cet état financier.

Approuvé par:

Le président

RONALD L. DOERING

Le contrôleur intérimaire

J. JONES

NOTES À L’ÉTAT DES RÉSULTATS

1. Pouvoir et mandat

L’Agence canadienne d’inspection des aliments
(l’Agence) a été constituée le 1er avril 1997 en vertu de la
Loi sur l’Agence canadienne d’inspection des aliments.La
Loi regroupe, en une seule agence, tous les services d’ins-
pection des aliments et du poisson mandatés par le gouver-
nement fédéral et toutes les activités fédérales liées à la
santé des animaux et la protection des végétaux.

L’Agence est un établissement public nommé à
l’annexe II de laLoi sur la gestion des finances publiques
et elle rend des comptes au Parlement par l’entremise du
ministre d’Agriculture et Agroalimentaire Canada.

L’Agence canadienne d’inspection des aliments a pour
mandat, d’améliorer l’efficacité et l’efficience de l’inspec-
tion fédérale et des services connexes pour ce qui est de la
salubrité des aliments, de la santé des animaux et de la
protection des végétaux. L’Agence a comme objectifs de
contribuer à la salubrité des réserves alimentaires et à une
information exacte sur les produits, de contribuer au main-
tien de la santé des animaux et à la protection des végétaux
et de faciliter le commerce des aliments, des animaux, des
végétaux et des produits connexes.

L’Agence est chargée d’assurer et de contrôler l’appli-
cation des lois suivantes : laLoi sur les sanctions admi-
nistratives pécuniaires en matière d’agriculture et
d’agroalimentaire, la Loi sur les produits agricoles au
Canada, la Loi sur l’Agence canadienne d’inspection des
aliments, la Loi relative aux aliments du bétail, la Loi sur
les engrais, la Loi sur l’inspection du poisson,la Loi sur la
santé des animaux, la Loi sur l’inspection des viandes, la
Loi sur la protection des obtentions végétales, la Loi sur la
protection des végétaux, la Loi sur les semences,la Loi sur
l’emballage et l’étiquetage des produits de consommation
en ce qui a trait aux aliments, et chargée de contrôler
l’application de laLoi sur les aliments et droguesen ce qui
a trait aux aliments.

Le ministre de la Santé est toujours responsable des
politiques et des normes qui touchent la salubrité et la
valeur nutritive des aliments vendus au Canada. De plus, il
doit évaluer l’efficacité des activités de l’Agence dans le
domaine de la salubrité des aliments.

Les dépenses d’exploitation sont financées par le gou-
vernement du Canada par une autorisation budgétaire
annuelle. Les paiements d’indemnités et les avantages so-
ciaux des employés sont autorisés en vertu d’autorisations
législatives distinctes. Les recettes non fiscales incluant les
droits d’inspection, de délivrance d’enregistrements de
permis et de certificats sont déposées dans le compte du
Trésor et l’Agence peut s’en servir.

Dépenses :
Exploitation et administration :

Salaires et avantages sociaux des employés . . . 266 712 245 634
Prestations de cessation d’emploi . . . . . . . . . . . 5 678 17 230
Services professionnels et spéciaux . . . . . . . . . . 22 515 17 459
Déplacements et réinstallations . . . . . . . . . . . . . 14 698 14 452
Services publics, fournitures et

approvisionnements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 927 16 005
Locaux (note 3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 114 17 283
Mobilier et matériel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 764 10 373
Réparations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 823 4 908
Communications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 778 4 595
Information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 512 1 908
Location de matériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 125 1 114
Divers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 412 218

358 058 351 179
Subventions et contributions :

Paiements d’indemnités (note 11) . . . . . . . . . . . 3 391 2 843
Autres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 125

3 415 2 968

Total des dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 361 473 354 147

Recettes non fiscales
Droits, permis et certificats :

Frais d’inspection . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 867 32 524
Enregistrements, permis, certificats . . . . . . . . . . 6 543 5 125
Droit de permis des établissements . . . . . . . . . . 2 566 2 025
Classement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 226 303
Droits et services divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 508 1 936

49 710 41 913

Vente des biens immobilisés . . . . . . . . . . . . . . . . . . 472 405
Recouvrements de dépenses d’exercices

antérieurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 393 655
Intérêts sur comptes en souffrance . . . . . . . . . . . . . 126 69
Sanctions monétaires administratives . . . . . . . . . . 90 104

1 081 1 233

Total des recettes non fiscales. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 791 43 146

Coût net d’exploitation (note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . . 310 682 311 001

ÉTAT DES RÉSULTATS
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998
redressé
note 3

Agence canadienne d'inspection des aliments
—Suite
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2. Principales conventions comptables

L’État des résultats a été préparé en conformité avec les
normes et exigences du receveur général du Canada en
matière de rapports pour les établissements publics.

L’article 31 de laLoi sur l’Agence canadienne d’inspec-
tion des aliments, qui exige la préparation d’états financiers
en conformité avec les principes comptables généralement
reconnus (PCGR) n’a pas encore été pro-mulgué. La direc-
tion travaille à la préparation d’états financiers conformes
aux PCGR pour l’exercice se terminant le 31 mars 2000.

Les principales conventions comptables sont les suivantes :

(a) Comptabilisation des dépenses

Les dépenses sont comptabilisées selon la méthode de
la comptabilité d’exercice à l’exception du paiement
des prestations de cessation d’emploi et des congés
accumulés qui sont comptabilisés selon la méthode de
la comptabilité de caisse au moment du versement.

(b) Comptabilisation des recettes

Les recettes non fiscales sont comptabilisées selon la
méthode de la comptabilité de caisse.

(c) Dépenses en capital

Les acquisitions d’immobilisations sont imputées
aux dépenses  d’exploitation au cours  de  l’exercice
d’acquisition.

(d) Services fournis sans frais par les autres ministères

Les montants estimés pour les services fournis sans
frais par les autres ministères sont inclus dans les
dépenses.

(e) Contributions au Régime de pension du Canada

Les employés de l’Agence sont couverts par le Régime
de pension administré par le gouvernement du Canada.
Les employés et l’Agence contribuent également au
coût du régime. Les cotisations de l’Agence sont comp-
tabilisées comme dépense dans l’exercice au cours
duquel elles sont engagées et elles représentent l’obli-
gation totale de l’Agence au titre du régime.

3. Ajustement à l’exercice précédent – Correction de l’État
des résultats de 1998

L’État des résultats de 1998 n’incluait pas tous les coûts
estimatifs des locaux fournis sans frais par Travaux publics
et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) pour les
installations  dont l’Agence  en  était locataire. Ces coûts
estimatifs s’élèvent à 8 387 000 $.

Agence canadienne d'inpection des aliments
—Suite

NOTES À L’ÉTAT DES RÉSULTATS—Suite

L’État des résultats a été ajusté afin d’inclure les coûts
ci-haut. Cet ajustement a pour effet d’augmenter les dépen-
ses liées aux locaux et le coût net d’exploitation de l’ordre
de 8 387 000 $. À la note 4, le montant des services fournis
sans frais par d’autres ministères lié aux locaux a été
également augmenté de l’ordre de 8 387 000 $.

4. Crédits parlementaires

5. Débiteurs

Au 31 mars 1999, l’Agence a des comptes débiteurs
courants découlant des services rendus à des tiers dans le
cours normal de ses activités.

Les revenus associés à ces débiteurs ne sont pas reflétés
dans les résultats d’exploitation.

Crédit :
Crédit 20 - Dépenses d’exploitation . . . . . . . . . 298 318 301 439
Crédit 25 - Dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . 11 507 11 247
Paiements d’indemnités législatifs . . . . . . . . . . 3 391 2 843

313 216 315 529
Ajouter : les contributions législatives aux

régimes d’avantages sociaux des
employés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 188 34 636

358 404 350 165
Moins :

Réduction des crédits disponibles due au
manque à gagner des recettes affectées
aux dépenses. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 621

Montant périmé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 503 4 530

Crédits totaux utilisés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 335 901 330 014

Ajouter : les services fournis sans frais par
d’autres ministères :

Avantages sociaux des employés. . . . . . . . . . . . 15 274 13 637
Locaux (note 3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 198 10 198
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 298

25 572 24 133
Moins : recettes non fiscales . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 791 43 146

Coût net d’exploitation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310 682 311 001

1999 1998
redressé
note 3

(en milliers de dollars)

Droits d’inspection. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 039 6 367
Classement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 9
Droit et services divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6

6 058 6 382
Moins : provision pour créances douteuses . . . 350 380

5 708 6 002

1999 1998

(en milliers de dollars)

COMPTES PUBLICS DU CANADA 1998-1999

2 . 4 ÉTATS FINANCIERS DES ÉTABLISSEMENTS
PUBLICS



6. Passif

Au 31 mars 1999, l’Agence a un passif évalué comme
suit :

Les coûts associés aux créditeurs et charges à payer, aux
salaires à payer et aux retenues de garantie des entrepre-
neurs sont reflétés dans l’État des résultats.

Les coûts associés aux sommes dues pour les indemnités
de vacances et les prestations de cessation d’emploi en sont
pas reflétés dans l’État des résultats. Ces dépenses sont
constatées quand elles sont versées (note 2a). Ces dettes
représentent une obligation de l’Agence normalement fi-
nancée par le Conseil du Trésor.

7. Emprunt pour l’an 2000

Pour répondre aux exigences de l’Agence concernant les
systèmes essentiels à la mission pangouvernementale,
l’Agence a négocié un fonds d’emprunt avec le Conseil du
Trésor au montant de 15,4 millions de dollars. Pour 1999,
l’Agence a reçu l’autorisation de dépenser 11,2 millions de
dollars, de ce fonds, montant dont il est tenu compte dans le
montant total dévoilé pour le crédit 20 – Dépenses d’exploi-
tation dans la note 4 à l’État des résultats. Le fonds servira
à financer les besoins de l’Agence en ce qui a trait à
l’amélioration ou au remplacement des systèmes, du maté-
riel, des applications informatiques et des éléments de l’in-
frastructure existants qui ne sont pas conformes à l’an 2000.

Au 31 mars 1999, l’Agence avait retiré 7,4 millions de
dollars de ce fonds.

Les modalités indiquent les montants avancés qui ne
portent aucun intérêt et sont remboursables en trois verse-
ments annuels égaux commençant par l’exercice financier
2001-2002.

8. Dépenses en capital

Les immobilisations, qui comprennent des terrains, des
bâtiments, des laboratoires et du matériel, proviennent des
ministères de l’Agriculture et Agroalimentaire Canada, de
Santé Canada et de Pêches et Océans Canada, et ont été
transférés à l’Agence au moment de sa création.

Agence canadienne d'inspection des aliments
—Suite

NOTES À L’ÉTAT DES RÉSULTATS—Suite

Au cours de l’exercice, l’Agence a engagé des dépenses
en capital qui ont été imputées aux dépenses d’exploitation
de la façon suivante :

9. Éventualités

L’Agence est une partie défenderesse dans certaines
causes pendantes ou possibles découlant du cours normal
de ses activités. Au 31 mars 1999, le montant total des
réclamations était estimé à 175,6 millions de dollars (168,2
millions de dollars en 1998). Leur règlement, s’il en est, est
censé être comptabilisé comme dépenses d’exploitation au
cours de l’exercice où le versement est effectué.

10. Compte à fins déterminées

L’Agence entreprend des projets conjoints avec des or-
ganismes externes en ce qui a trait à l’inspection des ali-
ments, à la santé des animaux et à la protection des
végétaux. Les sommes reçues de ces organismes externes
sont administrées par l’Agence par l’entremise d’un compte
à fins déterminées du Trésor. Les opérations de ce compte
ne sont pas reflétées dans l’État des résultats.

11. Paiements d’indemnités

La Loi sur la santé des animauxet laLoi sur la protection
des végétauxpermettent au ministre, par  l’entremise de
l’Agence, d’indemniser les propriétaires d’animaux et de
végétaux détruits en vertu de ces lois. Les dépenses réelles
de l’exercice pour le paiement d’indemnités se présentent
comme suit :

Créditeurs et charges à payer . . . . . . . . . . . . . . 22 652 29 164
Salaires à payer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 655 5 454
Retenues de garantie des entrepreneurs . . . . . . 73 35

27 380 34 653
Indemnités de vacances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 459 10 730
Prestations de cessation d’emploi . . . . . . . . . . . 24 098 22 558

64 937 67 941

1999 1998

(en milliers de dollars)
Mobilier et matériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 801 2 850
Locaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 789 6 138
Services professionnels et spéciaux . . . . . . . . . . . 633 200
Déplacements et réinstallations . . . . . . . . . . . . . . . 174 368
Services publics, fournitures et

approvisionnements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 193
Information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 15

5 466 9 764

1999 1998

(en milliers de dollars)

Solde en début d’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 733 751
Plus : recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 214 1 531
Moins : dépenses engagées . . . . . . . . . . . . . . . . . . 936 1 549

Solde en fin d’exercice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 011 733

1999 1998

(en milliers de dollars)

Santé des animaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 391 2 843

1999 1998

(en milliers de dollars)
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12. Comité consultatif

En vertu de l’article 10 de laLoi sur l’Agence cana-
dienne d’inspection des aliments, le ministre de l’Agricul-
ture et de l’Agroalimentaire a nommé un comité consultatif
pour le conseiller sur toute question relative à la mission de
l’Agence. Les dépenses découlant directement des activités
du comité sont de l’ordre de 45 992 $ (14 000 $ en 1998)
et sont incluses dans l’État des résultats.

13. Opérations entre apparentés

En vertu du principe de propriété commune, l’Agence
est liée à tous les ministères, organismes et sociétés d’État
du gouvernement du Canada. L’Agence conclut des opéra-
tions avec ces entités dans le cours normal de ses affaires.

14. Incertitude due au passage à l’an 2000

Le passage à l’an 2000 pose un problème parce que de
nombreux systèmes informatiques utilisent deux chiffres
plutôt que quatre pour identifier l’année. Les systèmes
sensibles aux dates peuvent confondre l’an 2000 avec l’année
1900 ou une autre date, ce qui entraîne des erreurs lorsque
des informations faisant intervenir des dates de l’an 2000
sont traitées. Les répercussions du problème du passage à
l’an 2000 pourront se faire sentir le 1er janvier de l’an 2000,
ou encore avant ou après cette date, et si l’on n’y remédie
pas, les conséquences sur l’exploitation et l’information
financière peuvent aller d’erreurs mineures à une défaillance
importante des systèmes qui pourrait nuire à la capacité
d’une entité d’exercer normalement ses activités. Il n’est
pas possible d’être certain que tous les aspects du problème
du passage à l’an 2000 qui ont une incidence sur l’Agence,
y compris ceux qui ont trait aux efforts déployés par les
autres ministères et organismes du gouvernement, les
clients, les fournisseurs ou d’autres tiers, seront entière-
ment résolus.

15. Chiffres correspondants

Certains montants présentés à des fins comparatives ont
été reclassifiés pour se conformer à la présentation de l’état
financier adoptée pour 1999.

Agence canadienne d'inspection des aliments
—Fin

NOTES À L’ÉTAT DES RÉSULTATS—Fin
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RAPPORT DE LA DIRECTION

Nous avons préparé l’état financier ci-joint du Bureau cana-
dien d’enquête sur les accidents de transport et de la sécurité
des transports (BCEATST) selon les normes et exigences d’in-
formation du receveur général du Canada. Cet état financier a
été préparé selon les principales conventions comptables énon-
cées à la note 2 de l’état, de la même manière qu’au cours de
l’exercice précédent. Nous avons reclassé certains chiffres de
l’exercice précédent pour les rendre conformes à la présentation
adoptée pour l’exercice en cours.

La responsabilité concernant l’intégrité et l’objectivité des
données de cet état incombe à la direction du BCEATST. L’in-
formation présentée dans l’état financier est fondée sur les
meilleurs jugements et estimations de la direction, compte tenu
de son importance relative. Pour s’acquitter de ses respon-
sabilités de comptabilité et d’information, le BCEATST tient
une série de comptes qui fournissent un registre centralisé de
ses opérations financières. À moins d’avis contraire, l’infor-
mation financière contenue dans les états ministériels et ailleurs
dans lesComptes publics du Canadaconcorde au point de vue
matérialité avec l’information qui figure dans cet état financier.

La direction des Services intégrés du BCEATST établit et
diffuse les politiques comptables et les politiques de gestion
financière, et diffuse des directives qui assurent le respect des
normes de comptabilité et de gestion financière. Le BCEATST
tient des systèmes de gestion financière et de contrôle interne
qui tiennent compte du coût, des avantages et des risques. Les
systèmes sont établis afin de permettre avec une certitude rai-
sonnable que les opérations sont autorisées comme il se doit par
le Parlement et sont exécutées selon les règlements applicables
et qu’elles sont comptabilisées adéquatement afin d’assurer la
reddition de comptes à l’égard des fonds publics et de protéger
les actifs du BCEATST. Le BCEATST s’efforce également de
démontrer l’objectivité et l’intégrité des données contenues
dans cet état financier grâce à la sélection, à la formation et
au perfectionnement attentifs d’un personnel qualifié, grâce à
des arrangements organisationnels permettant un juste partage
des responsabilités et grâce à des programmes de communica-
tion visant à assurer que ses règlements, politiques, normes
et autorisations administratives soient compris dans toute
l’organisation.

La direction présente cet état financier au vérificateur géné-
ral du Canada qui le vérifie et fournit une opinion indépendante
sur la fidélité de l’état financier. Cette opinion est jointe à cet
état financier.

Approuvé par :

Directeur exécutif
Agent financier principal

KEN JOHNSON

Chef, Finances, planification et administration
Agent financier principal à plein temps

JEAN L. LAPORTE, CGA

le 29 juillet 1999

Bureau canadien d’enquête sur les
accidents de transport et de la sécurité
des transports

RAPPORT DU VÉRIFICATEUR

AU PRÉSIDENT DU BUREAU CANADIEN D’ENQUÊTE SUR
LES ACCIDENTS DE TRANSPORT ET DE LA SÉCURITÉ DES
TRANSPORTS

ET AU
PRÉSIDENT DU CONSEIL PRIVÉ DE LA REINE POUR LE CANADA

J’ai vérifié l’État des résultats du Bureau canadien d’enquête
sur les accidents de transport et de la sécurité des transports de
l’exercice terminé le 31 mars 1999. La responsabilité de cet état
financier incombe à la direction du Bureau. Ma responsabilité
consiste à exprimer une opinion sur cet état financier en me
fondant sur ma vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes de
vérification généralement reconnues. Ces normes exigent que
la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir
l’assurance raisonnable que l’état financier est exempt d’inex-
actitudes importantes. La vérification comprend le contrôle par
sondages des éléments probants à l’appui des montants et des
autres éléments d’information fournis dans l’état financier. Elle
comprend également l’évaluation des principes comptables sui-
vis et des estimations importantes faites par la direction, ainsi
qu’une appréciation de la présentation  d’ensemble  de l’état
financier.

À mon avis, cet état financier donne, à tous les égards
importants, une image fidèle des résultats d’exploitation du
Bureau pour l’exercice terminé le 31 mars 1999 selon les con-
ventions comptables énoncées à la note 2 de l’état financier.

Pour le vérificateur général du Canada
Richard Flageole, FCA

vérificateur général adjoint

Ottawa, Canada
le 3 septembre 1999
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NOTES À L’ÉTAT DES RÉSULTATS

1. Pouvoirs et objectifs

Le Bureau canadien d’enquête sur les accidents de
transport et de la sécurité des transports (BCEATST) a été
constitué en 1990 en vertu de laLoi sur le Bureau cana-
dien d’enquête  sur les accidents de  transport et de  la
sécurité des transports,et est un établissement public
nommé à l’annexe II de laLoi sur la gestion des finances
publiques. La mission du Bureau est de promouvoir la
sécurité des transports. L’objectif principal des enquêtes
du Bureau est la prévention des accidents. Le Bureau
cherche à constater les manquements à la sécurité dans les
accidents de transport et à faire des recommandations en
vue de les éliminer ou de les réduire. De plus, le Bureau
peut mener, outre des enquêtes indépendantes et publi-
ques sur des accidents précis, des études sur des questions
plus générales liées à la sécurité des transports. Le Bureau
a le pouvoir exclusif, lorsqu’il fait enquête, d’émettre des
conclusions sur les causes des accidents et leurs facteurs
contributifs. Les dépenses du Bureau sont financées par
le biais d’une autorisation budgétaire annuelle; les avan-
tages sociaux des employés sont autorisés par des autori-
sations législatives.

2. Conventions comptables importantes

L’État des résultats a été dressé en conformité avec les
exigences de rapport et les normes que le receveur général
du Canada a établies pour les établissements publics.
Les conventions comptables les plus importantes sont les
suivantes :

a) Comptabilisation des dépenses

Toutes les dépenses sont comptabilisées selon la
méthode de la comptabilité d’exercice, à l’exception
des prestations de cessation d’emploi, des congés
annuels et des congés compensatoires qui sont comp-
tabilisés selon la méthode de la comptabilité de caisse.
Les prestations de cessation d’emploi reliées aux
programmes d’incitatifs pour la réduction des effec-
tifs du gouvernement sont comptabilisées dans les
comptes du BCEATST. Le montant estimatif est
comptabilisé dans l’exercice où l’accord de cessation
d’emploi a été signé par l’employé.

b) Comptabilisation des recettes

Les recettes sont comptabilisées sur une base de
caisse.

c) Recouvrements de dépenses d’exercices antérieurs

Les recouvrements de dépenses d’exercices antérieurs
sont comptabilisés à titre de recettes dès leur réception
et ne sont pas déduits des dépenses.

Les notes ci-jointes font partie intégrante de cet état.

Dépenses (note 8)
Opération d’enquêtes

Traitements et avantages sociaux des employés . 25 263 13 164
Prestations de cessation d’emploi . . . . . . . . . . . . . 39 499
Services professionnels et spéciaux . . . . . . . . . . . 8 425 1 080
Locations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 899 49
Services d’utilité publique, fournitures et

approvisionnements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 316 384
Transports et communications . . . . . . . . . . . . . . . 3 544 1 268
Construction et/ou acquisition de machines et

de matériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 594 243
Locaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 365 1 504
Achat de services de réparation et d’entretien . . . 1 040 203
Construction et/ou acquisition de terrains,

bâtiments et ouvrages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 331
Information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 21
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 8

52 520 18 754

Services intégrés
Traitements et avantages sociaux des employés . 3 429 3 072
Prestations de cessation d’emploi . . . . . . . . . . . . . 53 109
Services professionnels et spéciaux . . . . . . . . . . . 1 427 1 503
Construction et/ou acquisition de machines et

de matériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 642 423
Transports et communications . . . . . . . . . . . . . . . 604 545
Information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 445 232
Achat de services de réparation et d’entretien . . . 368 161
Services d’utilité publique, fournitures et

approvisionnements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 288 280
Locaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 271 351
Construction et/ou acquisition de terrains,

bâtiments et ouvrages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 167 71
Locations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 10

7 803 6 757

Total des dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 323 25 511

Recettes non fiscales
Produits des ventes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 14
Recouvrements de dépenses d’exercices

antérieurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 10
Frais de services. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 7

26 31

Coût net de l’exploitation (note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . 60 297 25 480

ÉTAT DES RÉSULTATS
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Bureau canadien d’enquête sur les
accidents de transport et de la sécurité
des transports—Suite
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d) Achats d’immobilisations

Les acquisitions d’immobilisations sont imputées aux
dépenses de fonctionnement de l’exercice où elles ont
été achetées.

e) Services fournis gratuitement par d’autres ministères

Les coûts estimatifs des services fournis gratuite-
ment par d’autres ministères sont compris dans les
dépenses de fonctionnement.

3. Modification de la présentation de l’état financier

La ventilation des dépenses de l’État des résultats a été
révisée afin de refléter les résultats financiers en fonction
de la présentation adoptée par le BCEATST dans son
document de Structure de planification, de rapport et
de responsabilisation. Cette présentation est identique à
celle utilisée dans le Budget des dépenses. Les données
comparatives ont été reclassées pour être conformes à la
présentation adoptée pour l’exercice en cours. La catégo-
rie Administration a été renommée Services intégrés. Les
dépenses relatives à la catégorie Bureau au montant de
871 157 $ (1998 : 772 594 $), auparavant présentées sépa-
rément, figurent maintenant dans la catégorie Opération
d’enquêtes. Les dépenses engagées par les divisions des
Communications et de l’Informatique au montant de
3 422 092 $ (1998 : 3 115 439 $) qui figuraient précédem-
ment dans la catégorie Opération, figurent maintenant dans
la catégorie Services intégrés.

4. Crédits parlementaires

Bureau canadien d’enquête sur les
accidents de transport et de la sécurité
des transports—Suite

NOTES À L’ÉTAT DES RÉSULTATS—Suite

5. Engagements contractuels

En date du 31 mars 1999, le BCEATST était engagé dans
des baux à long terme avec le ministère de la Défense
nationale. Ces contrats ont pour objet l’approvisionnement
de biens et services d’une valeur totale de 2 138 977 $, dont
une valeur résiduelle de 2 055 377 $ en fin d’exercice. La
dépense de l’exercice reliée à ces contrats s’élève à 83 600 $
et les paiements minimums futurs à effectuer en vertu de ces
contrats sont les suivants :

6. Services fournis gratuitement par d’autres ministères

Le tableau ci-dessous présente les services fournis
gratuitement par d’autres ministères au BCEATST :

Conseil privé—Crédit 15 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 917 19 523
Crédit supplémentaire 15b . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 173 1 047
Crédit supplémentaire 15c (note 8) . . . . . . . . . . . . 28 736

55 826 20 570
Annulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 746 467

54 080 20 103
Produits de la vente de biens exédentaires

de l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 10
Contributions législatives aux régimes

d’avantages sociaux des employés . . . . . . . . . . . 3 243 2 584

Emploi des crédits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 340 22 697
Plus :

- Ajustement pour les nouvelles conventions
collectives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 316

- Services fournis gratuitement par d’autres
ministères (note 6). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 667 2 814

Moins : recettes non fiscales. . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 31

Coût net de l’exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 297 25 480

1999 1998

(en milliers de dollars)

Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada (locaux, modifications de locaux
et autres services) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 636 1 868

Conseil du Trésor (part de l’employeur aux
régimes d’assurance-santé) . . . . . . . . . . . . . . . . 970 866

Développement des ressources humaines
Canada (administration de l’indemnisation
pour accidents au travail) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 67

Vérificateur général du Canada
(services de vérification) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 13

2 667 2 814

1999 1998

(en milliers de dollars)

Location d’un hangar d’aviation
à la base militaire de Shearwater . . . . . . . . . . . . 250 167

Location du CFAV Endeavor . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 001
Location d’un système

«Deep Seabed Intervention» . . . . . . . . . . . . . . . 637

1 888 167

2000 2001

(en milliers de dollars)
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7. Compte à fins déterminées

Le compte sur le système d’enregistrement de vol a été
établi en 1997 afin d’inscrire les contributions monétaires
reçues et les dépenses en vertu d’une entente de partage
de coûts avec des organismes de sécurité de gouverne-
ments étrangers. Ces organismes ont acquis un logiciel
mis au point par le BCEATST, par le biais d’une licence,
pour utilisation lors des enquêtes sur les accidents d’avia-
tion et ils contribuent financièrement à l’amélioration con-
tinue du logiciel. Ces recettes et déboursés ne figurent pas
dans l’État des résultats du BCEATST.

8. Dépenses liées à l’enquête sur l’écrasement du vol 111 de
Swissair

Le 2 septembre 1998, le vol 111 de Swissair s’est abî-
mé dans l’Océan Atlantique à environ 5 milles marins de
Peggy’s Cove, en Nouvelle-Écosse. Selon la législation
canadienne et les convent ions internationales, le
BCEATST a la responsabilité de faire une enquête appro-
fondie sur cet accident. Cette enquête s’avère très com-
plexe et exige des ressources considérables, la plupart
ayant été  fournies par  la Défense  nationale, Pêches et
Océans et la Gendarmerie royale du Canada. Des crédits
supplémentaires ont été obtenus du Parlement vu que les
crédits de fonctionnement attribués au BCEATST étaient
insuffisants pour couvrir les coûts d’une enquête de cette
envergure et complexité.

Les dépenses de l’enquête sont incluses dans l’État des
résultats et sont présentées dans le tableau 1 ci-dessous.
Les coûts de l’enquête incluent les coûts directs engagés
par le BCEATST et les coûts additionnels engagés par les
autres ministères et organismes du gouvernement pour
venir en aide au BCEATST. Le financement additionnel
reçu par le BCEATST couvrait également les coûts addi-
tionnels engagés par ces ministères et  organismes. Le
tableau 2 ci-dessous présente les montants remboursés à
ces entités par le  BCEATST pour l’exercice  en cours.
L’enquête était en cours au 31 mars 1999 et on s’attend à
des dépenses additionnelles dans les exercices à venir.

Diverses activités liées à l’accident, telles les opéra-
tions de sauvetage, ont été accomplies par divers minis-
tères. Les coûts de ces activités ne sont pas inclus dans
l’État des résultats du BCEATST mais sont inscrits dans
les comptes respectifs de ces organismes.

Bureau canadien d’enquête sur les
accidents de transport et de la sécurité
des transports—Fin

NOTES À L’ÉTAT DES RÉSULTATS—Fin

Solde d’ouverture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 189 98
Recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 211
Déboursés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (167) (120)

Solde de fermeture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156 189

1999 1998

(en milliers de dollars)

9. Incertitude découlant du problème du passage à l’an 2000

Le passage à l’an 2000 pose un problème parce que de
nombreux systèmes informatiques utilisent deux chiffres
plutôt que quatre pour identifier l’année. Les systèmes
sensibles aux dates  peuvent confondre l’an 2000 avec
l’année 1900 ou une autre date, ce qui entraîne des erreurs
lorsque des informations faisant intervenir des dates de l’an
2000 sont traitées. En outre, des problèmes semblables
peuvent se manifester dans des systèmes qui utilisent
certaines dates de  l’année 1999 pour représenter autre
chose qu’une date. Les répercussions du problème du
passage à l’an 2000 pourront se faire sentir le 1er janvier
de l’an 2000, ou encore avant ou après cette date et, si l’on
n’y remédie pas, les conséquences sur l’exploitation et l’in-
formation financière peuvent aller d’erreurs mineures à une
défaillance importante des systèmes qui pourrait nuire à la
capacité d’une entité d’exercer normalement ses activités. Il
n’est pas possible d’être certain que tous les aspects du
problème du passage à l’an 2000 qui ont une incidence sur
le BCEATST, y compris ceux qui ont trait aux efforts dé-
ployés par les fournisseurs, le gouvernement fédéral ou
d’autres tierces parties, seront entièrement résolus.

Dépenses reliées à l’enquête sur l’accident de Swissair
(y compris les services fournis par d’autres ministères
et organismes du gouvernement)

Traitements et avantages sociaux des employés. . . . . . . . . 10 767
Services professionnels et spéciaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 357
Locations. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 920
Services publics, fournitures et approvi-

sionnements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 940
Transport et communications. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 436
Construction et/ou acquisition de machines

et de matériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 167
Achat de services de réparation et d’entretien . . . . . . . . . . . 987
Information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 247
Construction et/ou acquisition de terrains,

bâtiments, et ouvrages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 167
Autre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 992

Montants remboursés pour services fournis par d’autres
ministères et organismes du gouvernement en relation
avec l’enquête

Défense nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 777
Pêches et Océans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 506
Gendarmerie royale du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 252
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 787

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 322

1999

TABLEAU 1 (en milliers
de dollars)

1999

TABLEAU 2 (en milliers
de dollars)
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RAPPORT DE GESTION

Nous avons préparé l’état financier ci-joint du Centre
canadien de gestion selon les normes et exigences d’infor-
mation du receveur général du Canada. La responsabilité
première quant à l’intégrité et l’objectivité des données de
cet état financier revient à la gestion de l’Établissement.

Cet état financier a été préparé selon les conventions
comptables importantes énoncées à la note 2, sur une base
comparable à celle de l’exercice précédent. Certains ren-
seignements inclus dans l’état financier sont, tout en tenant
compte de leur importance, fondés sur les meilleurs prévi-
sions et jugements de la gestion. Pour s’acquitter de la respon-
sabilité de rendre compte, l’Établissement maintient une
série de comptes représentant un registre centralisé des opé-
rations financières de l’Établissement. À moins d’avis con-
traire, les renseignements financiers renfermés dans les états
ministériels et ailleurs dans lesComptes publics du Canada
sont conformes à ceux apparaissant dans cet état financier.

La Direction des services financiers de l’Établissement
développe et propage les conventions comptables et de ges-
tion financière, et émet des directives qui suivent les normes
de comptabilité et de gestion financière. L’Établissement
maintient des systèmes de gestion financière et de contrôle
interne tout en tenant compte des coûts, des avantages et des
risques. Les opérations sont exécutées selon des règlements
prescrits, dans les limites des autorisations parlementaires et
sont comptabilisées correctement afin de maintenir l’impu-
tabilité des fonds gouvernementaux  et  de sauvegarder  les
éléments d’actif de l’Établissement. L’Établissement vise
également à s’assurer de l’objectivité et l’intégrité des don-
nées de cet état financier grâce à la sélection, la formation et
le développement attentifs d’un personnel qualifié, grâce à
des arrangements organisationnels permettant un juste par-
tage des responsabilités et grâce à des programmes de com-
munication visant à assurer que ses règlements, conventions,
normes et autorités administratives sont compris dans tout
l’organisme.

Approuvé par :

Directrice, Finance et administration
(Agent financier principal à temps plein)

JOHANNE BERNARD

Directrice générale, Services aux programmes
(Agent financier principal)

CAROLE JOLICOEUR

le 18 juin 1999

Centre canadien de gestion

Dépenses
Traitements et indemnités des employés . . . . . . . . 6 268 786 7 694 379
Services professionnels et spéciaux. . . . . . . . . . . . 6 433 597 4 210 596
Transports et communications . . . . . . . . . . . . . . . . 680 620 651 002
Information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 251 975 192 538
Ameublement et matériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 836 817 476 547
Fournitures et approvisionnements . . . . . . . . . . . . 367 294 345 537
Location. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 399 136 680
Réparation et entretien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 163 643 110 137
Paiements de transfert. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175 000 146 000
Autres subventions et paiements . . . . . . . . . . . . . . 4 765 9 010

15 269 896 13 972 426

Moins recouvrements de coûts
(paragraphe 29.1(1) de laLGFP). . . . . . . . . . . . 4 473 686 3 642 376

Coût net de fonctionnement (note 3) . . . . . . . . . . . 10 796 210 10 330 050

ÉTAT DES RÉSULTATS
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS

1999 1998

$ $

Les notes complémentaires font partie intégrante de cet état.
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NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS

1. Autorisation et objectif

Le Centre canadien de gestion a été constitué en 1991
en vertu de laLoi sur le Centre canadien de gestionet est
un établissement public mentionné à l’annexe II de laLoi
sur la gestion des finances publiques.Le Centre canadien
de gestion est voué à l’excellence dans l’apprentissage et
la recherche dans le  domaine  de la  gestion du secteur
public, et vise à rehausser les capacités des gestionnaires
du secteur public et favorise une forte culture organisa-
tionnelle au sein de l’administration publique fédérale. Le
Centre vise à orienter, former et perfectionner les cadres
de l’administration fédérale. Il dispose d’une capacité
pour effectuer de la recherche en gestion et élaborer des
cas d’enseignement qui rehaussent et élargissent la
gamme des cours de gestion offerts par l’administration
fédérale. Le Centre dispose d’une autorisation budgétaire
annuelle afin de financer ses dépenses de fonctionnement
et de contributions. Le Centre a aussi l’autorisation de
dépenser ses recettes gagnées en vertu du paragraphe
29.1(1) de laLoi sur la gestion des finances publiques.

2. Principales conventions comptables

L’État des résultats a été dressé suivant les exigences
et les normes de rapport établies par le receveur général
du Canada pour les établissements publics. Les principales
conventions comptables sont les suivantes :

a) Comptabilisation des dépenses

Toutes les dépenses sont comptabilisées sur une base
d’exercice, à l’exception des indemnités de cessation
d’emploi et des congés payés qui sont comptabilisés
selon la méthode de comptabilité de caisse.

b) Comptabilisation des recettes

Toutes les recettes sont comptabilisées selon la
méthode de comptabilité de caisse.

c) Achats d’immobilisations

Le coût d’acquisition des immobilisations est imputé
aux dépenses  d’exploitation de l’exercice au  cours
duquel elles ont été achetées.

Centre canadien de gestion—Fin

3. Crédit parlementaire

Crédit 5 du Centre canadien de
gestion. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 388 000 9 082 000

Budgets supplémentaires des dépenses
(B et C) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 916 350 412 150

10 304 350 9 494 150
Annulé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 711 140 462 100

9 593 210 9 032 050
Dépenses aux termes du paragraphe

29.1(1) de laLGFP . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 473 686 3 642 376
Recettes équivalentes générées aux termes

du paragraphe 29.1(1) de laLGFP . . . . . . (4 473 686) (3 642 376)
Contributions aux régimes d’avantages

sociaux des employés. . . . . . . . . . . . . . . . . 1 203 000 1 298 000

Coût net de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . 10 796 210 10 330 050

1999 1998

$ $
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RAPPORT DE LA DIRECTION

Nous avons préparé l’état financier ci-joint du Centre ca-
nadien d’hygiène et de sécurité au travail selon les normes et
exigences de compte rendu du receveur général du Canada.
Cet état financier a été préparé selon les conventions compta-
bles importantes énoncées à la note 2 de l’état, de la même
manière qu’au cours de l’exercice précédent.

La responsabilité concernant l’intégrité et l’objectivité des
données de cet état incombe à la direction du Centre. Afin
d’assurer l’objectivité et l’impartialité, le Comité de vérifica-
tion du Centre a examiné l’information financière contenue
dans cet état financier.

L’information présentée dans l’état financier est fondée sur
les meilleurs jugements et estimations de la direction, compte
tenu de son importance relative. Pour s’acquitter de ses res-
ponsabilités en matière de comptabilité et d’information, le
Centre tient une série de comptes qui fournissent un registre
centralisé de ses opérations financières. À moins d’avis con-
traire, l’information financière contenue dans les états minis-
tériels et ailleurs dans lesComptes publics du Canada
concorde avec l’information qui figure dans cet état financier.

La direction des services financiers du Centre établit et
diffuse les politiques comptables et les politiques de gestion
financière, et diffuse des directives qui assurent le respect des
normes de comptabilité et de gestion financière. Le Centre
tient des systèmes de gestion financière et de contrôle interne
qui tiennent compte du coût, des avantages et des risques. Ces
systèmes sont établis afin d’assurer avec une certitude raison-
nable que les opérations sont autorisées comme il se doit par
le Parlement, qu’elles sont exécutées selon  les règlements
applicables et qu’elles sont comptabilisées adéquatement afin
d’assurer la reddition de comptes à l’égard des fonds publics
et de protéger les actifs du Centre. Le Centre s’efforce égale-
ment de démontrer l’objectivité et l’intégrité des données
contenues dans cet état financier grâce à la sélection, à la
formation et au perfectionnement attentifs d’un personnel
qualifié, grâce à des arrangements organisationnels permettant
un juste partage des responsabilités et grâce à des programmes
de communication visant à assurer que ses règlements, poli-
tiques, normes et autorisations administratives sont compris
dans tout l’organisme.

La direction présente l’état financier au vérificateur général
du Canada qui le vérifie et fournit une opinion indépendante.
Cette opinion est par la suite jointe à cet état financier.

Approuvé par :

Le président et administrateur en chef

S. LEN HONG

La directrice, Finance/Agent financier principal

BONNIE EASTERBROOK, CGA

le 4 juin 1999

Centre canadien d'hygiène et de sécurité
au travail

RAPPORT DU VÉRIFICATEUR

AU CONSEIL DU CENTRE CANADIEN D’HYGIÈNE
ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL

ET AU
MINISTRE DU TRAVAIL

J’ai vérifié l’État des résultats du Centre canadien d’hygiène
et de sécurité au travail de l’exercice terminé le 31 mars 1999.
La responsabilité de cet état financier incombe à la direction
du Centre. Ma responsabilité consiste à exprimer une opinion
sur cet état financier en me fondant sur ma vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes
de vérification généralement reconnues. Ces normes exigent
que  la  vérification soit planifiée  et exécutée de  manière à
fournir un degré raisonnable de certitude quant à l’absence
d’inexactitudes importantes dans l’état financier. La vérifica-
tion comprend le contrôle par sondages des éléments probants
à l’appui des montants et des autres éléments d’information
fournis dans l’état financier. Elle comprend également l’éva-
luation des principes comptables suivis et  des  estimations
importantes faites par la direction, ainsi qu’une appréciation
de la présentation d’ensemble de l’état financier.

À mon avis, cet état financier présente fidèlement, à tous
égards importants, les résultats d’exploitation du Centre pour
l’exercice terminé le 31 mars 1999 selon les conventions
comptables énoncées dans la note 2 à l’état financier.

Pour le vérificateur général du Canada
Richard Flageole, FCA

vérificateur général adjoint

Ottawa, Canada
le 4 juin 1999
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Dépenses
Exploitation

Traitements et indemnités des employés . . . . . . . . 4 192 238 4 431 222
Prestations de cessation d’emploi. . . . . . . . . . . . . . 162 181 44 945
Services professionnels et spéciaux . . . . . . . . . . . . 879 778 717 516
Locaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 320 160 320 160
Services publics, fournitures et

approvisionnements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 299 177 190 427
Information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 273 978 261 595
Immobilisations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 225 819 162 676
Transport et communications . . . . . . . . . . . . . . . . . 192 923 263 426
Réparations et entretien. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 538 63 966
Location . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 299 49 214

6 656 091 6 505 147

Administration
Traitements et indemnités des employés . . . . . . . . 199 541 179 700
Déplacements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 364 23 287
Gouverneurs et comités. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 980 11 869
Services professionnels et spéciaux . . . . . . . . . . . . 4 494 3 898
Services publics, fournitures et

approvisionnements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 702 553

242 081 219 307

Total des dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 898 172 6 724 454

Recettes non fiscales
Recettes à valoir sur le crédit (notes 3, 8 et 9)

Produits des ventes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 066 438 3 123 940
Recouvrement de coûts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 172 868 1 102 465

4 239 306 4 226 405
Recouvrements de dépenses d’exercices

antérieurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 840
Produits de la vente de biens excédentaires

de l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 448 371

Total des recettes non ficales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 239 754 4 229 616

Coût net de l’exploitation (note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . 2 658 418 2 494 838

ÉTAT DES RÉSULTATS
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS

1999 1998

$ $

NOTES À L’ÉTAT DES RÉSULTATS

1. Autorisation et objectifs

Le Centre a été constitué en 1978 en vertu de laLoi sur
le Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail, et
est un établissement public nommé à l’annexe II de la
Loi sur la gestion des finances publiques.Les objectifs
du Centre sont de promouvoir le droit fondamental des
Canadiens et Canadiennes de travailler dans des condi-
tions saines et sûres et d’améliorer la santé physique et
mentale des travailleurs et travailleuses. Les dépenses du
Centre sont financées en partie par ses revenus d’exploi-
tation et par une autorisation budgétaire annuelle.

2. Conventions comptables importantes

L’État des résultats a été préparé selon les exigences
et normes établies par le receveur général du Canada pour
les établissements publics. Les plus importantes conven-
tions comptables sont les suivantes :

a) Comptabilisation des dépenses

À l’exception des prestations de cessation d’emploi
et des congés payés qui sont comptabilisés selon
la méthode de la comptabilité de caisse, toutes les
dépenses sont comptabilisées selon la comptabilité
d’exercice.

b) Comptabilisation des recettes

Les recettes sont comptabilisées selon la comptabilité
de caisse.

c) Achats d’immobilisations

Les achats d’immobilisations sont imputés aux dé-
penses de fonctionnement de l’exercice où elles ont
été achetées.

d) Recouvrements de dépenses d’exercices antérieurs

Les recouvrements de dépenses d’exercices antérieurs
sont comptabilisés à titre de recettes dès leur récep-
tion et ne sont pas déduits des dépenses.

e) Opérations en devises

Les recettes et dépenses libellées en devises sont
converties en dollars canadiens au taux en vigueur au
moment de l’opération.

f) Services fournis gratuitement

Les montants estimatifs des services fournis gratui-
tement par les ministères d’État sont compris dans les
dépenses.

Les notes ci-jointes font partie intégrante de cet état.

Approuvé par :

La présidente du Conseil

WARREN EDMONDSON

La directrice, Finance/Agent financier principal

BONNIE EASTERBROOK, CGA

Le président et administrateur en chef

S. LEN HONG

Centre canadien d’hygiène et de sécurité
au travail —Suite
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g) Régime de pensions de retraite

Les employés participent au Régime de pension de
retraite de la fonction publique administré par le
gouvernement du Canada. Les employés et le Centre
cotisent au coût du Régime. Les cotisations du Centre
sont imputées aux dépenses sur une base courante et
représentent le passif total du Centre.

3. Recettes à valoir sur le crédit

4. Crédits parlementaires

Centre canadien d'hygiène et de sécurité
au travail —Suite

NOTES À L’ÉTAT DES RÉSULTATS—Suite

Produits des ventes :
Abonnements au disque CCINFO . . . . . . . . 1 994 009 2 149 841
Abonnements aux disques de spécialités . . . 682 058 733 002
CCINFOWeb . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 260 759 102 079
Exemplaires de publications . . . . . . . . . . . . . 84 049 94 765
Produits sur disquette . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 808 32 981
Produits pour la revente . . . . . . . . . . . . . . . . 9 025
Adhésions. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 406 7 275
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 324 3 997

3 066 438 3 123 940

Recouvrement de coûts :
Services techniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 691 953 589 913
Service des demandes de renseignements . . 454 000 480 400
Dépenses de voyage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 915 32 152

1 172 868 1 102 465

4 239 306 4 226 405

1999 1998

$ $

5. Immobilisations de l’État et amortissement cumulé

Les conventions comptables du gouvernement du
Canada n’exigent pas la capitalisation des immobi-
lisations. Des contrôles internes sont toutefois maintenus
afin de préserver les actifs. L’information additionnelle
suivante reflète le coût historique et l’amortissement si
les immobilisations étaient amorties sur leur durée de vie
utile. Les immobilisations sont amorties de façon linéaire
sur une période de cinq ans.

6. Débiteurs

À la fin de l’exercice, les débiteurs à court terme sur
la vente de produits et services sont comme suit :

Les recettes liées aux débiteurs ne figurent pas dans
l’État des résultats.

Développement des ressources humaines—
Crédit 35 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 022 000 1 356 000

Développement des ressources humaines—
Crédit 35A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 339 298

Développement des ressources humaines—
Crédit 35B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 874 505 526 000

Développement des ressources humaines—
Crédit 35C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 462 758

2 359 263 2 221 298
Montant annulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 955 52 303

2 337 308 2 168 995
Frais d’agences de recouvrement . . . . . . . . . . . 579 3 665
Dépenses financées à même les produits

de la vente de biens excédentaires de l’État 819 929

Total des crédits utilisés . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 338 706 2 173 589
Plus :

Services fournis gratuitement par les
autres ministères d’État. . . . . . . . . . . . . . . 320 160 324 460

Moins : recettes non fiscales autres que les
recettes à valoir sur le crédit. . . . . . . . . . . 448 3 211

Coût net de l’exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 658 418 2 494 838

1999 1998

$ $

Matériel infor-
matique . . . . . . . . . 1 926 716 124 329 121 124 1 929 921

Mobilier et
matériel . . . . . . . . . 833 945 101 490 63 805 871 630

Améliorations
locatives . . . . . . . . 632 719 632 719

Matériel de
mesure. . . . . . . . . . 2 673 2 673

3 396 053 225 819 184 929 3 436 943

Matériel infor-
matique . . . . . . . . . 1 656 422 93 370 120 923 1 628 869

Mobilier et
matériel . . . . . . . . . 816 584 13 147 63 761 765 970

Améliorations
locatives . . . . . . . . 632 719 632 719

Matériel de
mesure. . . . . . . . . . 2 673 2 673

3 108 398 106 517 184 684 3 030 231

Immobilisations 31 mars Acqui- 31 mars
de l’État au coût 1998 sitions Cessions 1999

$ $ $ $

Tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 359 508 359 341
Gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . 15 269 53 157

374 777 412 498

1999 1998

$ $

Amortissement 31 mars Amortis- 31 mars
cumulé 1998 sement Cessions 1999

$ $ $ $
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7. Passif

Les coûts représentés par les créditeurs et par les salaires
et indemnités à payer sont inclus dans l’État des résultats.

Les coûts relatifs aux autres passifs ne sont pas com-
pris dans l’État des résultats. Ces coûts sont comptabilisés
seulement au moment du paiement (voir note 2(a)).

Les coûts associés aux indemnités de congés à payer
représentent le montant des crédits accumulés à la fin de
l’exercice.

Les prestations de cessation d’emploi sont calculées
pour tous les employés sur une base de deux semaines de
paye pour la première année d’emploi continu et une
semaine de paye pour chaque année complète d’emploi
continu supplémentaire.

Les paiements reçus d’avance représentent des som-
mes perçues avant la date de livraison des produits. Il
s’agit principalement de produits que le CCHST vend par
abonnement. Ces produits sont expédiés au cours des
périodes subséquentes. Ces paiements reçus d’avance sont
inscrits à titre de recettes à valoir sur le crédit dans l’État
des résultats.

8. Opérations entre apparentés

Les recettes à valoir sur le crédit comprennent 234 914 $
(263 291 $ en 1998) provenant d’opérations conclues avec
divers ministères fédéraux.

9. Compte à fin déterminée – CRDI, Programme de subven-
tions pour la recherche et le développement panasiatique

Le CCHST administre le Programme de subventions
pour la recherche et le développement panasiatique pour
le compte du Centre de recherches pour le développement
international (CRDI). À la première phase du projet, le

Centre canadien d'hygiène et de sécurité au
travail —Fin

NOTES À L’ÉTAT DES RÉSULTATS—Fin

CCHST distribuera des subventions s’élevant à 300 000 $
pour appuyer la recherche, le développement et les projets
d’études en réseautique, technologie et  réglementation
dans la région de l’Asie et du Pacifique. Ces projets
traiteront des problèmes économiques, sociaux et envi-
ronnementaux de cette région.

Les recettes perçues par le CCHST pour l’adminis-
tration des fonds figurent comme recouvrement de coûts.

Fonds du projet reçus au cours de
l’exercice 300 000 $

Subventions versées aux bénéficiaires (64 700)

Frais d’administration retenus (5 026)

Solde du fonds au 31 mars 1999 230 274 $

10. Dons

Conformément à l’article 6(3) de la loi dont il relève,
le Centre peut acquérir de l’argent ou d’autres biens par
voie de don ou autrement et il peut utiliser ou disposer de
ces biens conformément aux modalités de leur acquisi-
tion, le cas échéant. Au cours de l’exercice, le Centre n’a
reçu aucun don (500 $ en 1998), ce qui porte à 81 021 $
le total des dons accumulés dans un compte spécial du
Trésor en date du 31 mars 1999.

11. Incertitude découlant du problème du passage à l’an 2000

Le passage à l’an 2000 pose un problème parce que de
nombreux systèmes informatiques utilisent deux chiffres
plutôt que quatre pour identifier l’année. Les systèmes
sensibles aux dates  peuvent confondre l’an 2000 avec
l’année 1900 ou une autre date, ce qui entraîne des erreurs
lorsque des informations faisant intervenir des dates de
l’an 2000 sont traitées. En outre, des problèmes sembla-
bles peuvent se manifester dans des systèmes qui utilisent
certaines dates de l’an 1999 pour représenter autre chose
qu’une date. Les répercussions du problème du passage à
l’an 2000 pourront se faire sentir le ler janvier de l’an
2000, ou encore avant ou après cette date, et, si l’on n’y
remédie pas, les conséquences sur l’exploitation et l’in-
formation financière peuvent aller d’erreurs mineures à
une défaillance importante des systèmes qui pourrait
nuire à la capacité d’une entité d’exercer normalement ses
activités. Il n’est pas possible d’être certain que tous les
aspects du problème du passage à l’an 2000 qui ont une
incidence sur l’entité, y compris ceux qui ont trait aux
efforts déployés par les clients, les fournisseurs ou d’au-
tres tiers, seront entièrement résolus.

a) Passifs comptabilisés
Créditeurs et charges à payer . . . . . . . . . . 760 312 392 006
Salaires et indemnités à payer . . . . . . . . . 24 725 165 837

785 037 557 843

b) Autres passifs
Congés à payer. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 234 925 237 942
Prestations de cessation d’emploi. . . . . . . 935 254 923 376

1 170 179 1 161 318

c) Paiements reçus d’avance
Tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147 453 158 640
Gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . 5 500 6 225

152 953 164 865

1999 1998

$ $
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RAPPORT DE LA DIRECTION

Nous avons préparé l’état financier ci-joint de la Commis-
sion canadienne des affaires polaires selon les normes et
exigences de compte rendu du receveur général du Canada.
Cet état financier a été préparé selon les conventions compta-
bles importantes énoncées à la note 2 de l’état, appliquées de
la même manière qu’au cours de l’exercice précédent.

La responsabilité pour l’intégrité et l’objectivité des don-
nées de cet état revient à la direction de la Commission.

Les renseignements inclus dans l’état financier sont, tout
en tenant compte de leur importance, fondés sur les meilleurs
estimations et jugements de la direction. Pour s’acquitter de
la responsabilité de comptabiliser et de rendre compte, la
Commission maintient une série de comptes représentant un
registre centralisé de ses opérations financières. À moins
d’avis contraire, les renseignements financiers contenus dans
les états ministériels et ailleurs dans lesComptes publics du
Canada concordent avec ceux apparaissant dans cet état
financier.

La Commission établit et diffuse les conventions compta-
bles et les politiques de gestion financière, et émet des direc-
tives qui assurent le respect des normes de comptabilité et
de gestion financière. La Commission tient des systèmes de
gestion financière et de contrôle interne qui tiennent compte
des coûts, des avantages et des risques. Ils sont établis afin
de fournir avec une certitude raisonnable que les opérations
sont autorisées comme il se doit par le Parlement et sont
exécutées selon les règlements applicables et qu’elles sont
comptabilisées adéquatement afin d’assurer la reddition
de comptes  à  l’égard  des  fonds  publics et  de  protéger les
éléments d’actif de la Commission. La Commission s’efforce
également de s’assurer de l’objectivité et de l’intégrité des
données de cet état financier grâce à la sélection, à la forma-
tion et au perfectionnement attentifs d’un personnel qualifié,
grâce à des arrangements organisationnels permettant un juste
partage des responsabilités et grâce à des programmes de
communication visant à assurer que ses règlements, conven-
tions, normes et autorités administratives soient compris dans
tout l’organisme.

La direction présente cet état financier au vérificateur
général du Canada qui le vérifie et fournit une opinion indé-
pendante. Cette opinion est par la suite jointe à cet état
financier.

Approuvé par :

le président
MICHAEL ROBINSON

le 16 juin 1999

Commission canadienne des affaires
polaires

RAPPORT DU VÉRIFICATEUR

AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA
COMMISSION CANADIENNE DES AFFAIRES POLAIRES
ET AU
MINISTRE DES AFFAIRES INDIENNES
ET DU NORD CANADIEN

J’ai vérifié l’État des résultats de la Commission canadienne
des affaires polaires pour l’exercice terminé le 31 mars 1999.
La responsabilité de cet état financier incombe à la direction
de la Commission. Ma responsabilité consiste à exprimer
une opinion sur cet état financier en me fondant sur ma
vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes
de vérification généralement reconnues. Ces normes exigent
que  la  vérification soit planifiée  et exécutée de  manière à
fournir un degré raisonnable de certitude quant à l’absence
d’inexactitudes importantes dans l’état financier. La vérifica-
tion comprend le contrôle par sondages des éléments probants
à l’appui des montants et des autres éléments d’information
fournis dans l’état financier. Elle comprend également l’éva-
luation des principes comptables suivis et  des  estimations
importantes faites par la direction, ainsi qu’une appréciation
de la présentation d’ensemble de l’état financier.

À mon avis, cet état financier présente fidèlement, à tous
égards importants, les résultats d’exploitation de la Commis-
sion pour l’exercice terminé le 31 mars 1999 selon les con-
ventions comptables énoncées dans la note 2 à l’état financier.

Pour le vérificateur général du Canada
John Wiersema, CA

vérificateur général adjoint
Ottawa, Canada
le 16 juin 1999
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Dépenses d’exploitation
Traitements et indemnités des employés . . . . . . . . 408 259 492 048
Services professionnels et spéciaux . . . . . . . . . . . . 133 499 138 486
Voyages et déménagements . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 561 110 490
Locaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 867 80 568
Dépenses de bureau et de matériel . . . . . . . . . . . . . 61 501 38 949
Règlement d’une plainte à la Commission

canadienne des droits de la personne . . . . . . . . . 60 000
Impression et publication . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 992 33 770
Contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 730 18 000
Honoraires des membres du conseil . . . . . . . . . . . . 16 350 16 913
Téléphone et télécommunications . . . . . . . . . . . . . 14 527 18 897
Fournitures et approvisionnements . . . . . . . . . . . . 12 667 6 644
Frais postaux et service de messagerie. . . . . . . . . . 8 450 13 131
Publicité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 944 366

Coût de l’exploitation (note 3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 956 347 968 262

ÉTAT DES RÉSULTATS
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS

1999 1998

$ $

NOTES À L’ÉTAT FINANCIER

1. Pouvoirs et but

La Commission canadienne des affaires polaires a été
constituée le 1er février 1991 en vertu de laLoi sur la
Commission canadienne des affaires polaireset est un
établissement public nommé à l’annexe II de laLoi sur la
gestion des finances publiques. La Commission a com-
mencé ses activités le 9 septembre 1991. Elle fut créée
dans le but de promouvoir et de favoriser le développe-
ment et la diffusion des connaissances sur les régions
polaires, de surveiller l’état des sciences polaires au
Canada et ailleurs dans le monde, d’affirmer le Canada
comme nation polaire sur la scène internationale et de
fournir aux Canadiens et Canadiennes ainsi qu’aux orga-
nisations, institutions et associations canadiennes de l’in-
formation sur les recherches liées aux régions polaires.
Ses dépenses d’exploitation sont financées par une auto-
risation budgétaire annuelle.

2. Conventions comptables importantes

L’État des résultats a été dressé suivant les exigences
et les normes de rapport établies par le receveur général
du Canada pour les établissements publics. Les conven-
tions comptables les plus importantes sont les suivantes :

Commission canadienne des affaires
polaires—Fin

a) Constatation des dépenses

Toutes les dépenses sont comptabilisées selon la
méthode de la comptabilité d’exercice, à l’exception
des prestations de cessation d’emploi et de vacances,
qui sont comptabilisées selon la méthode de la comp-
tabilité de caisse.

b) Achats d’immobilisations

Le coût d’acquisition des immobilisations est imputé
aux dépenses d’exploitation de l’exercice au cours
duquel elles ont été achetées.

3. Crédits parlementaires

Crédit 50 du ministère des Affaires
indiennes et du Nord canadien . . . . . . . . . . . 858 000 860 000

Crédit 5 du Conseil du Trésor . . . . . . . . . . . . . . 63 936
Budget supplémentaire des dépenses (A) . . . . . 42 100 11 977

900 100 935 913
Annulé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 753 36 651

869 347 899 262
Contributions législatives aux régimes

d’avantages sociaux des employés . . . . . . . . 87 000 69 000

Total des crédits utilisés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 956 347 968 262

1999 1998

$ $

Les notes complémentaires font partie intégrante de cet état.

4. Incertitude causée par le problème du passage à l’an 2000

Le passage à l’an 2000 pose un problème parce que de
nombreux systèmes informatiques utilisent deux chiffres
plutôt que quatre pour identifier l’année. Les systèmes
sensibles aux dates peuvent confondre l’an 2000 avec
1900 ou une autre date ce qui entraîne des erreurs lorsque
des informations faisant intervenir des dates de l’an 2000
sont traitées. En outre, des problèmes semblables peuvent
se manifester dans des systèmes qui utilisent certaines
dates de l’an 1999 pour représenter autre chose qu’une
date. Les répercussions du problème du passage à l’an
2000 pourront se faire sentir le 1er janvier de l’an 2000,
ou encore avant ou après cette date, et, si l’on n’y remédie
pas, les conséquences sur l’exploitation et l’information
financière peuvent aller d’erreurs mineures à une dé-
faillance importante des systèmes qui pourrait nuire à la
capacité de l’entité d’exercer normalement ses activités.
Il n’est pas possible d’être certain que tous les aspects du
problème du passage à l’an 2000 qui ont une incidence sur
la Commission, y compris ceux qui ont trait aux efforts
déployés par les clients, les fournisseurs ou d’autres tiers,
seront entièrement résolus.
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RAPPORT DE LA DIRECTION

La direction de la Commission de contrôle de l’énergie
atomique est responsable de la préparation de tous les ren-
seignements figurant dans son rapport annuel. L’état finan-
cier a été dressé conformément aux exigences et aux normes
de présentation de rapport que le receveur général du Canada
a établies pour les établissements publics. Cet état comprend
des estimations fondées sur le meilleur jugement de la direc-
tion. Les renseignements financiers contenus ailleurs dans le
présent rapport annuel concordent avec ceux présentés dans
l’état financier.

La direction doit aussi élaborer et maintenir un système
de contrôle interne visant à fournir une certitude raisonnable
que toutes les opérations sont inscrites avec exactitude et
qu’elles sont conformes aux autorisations pertinentes, que
l’état financier reflète bien les résultats d’exploitation de la
Commission  de contrôle de l’énergie atomique et que  les
éléments d’actif sont bien protégés.

Le vérificateur général du Canada effectue une vérifica-
tion indépendante et émet une opinion sur l’état financier.

La présidente

A.J. BISHOP M.D.

Le directeur général des Services de gestion

G.C. JACK

Ottawa, Canada
le 4 juin 1999

Commission de contrôle de l'énergie
atomique

RAPPORT DU VÉRIFICATEUR

À LA COMMISSION DE CONTRÔLE DE
L’ÉNERGIE ATOMIQUE

ET AU
MINISTRE DE RESSOURCES NATURELLES CANADA

J’ai vérifié l’État des résultats de la Commission de con-
trôle de l ’énergie atomique de l ’exercice terminé le
31 mars 1999. La responsabilité de cet état financier in-
combe à la direction de la Commission. Ma responsabilité
consiste à exprimer une opinion sur cet état financier en me
fondant sur ma vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes
de vérification généralement reconnues. Ces normes exigent
que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à
fournir un degré raisonnable de certitude quant à l’absence
d’inexactitudes importantes dans l’état financier. La vérifi-
cation comprend le contrôle par sondages des éléments pro-
bants à l ’appui des montants et des autres éléments
d’information fournis dans l’état financier. Elle comprend
également l’évaluation  des  principes  comptables  suivis  et
des estimations importantes faites par la direction, ainsi
qu’une appréciation de la présentation d’ensemble de l’état
financier.

À mon avis, cet état financier présente fidèlement, à tous
égards importants, les résultats d’exploitation de la Commis-
sion pour l’exercice terminé le 31 mars 1999 selon les con-
ventions comptables énoncées à la note 2 à l’état financier.

Pour le vérificateur général du Canada
John Wiersema, CA

vérificateur général adjoint

Ottawa, Canada
le 4 juin 1999
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Dépenses
Fonctionnement

Traitements et avantages sociaux . . . . . . . . . . . 34 338 373 31 170 659
Services professionnels et spéciaux . . . . . . . . . 7 576 176 6 803 170
Locaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 380 196 3 881 636
Déplacements et réinstallations . . . . . . . . . . . . 2 508 376 2 348 793
Mobilier et matériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 683 382 1 393 285
Services publics, fournitures et

approvisionnements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 972 054 696 850
Communications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 669 088 796 509
Information. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 001 270 972
Dépenses des commissaires . . . . . . . . . . . . . . . 381 064 376 628
Réparations. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 231 455 223 586
Location de matériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99 018 112 450
Dépenses diverses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 747 34 595

53 356 930 48 109 133

Subventions et contributions
Programme à l’appui des garanties. . . . . . . . . . 589 138 476 938
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 000 91 381

634 138 568 319

Total des dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 991 068 48 677 452

Recettes non fiscales
Droits de permis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 486 929 33 551 979
Formation de stagiaires étrangers (note 9) . . . . . . 712 506 1 700 924
Recouvrements de dépenses d’exercices

antérieurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 644 93 928
Aliénation d’immobilisation . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 845 3 618
Évaluation de la conception pour les

ventes à l’étranger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 203
Recettes diverses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 377 17 428

Total des recettes non fiscales. . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 281 301 35 376 080

Coût net d’exploitation (note 3) . . . . . . . . . . . . . . . . 16 709 767 13 301 372

ÉTAT DES RÉSULTATS
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS

1999 1998

$ $

NOTES À L’ÉTAT DES RÉSULTATS

1. Pouvoirs, objectif et activités

La Commission de contrôle de l’énergie atomique
(CCEA) a été constituée en 1946 en vertu de laLoi sur le
contrôle de l’énergie atomique.Elle constitue un établis-
sement public nommé à l’annexe II de laLoi sur la gestion
des finances publiqueset fait actuellement rapport au
Parlement par l’entremise du ministre de Ressources na-
turelles Canada.

La CCEA a pour objectif de réglementer l’utilisation
de l’énergie nucléaire au Canada de manière à ce que cette
utilisation ne présente pas de risque inacceptable pour la
anté, la sécurité, la sécurité matérielle et l’environnement,
et d’appuyer la participation du Canada aux activités
internationales de non-prolifération des armes nucléaires.
Elle atteint cet objectif en contrôlant le développement,
l’application et l’utilisation de l’énergie nucléaire au
Canada, et en participant, au nom du Canada, à des mesu-
res internationales de contrôle de l’énergie nucléaire.

La CCEA administre laLoi sur la responsabilité nu-
cléaire, y compris la désignation des installations nucléai-
res, la prescription des montants d’assurance de base que
doivent souscrire les exploitants des installations nucléai-
res, et l’administration des primes d’assurance supplé-
mentaire pour chacune de ces installations. Les montants
d’assurance de base et d’assurance supplémentaire s’élè-
vent à 75 millions de dollars pour chaque installation
désignée (note 10). Au cours de l’exercice, une assurance
était requise pour 14 installations.

Les dépenses de la CCEA sont financées par une auto-
risation budgétaire annuelle. Les recettes, y compris les
droits de permis, sont versées au Trésor et la CCEA ne
peut s’en servir. Les avantages sociaux des employés font
l’objet d’une autorisation législative.

Le 1er avril 1990, le Règlement sur les droits pour le
recouvrement des coûts de la CCEA est entré en vigueur.
L’objectif général du Règlement est de permettre à la
CCEA de recouvrer tous ses coûts de fonctionnement et
d’administration liés à la réglementation de l’utilisation
commerciale  de  l’énergie nucléaire directement auprès
des utilisateurs. Les établissements d’enseignement, les
établissements de santé sans but lucratif subventionnés
par l’État et les ministères du gouvernement fédéral ne
sont pas assujettis au Règlement. Les coûts de la CCEA
liés aux organismes exemptés, aux garanties internationa-
les, à l’importation et à l’exportation demeurent à la
charge du gouvernement.

Les notes complémentaires font partie intégrante du présent état financier.

Approuvé par :

La présidente

A.J. BISHOP, M.D.

Le directeur général des Services de gestion

G.C. JACK

Commission de contrôle de l'énergie
atomique—Suite
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Les droits de permis ont été établis à partir des coûts
engagés par la CCEA pour exercer ses activités de régle-
mentation. Ces derniers comprennent l ’évaluation
technique des  demandes de permis, les  inspections  de
conformité pour veiller à ce que les titulaires de permis
respectent les conditions de leur permis et, enfin, l’éla-
borat ion de normes pour dél ivrer les permis. Le
21 août 1996, le barème des droits révisés est entré en
vigueur; il demeure fondé sur les activités de réglemen-
tation de 1992-1993.

Le 20 mars 1997, laLoi sur la sûreté et la réglementa-
tion nucléairesrecevait la sanction royale. Elle ne rem-
placera laLoi sur le contrôle de l’énergie atomique
qu’après sa proclamation  par  décret  du  gouverneur  en
conseil. Cela ne pourra se faire avant l’élaboration et
l’approbation des règlements d’application de la nouvelle
législation, ce qui devrait être terminé à la fin de 1999.
Dès la proclamation de la nouvelle loi, la CCEA devien-
dra la Commission canadienne de sûreté nucléaire
(CCSN).

La Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires
donne à la CCSN le mandat de fixer et de mettre en
application des normes nationales en matière de santé, de
sûreté et d’environnement. Elle jette les bases nécessaires
pour assurer la mise en œuvre de la politique canadienne
et  le respect  des  obligations  du  Canada en  matière  de
non-prolifération des armes nucléaires. Elle donne aux
inspecteurs de la CCSN des pouvoirs plus clairs et com-
plets et adapte les sanctions pour les infractions aux
pratiques législatives courantes. La CCSN sera autorisée
à demander des garanties financières et à ordonner des
mesures correctives dans des situations dangereuses. Les
parties responsables devront absorber les coûts de la dé-
contamination et d’autres mesures correctives. De plus,
la nouvelle loi donne le pouvoir à la CCSN de recouvrer,
auprès des titulaires de licences ou de permis, les coûts
des mesures de réglementation.

2. Conventions comptables importantes

Le receveur général du Canada établit les exigences et
les normes de présentation de rapport pour les établisse-
ments publics. À la CCEA, les conventions comptables
les plus importantes sont les suivantes :

a) Constatation des dépenses

Les dépenses sont inscrites d’après la comptabilité
d’exercice à l’exception des prestations de cessation
d’emploi et de congés payés, qui sont inscrites d’après
la comptabilité de caisse.

Les montants estimatifs des services fournis gratuite-
ment par les ministères sont compris dans les dépenses.

Commission de contrôle de l'énergie
atomique—Suite

NOTES À L’ÉTAT DES RÉSULTATS—Suite

b) Constatation des recettes

Les droits de permis sont inscrits comme recettes
selon une méthode d’allocation uniforme pour la du-
rée du permis (un ou deux ans, en général), sauf dans
le cas des droits pour une demande de construction
d’un réacteur nucléaire. Dans ce cas, les droits sont
constatés selon une méthode d’allocation uniforme
sur toute la période des travaux de la CCEA.

Les recettes découlant de la formation des stagiaires
étrangers sont constatées sur toute la période des
travaux de la CCEA.

Le recouvrement de dépenses d’exercices antérieurs
est inscrit aux recettes au moment où il est encaissé;
il n’est pas soustrait des dépenses.

c) Achats d’immobilisations

Les acquisitions d’immobilisations sont imputées aux
dépenses de fonctionnement de l’exercice durant
lequel l’achat est effectué.

d) Cotisations au régime de retraite

Les employés de la CCEA participent au régime de
retraite administré par le gouvernement du Canada et
contribuent à part égale avec la CCEA au coût du
régime. Les cotisations de la CCEA sont imputées
aux dépenses au moment où elles sont versées.

3. Utilisation des crédits parlementaires

Crédit 20—Commission de contrôle de
l’énergie atomique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 163 233 42 103 733

Moins :
Affectation bloquée * . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 463 267 1 106 109
Annulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 321 987 1 281 304

43 377 979 39 716 320
Plus: cotisations législatives aux régimes

d’avantages sociaux des employés . . . . . . 5 386 000 4 107 000

Total des crédits utilisés . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 763 979 43 823 320

Plus : services fournis gratuitement par
les autres ministères :

Locaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 393 974 3 408 932
Avantages sociaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 752 790 1 377 000
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 325 68 200

5 227 089 4 854 132

Total des dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 991 068 48 677 452
Moins : recettes non fiscales . . . . . . . . . . . . . 37 281 301 35 376 080

Coût net de l’exploitation. . . . . . . . . . . . . . . . 16 709 767 13 301 372

* Ces fonds n’étaient pas disponibles pendant l’exercice.

1999 1998

$ $
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4. Débiteurs

Au 31 mars, les débiteurs s’établissaient comme suit :

5. Recettes reportées

Au 31 mars 1999, il y avait des droits de permis non
gagnés totalisant 22 402 729 $ (17 667 771 $ en 1998) et
des frais de formation de stagiaires étrangers non gagnés
totalisant 484 661 $ (aucun en 1998).

6. Passif

Au 31 mars, le passif s’établissait comme suit :

Les charges à payer pour les  indemnités de congés
payés et les prestations de cessation d’emploi ne font pas
partie de l’État des résultats.

7. Permis exempts de droits

La valeur des permis exempts de droits délivrés aux
établissements d’enseignement, aux établissements de
santé sans but lucratif subventionnés par l’État et aux
ministères fédéraux au cours de l’exercice terminé le
31 mars 1999 s’élevait à 2 423 663 $ (2 429 126 $ en 1998).

8. Passif éventuel

Le 31 mars 1999, la CCEA était la défenderesse dans
deux poursuites judiciaires s’élevant à 325 000 $.

La première est une poursuite en dommages-intérêts de
250 000 $ pour le non-respect d’obligations légales liées
à du sol contaminé par la radioactivité. Les demandeurs
n’ont entamé aucune action relativement à ce litige depuis
plusieurs années.

Commission de contrôle de l'énergie
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L’autre poursuite vise à obtenir des dommages-intérêts
de 75 000 $ pour congédiement injustifié. La demande
a été rejetée par la Cour de justice de l’Ontario le
19 mars 1999 et elle est maintenant en appel.

Aucune provision n’a été comptabilisée pour ces pas-
sifs éventuels. Tout montant de règlement exigé par suite
d’une de ces poursuites judiciaires proviendra du Trésor.

9. Opérations entre entités apparentées

Dans le cours normal de ses affaires, la CCEA conclut
des  opérations  avec d’autres ministères,  organismes et
sociétés d’État du gouvernement, y compris Énergie ato-
mique du Canada, Limitée (EACL).

La CCEA administre un programme spécial de recher-
che et de développement à l’appui du programme des
garanties de l’Agence internationale de l’énergie atomi-
que. Énergie atomique du Canada, Limitée en est le prin-
cipal entrepreneur en vertu d’un contrat qui a pris fin le
31 mars 1999 et qui prévoyait des paiements annuels jus-
qu’à concurrence de 2,3 millions de dollars. Pour 1999,
la CCEA a payé 237 887 $ (616 252 $ en 1998) à EACL
dans le cadre de ce programme.

Au nom d’EACL, la CCEA continue d’assurer l’élabo-
ration, la prestation et l’administration de services de
réglementation à l’intention du personnel de réglementa-
tion de la Chine et de la Corée pour une période de cinq
ans se terminant  le 31 mars 2001. Conformément aux
modalités du contrat, le coût des services est recouvré
auprès d’EACL. Pour 1999, la CCEA a comptabilisé des
recettes de 579 905 $ relativement à ce projet (1 070 537 $
en 1998).

10. Compte de réassurance de responsabilité nucléaire

Conformément à laLoi sur la responsabilité nucléaire,
toutes les primes d’assurance supplémentaire payées par
les exploitants des installations nucléaires sont créditées
au Compte de réassurance de responsabilité nucléaire
du Trésor. Toute réclamation sur le régime d’assurance
supplémentaire est prélevée sur le Trésor et imputée au
Compte. Il n’y a eu ni réclamation ni paiement imputable
au Compte depuis sa création. Le 31 mars 1999, le solde
du Compte était de 548 821 $ (547 321 $ en 1998).

Le 31 mars 1999, le montant de l’assurance supplé-
mentaire fournie par le gouvernement du Canada en vertu
de la Loi sur la responsabilité nucléaires’élevait à
590 000 000 $ (590 000 000 $ en 1998). La protection
de réassurance fournie par le gouvernement du Canada
comprend également une catégorie de risques exclue des
responsabilités des assureurs principaux.

Créditeurs et charges à payer . . . . . . . . . . . . 4 888 874 4 155 016
Salaires à verser . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 543 053 1 586 571
Retenues de garantie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 138 154 608

Total des créditeurs et des salaires à
verser . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 480 065 5 896 195

Indemnités de congés payés . . . . . . . . . . . . . 2 243 165 2 152 180
Prestations de cessation d’emploi. . . . . . . . . 2 455 473 2 340 512

Total des autres charges à payer . . . . . . . . . . 4 698 638 4 492 692

Total du passif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 178 703 10 388 887

1999 1998

$ $

Droits de permis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 454 730 1 214 364
Formation de stagiaires étrangers . . . . . . . . . 304 941

Total des débiteurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 454 730 1 519 305

1999 1998

$ $
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11. Incertitude découlant du passage à l’an 2000

Le passage à l’an 2000 pose un problème parce que de
nombreux systèmes informatiques utilisent deux chiffres
plutôt que quatre pour identifier l’année. Les systèmes
sensibles aux dates peuvent confondre l’an 2000 avec
l’année 1900 ou une autre date, ce qui entraîne des erreurs
lorsque des informations faisant intervenir des dates de
l’an 2000 sont traitées. En outre, des problèmes sembla-
bles peuvent se manifester dans des systèmes qui utilisent
certaines dates de l’an 1999 pour représenter autre chose
qu’une date. Les répercussions du problème du passage
à l’an 2000 pourront se faire sentir le 1er janvier de l’an
2000, ou encore avant ou après cette date, et, si l’on n’y
remédie pas, les conséquences sur l’exploitation et l’in-
formation financière peuvent aller d’erreurs mineures à
une défaillance importante des systèmes qui pourrait
nuire à la capacité d’une entité d’exercer normalement ses
activités. Il n’est pas possible d’être certain que tous les
aspects du problème du passage à l’an 2000 qui ont une
incidence sur la CCEA, y compris ceux qui ont trait aux
efforts déployés par les clients, les fournisseurs ou d’au-
tres tiers, seront entièrement résolus.

Commission de contrôle de l'énergie
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Activités de réglementation
Réacteurs nucléaires et usines d’eau lourde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 720 905 25 720 905 29 058 936 26 620 699
Réacteurs de recherche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 200 149 739 165 939 538 099 584 257
Établissements de recherche et d’essais nucléaires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 103 335 3 103 335 4 129 296 2 983 190
Mines d’uranium . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 162 767 2 162 767 3 417 106 3 111 417
Installations de combustibles nucléaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 872 250 872 250 1 125 905 806 075
Substances réglementées. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 096 5 347 97 443 187 435 79 177
Accélérateurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 420 276 935 396 355 756 047 447 169
Radio-isotopes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 319 931 1 861 221 5 181 152 9 297 772 8 433035
Transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122 025 14 059 136 084 369 475 446 543
Gestion des déchets et déclassement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 930 260 114 300 1 044 560 1 774 795 1 504 575
Dosimétrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 740 2 062 29 802 185 364 85 143
Importations/exportations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 497 430 443 569

36 486 929 2 423 663 38 910 592 51 337 660 45 544 849

Activités générales
Évaluation de la conception pour les ventes à l’étranger . . . . . . . . . . . . . . . 5 508
Formation de stagiaires étrangers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 712 506 712 506 849 113 1 521 663
Autres activités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 866 81 866 1 804 295 1 605 432

794 372 794 372 2 653 408 3 132 603

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 281 301 2 423 663 39 704 964 53 991 068 48 677 452

RECETTES ET COÛT D’EXPLOITATION PAR ACTIVITÉ
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS

1999 1998

Permis Valeur totale
exempts des permis et Coût Coût

Recettes de droits des autres recettes d’exploitation d’exploitation

$ $ $ $ $
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RAPPORT DE GESTION

Nous avons préparé les états financiers ci-joints à l’inten-
tion de la Commission de l’assurance-emploi du Canada
(CAEC) conformément aux exigences et aux normes du rece-
veur général du Canada en matière de rapports. La Direction
de Développement des ressources humaines Canada (DRHC)
est la principale responsable de l’intégrité et de l’objectivité
des données contenues dans ces états financiers. Pour assurer
la plus grande objectivité possible, les données financières
contenues dans ces états ont été examinées par la haute Direc-
tion de DRHC.

Ces états financiers ont été préparés selon les conventions
comptables énoncées dans la note 2, sur une base comparable
à celle de l’exercice financier précédent. Une partie de l’in-
formation contenue dans les états financiers est fondée sur les
meilleures estimations possibles de la Direction et s’appuie
sur son discernement; elle tient également compte de l’impor-
tance des faits. Pour assumer ses responsabilités en matière
de rapport, DRHC tient une série de comptes qui sert de
registre centralisé des opérations financières de la CAEC. À
moins d’avis contraire, l’information financière contenue
dans les états ministériels et ailleurs dans lesComptes publics
du Canadaest identique à celle des états financiers.

Les services financiers élaborent et diffusent des politiques
en matière de gestion financière et de comptabilité; ils émet-
tent des directives à l’appui des normes de comptabilité et de
gestion financière. DRHC tient des systèmes de gestion finan-
cière et de contrôle interne à un coût convenable. Les opéra-
tions sont effectuées conformément aux règlements prescrits,
sans dépasser les crédits parlementaires, et sont enregistrées
de façon appropriée afin de justifier l’utilisation des fonds
gouvernementaux et de protéger les actifs de DRHC. Aux
systèmes de gestion financière et de contrôle interne viennent
s’ajouter des programmes de vérification interne. DRHC
cherche  également à  assurer  l’objectivité  et l’intégrité des
données dans ses états financiers grâce à la sélection soignée,
à la formation et au perfectionnement du personnel qualifié,
grâce à des arrangements sur le plan de l’organisation qui
favoriseront un partage approprié des responsabilités et grâce
à des programmes de communication qui permettront de bien
faire comprendre à toute l’organisation les règlements, les
politiques, les normes et les autorisations en matière de ges-
tion.

Approuvé par :

Présidente

CLAIRE M. MORRIS

Agent financier supérieur

SERGE RAINVILLE

le 23 juillet 1999

Commission de l'assurance-emploi du
Canada

Gestion des dépenses
Programme d’investissement dans les

ressources humaines et d’assurance
Investissement dans les ressources humaines . . . . 2 755 329 2 418 899
Assurance-emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 615 590 601 273
Gestion des CRHC et services conjoints . . . . . . . . 247 906 219 757

3 618 825 3 239 929
Programme des services ministériels

Services ministériels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 408 117 346 409

Total des dépenses. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 026 942 3 586 338

Recettes
Recettes à valoir sur le crédit

Recouvrement des frais d’administration
du Compte d’assurance-emploi . . . . . . . . . . . . . 1 115 070 1 139 165

Recettes non fiscales
Recouvrements de dépenses d’exercices

antérieurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 168 194 204 200
Produits de la vente de biens excédentaires

de l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 406 350
Produits des ventes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25
Frais de services. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 42
Privilèges, licences et permis . . . . . . . . . . . . . . . . . 161

Autres recettes
Recouvrement des frais de prestations aux

employés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 066 85 396
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 815 13 986
Surplus actuariel - Compte des rentes sur l’État . . 7 609
Amendes d’assurance-emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . 607 919

330 744 305 054

Total des recettes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 445 814 1 444 219

Coût net des opérations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 581 128 2 142 119

ÉTAT DES RÉSULTATS D’EXPLOITATION
POUR L’EXERCICE SE TERMINANT
LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998
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NOTES À L’ÉTAT DES RÉSULTATS

1. Autorisation et objectifs

La Commission de l’emploi et de l’immigration du
Canada a été créée en vertu de l’article 7 de laLoi régissant
l’emploi et l’immigration de 1977et, maintenue sous le nom
de Commission de l’assurance-emploi du Canada en vertu
de laLoi sur le ministère du Développement des ressources
humainesde 1996, elle constitue un établissement financier
mentionné à l’annexe II de laLoi sur la gestion des finances
publiques. Toutes les dépenses de fonctionnement, les con-
tributions et les subventions de la Commission sont finan-
cées par les crédits budgétaires annuels, tandis que les
avantages sociaux des employés, les prestations de retraite
supplémentaires des agents des rentes sur l’État dépendent
d’autorisations législatives. La Commission comprend deux
secteurs de programmes dont voici les objectifs :

Programme des services ministériels—Fournir au minis-
tère des services de direction administrative, d’élaboration
de politiques et de soutien à la gestion.

Programme d’investissement dans les ressources humai-
nes et d’assurance—Développer et appuyer, en collabora-
tion avec les autres ministères gouvernementaux, les
provinces, les territoires, le secteur privé et les partenaires
communautaires, l’utilisation productive sur le plan écono-
mique des ressources du marché du travail au Canada, sans
surcharger les personnes, les groupes et les régions, et de
promouvoir le bien-être des Canadiens. Le Programme fa-
vorise le fonctionnement efficace et efficient du marché du
travail canadien, tout en garantissant la protection des fonds
publics.

2. Conventions comptables importantes

L’État des résultats d’exploitation a été préparé en con-
formité avec les exigences de présentation des rapports et
des normes du receveur général du Canada pour les établis-
sements publics. Les conventions comptables les plus perti-
nentes sont les suivantes :

a) Constatation des dépenses

À l’exception des prestations de cessation d’emploi et
des congés payés qui sont comptabilisés une base de
caisse, toute dépense est, selon la convention comptable
des Créditeurs à la fin de l’exercice (CAFE) du gouver-
nement, comptabilisée sur une base d’exercice.

b) Constatation des recettes

Les recettes sont comptabilisées selon la comptabilité de
caisse, conformément aux conventions comptables du
gouvernement.

c) Achats d’immobilisations

Les acquisitions d’immobilisations sont imputées aux
dépenses de fonctionnement au cours de l’exercice de
l’achat.

Commission de l’assurance-emploi du
Canada—Suite

d) Coûts estimatifs

Les coûts estimatifs des services fournis gratuitement par
les ministères du gouvernement sont compris dans les
dépenses.

e) Recouvrements de dépenses d’exercices antérieurs

Les recouvrements de dépenses d’exercices antérieurs
sont inscrits comme recettes une fois reçus et ne sont pas
soustraits des dépenses.

3. Crédits parlementaires

Programme d’investissement dans les
ressources humaines et d’assurance

Crédit 5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 224 845 142 672
Annulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 795 3 304

221 050 139 368

Crédit 10 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 439 940 1 412 228
Annulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 804 145 963

1 369 136 1 266 265

Contributions législatives aux régimes
d’avantages sociaux des employés . . . . . . . 107 731 97 456

Contributions législatives aux agences
de recouvrement privées . . . . . . . . . . . . . . . 24 936

Redressement législatif du Fonds
de l’assurance de la fonction publique . . . . 313 309

Prestations de retraite législatives -
Pensions des agents des rentes sur l’État . 29 29

Déficit actuariel législatif des rentes
sur l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 608

133 009 152 402

Total du programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 723 195 1 558 035

Programme des services ministériels
Crédit 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 181 70 561
Annulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 015 2 094

95 196 72 655

Contributions législatives aux régimes
d’avantages sociaux des employés . . . . . . . 27 491 21 420

Dépenses législatives des produits de la
vente de biens excédentaires de l’État . . . . 361 422

Remboursements législatifs des montants
portés aux recettes d’exercices antérieurs . (80) 11

27 772 21 853

Total du programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122 968 94 508

Emploi total des crédits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 846 163 1 652 543

COMMISSION DE L’ASSURANCE-EMPLOI DU
CANADA
(en milliers de dollars)

1999 1998
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Interministériel
Interne du gouvernement

Programme des services ministériels
Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138 68
Détachements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 68

200 136

Tiers
Emploi et assurance

Prêts aux
étudiants. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 095 312 1 876 212

Trop-payés des prestations
d’assurance-emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 370 817 371 646

Article 33 - Assurance-emploi . . . . . . . . . . . . 215 758 209 432
Prestations d’assurance-emploi

remboursables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156 782
Autres programmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 945 13 497
Programme d’emploi pour les innovations

technologiques. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 936 2 273
Amendes d’assurance-emploi . . . . . . . . . . . . . 5 866 6 647
Bénéficiaires d’aide au développement . . . . . 4 530
Pénalités aux employeurs . . . . . . . . . . . . . . . . 3 526 2 346
LSPA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 009 89
Virement au compte Assurance-emploi . . . . . 551 171
Bénéficiaires de l’aide sociale . . . . . . . . . . . . 455 170
Travail - ajustements et préventions. . . . . . . . 385 475
Transfert aux provinces - Partie II -

A.-e. - trops-payés de contribution. . . . . . . 358
Programme option formation jeunesse. . . . . . 319 25
FRA - Trop-payés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 289
Programme extension . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 14
Enseignement postsecondaire . . . . . . . . . . . . . 97 1 001
Dépenses d’administration - Partie II -

A.-e. - trop-payés de contribution . . . . . . . 90
Aide au développement des collectivités . . . . 68 2

2 872 217 2 484 000

Programme des services ministériels
Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 588 1
Détachements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 392 680
Trop payés en salaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 38

1 068 719

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 873 485 2 484 855

1999 1998

(en milliers de dollars)

4. Comptes débiteurs

À la fin de l’exercice, les comptes débiteurs se composent
des trop-payés en salaires, des amendes que doivent payer
les prestataires en vertu de laLoi sur l’assurance-emploi,
des trop-payés dans les programmes d’investissement dans
les ressources humaines et de l’assurance-emploi et d’autres
montants divers à percevoir.

Commission de l’assurance-emploi du
Canada—Suite

NOTES À L’ÉTAT DES RÉSULTATS—Suite

Rentrées et autres crédits
Contributions—Employeurs et employés. . . . 19 704 19 151
Pénalités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 53
Intérêts gagnés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 764 364

20 520 19 568

Paiements et autres débits
Prestations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 952 11 872
Frais d’administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 360 1 321

13 312 13 193

Augmentation ou (diminution) nette. . . . . . . . . . 7 208 6 375
Plus : solde au début de l’exercice . . . . . . . . . . 12 868 6 493

Solde à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 076 12 868

OPÉRATIONS DU COMPTE
D’ASSURANCE-EMPLOI
(en millions de dollars)

1999 1998

5. Comptes à fins déterminées

Il appartient également à la Commission de l’assu-
rance-emploi du Canada d’administrer et de contrôler les
comptes à fins déterminées qui suivent :

a) Compte d’assurance-emploi

La Loi sur l’assurance-emploiprévoit un programme
d’assurance-emploi contributif obligatoire qui s’ap-
plique à tous les employés, sous réserve d’exceptions
mineures.

La Loi autorise l’existence d’un compte dans les
comptes du Canada désigné sous le nom de Compte
d’assurance-emploi.

La Loi stipule que ce qui suit sera porté au crédit du
compte : a) les cotisations, pénalités, et intérêts;
b) les remboursements des trop-payés de prestations,
et depuis le 18 novembre 1990, les sommes versées
d’aide spéciale et, les remboursements de prestations;
c) les montants relatifs aux services fournis à d’autres
ministères ou organismes gouvernementaux, ou au
public; d) les montants fournis à toute autre fin liée à
l’assurance-emploi et autorisés par un crédit géré par
la Commission de l’assurance-emploi du Canada;
e) l’intérêt sur le solde du Compte aux taux que
le ministre des Finances peut autoriser. La Loi per-
met également de porter au débit du Compte les
éléments suivants : a) les prestations et, depuis le
18 novembre 1990, les sommes versées d’aide spé-
ciale en vertu de la Loi; b) les frais d’administration
de  la  Loi; c)  l’intérêt sur  les avances faites par le
ministre des Finances.
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b) Compte des rentes sur l’État

Ce Compte a été créé par laLoi relative aux rentes sur
l’État et modifié par  laLoi sur  l’augmentation  du
rendement des rentes sur l’Étatqui mettait fin à la
vente de ces rentes. Le Compte est  évalué lors de
chaque exercice selon les méthodes actuarielles, et le
déficit ou l’excédent imputé au débit ou au crédit du
Trésor.

La Loi relative aux rentes sur l’Étata été adoptée afin
d’aider les Canadiens à se préparer financièrement à
leurs vieux jours en achetant des rentes sur l’État. La
Loi sur l’augmentation du rendement des rentes sur
l’État a accru le taux de rendement et la flexibilité des
contrats de rentes sur l’État, et mis fin à la vente de
rentes.

Les rentrées et autres crédits sont composés des coti-
sations reçues, des montants demandés au Trésor pour
les rentiers non repérés auparavant, des intérêts ga-
gnés et les articles transférés des recettes des exerci-
ces antérieurs pour couvrir le déficit actuariel. Les
paiements et autres débits représentent les rentes
échues, la valeur de rachat des prestations de décès,
les remboursements et retraits de cotisations, les ex-
cédents actuariels ainsi que les articles non demandés
transférés aux recettes non fiscales. Les montants des
rentes non demandés pour le motif que les rentiers ne
peuvent pas être repérés, sont transférés aux recettes
non fiscales.

Commission de l’assurance-emploi du
Canada—Suite
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c) Compte des pensions des agents des rentes sur l’État

Ce régime de pensions verse des prestations de pen-
sion aux anciens fonctionnaires admissibles dont le
travail consistait à vendre au public des rentes sur
l’État. Pendant l’exercice, aucun intérêt n’a été porté
au crédit du Compte et au débit de l’intérêt sur la dette
publique. Les contributions de la Direction générale
des rentes sur l’État, à titre d’ancien employeur, s’éle-
vaient à 2 780 $ et les paiements et autres débits du
Compte s’élevaient à 0 $.

Solde au 1er avril . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 947 19 362

Rentrées et autres crédits . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 780 2 585

Augmentation ou (diminution) nette. . . . . . . . . . 2 780 2 585

Solde au 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 727 21 947

OPÉRATIONS DU COMPTE DES PENSIONS DES
AGENTS DES RENTES SUR L’ÉTAT

1999 1998

$ $

d) Fonds d’assurance de la fonction publique

Ce Fonds a été établi par laLoi de l’assurance du
service civil, afin de fournir une couverture sous
forme d’assurance-vie aux fonctionnaires qui ont
souscrit à des polices d’assurance avant 1955-1956.
L’achat de polices a été discontinué en 1954-1955,
conformément au paragraphe 62(2) de laLoi sur la
pension de la fonction publique.

Le Fonds d’assurance de la fonction publique a été
transféré au ministère du Développement des ressour-
ces humaines du Canada au cours de l’exercice finan-
cier 1997-1998. Au cours des exercices financiers
antérieurs, les transactions financières étaient décla-
rées par le Bureau  du  surintendant des  institutions
financières.

Au cours de l’exercice, les rentrées et autres crédits
se composaient de primes de 6 414 $, et d’un montant
de 312 818 $ (imputé aux dépenses) qui représente un
redressement destiné à régulariser le solde du Fonds
en rapport avec l’évaluation actuarielle établie au
31 mars 1998. Les paiements et autres débits se com-
posaient de prestations de décès, 531 613 $; de
valeurs de rachat en espèces, 8 068 $; de rentes,
21 798 $ et, de remboursements de primes, 74 $.

Solde au 1er avril . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 623 877 664 415

Rentrées et autres crédits
Intérêt du Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 756 43 463
Cotisations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 102
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 80

40 952 43 645

Paiements et autres débits
Paiements de rentes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 056 78 500
Remboursements de cotisations . . . . . . . . . . . 409 550
Rentes non réclamées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 564 511

76 029 79 561

Augmentation ou (diminution) nette . . . . . . . . . (35 077) (35 916)

Excédent (manque à gagner) actuariel,
excédent des rentes non payées enregis-
trées à la fin de l’exercice par rapport
aux rentes non payées et calculées . . . . . . . . . (2 986) (4 622)

Solde au 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 585 814 623 877

OPÉRATIONS DU COMPTE DES RENTES SUR
L’ÉTAT
(en milliers de dollars)

1999 1998
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6. Passif éventuel

Vingt-deux poursuites totalisant un montant de
33 399 436 $ ont été intentées contre la Commission de
l’assurance-emploi du Canada : quatre pour bris de con-
trat (trois par des citoyens et l’autre par une organisation
privée), une pour violation à la Charte des Droits de la
personne (citoyen), deux pour diffamation (une par un
employé et l’autre par une organisation privée), une pour
des dommages à l’égard de l’éducation (tribu aborigène),
deux à l’égard des rentes sur l’État (par des citoyens),
trois pour dommages généraux (deux par des citoyens et
l’autre par un ancien employé), une pour des accusations
d’harcèlement (ancien employé), une pour sujet divers
(citoyen), trois pour des dommages dus à la négligence
(une par un ancien employé, une par un citoyen et l’autre
par un employé) et quatre pour des congédiements injus-
tifiés (anciens employés).

7. État consolidé des rentrées et des sorties de fonds

Le présent état consolidé représente l’ensemble de
toutes les activités financières associées à la Commission
de l’assurance-emploi du Canada, au Compte d’assurance-
emploi, au Compte des rentes sur l’État et à d’autres
fonds en fiducie et comptes à fins déterminées mention-
nés dans la note 5 précédente. Cela constitue un résumé
de toutes les opérations de Développement des ressources
humaines Canada se rapportant à la Commission de l’as-
surance-emploi du Canada.

Commission de l’assurance-emploi du
Canada—Suite
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Solde au début de l’exercice. . . . . . . . . . . . . . . . 8 915 9 254

Rentrées et autres crédits
Primes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 8

Paiements et autres débits
Prestations de décès . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 532 619
Valeur de rachat en espèces . . . . . . . . . . . . . . 8 13
Rentes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 24

562 656

Augmentation ou (diminution) nette . . . . . . . . . (556) (648)

Redressement destiné à régulariser
le solde du Fonds en rapport avec
l’évaluation actuarielle établie
au 31 mars 1999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 313 309

Solde à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 672 8 915

OPÉRATIONS DU COMPTE DU FONDS
D’ASSURANCE DE LA FONCTION PUBLIQUE
(en milliers de dollars)

1999 1998

Sorties de fonds
Programme d’investissement dans les

ressources humaines et d’assurance
Prestations d’assurance-emploi . . . . . . . . . . 11 951 546 11 871 708
Investissement dans les ressources

humaines. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 755 329 2 418 899
Assurance-emploi. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 691 619 680 834
Gestion des CRHC et services conjoints . . 247 906 219 757
Redressement des frais d’administration

de l’assurance-emploi . . . . . . . . . . . . . . 124 551
Assurance de la fonction publique -

Paiements et autres débits . . . . . . . . . . . 561 656
Programme des services ministériels

Services ministériels . . . . . . . . . . . . . . . . . . 456 142 401 623

16 227 654 15 593 477

Rentrées de fonds
Cotisations d’assurance-emploi. . . . . . . . . . . . 19 756 263 19 204 244
Revenus d’intérêts -

Assurance-emploi. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 764 094 363 828
Recouvrements de dépenses

d’exercices antérieurs . . . . . . . . . . . . . . . . . 168 194 204 200
Intérêts sur les rentes, etc. . . . . . . . . . . . . . . . . 40 955 43 648
Redressement net des frais d’administration

de l’assurance-emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 295 4 561
Produits de la vente de biens

excédentaires de l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . 406 350
Assurance de la fonction publique -

Rentrées et autres crédits . . . . . . . . . . . . . . . 319 7
Produits des ventes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25
Frais de services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 42
Privilèges, licences et permis . . . . . . . . . . . . . 161

Autres recettes
Recouvrement des fonds du RASE dans

les fonds de l’a.-e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 066 85 396
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 815 13 986
Surplus actuariel - Compte des rentes

sur l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 609
Amendes d’assurance-emploi . . . . . . . . . . . . . 607 919

20 898 670 19 921 342

Coût net des opérations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (4 671 016) (4 327 865)

ÉTAT CONSOLIDÉ DES RENTRÉES ET
SORTIES DE FONDS
POUR L’EXERCICE SE TERMINANT LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998
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Augmentation du surplus de
l’assurance-emploi. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 208 365 6 374 359

Recettes à valoir sur les comptes de
recettes non fiscales liées aux crédits. . . . . . . 330 744 305 054

Redressement au Compte des rentes
sur l’État. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 608

Excédent (manque à gagner) actuariel
du Compte des rentes sur l’État . . . . . . . . . . . (2 986) 4 622

Augmentation des pensions des
agents des rentes sur l’État . . . . . . . . . . . . . . . 3 3

Diminution du Fonds d’assurance
de la fonction publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . (555) (649)

Redressement net du RASE . . . . . . . . . . . . . . . . 32 773 19 120
Diminution des rentes non payées . . . . . . . . . . . 32 091 31 294

Emploi des crédits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 600 435 6 788 411

RAPPROCHEMENT DE L’EMPLOI DES
CRÉDITS
POUR L’EXERCICE SE TERMINANT LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Commission de l’assurance-emploi du
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RAPPORT DE GESTION

Nous avons préparé l’état financier ci-joint de la Commis-
sion des champs de bataille nationaux selon les normes et
exigences de compte rendu du receveur général du Canada.
Cet état financier a été préparé selon les conventions compta-
bles écrites à la note 2 sur une base comparable à celle de
l’exercice précédent. Certains chiffres de l’exercice précé-
dent ont été reclassifiés afin d’être conformes à la présenta-
tion adoptée pour l’exercice en cours.

La direction répond de l’intégrité et  de l’objectivité de
l’information donnée dans l’état financier du présent rapport.
Les commissaires ont pour rôle de veiller à ce que la direction
remplisse ses fonctions en matière d’information financière
et de contrôle interne. Certains renseignements inclus dans
l’état financier sont, tout en tenant compte de leur importance,
fondés sur les meilleurs prévisions et jugements de la gestion.
Pour assumer sa responsabilité de rendre compte, la direction
maintient un système de contrôle interne qui vise à assurer
dans une mesure raisonnable, la fiabilité de l’information
financière et la protection des biens. Les opérations sont
exécutées selon des règlements prescrits, dans les limites
des autorisations parlementaires et sont comptabilisées cor-
rectement afin de maintenir l’imputabilité des fonds gou-
vernementaux et de sauvegarder les éléments d’actif de
l’établissement. Les renseignements financiers renfermés dans
les états ministériels et ailleurs dans lesComptes publics du
Canada sont conformes à ceux apparaissant dans cet état
financier à moins d’indication contraire. L’établissement vise
également à assurer l’objectivité et l’intégrité des données de
cet état financier grâce à la sélection, la formation et le
développement attentifs d’un personnel qualifié, grâce à des
arrangements organisationnels permettant un juste partage
des responsabilités et grâce à des programmes de communi-
cation visant à assurer que ses règlements, conventions, nor-
mes et autorités administratives sont compris dans toute
l’organisation.

Le vérificateur général du Canada a effectué une vérification
de l’état financier pour l’exercice terminé le 31 mars 1999
selon les normes de vérification généralement reconnues, son
rôle étant d’exprimer une opinion avisée, à savoir si l’état
financier présente fidèlement les résultats d’exploitation de
la Commission des champs de bataille nationaux pour la
période.

L’opinion du vérificateur général est ci-jointe.

Approuvé par :

le Président
ANDRÉ JUNEAU

le Secrétaire
MICHEL LEULLIER

le 23 juin 1999

Commission des champs de bataille
nationaux

RAPPORT DU VÉRIFICATEUR

À LA MINISTRE DU PATRIMOINE CANADIEN

J’ai vérifié l’État des résultats de la Commission des champs
de bataille nationaux pour l’exercice terminé le 31 mars 1999.
La responsabilité de cet état financier incombe à la direction
de la Commission. Ma responsabilité consiste à exprimer une
opinion sur cet état financier en me fondant sur ma vérifi-
cation.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes
de vérification généralement reconnues. Ces normes exigent
que  la  vérification soit planifiée et exécutée  de manière à
fournir un degré raisonnable de certitude quant à l’absence
d’inexactitudes importantes dans l’état financier. La vérifica-
tion comprend le contrôle par sondages des éléments probants
à l’appui des montants et des autres éléments d’information
fournis dans l’état financier. Elle comprend également l’éva-
luation des principes comptables suivis et des estimations
importantes faites par la direction, ainsi qu’une appréciation
de la présentation d’ensemble de l’état financier.

À mon avis, cet état financier présente fidèlement, à tous
égards importants, les résultats d’exploitation de la Commis-
sion pour l’exercice terminé le 31 mars 1999 selon les con-
ventions comptables énoncées à la note 2 à l’État des résultats.

Pour le vérificateur général du Canada
Sheila Fraser, FCA

Sous-vérificatrice générale

Ottawa, Canada
le 23 juin 1999
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Dépenses
Subventions tenant lieu de taxes . . . . . . . . . . . . . . . . 3 637 158 3 517 416

Exploitation
Traitements et indemnités des employés . . . . . . . 1 106 605 1 016 543
Prestations de cessation d’emploi . . . . . . . . . . . . . 5 922 22 273
Services professionnels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 225 779 584 225
Entretien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 223 728 342 381
Services publics, fournitures

et approvisionnements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 196 723 213 821
Immobilisations (note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122 946 1 960 541
Information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 862 55 557
Transports et communications . . . . . . . . . . . . . . . 10 765 2 765
Location . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 947 12 079

2 960 277 4 210 185

Administration
Traitements et indemnités des employés . . . . . . . 488 481 391 926
Services professionnels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 874 58 315
Transports et communications . . . . . . . . . . . . . . . 31 577 40 254
Fournitures de bureau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 353 6 073
Services fournis gratuitement

par un ministère d’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 030 26 450

585 315 523 018

Total des dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 182 750 8 250 619

Recettes non fiscales
Stationnements (note 5). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 559 398 364 613
Droits de visites, de services et d’utilisations

d’installations. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 228 527 77 636
Amendes et pénalités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 967 34 799
Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 201

833 892 477 249

Coût net de l’exploitation (note 3) . . . . . . . . . . . . . . . . 6 348 858 7 773 370

ÉTAT DES RÉSULTATS
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS

1999 1998

$ $

Les notes afférentes font partie intégrante de cet état.

Approuvé par la direction :

le Secrétaire

MICHEL LEULLIER

Approuvé par la Commission :

le Président

ANDRÉ JUNEAU

NOTES À L’ÉTAT DES RÉSULTATS

1. Statut et objectifs

La Commission a été constituée en 1908 en vertu de
la Loi concernant les champs de bataille nationaux de
Québecdans le but d’acquérir, de préserver et d’aménager
les grands champs de bataille historiques de Québec.

La Commission est un établissement public inscrit à
l’annexe II de laLoi sur la gestion des finances publiques.

2. Conventions comptables importantes

L’État des résultats a été dressé en conformité avec les
exigences de rapport et les normes que le receveur général
du Canada a établies pour les établissements publics. Les
conventions comptables les plus importantes sont les
suivantes :

a) Les dépenses sont comptabilisées selon la méthode de
comptabilité d’exercice, sauf les prestations de cessa-
tion  d’emploi  et les  congés  annuels  qui  le  sont au
moment du paiement.

b) Les acquisitions d’immobilisations, de fournitures
et de petits outillages sont imputées aux dépenses
d’exploitation dans l’exercice de leur achat.

c) Les dépenses comprennent  des  montants  estimatifs
pour les services fournis gratuitement par un minis-
tère de l’État.

d) Les recettes sont comptabilisées au moment de l’en-
caissement.

e) Les cotisations au régime de retraite administré par le
gouvernement du Canada, pour services courants et
antérieurs admissibles, sont imputées aux dépenses
au moment du paiement. Tous les employés de la
Commission participent à ce régime de retraite. Les
employés et la Commission cotisent également au
coût du régime. Les cotisations représentent la
responsabilité totale de la Commission en regard de
ce régime.
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3. Crédit parlementaire

4. Immobilisations

Le coût des immobilisations sous la responsabilité de
la Commission se ventile comme suit :

Commission des champs de bataille
nationaux—Suite

NOTES À L’ÉTAT DES RÉSULTATS—Suite

5. Recettes de stationnement

Les Amis des Plaines d’Abraham Inc., dont un repré-
sentant de la Commission est membre du conseil d’admi-
nistration, administre des stationnements pour le compte
de la Commission. Pour l’exercice terminé le 31 mars 1999,
la Commission a reçu, en vertu d’ententes avec Les
Amis des Plaines d’Abraham Inc., 357 373 $ (269 777 $
en 1998). Les autres recettes de stationnement, soit
202 025 $ (94 836 $ en 1998), proviennent de stationne-
ments administrés par la Commission. La Commission a
utilisé ces recettes aux fins de son programme, en vertu
de l’article 29.1(1) de laLoi sur la gestion des finances
publiques.

6. Compte en fiducie des champs de bataille nationaux

Dès la création de la Commission des champs de ba-
taille nationaux, un compte a été établi pour recevoir les
fonds d’individus, de corporations municipales, des gou-
vernements provinciaux et autres dans le but d’acquérir
et de conserver les grands champs de bataille historiques
de Québec. Depuis septembre 1984, le Compte en fiducie
est régi conformément aux dispositions de l’article 9.1 de
la Loi concernant les champs de bataille nationaux de
Québec, lequel prévoit son utilisation aux fins pour les-
quelles les sommes reçues ont été mises à la disposition
de la Commission.

7. Engagements contractuels

La Commission s’est engagée, en vertu d’une conven-
tion de bail, à fournir des services horticoles, d’exploita-
tion et de sécurité en contrepartie d’un local servant à son
centre d’interprétation au Musée du Québec. La valeur
initiale du loyer de base, sujet à révision annuelle, a été
établie à 87 522 $. Le terme du bail est de quinze ans,
commencé le 1er avril 1991.

Dans le cours normal de son exploitation, la Commis-
sion a contracté des engagements totalisant 130 600 $ au
31 mars 1999.

Patrimoine canadien
Crédit 85a—(Crédit 90 en 1998) . . . . . . . . . . 5 228 000 5 539 447
Crédit 85b—(Crédit 90a en 1998) . . . . . . . . . 870 000 2 060 000
Crédit 85c . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 969

6 139 969 7 599 447
Annulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 065 334

6 138 904 7 599 113
Législatif—Contributions aux régimes

d’avantages sociaux des employés. . . . . . . 229 000 183 000
Dépenses des recettes en vertu de

l’article 29.1(1) de laLGFP. . . . . . . . . . . . 787 816 441 855
Dépenses des produits de la vente de

biens excédentaires de l’État . . . . . . . . . . . 201

Total des crédits utilisés . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 155 720 8 224 169
Plus : services fournis gratuitement

par un ministère d’État . . . . . . . . . . . . . . 27 030 26 450
Moins : recettes non fiscales . . . . . . . . . . . 833 892 477 249

Coût net de l’exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . 6 348 858 7 773 370

1999 1998

$ $

Terrains . . . . . . . . . . . . 724 710 724 710
Chaussées,

promenades et
aménagements . . . . . 1 537 823 1 295 1 539 118

Stationnements . . . . . . 372 715 372 715
Bâtiments . . . . . . . . . . . 1 152 508 9 065 1 161 573
Tours Martello . . . . . . . 2 074 470 2 074 470
Maison de la décou-

verte des plaines
d’Abraham . . . . . . . . 3 249 257 160 070 3 409 327

Centre d’interpré-
tation au Musée
du Québec . . . . . . . . 974 829 974 829

Matériel . . . . . . . . . . . . 1 555 681 115 971 (36 788) 1 634 864

11 641 993 286 401 (36 788) 11 891 606

Financé par
le crédit
parlementaire . . . . . . 9 731 711 104 996 (36 788) 9 799 919

Financé par les
revenus en vertu
de l’article 29.1(1)
de laLGFP . . . . . . . 206 634 17 950 224 584

Financé par le Compte
en fiducie (note 6) . . 1 703 648 163 455 1 867 103

11 641 993 286 401 (36 788) 11 891 606

31 mars Acqui- Alié- 31 mars
1998 sitions nations 1999

$ $ $ $

Recettes
Dons et commandites . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 756 1 165 611
Intérêts. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 591 30 635

74 347 1 196 246

Déboursés
Immobilisations (note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . 163 455 931 047
Services professionnels . . . . . . . . . . . . . . . . . 210 737 78 533
Subventions tenant lieu de taxes . . . . . . . . . . 98 639

472 831 1 009 580

Excédent des déboursés sur les recettes . . . . . . (398 484) 186 666
Solde au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . 779 251 592 585

Solde à la fin de l’exercice, déposé auprès
du receveur général du Canada . . . . . . . . . . . 380 767 779 251

1999 1998

$ $
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8. Incertitude découlant du problème du passage à l’an 2000

Le passage à l’an 2000 pose un problème parce que de
nombreux systèmes informatiques utilisent deux chiffres
plutôt que quatre pour identifier l’année. Les systèmes
sensibles aux dates peuvent confondre l’an 2000 avec
l’année 1900 ou une autre date, ce qui entraîne des erreurs
lorsque des informations faisant intervenir des dates de
l’an 2000 sont traitées. En outre, des problèmes sembla-
bles peuvent se manifester dans des systèmes qui utilisent
certaines  dates  de  l’année 1999  pour  représenter  autre
chose qu’une date. Les répercussions du problème du
passage à l’an 2000 pourront se faire sentir le 1er janvier
de l’an 2000, ou encore avant ou après cette date, et, si
l’on n’y remédie pas, les conséquences sur l’exploitation
et l’information financière peuvent aller d’erreurs mineures
à une défaillance importante des systèmes qui pourrait
nuire à la capacité de l’entité d’exercer normalement
ses activités. Il n’est pas possible d’être certain que tous
les aspects du problème du passage à l’an 2000 qui ont
une incidence sur l’entité, y compris ceux qui ont trait
aux efforts déployés par les clients, les fournisseurs ou
d’autres tiers, seront entièrement résolus.

Commission des champs de bataille
nationaux—Fin

NOTES À L’ÉTAT DES RÉSULTATS—Fin
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RAPPORT DE GESTION

Nous avons préparé l’état financier ci-joint du Conseil de recher-
ches en sciences humaines selon les normes et exigences d’infor-
mation du receveur général du Canada. Cet état financier a été
préparé selon les principales conventions comptables énoncées à la
note 2 de l’état, de la même manière qu’au cours de l’exercice
précédent. Nous avons reclassé les chiffres de l’exercice précédent
pour les rendre conformes à la présentation adoptée pour l’exercice
en cours.

La responsabilité concernant l’intégrité et l’objectivité des don-
nées de cet état incombe à la direction du Conseil. Afin d’assurer
l’objectivité et l’impartialité, le Comité de vérification du Conseil a
examiné l’information financière contenue dans cet état financier.

L’information présentée dans l’état financier est fondée sur les
meilleurs jugements et estimations de la direction, compte tenu de
son importance relative. Pour s’acquitter de ses responsabilités de
comptabilité et d’information, le Conseil tient une série de comptes
qui fournissent un registre centralisé des opérations financières de
l’établissement. À moins d’avis contraire, l’information financière
contenue dans les états ministériels et ailleurs dans lesComptes
publics du Canadaconcorde avec l’information qui figure dans cet
état financier.

La Direction des services administratifs communs du Conseil
établit et diffuse les politiques comptables et les politiques de
gestion financière, et diffuse des directives qui assurent le respect
des normes de comptabilité et de gestion financière. Le Conseil tient
des systèmes de gestion financière et de contrôle interne qui tiennent
compte du coût, des avantages et des risques. Ils sont établis afin de
fournir avec une certitude raisonnable que les opérations sont auto-
risées comme il se doit par le Parlement, sont exécutées selon les
règlements applicables et sont comptabilisées adéquatement afin
d’assurer la reddition de comptes à l’égard des fonds publics et de
protéger les actifs du Conseil. Des programmes de vérification
interne augmentent l’efficacité des systèmes de gestion financière
et de contrôle interne. Le Conseil s’efforce également de s’assurer
de l’objectivité et l’intégrité des données contenues dans cet état
financier grâce à la sélection, à la formation et au perfectionnement
attentifs d’un personnel qualifié, grâce à des arrangements organi-
sationnels permettant un juste partage des responsabilités et grâce à
des programmes de communication visant à assurer que ses règle-
ments, politiques, normes et autorisations administratives soient
compris dans tout l’organisme.

Conseil de recherches en sciences humaines

La direction présente l’état financier au vérificateur général du
Canada qui le vérifie et fournit une opinion indépendante. Cette
opinion est par la suite jointe à cet état financier.

Le système comptable et l’état financier du Conseil ont évolué
au fil des ans pour répondre aux changements et améliorer le
contrôle des dépenses et les rapports s’y rattachant.

Approuvé par :

le Directeur des Finances,
(Agent financier principal à plein temps)

DANIEL GOSSELIN

le Directeur général,
Direction des services administratifs communs

(Agent financier principal)

LAURENT NADON

le 11 juin 1999

COMPTES PUBLICS DU CANADA 1998-1999

2 . 34 ÉTATS FINANCIERS DES ÉTABLISSEMENTS
PUBLICS



RAPPORT DU VÉRIFICATEUR

AU CONSEIL DE RECHERCHES EN SCIENCES HUMAINES
ET

AU MINISTRE DE L’INDUSTRIE

J’ai vérifié l’État des résultats du Conseil de recherches en
sciences  humaines  de l’exercice  terminé  le 31 mars 1999.  La
responsabilité de cet état financier incombe à la direction du Conseil.
Ma responsabilité consiste à exprimer une opinion sur cet état
financier en me fondant sur ma vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes de
vérification généralement reconnues. Ces normes exigent que la
vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir un degré
raisonnable de certitude quant à l’absence d’inexactitudes impor-
tantes dans l’état financier. La vérification comprend le contrôle par
sondages des éléments probants à l’appui des montants et des autres
éléments d’information fournis dans l’état financier. Elle comprend
également l’évaluation des principes comptables suivis et des esti-
mations importantes faites par ladirection, ainsi qu’une appréciation
de la présentation d’ensemble de l’état financier.

À mon avis, cet état financier présente fidèlement, à tous égards
importants, les résultats d’exploitation du Conseil pour l’exercice
terminé le 31 mars 1999 selon les conventions comptables énoncées
dans la note 2 à l’état financier.

Pour le vérificateur général du Canada
Richard Flageole, FCA

vérificateur général adjoint

Ottawa, Canada
le 11 juin 1999

Conseil de recherches en sciences humaines
—Suite

Dépenses
Subventions et bourses

Subventions de recherche. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 911 42 213
Bourses de formation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 493 27 693
Stratégiques. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 325 12 541
Diffusion de la recherche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 860 4 705

92 589 87 152

Fonctionnement
Salaires et indemnités aux employés. . . . . . . . . . . 6 738 5 515
Prestations de cessation d’emploi . . . . . . . . . . . . . 157 141
Services professionnels et spéciaux . . . . . . . . . . . 1 409 807
Location . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 263 1 235
Transports et communications . . . . . . . . . . . . . . . . 819 561
Acquisition de mobilier et de matériel . . . . . . . . . 576 436
Information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 251 178
Services publics, fournitures et

approvisionnements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 203 123
Entretien et réparation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 85

11 507 9 081

104 096 96 233
Recettes non fiscales

Recouvrements de dépenses d’exercices
antérieurs et autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (802) (242)

Coût net de l’exploitation (note 4) . . . . . . . . . . . . . . . 103 294 95 991

ÉTAT DES RÉSULTATS
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Les notes complémentaires font partie intégrante de cet état financier.

Approuvé par le Conseil :

le Président

MARC RENAUD

le Directeur général,
Direction des services administratifs communs

LAURENT NADON
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NOTES À L’ÉTAT DES RÉSULTATS

1. Pouvoirs et objectif

Le Conseil de recherches en sciences humaines (CRSH)
a été constitué en 1977 en vertu de laLoi sur le Conseil
de recherches en sciences humaineset est un établisse-
ment public nommé à l’annexe II de laLoi sur la gestion
des finances publiques. L’objectif du Conseil est de pro-
mouvoir et de soutenir la recherche et l’érudition dans le
domaine des sciences humaines.

Les dépenses de subventions et bourses et de fonction-
nement sont financées par des autorisations budgétaires
annuelles. Les indemnités aux employés sont autorisées
par les autorisations législatives.

2. Principales conventions comptables

L’État des résultats a été préparé en conformité avec les
exigences de rapport et les normes que le receveur général
du Canada a établies pour les établissements publics. Les
principales conventions comptables sont les suivantes :

a) Constatation des dépenses

Les subventions et les bourses sont imputées aux
dépenses lorsque le droit du bénéficiaire a été établi,
l’engagement a été autorisé et approuvé pour paie-
ment avant la fin de l’exercice. Les dépenses de fonc-
tionnement sont comptabilisées selon la méthode de
la comptabilité d’exercice, à l’exception des vacan-
ces, des congés compensatoires et des prestations de
cessation d’emploi qui sont comptabilisés selon la
méthode de la comptabilité de caisse.

b) Achats d’immobilisations

Les acquisitions d’immobilisations sont imputées aux
dépenses de fonctionnement durant l’exercice au cours
duquel les immobilisations sont achetées.

c) Services fournis gratuitement par d’autres ministères
et organismes de l’État

Les montants estimatifs des services fournis gratuitement
au Conseil par d’autres ministères et organismes de l’État
sont compris dans les dépenses de fonctionnement.

d) Recouvrements de dépenses d’exercices antérieurs et
autres

Les recouvrements de dépenses d’exercices antérieurs
sont comptabilisés à titre de recettes dès leur récep-
tion et ne sont pas déduits des dépenses. Ces fonds
sont remis au receveur général du Canada.

e) Contributions au Régime de pension de retraite de la
fonction publique

Les employés participent au Régime de pension de
retraite de la fonction publique administré par le gou-
vernement du Canada. Les employés et le Conseil

Conseil de recherches en sciences humaines
—Suite

cotisent à part égale aux coûts du régime. Les cotisations
du Conseil sont imputées aux dépenses selon la méthode
de la comptabilité de caisse.

D’après les lois actuelles, le Conseil n’est pas tenu de
verser une cotisation au titre des insuffisances actua-
rielles du Compte de pension de retraite de la fonction
publique.

3. Modifications de la présentation de l’état financier

La présentation des dépenses d’exploitation et d’admi-
nistration a été modifiée. Ces dépenses sont maintenant
regroupées sous la rubrique fonctionnement et le total est
demeuré inchangé.

La classification des dépenses de fonctionnement a été
modifiée afin de mieux refléter leur nature.

Finalement, la classification des subventions et bourses
a été révisée afin de regrouper les programmes selon leur
nature et de refléter la structure organisationnelle.

4. Crédits parlementaires

Le coût net de l’exploitation est financé par des crédits
parlementaires. Ces crédits sont enregistrés lors de leur
utilisation et tout montant non utilisé devient périmé. Les
crédits sont les suivants :

Industrie Canada
Subventions et bourses

Budget principal des dépenses Crédit 100 . . . . 84 201 87 152
Plus :

Budget supplémentaire des dépenses (A) . . . 8 300
Budget supplémentaire des dépenses (B) . . . 3 817

Moins :
Budget supplémentaire des dépenses (C) . . . 437
Montant périmé des subventions et bourses 3 292

Dépenses de subventions et bourses . . . . . . . . . . . 92 589 87 152

Dépenses de fonctionnement
Budget principal des dépenses Crédit 95 . . . . . 6 409 6 512
Plus :

Budget supplémentaire des dépenses (A) . . . 625
Budget supplémentaire des dépenses (B) . . . 1 557 357
Budget supplémentaire des dépenses (C) . . . 437

Moins :
Montant périmé des dépenses de

fonctionnement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 59

Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 945 6 810

Contributions législatives aux régimes
d’avantages sociaux des employés . . . . . . . . . . 963 758

Total des crédits utilisés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102 497 94 720
Plus : services fournis gratuitement par

d’autres ministères de l’État . . . . . . . . . . . . . . . 1 599 1 513
Moins : recettes non fiscales . . . . . . . . . . . . . . . . . 802 242

Coût net de l’exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103 294 95 991

1999 1998

(en milliers de dollars)

COMPTES PUBLICS DU CANADA 1998-1999

2 . 36 ÉTATS FINANCIERS DES ÉTABLISSEMENTS
PUBLICS



5. Fonds en fiducie

a) Fonds des bourses de la Reine

Le Fonds des bourses de la Reine est constitué d’un
montant de 250 000 $ déposé dans un compte en fidu-
cie portant intérêt. Les intérêt reçus servent à verser
des bourses à des étudiants diplômés dans certains
secteurs d’études canadiennes. Les opérations du Fonds
ne sont pas présentées à l’État des résultats et se
détaillent comme suit :

b) Fonds spécial en fiducie

Ce Fonds en fiducie a été constitué pour recevoir et
débourser les fonds reçus du secteur privé pour des
projets spéciaux d’activités de recherche dans le
domaine  des  sciences humaines.  Les opérations du
Fonds ne sont pas présentées à l’État des résultats et
se détaillent comme suit :

6. Engagements

Les subventions et les bourses accordées pour les exer-
cices à venir sont assujetties à l’approbation des fonds par
le Parlement. Au 31 mars 1999, les engagements pour les
exercices à venir se répartissent comme suit :

Conseil de recherches en sciences humaines
—Fin

NOTES À L’ÉTAT DES RÉSULTATS—Fin

7. Incertitude découlant du problème du passage à l’an 2000

Le passage à l’an 2000 pose un problème parce que de
nombreux systèmes informatiques utilisent deux chiffres
plutôt que  quatre pour  identifier  l’année. Les systèmes
sensibles aux dates peuvent confondre l’an 2000 avec
l’année 1900 ou une autre date, ce qui entraîne des erreurs
lorsque des informations faisant intervenir des dates de
l’an 2000 sont traitées. En outre, des problèmes sembla-
bles peuvent se manifester dans des systèmes qui utilisent
certaines dates de l’année 1999 pour représenter autre
chose qu’une date. Les répercussions du problème du
passage à l’an 2000 pourront se faire sentir le 1er janvier
de l’an 2000, ou encore avant ou après cette date, et, si
l’on n’y remédie pas, les conséquences sur l’exploitation
et l’information financière peuvent aller d’erreurs mineu-
res à une défaillance importante des systèmes qui pourrait
nuire à la capacité du Conseil d’exercer normalement ses
activités. Il n’est pas possible d’être certain que tous les
aspects du problème du passage à l’an 2000 qui ont une
incidence sur le Conseil, y compris ceux qui ont trait aux
efforts déployés par les clients, les fournisseurs ou d’autres
tiers, seront entièrement résolus.

Solde au début de l’exercice. . . . . . . . . . . . . . . . 250 257
Ajouter : intérêts reçus. . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 8
Déduire : bourses versées . . . . . . . . . . . . . . . 15

Solde à la fin de l’exercice, constitué
de dépôts auprès du Trésor, au nom
du Conseil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 261 250

1999 1998

(en milliers de dollars)

Solde au début de l’exercice. . . . . . . . . . . . . . 230 24
Ajouter : dons et intérêts reçus. . . . . . . . . . 15 226
Déduire : bourses versées . . . . . . . . . . . . . . 5 20

Solde à la fin de l’exercice, constitué
de dépôts auprès du Trésor, au nom
du Conseil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 240 230

1999 1998

(en milliers de dollars)

2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 089
2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 313
Exercices ultérieurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 457

167 859

(en milliers
de dollars)
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RAPPORT DE LA DIRECTION

Nous avons préparé l’état financier ci-joint du Conseil de
recherches en sciences naturelles et en génie selon les normes
et exigences d’information du receveur général du Canada.
Cet état financier a été préparé selon les principales conven-
tions comptables énoncées à la note 2 de l’état, de la même
manière qu’au cours de l’exercice précédent. Nous avons
reclassé les chiffres de l’exercice précédent pour les rendre
conformes à la présentation adoptée pour l’exercice en cours.

La responsabilité concernant l’intégrité et l’objectivité des
données de cet état incombe à la direction du Conseil. L’in-
formation présentée dans l’état financier est fondée sur les
meilleurs jugements et estimations de la direction, compte
tenu de son importance relative. Pour s’acquitter de ses res-
ponsabilités de comptabilité et d’information, le Conseil tient
une série de comptes qui fournissent un registre centralisé des
opérations financières de l’établissement. À moins d’avis
contraire, l’information financière contenue dans les états
ministériels et ailleurs dans lesComptes publics du Canada
concorde avec l’information qui figure dans cet état financier.

La Direction des services administratifs communs du Con-
seil établit et diffuse les politiques comptables et les politi-
ques de gestion financière, et diffuse des directives qui
assurent le respect des normes de comptabilité et de gestion
financière. Le Conseil maintient des systèmes de gestion
financière et de contrôle interne qui tiennent compte du coût,
des avantages et des risques. Ils sont établis afin de fournir
avec une certitude raisonnable que les opérations sont autori-
sées comme il se doit par le Parlement, sont exécutées selon
les règlements applicables et sont comptabilisées adéquate-
ment afin d’assurer la reddition de comptes  à l’égard des
fonds publics et de protéger les actifs du Conseil. Des pro-
grammes de vérification interne augmentent l’efficacité des
systèmes de gestion financière et de contrôle interne. Le
Conseil s’efforce également de s’assurer de l’objectivité et de
l’intégrité des données contenues dans cet état financier grâce
à la sélection, à la formation et au perfectionnement attentifs
d’un personnel qualifié, grâce à des arrangements organisa-
tionnels permettant  un juste partage des  responsabilités  et
grâce à des programmes de communication visant à assurer
que ses règlements, politiques, normes et autorisations admi-
nistratives soient compris dans tout l’organisme.

Conseil de recherches en sciences naturelles
et en génie

La direction présente l’état financier au vérificateur géné-
ral qui le vérifie et fournit une opinion indépendante. Cette
opinion est par la suite jointe à cet état financier.

Le système comptable et l’état financier du Conseil ont
évolué au fil des ans pour répondre aux changements et
améliorer le contrôle des dépenses et les rapports s’y ratta-
chant.

Approuvé par :

le Directeur des Finances
(Agent financier principal à temps plein)

DANIEL GOSSELIN

le Directeur général,
Direction des services administratifs communs

(Agent financier principal)

LAURENT NADON

le 11 juin 1999
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RAPPORT DU VÉRIFICATEUR

AU CONSEIL DE RECHERCHES EN SCIENCES
NATURELLES ET EN GÉNIE

ET AU
MINISTRE DE L’INDUSTRIE

J’ai vérifié l’État des résultats du Conseil de recherches
en sciences naturelles et en génie pour l’exercice terminé le
31 mars 1999. La responsabilité de cet état financier incombe
à la direction du Conseil. Ma responsabilité consiste à expri-
mer une opinion sur cet état financier en me fondant sur ma
vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes
de vérification généralement reconnues. Ces normes exigent
que  la  vérification soit planifiée et exécutée  de manière à
fournir un degré raisonnable de certitude quant à l’absence
d’inexactitudes importantes dans l’état financier. La vérifica-
tion comprend le contrôle par sondages des éléments probants
à l’appui des montants et des autres éléments d’information
fournis dans l’état financier. Elle comprend également l’éva-
luation des principes comptables suivis et des estimations
importantes faites par la direction, ainsi qu’une appréciation
de la présentation d’ensemble de l’état financier.

À mon avis, cet état financier présente fidèlement, à tous
égards importants, les résultats d’exploitation du Conseil
pour l’exercice terminé le 31 mars 1999 selon les conventions
comptables énoncées dans la note 2 à l’état financier.

Pour le vérificateur général du Canada
Richard Flageole, FCA

vérificateur général adjoint

Ottawa, Canada
le 11 juin 1999

Conseil de recherches en sciences naturelles
et en génie—Suite

Les notes complémentaires font partie intégrante de cet état financier.

Approuvé par le Conseil :

le Président

THOMAS A. BRZUSTOWSKI

le Directeur général,
Direction des services administratifs communs

LAURENT NADON

Dépenses
Subventions et bourses

Subventions de recherche. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 286 352 250 101
Partenariats de recherche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122 678 110 760
Bourses de formation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 081 54 139
Autres programmes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 875 2 984

477 986 417 984

Fonctionnement
Salaires et indemnités aux employés . . . . . . . . . . . . 12 051 10 313
Prestations de cessation d’emploi . . . . . . . . . . . . . . 163 190
Services professionnels et spéciaux. . . . . . . . . . . . . 2 990 3 432
Transports et communications . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 592 2 099
Location. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 401 1 271
Information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 184 829
Acquisition de machines et de matériel. . . . . . . . . . 991 401
Services publics, fournitures

et approvisionnements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 622 387
Entretien et réparation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 407 228

22 401 19 150

500 387 437 134
Recettes non fiscales

Recouvrements de dépenses d’exercices
antérieurs et autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115 386

Coût net de l’exploitation (note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 272 436 748

ÉTAT DES RÉSULTATS
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998
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NOTES À L’ÉTAT DES RÉSULTATS

1. Pouvoirs et objectif

Le Conseil de recherches en sciences naturelles et en
génie (CRSNG) a été constitué en 1978 en vertu de laLoi
sur le Conseil de recherches en sciences naturelles et en
génieet est un établissement public, nommé à l’annexe II
de la Loi sur la gestion des finances publiques. Son
objectif  est  de  promouvoir  et de  soutenir la  recherche
ainsi que l’apport d’une main-d’œuvre hautement quali-
fiée dans le domaine des sciences naturelles et du génie.

Les dépenses de subventions et bourses et de fonction-
nement du Conseil sont financées par des autorisations
budgétaires annuelles. Les indemnités aux employés sont
autorisées par des autorisations législatives.

2. Principales conventions comptables

L’État des résultats a été préparé en conformité avec
les exigences de rapport et les normes que le receveur
général du Canada a établies pour les établissements publics.
Les principales conventions comptables sont les suivantes :

a) Constatation des dépenses

Les subventions et les bourses sont imputées aux
dépenses lorsque le droit du bénéficiaire a été établi,
l’engagement a été autorisé et approuvé pour paie-
ment avant la fin de l’exercice. Toutes les dépenses de
fonctionnement sont comptabilisées selon la méthode
de la comptabilité d’exercice, à l’exception des vacan-
ces, des congés compensatoires et des prestations de
cessation d’emploi qui sont comptabilisés selon la
méthode de la comptabilité de caisse.

b) Achats d’immobilisations

Les acquisitions d’immobilisations sont imputées aux
dépenses de fonctionnement durant l’exercice au
cours duquel les immobilisations sont achetées.

c) Services fournis gratuitement par d’autres ministères
et organismes de l’État

Les montants estimatifs des services fournis gratuite-
ment au Conseil par d’autres ministères et organismes
de l’État sont compris dans les dépenses de fonction-
nement.

d) Recouvrements de dépenses d’exercices antérieurs et
autres

Les recouvrements de dépenses d’exercices antérieurs
et autres sont comptabilisés à titre de recettes dès leur
réception et ne sont pas déduits des dépenses. Ces
fonds sont remis au receveur général du Canada.

e) Cotisations au Régime de pension de retraite de la
fonction publique

Les employés participent au Régime de pension
de retraite de la fonction publique administré par le

Conseil de recherches en sciences naturelles
et en génie—Suite

gouvernement du Canada. Les employés et le Conseil
cotisent à part égale au coût du régime. Les cotisations
du Conseil sont imputées aux dépenses selon la mé-
thode de la comptabilité de caisse.

D’après les lois actuelles, le Conseil n’est pas tenu de
verser une cotisation au titre des insuffisances actua-
rielles du Compte de pension de retraite de la fonction
publique.

3. Modifications de la présentation de l’état financier

La présentation des dépenses d’exploitation et d’admi-
nistration a été modifiée. Ces dépenses sont maintenant
regroupées sous la rubrique fonctionnement et le total est
demeuré inchangé.

La classification des dépenses de subventions et bourses
et de fonctionnement a été modifiée afin de mieux refléter
leur nature.

4. Crédits parlementaires

Le coût net de l’exploitation est financé par des crédits
parlementaires. Ces crédits sont enregistrés lors de leur
utilisation et tout montant non utilisé devient périmé. Les
crédits sont les suivants :

Industrie Canada
Subventions et bourses

Budget principal des dépenses
Crédit 90. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 404 790 417 164
Plus :

Budget supplémentaire des . . . . . . . . . .
dépenses (A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 000

Budget supplémentaire des . . . . . . . . . .
dépenses (B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 196 820

Budget supplémentaire des . . . . . . . . . .
dépenses (C). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000

Dépenses de subventions et bourses . . . . . . . . 477 986 417 984
Dépenses de fonctionnement

Budget principal des dépenses
Crédit 85. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 992 15 205
Plus :

Budget supplémentaire des . . . . . . . . . .
dépenses (A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 780

Budget supplémentaire des . . . . . . . . . .
dépenses (B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 281 363

Budget supplémentaire des . . . . . . . . . .
dépenses (C) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 784

Moins: montant périmé des dépenses
de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . 519 371

Dépenses de fonctionnement. . . . . . . . . . . . . . 18 538 15 977
Contributions législatives aux régimes

d’avantages sociaux des employés . . . . . . . 1 968 1 486

Total des crédits utilisés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 498 492 435 447
Plus : services fournis gratuitement par

d’autres ministères d’État . . . . . . . . . . . . 1 895 1 687
Moins : recettes non fiscales . . . . . . . . . . . . . . . . 115 386

Coût net de l’exploitation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 272 436 748

1999 1998

(en milliers de dollars)
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5. Subventions, bourses et autres dépenses administrées et
versées au nom de ministères et organismes gouverne-
mentaux et non gouvernementaux

a) Les subventions, bourses et autres dépenses admi-
nistrées et versées par le Conseil au nom de ministères
et organismes gouvernementaux et non gouverne-
mentaux et non incluses dans l’État des résultats tota-
lisent 11 501 000 $ (9 661 000 $ pour 1998). Pour la
plupart, ces déboursés proviennent de fonds confiés
au Conseil par des ministères et organismes gouver-
nementaux.

b) Au 31 mars, le Conseil détenait en fiducie des fonds
de subventions et bourses pour deux organismes
(OTAN et Énergie atomique du Canada, Limitée). Les
opérations du fonds ne sont pas présentées à l’État des
résultats et se détaillent comme suit :

6. Engagements

Les subventions et les bourses accordées pour les exer-
cices à venir sont assujetties à l’approbation des fonds par
le Parlement. Au 31 mars 1999, les engagements pour les
exercices à venir se répartissent comme suit :

Conseil de recherches en sciences naturelles
et en génie—Fin

NOTES À L’ÉTAT DES RÉSULTATS—Fin

2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 423 674
2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 296 722
Exercices ultérieurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 262 957

983 353

(en milliers
de dollars)

Solde au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . 984 1 044
Ajouter :

Fonds reçus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 659 662
Intérêts reçus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 47

1 694 1 753
Déduire : déboursés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 409 769

Solde à la fin de l’exercice, constitué d’un
dépôt auprès du Trésor, au nom
du Conseil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 285 984

1999 1998

(en milliers de dollars)

7. Incertitude découlant du problème du passage à l’an 2000

Le passage à l’an 2000 pose un problème parce que de
nombreux systèmes informatiques utilisent deux chiffres
plutôt que quatre pour identifier l’année. Les systèmes
sensibles aux dates  peuvent confondre l’an 2000 avec
l’année 1900 ou une autre date, ce qui entraîne des erreurs
lorsque des informations faisant intervenir des dates de
l’an 2000 sont traitées. En outre, des problèmes sembla-
bles peuvent se manifester dans des systèmes qui utilisent
certaines dates de  l’année  1999 pour représenter autre
chose qu’une date. Les répercussions du problème du
passage à l’an 2000 pourront se faire sentir le 1er janvier
de l’an 2000, ou encore avant ou après cette date, et, si
l’on n’y remédie pas, les conséquences sur l’exploitation
et l’information financière peuvent aller d’erreurs mineu-
res à une défaillance importante des systèmes qui pourrait
nuire à la capacité du Conseil d’exercer normalement ses
activités. Il n’est pas possible d’être certain que tous les
aspects du problème du passage à l’an 2000 qui ont une
incidence sur le Conseil, y compris ceux qui ont trait aux
efforts déployés par les clients, les fournisseurs ou d’autres
tiers, seront entièrement résolus.
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RAPPORT DE LA DIRECTION

Nous avons préparé l’état financier ci-joint du Conseil de
recherches médicales selon les normes et exigences d’infor-
mation du receveur général du Canada. Cet état financier a été
préparé selon les conventions comptables importantes énon-
cées à la note 3 de l’état, de la même manière qu’au cours de
l’exercice précédent. Nous avons reclassé les chiffres de
l’exercice précédent pour les rendre conformes à la présenta-
tion adoptée pour l’exercice en cours.

La responsabilité concernant l’intégrité et l’objectivité des
données de cet état incombe à la direction du Conseil. L’infor-
mation présentée dans l’état financier est fondée sur les meilleurs
jugements et estimations de la direction, compte tenu de son
importance relative. Pour s’acquitter de ses responsabilités de
comptabilité et d’information, le Conseil de recherches médica-
les tient une série de comptes qui founissent un registre centralisé
des opérations financières du Conseil. À moins d’avis contraire,
l’information financière contenue dans les états ministériels et
ailleurs dans lesComptes publics du Canadaconcorde avec
l’information qui figure dans cet état financier.

La direction des services de gestion du Conseil de recher-
ches médicales établit et diffuse les politiques comptables et
les politiques de gestion financière, et diffuse des directives
qui assurent le respect des normes de comptabilité et de
gestion financière. Le Conseil tient des systèmes de gestion
financière et de contrôle interne qui tiennent compte du coût,
des avantages et des risques. Ils sont établis afin de fournir
avec une certitude raisonnable que les opérations sont autori-
sées comme il se doit par le Parlement, sont exécutées selon
les règlements applicables et sont comptabilisées adéquatement
afin d’assurer la reddition de comptes à l’égard des fonds
publics et de protéger les actifs du Conseil. Le Conseil de
recherches médicales s’efforce également d’assurer l’objecti-
vité et l’intégrité des données contenues dans cet état finan-
cier grâce à la sélection, à la formation et au perfectionnement
attentifs d’un personnel qualifié, grâce à des arrangements
organisationnels permettant un juste partage des responsabi-
lités et grâce à des programmes de communication visant à
assurer que ses règlements, politiques, normes et autorisa-
tions administratives soient compris dans tout l’organisme.

La direction présente l’état financier au vérificateur géné-
ral du Canada qui le vérifie et fournit une opinion indépen-
dante. Cette opinion est par la suite jointe à l’état financier.

Le système comptable et l’état financier du Conseil ont
évolué au fil des années pour répondre aux modifications
apportées à la structure des programmes de subventions et de
bourses et améliorer l’information financière et le contrôle
des dépenses relatives à ces programmes.

Approuvé par :

le gestionnaire, Finances et administration
ALAIN GÉLINAS

le directeur des services de gestion
GUY D’ALOISIO

le 30 juin 1999

Conseil de recherches médicales

RAPPORT DU VÉRIFICATEUR

AU CONSEIL DE RECHERCHES MÉDICALES
ET AU

MINISTRE DE LA SANTÉ

J’ai vérifié l’État des résultats du Conseil de recherches
médicales de l’exercice terminé le 31 mars 1999. La respon-
sabilité de cet état financier incombe à la direction du Conseil.
Ma responsabilité consiste à exprimer une opinion sur cet état
financier en me fondant sur ma vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes
de vérification généralement reconnues. Ces normes exigent
que  la  vérification soit planifiée et exécutée de manière à
fournir un degré raisonnable de certitude quant à l’absence
d’inexactitudes importantes dans l’état financier. La vérifica-
tion comprend le contrôle par sondages des éléments probants
à l’appui des montants et des autres éléments d’information
fournis dans l’état financier. Elle comprend également l’éva-
luation des principes comptables  suivis et  des estimations
importantes faites par la direction, ainsi qu’une appréciation
de la présentation d’ensemble de l’état financier.

À mon avis, cet état financier présente fidèlement, à tous
égards importants, les résultats d’exploitation du Conseil
pour l’exercice terminé le 31 mars 1999 selon les conventions
comptables énoncées dans la note 3 de l’état financier.

Pour le vérificateur général du Canada
Richard Flageole, FCA

vérificateur général adjoint

Ottawa, Canada
le 30 juin 1999
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Conseil de recherches médicales—Suite

Les notes et le tableau complémentaires font partie intégrante de cet état.

Approuvé par le Conseil :

le président

HENRY G. FRIESEN, M.D.

Approuvé par la direction :

le directeur exécutif

K. MOSHER

Dépenses
Subventions et bourses (voir tableau)

Subventions (note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 174 006 151 569
Multidisciplinaire (note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 931 22 776
Appui salarial. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 234 20 502
Formation en recherche. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 373 17 717
Voyages et échanges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 287 282
Autres activités (note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 701 1 727
Centres d’excellence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 655 13 518

259 187 228 091

Exploitation
Salaires et indemnités des employés . . . . . . . . . . . 4 000 3 314
Prestations de cessation d’emploi. . . . . . . . . . . . . . 30
Services professionnels et spéciaux . . . . . . . . . . . . 2 054 1 334
Voyages (note 6) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 667 1 441
Locaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 322 295
Communications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 315 242
Publications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 313 264
Fournitures et approvisionnements . . . . . . . . . . . . 312 162
Mobilier et matériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 281 104
Réparation et entretien du matériel . . . . . . . . . . . . 116 85

9 410 7 241

Administration
Salaires et indemnités des employés . . . . . . . . . . . 1 522 1 357
Prestations de cessation d’emploi. . . . . . . . . . . . . . 12
Services professionels et spéciaux . . . . . . . . . . . . . 786 475
Voyages (note 6) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 332 182
Publications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 275 222
Locaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121 114
Communications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 99
Fournitures et approvisionnements . . . . . . . . . . . . 119 66
Mobilier et matériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107 42
Réparation et entretien du matériel . . . . . . . . . . . . 44 35
Intérêt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

3 429 2 604

272 026 237 936

Recettes non fiscales
Recouvrements de dépenses d’exercices

antérieurs (note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 550 894
Redressements des créditeurs

de l’exercice précédent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107 80

Coût net de l’exploitation (note 5) . . . . . . . . . . . . . . . . 271 369 236 962

ÉTAT DES RÉSULTATS
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Subventions
Fonctionnement (note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 149 444 127 760
Essais cliniques (note 4). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 465 4 389
Entretien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 325 3 694
Achats d’appareils . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 321 3 388
Recherche dans les services de santé . . . . . . . . . . . . 2 000 2 000
Partenariats régionaux (note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . . 854 394
Initiative de recherche sur le cancer du sein . . . . . . 2 000 1 962
Projet du CRM sur le génome . . . . . . . . . . . . . . . . . . 334 390
Projets spéciaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 325 2 252
Subventions université-industrie . . . . . . . . . . . . . . . . 5 338 5 340
Subventions de recherches générales . . . . . . . . . . . . 1 600

174 006 151 569

Multidisciplinaire
Groupes du CRM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 090 18 856
Programmes communs de recherche . . . . . . . . . . . . . 1 810 3 786
Subventions de développement (note 4) . . . . . . . . . . 31 134

23 931 22 776

Appui salarial
Groupes du CRM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 625 1 847
Subventions de développement . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 628 2 037
Chercheurs de carrière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 498 673
Scientifiques du CRM (note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 502 4 241
Scientifiques chevronnés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 150 863
Scientifiques émérites . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 958 762
Chercheurs-boursiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 021 7 997
Cliniciens-chercheurs 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 190 1 060
Partenariats régionaux (note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . . 643 15
Université-industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 019 1 007

22 234 20 502

Formation en recherche
Cliniciens-chercheurs 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 008 1 119
Bourses du Centenaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 741 787
Bourses de recherche (note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 218 8 726
Bourses en recherche dentaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 85
Bourses de stagiaire de recherche . . . . . . . . . . . . . . . 9 176 5 936
Bourses d’étudiant en recherche . . . . . . . . . . . . . . . . 533 404
Bourses de formation - partenariats régionaux

(note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 6
Bourses de formation - Université-industrie. . . . . . . 936 654
Fonds d’encouragement des partenariats . . . . . . . . 1 693

23 373 17 717

Voyages et échanges
Scientifiques et professeurs invités . . . . . . . . . . . . . . 150 163
Voyages, colloques et ateliers . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137 119

287 282

Autres activités
Fonds du président . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 524 550
Autres subventions (note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 177 1 177

1 701 1 727

Programmes de base. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 245 532 214 573

Centres d’excellence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 655 13 518

259 187 228 091

TABLEAU DES SUBVENTIONS ET BOURSES
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998
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1. Pouvoir et objectif

Le Conseil de recherches médicales a été constitué en
1969 en vertu de laLoi sur le Conseil de recherches
médicales.Le Conseil est un établissement public nommé
à l’annexe II de laLoi sur la gestion des finances publiques.
Il a pour objectif d’aider à atteindre, dans les sciences de
la santé, la qualité et le niveau de recherche essentiels au
maintien et au perfectionnement des services de santé. Les
dépenses de fonctionnement et de subventions du Conseil
sont financées par une autorisation budgétaire annuelle.
Les indemnités aux employés sont autorisées par une
autorisation législative.

2. Instituts canadiens de recherche en santé

Dans le discours du budget fédéral de février 1999, le
ministre des Finances a annoncé la création des Instituts
canadiens de recherche en santé qui fourniront une infra-
structure intégrée aux bailleurs de fonds, aux chercheurs
et aux utilisateurs des résultats de la recherche dans le
milieu canadien des sciences de la santé. On s’attend à ce
que la loi établissant les nouveaux Instituts canadiens de
recherche en santé soit adoptée en l’an 2000, année où le
CRM cessera d’exister à titre d’entité distincte et sera
intégré à la nouvelle organisation.

3. Conventions comptables importantes

L’état  des  résultats  a  été  dressé  en  conformité  avec
les exigences de rapport et les normes que le receveur
général du Canada a établies pour les établissements publics.
Les conventions comptables les plus importantes sont les
suivantes :

a) Comptabilisation des dépenses

Les subventions et les bourses sont imputées aux
dépenses lorsqu’elles sont versées. À l’exception des
indemnités de cessation d’emploi et de vacances qui
sont comptabilisées selon la méthode de la comptabi-
lité de caisse, toute dépense de fonctionnement est
comptabilisée selon la méthode de la comptabilité
d’exercice.

b) Comptabilisation des recettes

Les recettes sont comptabilisées selon la comptabilité
de caisse.

c) Achats d’immoblisations

Les acquisitions d’immobilisations sont imputées aux
dépenses de fonctionnement au cours de l’exercice de
leur achat.

d) Services fournis gratuitement par les ministères

Les montants estimatifs de services fournis gratuite-
ment par les ministères sont compris dans les dépenses.

Conseil de recherches médicales—Suite

NOTES À L’ ÉTAT DES RÉSULTATS

e) Recouvrements de dépenses d’exercices antérieurs

Les recouvrements de dépenses d’exercices antérieurs
sont comptabilisés au titre des recettes dès leur récep-
tion et ne sont pas déduits des dépenses.

f) Cotisations au Régime de pension de retraite de la
fonction publique

Les employés participent au Régime de pension de
retraite de la fonction publique administré par le gou-
vernement du Canada. Les employés et le Conseil
contribuent également au coût du régime. Les cotisa-
tions du Conseil sont imputées aux dépenses sur une
base courante. D’après les lois actuelles, le Conseil
n’est pas tenu de verser une cotisation au titre des
insuffisances actuarielles du Compte de pension de
retraite de la fonction publique.

4. Modifications de la présentation de l’état financier

Certains chiffres de l’exercice précédent ont été reclas-
sés pour conformer avec la présentation de l’exercice en
cours. Ceci a pour but de fournir des précisions sur les
programmes.

a) Dans l’état des résultats, les chiffres reclassés se lisent
comme suit :

Subventions et bourses
Subventions. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 151 569 150 675
Multidisciplinaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 776 23 170
Autres activités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 727 2 227

Recettes non fiscales
Recouvrements de dépenses

d’exercices antérieurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 894 892
Vente de biens excédentaires de l’État . . . . . . . 2

Subventions
Fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127 760 131 649
Essais cliniques. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 389
Partenariats régionaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 394

Multidisciplinaire
Subventions de développement . . . . . . . . . . . . . 134 528

Appui salarial
Scientifiques du CRM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 241 4 256
Partenariats régionaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15

Formation en recherche
Bourses de recherche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 726 8 732
Bourses de formation - Partenariats

régionaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6
Autres activités

Autres subventions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 177 1 677

Classifi- Ancienne
cation classifi-
révisée cation

1998 1998

(en milliers de dollars)

b) Dans le tableau des subventions et bourses, les chiffres
reclassés sont :
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5. Crédits parlementaires

6. Voyages

Les dépenses de voyage imputées à l’exploitation ont
trait au processus d’évaluation par des pairs et ont été
engagées par les membres des 30 comités de subventions,
des 10 comités de bourses et par le personnel du Conseil,
dans le but de se réunir pour examiner et évaluer les
demandes de subventions et de bourses. En outre, les
dépenses de voyage engagées par le Conseil, son comité
de direction et ses comités permanents et les autres mem-
bres du personnel consultatif qui ne sont pas des fonction-
naires sont également imputées à l’exploitation.

Les dépenses de voyage imputées à l’administration ont
été engagées à l’égard du soutien général des activités admi-
nistratives du Conseil, ce qui comprend les réunions des
groupes consultatifs spéciaux établis pour étudier des ques-
tions particulières au nom du Conseil. En voici le détail :

Conseil de recherches médicales—Suite

NOTES À L’ ÉTAT DES RÉSULTATS—Suite

Ministère de la Santé
Crédit 20—Subventions . . . . . . . . . . . . . . . . 259 267 228 120
Annulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 29

259 187 228 091

Crédit 15—Dépenses de fonctionnement. . . 11 381 9 048
Annulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 430

11 284 8 618

Législatif—Contributions aux régimes
d’avantages sociaux des employés . . . . . . . . 894 616

Dépenses des produits de la vente de
biens excédentaires de l’État . . . . . . . . . . . . 2

Total des crédits utilisés . . . . . . . . . . . . . . . . . . 271 367 237 325
Plus : services fournis gratuitement

par les ministères . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 659 611
Moins : recettes non fiscales . . . . . . . . . . . . . . 657 974

Coût net de l’exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . 271 369 236 962

1999 1998

(en milliers de dollars)

Exploitation :
Comités de subventions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 782 769
Fonctionnaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 197 185
Conseil et Comité de direction . . . . . . . . . . . . . . 139 53
Instituts canadiens de recherche

en santé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127
Comités de bourses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118 107
Comités permanents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117 120
Retraites régionales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 91
Évaluations sur place . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 72
Groupes consultatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 44

1 667 1 441

Administration :
Groupes consultatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 206 83
Fonctionnaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126 99

332 182

1999 1998

(en milliers de dollars)

Tous les membres du Conseil et des comités susmen-
tionnés ne touchent aucune rémunération. Le Conseil
rembourse uniquement leurs frais de déplacement.

7. Fonds en fiducie

Le paragraphe 4(3) de laLoi sur le Conseil de recher-
ches médicalesprévoit que le Conseil administre certains
fonds en fiducie séparément de ses activités financées par
des crédits parlementaires. Le but et le compte rendu
comptable de ces fonds sont présentés ci-dessous. Le
solde de ces fonds est déposé auprès du receveur général
du Canada.

a) En 1974, le Conseil a reçu 75 000 $ d’un donateur
anonyme pour la création d’un fonds. L’intérêt reçu
est utilisé pour verser des subventions pour la recher-
che dans les secteurs de la dyskinésie et du torticolis.
D’autres dons reçus au cours des exercices antérieurs
non destinés à des projets particuliers ont aussi été
portés au crédit de ce fonds.

b) Un fonds a été ouvert en vue d’enregistrer les contri-
butions et les dons reçus d’organismes et de particu-
liers en faveur de la recherche biomédicale. Lorsque
le Conseil reçoit ces fonds, il les verse à un compte de
fiducie et les dépenses conformément aux accords
entre le donateur et le Conseil.

Voici les opérations se rapportant à ces deux comptes
en fiducie :

Solde en début
d’exercice . . . . . . . . . 78 84 1 643 4 288

Plus :
Dons reçus . . . . . . . . 1 855 2 723
Intérêt reçu . . . . . . . . 3 3 76 112

Moins :
Subventions versées . 9 2 232 5 480

Solde en fin
d’exercice . . . . . . . . . . . 81 78 1 342 1 643

Dyskinésie Dons pour la
et torticolis recherche biomédicale

1999 1998 1999 1998

(en milliers de dollars)
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8. Engagements

Le Conseil s’est engagé à verser des subventions et des
bourses au cours des prochains exercices, sous réserve de
l’affectation de fonds par le Parlement. Les engagements
des exercices à venir s’établissent comme suit :

9 Incertitude découlant du problème du passage à l’an 2000

Le passage à l’an 2000 pose un problème parce que de
nombreux systèmes informatiques utilisent deux chiffres
plutôt que quatre pour identifier l’année. Les systèmes
sensibles aux dates peuvent confondre l’an 2000 avec l’an
1900 ou une autre date, ce qui entraîne des erreurs lorsque
des informations faisant intervenir des dates de l’an 2000
sont traitées. En outre, des problèmes semblables peuvent
se manifester dans des systèmes qui utilisent certaines
dates de l’année 1999 pour représenter autre chose qu’une
date. Les répercussions du problème du passage à l’an
2000 pourront se faire sentir le 1er janvier de l’an 2000,
ou encore avant ou après cette date, et, si l’on n’y remédie
pas, les conséquences sur l’exploitation et l’information
financière peuvent aller d’erreurs mineures à une dé-
faillance importante des systèmes qui pourrait nuire à la
capacité d’une entité d’exercer normalement ses activités.
Il n’est pas possible d’être certain que tous les aspects du
problème du passage à l’an 2000 qui ont une incidence
sur le Conseil, y compris ceux qui ont trait aux efforts
déployés par les clients, les fournisseurs ou d’autres tiers,
seront entièrement résolus.

Conseil de recherches médicales—Fin

NOTES À L’ ÉTAT DES RÉSULTATS—Fin

1998-1999. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 210 280
1999-2000. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 245 331 137 959
2000-2001. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 188 551 81 754
2001-2002. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117 494 31 297
2002-2003. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 969 11 601
2003-2004. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 230 1 375
2004-2005. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 021
2005-2006. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 898

631 494 474 266

Exercice de versement 1999 1998

(en milliers de dollars)
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RAPPORT DE GESTION

Nous avons préparé l’état financier du Conseil national de
recherches du Canada conformément aux exigences et aux
normes relatives aux rapports et établies par le receveur
général du Canada, ainsi qu’aux importantes conventions
comptables décrites à la note 2 de l’énoncé. Nous nous sommes
basés sur l’exercice précédent, mais avons modifié certains
chiffres afin qu’ils correspondent à la présentation de l’exer-
cice actuel.

La responsabilité de l’intégrité et de l’objectivité des don-
nées de l’état financier incombe à la direction du Conseil.

Les renseignements contenus dans l’état financier sont
fondés sur les meilleurs jugements et estimations de la direc-
tion, compte tenu de l’importance relative. Pour s’acquitter
de ces responsabilités en matière de comptabilité et de rap-
port, le Conseil tient une série de comptes qui constituent
un dossier centralisé de ses transactions financières. Il y a
correspondance entre les renseignements financiers donnés
dans les déclarations ministérielles et ailleurs dans lesComptes
publics du Canadaet ceux de l’état financier, sauf indication
contraire.

La Direction des finances du Conseil élabore et diffuse des
politiques de gestion financière et des conventions comptables,
et elle émet des directives particulières sur l’établissement de
normes comptables et de normes de gestion financière. Le
Conseil a des systèmes de gestion financière et de vérifica-
tion interne qui permettent de tenir dûment compte des coûts,
des avantages et des risques et d’obtenir une certitude rai-
sonnable à l’égard des aspects suivants : les transactions sont
autorisées par le Parlement, elles sont exécutées conformé-
ment aux règlements et elles sont enregistrées en vue de
rendre compte de l’utilisation des fonds gouvernementaux et
de protéger les biens du Conseil. Les programmes de vérifi-
cation interne s’ajoutent aux systèmes de gestion financière
et de vérification interne. En outre, le Conseil tente d’assurer
l’objectivité et l’intégrité des données contenues dans son
état financier par divers moyens : la sélection, la formation
et le perfectionnement d’employés qualifiés; les dispositions
organisationnelles qui favorisent la répartition pertinente des
responsabilités; et les programmes de communication qui
visent à donner des renseignements dans l’ensemble de l’orga-
nisation sur les règlements, les politiques, les normes et les
autorités en matière de gestion.

Conseil national de recherches du
Canada

Jusqu’à la fin de l’exercice 1997-1998, le Conseil national
de recherches du Canada, par l’entremise de la Direction des
finances et des Services de gestion de l’information, avait
recours à divers systèmes éprouvés de comptabilité et  de
rapport. Un entrepôt de données financières a permis l’inté-
gration des données opérationnelles provenant des quatre
principaux systèmes financiers du CNRC et le recours aux
logiciels commerciaux de rapport offerts par Cognos. Ainsi,
le Conseil avait accès facilement et en temps opportun à des
renseignements commerciaux et opérationnels complets.

En avril 1998, le CNRC a entrepris la mise en œuvre des
produits logiciels du SAP, particulièrement dans les secteurs
des finances et de la gestion financière. Malgré les problèmes
liés au système et aux interfaces qui sont survenus au cours
de la première année de mise en œuvre, les comptes présentés
reflètent raisonnablement les activités financières du CNRC.
Le rapprochement des données a largement dépassé les normes
comptables acceptées et les renseignements financiers sont
comparables à ceux des rapports des exercices antérieurs. En
outre, le CNRC atteste les faits suivants : des mécanismes de
vérification étaient en place; toutes les rentrées de fonds ont
été vérifiées, enregistrées et confirmées lors de leur dépôt à
l’institution bancaire autorisée du CNRC; et les opérations
de dépenses ont été traitées par l’entremise du SAP confor-
mément aux exigences de laLoi sur la gestion des finances
publiques relatives à la vérification des paiements. Cette
initiative permet de régler les préoccupations du Conseil à
l’égard de l’an 2000 : elle favorise l’intégration complète de
nos systèmes administratifs, l’adoption de la méthode de la
comptabilité d’exercice, la simplification de nos opérations
et l’efficacité technologique.

Agent financier principal

J.-G. SÉGUIN

Agent financier principal à temps plein

PETER W. PEACOCK

le 21 juillet 1999
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Dépenses
Subventions et contributions

Subventions
Subventions aux municipalités en

conformité avec laLoi sur les
subventions aux municipalités. . . . . . . . 4 240 000 4 240 000

Affiliations internationales . . . . . . . . . . . . . 958 460 952 763

5 198 460 5 192 763

Contributions
Aide à l’industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 522 135 87 466 060
Projet TRIUMF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 000 000 32 954 000
La Société du télescope

Canada-France-Hawaï . . . . . . . . . . . . . . . 4 091 836 3 740 830
Télescopes Gemini . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 377 069 3 269 438
Télescope James Clerk Maxwell . . . . . . . . 1 213 027 1 150 656
Programme de recherche en

biotechnologie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 189

152 402 527 133 830 936

Capital
Dépenses d’immobilisations mineures . . . . . . 27 170 648 43 945 330
Programme de remplacement d’immobili-

sations majeures. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 578 580 13 163 588
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 663 292 6 519 279

53 412 520 63 628 197

Fonctionnement
Salaires et avantages sociaux des employés . 176 908 878 159 159 179
Prestations de cessation d’emploi . . . . . . . . . . 3 357 086 3 533 460
Services publics, fournitures et approvi-

sionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 019 702 40 351 996
Services professionnels et spéciaux . . . . . . . . 19 099 609 18 914 367
Transports et communications . . . . . . . . . . . . 13 151 314 12 943 927
Location . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 182 659 5 803 990

Conseil national de recherches du Canada
—Suite

ÉTAT DES RÉSULTATS D’EXPLOITATION
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS

1999 1998

$ $

Les notes complémentaires font partie intégrante de cet état financier.

NOTES À L’ÉTAT DES RÉSULTATS
D’EXPLOITATION

1. Autorisation et objectifs

Le Conseil national de recherches du Canada a été
constitué en vertu de laLoi sur le Conseil national de
recherches, 1966-1967, et est un établissement public nommé
à l’annexe II de laLoi sur la gestion des finances publiques.
Les objectifs du Conseil sont de créer et d’acquérir des
connaissances scientifiques et techniques pour répondre aux
besoins canadiens en matière de développement économi-
que, régional et social et d’en promouvoir l’application et
d’encourager l’utilisation par le public et le gouvernement
canadien de l’information scientifique et technique corres-
pondant aux besoins nationaux en matière de développe-
ment économique, régional et social. Les dépenses de
fonctionnement, en capital, et de subventions du Conseil
sont financées par le biais de crédits budgétaires tombés

Information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 334 688 3 879 310
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 219 083 39 432

267 273 019 244 625 661

Administration
Salaires et avantages sociaux des employés . . 28 603 028 30 886 991
Prestations de cessation d’emploi . . . . . . . . . . 584 047 1 741 729
Services publics, fournitures et approvi-

sionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 537 819 11 697 427
Services professionnels et spéciaux . . . . . . . . 8 199 667 8 869 322
Subventions en remplacement d’impôts -

TPSGC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 357 000 6 357 000
Transports et communications . . . . . . . . . . . . . 3 832 261 2 992 159
Information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 799 014 865 020
Location . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133 528 269 399
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 158 010 134 583

61 204 374 63 813 630

534 292 440 505 898 424

Recettes non fiscales
Recettes des opérations

Frais de services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 409 000 35 128 373
Ventes de publications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 329 960 9 979 674
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 558 391 3 516 421

49 297 351 48 624 468
Autres recettes

Recouvrements de dépenses d’exercices
antérieurs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 189 298 1 832 392

Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 715 86 555
Produits de la vente de biens

excédentaires de l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 915 352 428

49 578 279 50 895 843

Coût net de l’exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 484 714 161 455 002 581

1999 1998

$ $

en annulation et de recettes  à valoir sur le crédit. Les
indemnités aux employés sont autorisées par le biais d’une
autorisation législative.

2. Conventions comptables importantes

L’État des résultats d’exploitation a été préparé en uti-
lisant les conventions comptables suivantes :

a) Réalisation des dépenses

À l’exception des prestations de cessation d’emploi et
des congés payés qui sont comptabilisés sur une base
de caisse, toute dépense est, selon la convention comp-
table des CAFE du gouvernement, comptabilisée sur
une base d’exercice.
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b) Réalisation des recettes

Une recette est, selon les conventions comptables du
gouvernement, comptabilisée sur une base de caisse.

c) Achats d’immobilisations

Les acquisitions d’immobilisations sont imputées aux
dépenses de fonctionnement, l’année de leur achat.

d) Les montants estimatifs de services fournis gratuite-
ment par les ministères sont compris dans les dépenses.

e) Recouvrements de dépenses d’exercices antérieurs

Les recouvrements de dépenses d’exercices antérieurs
sont comptabilisés à titre de recettes dès leur réception
et ne sont pas déduits des dépenses.

3. Crédits parlementaires

Conseil national de recherches du
Canada—Suite

NOTES À L’ÉTAT DES RÉSULATS
D’EXPLOITATION— Suite

4. Comptes débiteurs

À la fin de l’exercice, les montants à recevoir suite à
la prestation de services et à la vente de publications
s’établissent comme suit :

5. Comptes en fiducie

Le Conseil garde en fiducie des sommes d’argent qui
lui ont été confiées par des organismes pour couvrir les
dépenses faites pour le compte de ceux-ci.

6. Obligations contractuelles

La Société a entrepris des programmes de dépenses en
capital totalisant 18 797 000 $ en 1999-2000; 4 900 000 $
en 2000-2001 et 4 500 000 $ en 2001-2002 pour moderniser
et agrandir ses laboratoires et moderniser son équipement.
Au 31 mars 1999, la Société avait dépensé 2 560 000 $
pour ces programmes.

En 1998-1999, la Société a conclu un accord d’externa-
lisation pour des services de maintenance des logiciels et
du matériel utilisés pour le SAP et le système SIGMA.
Le montant engagé pour l’externalisation est de 8 043 000 $
sur six ans. Au 31 mars 1999, la Société avait dépensé
1 238 000 $.

La Société a aussi conclu les accords de paiement de
transfert suivants :

1. Le télescope James Maxwell — Il s’agit d’un accord
de collaboration avec le Royaume Uni et les Pays-Bas
visant à entretenir et à faire fonctionner un télescope
à Mauna Kea, Hawaii, É-U. La Société a engagé
1 151 000 $ en 1999-2000; 1 151 000 $ en 2000-2001;
1 151 000 $ en 2001-2002; 1 151 000 $ en 2002-2003;
1 151 000 $ en 2003-2004. Au 31 mars 1999, la Société
avait dépensé 24 918 000 $.

Crédit 70 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 244 467 709 238 873 501
Annulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 157 602 6 322 214

239 310 107 232 551 287

Crédit 75 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 356 000 46 080 400
Annulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 004 1 254 292

51 339 996 44 826 108

Crédit 80 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153 220 517 134 125 000
Annulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 817 990 294 064

152 402 527 133 830 936

Dépenses législatives—Alinéa 5(1)(e)
de laLoi sur le CNR. . . . . . . . . . . . . . . . 63 586 062 73 081 397

Disponible pour emploi dans les
exercices ultérieurs . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 194 368 14 288 712

(A) 48 391 694 58 792 685

Contributions législatives aux avantages
sociaux des employés

(B) 32 511 000 25 257 000

Produit de la vente de biens
excédentaires de l’État . . . . . . . . . . . . . . 89 915 377 428

Annulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 797 12 019
Disponible pour emploi dans les

exercices ultérieurs . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 000 25 000

(C) 37 118 340 409

Total législatif (A+B+C). . . . . . . . . . . . . . . 80 939 812 84 390 094

Emploi total des crédits . . . . . . . . . . . . . . . 523 992 442 495 598 425
Plus : services fournis gratuitement par

le Conseil et d’autres ministères
d’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 300 000 10 300 000

Moins : recettes non fiscales
Revenus législatifs . . . . . . . . . . . . . . . 49 297 351 48 624 468
Autres recettes non fiscales . . . . . . . . 280 928 2 271 375

Total recettes non fiscales . . . . . . . . . . . . . . 49 578 279 50 895 843

Coût net de l’exploitation . . . . . . . . . . . . . . 484 714 163 455 002 582

1999 1998

$ $

À court terme :
Tierces parties. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 544 911 10 201 866

1999 1998

$ $

Solde au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . 10 606 788 10 487 329
Paiements effectués . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 628 150 12 571 225
Sommes d’argent reçues . . . . . . . . . . . . . . . 14 345 804 12 690 684

Solde à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . 11 324 442 10 606 788

1999 1998

$ $
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2. Le projet des télescopes jumeaux Gemini — Il s’agit
d’un accord du Conseil national de recherches du
Canada en colllaboration avec les États-Unis et le
Royaume Uni, visant à construire et à faire fonctionner
des télescopes jumeaux de 8 mètres, l’un étant situé à
Mauna Kea, Hawaii, É-U et l’autre à Cerro Pachon,
Chili. La Société a engagé 3 311 000 $ en 1999-2000;
3 435 000 $ en 2000-2001; 3 333 000 $ en 2001-2002;
3 330 000 $ en 2002-2003. Au 31 mars 1999, la Société
avait dépensé 25 643 000 $.

3. Le télescope Canada-France-Hawaii— Le CNRC est
copropriétaire d’un télescope optique de 3,6 mètres
de diamètre, situé à Mauna Kea, Hawaii, É-U. La
Société a engagé 3 253 000 $ en 1999-2000. Au
31 mars 1999, la Société avait dépensé 56 336 000 $.

4. La Tri-University Meson Facility— Il s’agit de l’instal-
lation nationale à mésons du Canada, gérée conjointe-
ment par un consortium d’universités canadiennes
et située à Vancouver, C-B. La Société a engagé
34  318  000 $  en 1999-2000.  Au 31 mars 1999,  la
Société avait dépensé 132 272 000 $.

Conseil national de recherches du
Canada—Fin

NOTES À L’ÉTAT DES RÉSULATS
D’EXPLOITATION— Fin
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Directeur de l'établissement de soldats

LE DIRECTEUR DE L’ÉTABLISSEMENT DE SOLDATS EST UN ÉTABLISSEMENT PUBLIC NOMMÉ À
L’ANNEXE II DE LA LOI SUR LA GESTION DES FINANCES PUBLIQUES.AUCUN REVENU ET AUCUNE

DÉPENSE N’ONT ÉTÉ ENCOURUS AU COURS DE CET EXERCICE ET PAR CONSÉQUENT, AUCUN ÉTAT
FINANCIER N’A ÉTÉ PRÉPARÉ POUR LESCOMPTES PUBLICS DU CANADA.
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Directeur des terres destinées aux Anciens
combattants

LE DIRECTEUR DES TERRES DESTINÉES AUX ANCIENS COMBATTANTS EST UN ÉTABLISSEMENT PUBLIC
NOMMÉ À L’ANNEXE II DE LA LOI SUR LA GESTION DES FINANCES PUBLIQUES. AUCUN REVENU ET

AUCUNE DÉPENSE N’ONT ÉTÉ ENCOURUS AU COURS DE CET EXERCICE ET PAR CONSÉQUENT, AUCUN
ÉTAT FINANCIER N’A ÉTÉ PRÉPARÉ POUR LESCOMPTES PUBLICS DU CANADA.
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Office des prix des produits de la pêche

L’OFFICE DES PRIX DES PRODUITS DE LA PÊCHE EST UN ÉTABLISSEMENT PUBLIC NOMMÉ À L’ANNEXE II
DE LA LOI SUR LA GESTION DES FINANCES PUBLIQUES.AUCUN REVENU ET AUCUNE DÉPENSE N’ONT ÉTÉ

ENCOURUS AU COURS DE CET EXERCICE ET PAR CONSÉQUENT, AUCUN ÉTAT FINANCIER N’A ÉTÉ
PRÉPARÉ POUR LESCOMPTES PUBLICS DU CANADA.
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RAPPORT DE LA DIRECTION

Nous avons préparé l’état financier ci-joint de la Table
ronde nationale sur l’environnement et l’économie selon les
normes et exigences d’information du receveur général du
Canada. Cet état financier a été préparé selon les principales
conventions comptables énoncées à la note 2 de l’état, de la
même manière qu’au cours de l’exercice précédent.

La responsabilité concernant l’intégrité et l’objectivité des
données de cet état financier incombe à la direction de la Table
ronde. Afin d’assurer le maximum d’objectivité et d’impar-
tialité, les données financières contenues dans cet état finan-
cier ont été examinées par le comité exécutif de la Table
ronde.

L’information présentée dans l’état financier est fondée sur
les meilleurs prévisions et jugements de la direction, compte
tenu de son importance relative. Pour s’acquitter de ses res-
ponsabilités de comptabilité et d’information, la Table ronde
tient une série de comptes qui fournissent un registre centra-
lisé de ses opérations financières. À moins d’avis contraire,
l’information financière contenue dans les états ministériels
et ailleurs dans lesComptes publics du Canadaest conforme
avec l’information qui figure dans cet état financier.

La direction des services financiers de la Table ronde
établit et diffuse les politiques comptables et les politiques de
gestion financière, et émet des directives qui assurent le
respect des normes de comptabilité et de gestion financière.
La Table ronde tient des systèmes de gestion financière et de
contrôle interne qui tiennent compte du coût, des avantages
et des risques. Ils sont établis afin de fournir avec une certi-
tude raisonnable que les opérations sont autorisées comme il
se doit par le Parlement, sont exécutées selon les règlements
prescrits, et qu’elles sont comptabilisées adéquatement afin
d’assurer la reddition de comptes des fonds publics et de
protéger les actifs de la Table ronde. La Table ronde s’efforce
également de démontrer l’objectivité et l’intégrité des don-
nées contenues dans cet état financier grâce à la sélection, à
la formation et au perfectionnement attentifs d’un personnel
qualifié, grâce à des arrangements organisationnels permettant
un juste partage des responsabilités et grâce à des programmes
de communication visant à assurer que ses règlements, poli-
tiques, normes et autorisations administratives soient compris
dans toute l’organisation.

La direction présente l’état financier au vérificateur général
du Canada qui le vérifie et fournit une opinion indépendante.
Cette opinion est par la suite jointe à l’état financier.

Approuvé par :

le directeur général et premier dirigeant,
DAVID McGUINTY

le secrétaire général et directeur des opérations
EUGENE NYBERG

le 6 juillet 1999

Table ronde nationale sur l'environnement
et l'économie

RAPPORT DU VÉRIFICATEUR

À LA TABLE RONDE NATIONALE SUR L’ENVIRONNEMENT
ET

L’ÉCONOMIE ET AU PREMIER MINISTRE

J’ai vérifié l’État des résultats de la Table ronde nationale
sur l’environnement et l’économie pour l’exercice terminé le
31 mars 1999. La responsabilité de cet état financier incombe
à la direction de la Table ronde. Ma responsabilité consiste à
exprimer une opinion sur cet état financier en me fondant sur
ma vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes
de vérification généralement reconnues. Ces normes exigent
que  la  vérification soit planifiée  et exécutée de  manière à
fournir l’assurance raisonnable que l’état financier est exempt
d’inexactitudes importantes. La vérification comprend le con-
trôle par sondages des éléments probants à l’appui des mon-
tants et des autres éléments d’information fournis dans l’état
financier. Elle comprend également l’évaluation des principes
comptables suivis et des estimations importantes faites par la
direction, ainsi qu’une appréciation de la présentation d’en-
semble de l’état financier.

À mon avis, cet état financier donne, à tous égards impor-
tants, une image fidèle des résultats d’exploitation de la Table
ronde pour l’exercice terminé le 31 mars 1999 selon les con-
ventions comptables énoncées dans la note 2 à l’état financier.

Pour le vérificateur général du Canada
Richard Flageole, FCA

vérificateur général adjoint
Ottawa, Canada
le 6 juillet 1999

COMPTES PUBLICS DU CANADA 1998-1999

2 . 54 ÉTATS FINANCIERS DES ÉTABLISSEMENTS
PUBLICS



Dépenses
Fonctionnement

Traitements et indemnités des employés . . . . . . . . 1 424 954 1 258 688
Services professionnels et spéciaux . . . . . . . . . . . . 876 305 952 506
Publications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 328 285 352 179
Transports et communications . . . . . . . . . . . . . . . . 258 019 348 706
Location . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 219 109 207 341
Services publics, fournitures et

approvisionnements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 780 102 381
Acquisitions d’immobilisations . . . . . . . . . . . . . . . 45 620 108 839
Réparations et entretien. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 921 34 180
Autres subventions et paiements . . . . . . . . . . . . . . 142 467

3 260 135 3 365 287

Comité exécutif
Honoraires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 240 17 396
Voyages et indemnités de déplacement . . . . . . . . . 16 508 12 747

49 748 30 143

Autres comités
Voyages et indemnités de déplacement . . . . . . . . . 121 531 143 525
Honoraires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 694 92 216

212 225 235 741

3 522 108 3 631 171

Recettes non fiscales
Ventes de publications. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 035 13 368
Recouvrements de dépenses d’exercices

antérieurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 315 10 783
Ventes de biens excédentaires de l’État . . . . . . . . . 291 1 625

16 641 25 776

Coût net du fonctionnement (note 3) . . . . . . . . . . . . . 3 505 467 3 605 395

ÉTAT DES RÉSULTATS
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS

1999 1998

$ $

Table ronde nationale sur l'environnement
et l'économie—Suite

Les notes ci-jointes font partie intégrante de cet état.

Approuvé par :

le président

STUART SMITH

le directeur général et premier dirigeant

DAVID McGUINTY

NOTES À L’ÉTAT DES RÉSULTATS

1. Pouvoirs et objectifs

La Table ronde nationale sur l’environnement et l’éco-
nomie (Table ronde) a été constituée en 1994 en vertu de
la Loi sur la Table ronde nationale sur l’environnement
et l’économieet  est un  établissement public nommé  à
l’annexe II de laLoi sur la gestion des finances publiques.
La Table ronde a pour objectif de promouvoir le dévelop-
pement durable et l’intégration de l’environnement et de
l’économie dans la prise de décision dans tous les secteurs
en réalisant des études, en organisant des «échanges»
multilatéraux sur des questions précises et des secteurs
économiques, en prodiguant des conseils, en accomplis-
sant des activités dans le domaine de l’éducation et des
communications et en servant de catalyseur du changement.
Ses dépenses de fonctionnement sont principalement
financées par une autorisation budgétaire annuelle et,
dans une moindre mesure, par de la récupération et du
partage des frais de certaines activités. Les indemnités aux
employés sont autorisées par des autorisations législatives.

2. Principales conventions comptables

L’État des résultats a été préparé en utilisant les
conventions comptables suivantes :

a) Comptabilisation des dépenses

À l’exception des congés payés et du temps compen-
satoire qui sont comptabilisés sur une base de caisse,
toutes les dépenses sont comptabilisées sur une base
d’exercice.

b) Comptabilisation des recettes

Les recettes sont comptabilisées sur une base de caisse.

c) Aquisitions d’immobilisations

Les acquisitions d’immobilisations sont imputées aux
dépenses de fonctionnement dans l’exercice où elles
sont acquises.

d) Services fournis gratuitement par les ministères d’État

La valeur estimative des services fournis gratuitement
par les ministères d’État est comprise dans les dépen-
ses.

e) Recouvrements de dépenses d’exercices antérieurs

Les recouvrements de dépenses d’exercices antérieurs
sont comptabilisés à titre de recettes dès leur récep-
tion et ne sont pas déduits des dépenses.
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f) Régime de pension de retraite de la fonction publique

Les employés participent au Régime de pension de
retraite de la fonction publique administré par le gou-
vernement du Canada. Les employés et la Table ronde
contribuent à part égale au coût du Régime. Les con-
tributions de la Table ronde sont imputées aux dépenses
dans l’année où elles sont effectuées et elles représen-
tent le passif total de la Table ronde à cet égard.

3. Crédits parlementaires

4. Compte à fins déterminées

Lors de la création de la Table ronde, un compte à fins
déterminées a été établi en vertu de l’article 21 de laLoi sur
la gestion des finances publiques, afin d’y enregistrer les
subventions et les dons reçus de tiers, et les dépenses pour
financer diverses études reliées aux principes du dévelop-
pement durable au Canada et sur la scène intenationale.
Ce compte sert aussi à refléter les transactions financières
du volet canadien du programme international de formation
LEAD (Leadership en matière d’environnement et de
développement). Les recettes et dépenses de ce compte ne
sont  pas  incluses dans  l’État des résultats de la  Table
ronde. Le solde de ce compte est reporté aux années
ultérieures.

Table ronde nationale sur l'environnement
et l'économie—Suite

NOTES À L’ÉTAT DES RÉSULTATS—Suite

5. Stock de publications destiné à la vente

Le 28 mai 1996, la Table ronde a mis en vigueur un
programme de récupération des coûts pour ses publica-
tions. La distribution canadienne se fait par l’entremise
d’un distributeur qui reçoit une commission de 50 p. 100
sur le prix de vente de chaque publication vendue. Les
stocks de publications destinés à la vente sont évalués à
la valeur de réalisation nette.

6. Immobilisations et amortissement cumulé

Des contrôles internes sont maintenus afin de préserver
les immobilisations. L’information supplémentaire sui-
vante reflète les coûts historiques et l’amortissement si
les immobilisations étaient amorties sur leur durée de vie
utile de cinq ans selon la méthode linéaire.

Conseil privé—Crédit 30 . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 018 000 3 118 000
Crédit supplémentaire 30c. . . . . . . . . . . . . . . . . 121 509 167 370

3 139 509 3 285 370
Annulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 327 27 674

3 053 182 3 257 696
Contributions aux régimes

d’avantages sociaux des employés . . . . . . . . 237 000 192 000
Dépenses des produits de la vente

de publications en vertu de
l’article 29.1(1) de laLGFP . . . . . . . . . . . . . 16 035 13 368

Dépenses des produits de la vente
de biens excédentaires de l’État . . . . . . . . . 291 1 625

Total des crédits utilisés . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 306 508 3 464 689
Plus :

Services fournis gratuitement par
d’autres ministères d’État . . . . . . . . . . . . . 190 500 166 482

Frais de conférence reçu d’autres
ministères d’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 100

Moins : recettes non fiscales . . . . . . . . . . . . . . . 16 641 25 776

Coût net du fonctionnement. . . . . . . . . . . . . . . . 3 505 467 3 605 395

1999 1998

$ $

Solde au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . 246 199 43 957
Recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 304 225 666 755

550 424 710 712
Dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 529 359 464 513

Solde à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 065 246 199

1999 1998

$ $

Stock au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . 251 366 140 243
Plus : nouvelles publications produites. . . . . . . 60 446 163 162
Moins : ventes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 035 13 368

radiations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 665
redressements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 128 38 671

Stock à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . 246 984 251 366

1999 1998

$ $

Matériel
informatique . . . . . . 229 986 27 434 257 420

Mobilier et matériel
de bureau. . . . . . . . . 112 693 18 187 1 401 129 479

342 679 45 621 1 401 386 899

Matériel
informatique . . . . . . 136 335 36 368 172 703

Mobilier et matériel
de bureau. . . . . . . . . 28 707 23 515 1 401 50 821

165 042 59 883 1 401 223 524

Immobilisations 31 mars Acqui- 31 mars
au coût 1998 sitions Cessions 1999

$ $ $ $

Amortissement 31 mars Amortis- 31 mars
cumulé 1998 sement Cessions 1999

$ $ $ $
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7. Passif

Au 31 mars, le passif s’établit comme suit :

8. Incertitude découlant du problème du passage à l’an 2000

Le passage à l’an 2000 pose un problème parce que de
nombreux systèmes informatiques utilisent deux chiffres
plutôt que quatre pour identifier l’année. Les systèmes
sensibles aux dates peuvent confondre l’an 2000 avec
l’année 1900 ou une autre date, ce qui entraîne des erreurs
lorsque des informations faisant intervenir des dates de
l’an 2000 sont traitées. En outre, des problèmes sembla-
bles peuvent se manifester dans des systèmes qui utilisent
certaines dates de  l’année 1999 pour  représenter autre
chose qu’une date. Les répercussions du problème du
passage à l’an 2000 pourront se faire sentir le 1er janvier
de l’an 2000, ou encore avant ou après cette date, et, si
l’on n’y remédie pas, les conséquences sur l’exploitation
et l’information financière peuvent aller d’erreurs mineures
à une défaillance importante des sytèmes qui pourrait
nuire à la capacité de l’entité d’exercer normalement
ses activités. Il n’est pas possible d’être certain que tous
les aspects du problème du passage à l’an 2000 qui ont
une incidence sur la Table ronde, y compris ceux qui ont
trait aux efforts déployés par les fournisseurs, le gouver-
nement fédéral ou d’autres tiers, seront entièrement
résolus.

Table ronde nationale sur l'environnement
et l'économie—Fin

NOTES À L’ÉTAT DES RÉSULTATS—Fin

(a) Créditeurs et charges à payer
Créditeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 274 074 407 459
Salaires à verser. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 058 37 907

287 132 445 366

(b) Autres éléments de passif
Congés à payer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 579 44 889
Temps compensatoire à payer . . . . . . . . . . . . . . 6 658

52 237 44 889

1999 1998

$ $
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LOI SUR LA GESTION DES FINANCES PUBLIQUES (ARTICLE 23)—
Justice—

Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 783 709
Défense nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 869 715
Revenu national . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 608 534 933

1 635 188 357

TARIF DES DOUANES (ARTICLE 76)—
Revenu national . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 900 540

TARIF DES DOUANES (ARTICLE 79)—
Revenu national . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 264 968

TARIF DES DOUANES (ARTICLE 115)—
Revenu national . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 282 414

TARIF DES DOUANES (ARTICLE 133)—
Revenu national . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 651

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 759 639 930

SOMMAIRE DES REMISES DE TAXES, DROITS, PÉNALITÉS ET AUTRES DETTES

Montant*

$

* Voir le détail à l’état suivant intitulé «Détail sur les remises de taxes, droits, pénalités et autres dettes».

Les informations sur les décrets de remise sont requises en
vertu de l’article 24(2) de laLoi sur la gestion des finances
publiques(LGFP). Dans l’état intitulé «Détail sur les remises
de taxes, droits, pénalités et autres dettes», LED signifie la
Loi sur l’exonération de droits.

Remises de taxes, droits, pénalités et
autres dettes
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EN VERTU DE L’ARTICLE 23 DE LA LGFP

JUSTICE
Ministère

CP 1994-269 du 16 février 1994, modification du
règlement sur la saisie-arrêt pour l’exécution
d’ordonnances et d’ententes alimentaires, pris
par le décret CP 1988-473 du 17 mars 1988, à
l’effet qu’une remise est accordée au débiteur
du solde des frais d’administration relatifs au
traitement du bref de saisie-arrêt qui demeurent
payables au moment où sa Majesté cesse
d’être liée par le bref . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 783 709

DÉFENSE NATIONALE

CP 1998-1808, 8 octobre 1998, Le Gouverneur
en conseil autorise la remise de certaines dettes
contractées depuis 1959 envers Sa Majesté du
chef du Canada, par certaines provinces, pour des
services d’aide humanitaire et d’aide au gouverne-
ment par l’intermédiaire du ministère de la
Défence Nationale et des Forces canadiennes . . . . 22 869 715

REVENU NATIONAL

CP 1945-88/2969, 25 avril 1945, Décret de
remise du Gouverneur général (taxes d’accise),
prévoit la remise de la taxe d’accise payable
par le Gouverneur général sur des achats
et des importations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 727

CP 1967-489 du 16 mars 1967, remise des droits
sur les autobus, les pièces, les accessoires et
les pièces d’accessoires entrant dans la
construction de carrosseries d’autobus . . . . . . . . . . 5 406 381

CP 1969-1224 du 17 juin 1969, remise de droits
de douanes et de taxes d’accise applicable à
certains biens utilisés pour le projet
d’infrastructure de l’OTAN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75

CP 1970-1913 du 21 octobre 1970, remise des
droits de douane et des taxes d’accise sur les
articles et les matières devant servir à
l’exécution de contrats en vertu des accords
de partage de la production et des réalisations
de la défense intervenus entre les gouverne-
ments du Canada et des États-Unis d’Amérique . . 332 462

CP 1972-215 du 10 février 1972, remise des droits
de douane sur les véhicules extra-routiers, leurs
pièces, accessoires et pièces d’accessoires . . . . . . . 541 980

CP 1973-2529 du 21 août 1973, remise des droits
de douane et des taxes d’accise sur les
marchandises à utiliser en cas d’urgence. . . . . . . . . 1 955

CP 1974-2522 du 19 novembre 1974, remise des
droits de douane et de la taxe d’accise sur
certains genres de matériel publicitaire . . . . . . . . . . 811

CP 1975-885 du 22 avril 1975, remise des droits
de douanes, de la taxe de vente et de la taxe
d’accise sur les cadeaux reçus par le Premier
ministre, les ministres et les membre du
Parlement, à l’occasion de visites officielles
d’autres pays ou présentés par des donateurs
étrangers de passage au Canada . . . . . . . . . . . . . . . . 3 014

Description du décret Montant

$

CP 1975-1973 du 27 août 1975, remise des
droits de douane sur divers types de matériel
roulant de chemin de fer importé au Canada pour
le service international (décret de remise no 2
visant le matériel roulant de chemin de fer) . . . . . 50 442

CP 1975-1975 du 27 août 1975, remise des
droits de douane sur du matériel roulant de
chemin de fer importé au Canada pour le
service international (décret de remise no 4
visant le matériel roulant de chemin de fer) . . . . . 12 615 745

CP 1975-3025 du 23 décembre 1975, Décret de
remise sur l’eau-de-vie du vin domestique,
accorde une remise des droits d’accise sur les
spiritueux servant au traitement du vin dans
une manufacture-entrepôt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 644 842

CP 1976-325 du 17 février 1976, remise des droits
de douane sur les véhicules commerciaux
précisés, leurs pièces, accessoires et pièces
d’accessoires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 100

CP 1976-958, 27 avril 1976, Décret de remise
pour l’eau-de-vie détruite, prévoit une remise
des droits d’accise sur les spiritueux perdus
par suite de casse dans l’entrepôt ou pendant
le transport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 742

CP 1976-1026 du 6 mai 1976, accordait une
remise d’impôt sur le revenu à payer en vertu
de la partie I de la loi de l’impôt sur le revenu
relativement à certaines réserves pour
redevances de Syncrude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 802 987

CP 1976-1314 du 1er juin 1976, remise des droits
de douane et des taxes d’accise sur les pellicules
canadiennes exposées et traitées et sur les bandes
magnétoscopiques canadiennes enregistrées . . . . . 14 220

CP 1976-1884 du 20 juillet 1976, remise des
droits de douane et des taxes d’accise, à
l’égard des dispositifs de cirque et d’autres
dispositifs de divertissement, excédant certains
montants minimums cotisés pour chaque
période que les marchandises sont au Canada . . . . 601 750

CP 1976-2984 du 2 décembre 1976, remise des
droits de douane et des taxes d’accise sur des
échantillons de valeur négligeable. . . . . . . . . . . . . 763 036

CP 1977-297 du 10 février 1977, remise des droits
de douane et de la taxe de vente sur les autobus,
leurs pièces, accessoires et pièces d’accessoires. . 10

CP 1978-3762 du 14 décembre 1978, remise
partielle des droits de douane et des taxes
de vente et d’accise sur les pièces, le
matériel et les autres articles fabriqués au
Canada ou importés, et devant servir aux
transporteurs aériens canadiens qui
assurent un service aérien commercial
à l’échelle canadienne internationale . . . . . . . . . . . 516 834

CP 1980-2751 du 16 octobre 1980, remise des
droits de douane et d’une partie de la taxe de
vente sur des chargeurs à benne frontale et
leurs pièces . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 594

CP 1982-1994 du 30 juin 1982, remise de la taxe
de vente sur des aéronefs civils canadiens, leurs
moteurs et les simulateurs de vols canadiens et
leurs pièces qui sont réparés à l’étranger . . . . . . . . 67 312 980

Description du décret Montant

$
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CP 1982-2635 du 3 septembre 1982, remise des
droits de douane et des taxes sur les véhicules
commerciaux précisés, leurs pièces, acces-
soires et pièces d’accessoires de la Western
Star Trucks Incorporated . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 208 386

CP 1983-1439 du 12 mai 1983, remise des droits
de douane et de la taxe de vente sur les autobus,
leurs pièces, accessoires et pièces d’accessoires
de A. Girardin Inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 168

CP 1983-1499 du 19 mai 1983, remise des droits
de douane et de la taxe de vente sur les
automobiles de la Volkswagen Canada Limited . . . 1 750 917

CP 1983-2525 du 10 août 1983, remise des
droits de douane sur l’eau-de-vie, le vin ou les
matières aromatiques contenant une quantité
d’eau-de-vie importée aux fins de mélange dans
une distillerie avec de l’eau-de-vie en entrepôt . . . 434 223 282

CP 1984-867 du 15 mars 1984, remise des droits
de douane, des taxes d’accise et de vente sur les
marchandises importées pour les réunions tenues
au Canada par des organismes étrangers . . . . . . . . . 681 511

CP 1984-1559 du 10 mai 1984, remise des droits
de douane et de la taxe de vente sur les châssis
d’autobus et les véhicules commerciaux précisés,
leurs pièces, accessoires et pièces d’accessoires
de la Navistar International Corporation Canada . . 657 520

CP 1984-2509 du 12 juillet 1984, remise des
droits de douane et de la taxe de vente sur les
véhicules commerciaux précisés, leurs pièces,
accessoires et pièces d’accessoires de la
société Les Carrosseries Parco Incorporée . . . . . . . 804

CP 1985-277 du 31 janvier 1985, remise des
droits de douane et de la taxe de vente sur
les supports de transmission de données. . . . . . . . . 2 388 204

CP 1985-813 du 14 mars 1985, remise des droits
de douane sur les automobiles de la société
Mercedes Benz Canada Incorporated . . . . . . . . . . . . 1 166 616

CP 1985-1757 du 30 mai 1985, remise des
droits de douane et de la taxe de vente sur
les marchandises importées dans le cadre
du projet de la frigate canadienne de patrouille . . . 12 018

CP 1985-2071 du 27 juin 1985, Décret de
remise sur les boissons alcooliques vendues
aux forces étrangères présentes au Canada,
prévoit une remise des droits de douanes, des
droits d’accise, de la taxe sur les produits et
services et de la taxe d’accise sur les boissons
alcooliques vendues aux forces étrangères
présentes au Canada et à leur personnel
affecté au Canada à titre temporaire. . . . . . . . . . . . 136 071

CP 1985-2954 du 3 octobre 1985, remise des droits
de douane et des taxes de vente et d’accise sur
certaines marchandises importées par la poste . . . . 146

CP 1985-2955 du 3 octobre 1985, remise des
droits de douane et des taxes de vente et
d’accise sur certaines marchandises importées
par services de messageries . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 296

CP 1987-443 du 12 mars 1987, remise des droits
de douane et de la taxe de vente sur des pièces
d’ordinateurs et des semi-conducteurs. . . . . . . . . . . 224 749

Description du décret Montant

$

CP 1987-1044 du 21 mai 1987, remise des droits
de douane et des taxes de vente et d’accise sur
les marchandises importées au Canada pour
des essais ou des examens pour attestation
par un organisme accrédité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 206 970

CP 1987-1135 du 4 juin 1987, Décret de remise
sur l’eau-de-vie canadienne détruite, accorde
une remise des droits d’accise sur l’eau-de-vie
impropre à la consommation . . . . . . . . . . . . . . . . . . 395 341

CP 1987-1600 du 30 juillet 1987, remise des
droits de douane sur des autobus, leurs pièces,
accessoires et pièces d’accessoires de la société
Les Entreprises Michel Corbeil Incorporée . . . . . . 232

CP 1987-2672 du 22 décembre 1987, remise des
droits de douane et d’une partie de la taxe
fédérale de vente sur des pneus importés par
Goodyear Canada Inc.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36

CP 1987-2673 du 22 décembre 1987, remise des
droits de douane et d’une partie de la taxe
fédérale de vente sur les pneus importés par
Michelin Tires (Canada) Ltd. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 722

CP 1987-2674 du 22 décembre 1987, remise
des droits de douane et d’une partie de la taxe
de vente fédérale sur les pneus importés par
Uniroyal Goodrich Canada Inc.. . . . . . . . . . . . . . . . 3 567

CP 1988-1203 du 17 juin 1988, remise des
droits de douane sur des pâtes. . . . . . . . . . . . . . . . . 3 043

CP 1988-2899 du 30 décembre 1988, remise
des droits de douane sur les véhicules de
Honda Canada et leurs pièces . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 500

CP 1988-2901 du 30 décembre 1988, remise des
droits de douane sur les véhicules Toyota
Canada Inc. et leurs pièces . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 300 000

CP 1988-2902 du 30 décembre 1988, remise
des droits de douane sur les véhicules de
Honda Canada et leurs pièces . . . . . . . . . . . . . . . . . 279 500

CP 1988-2906 du 30 décembre 1988, remise
des droits de douane sur les véhicules
commerciaux précisés par l’Atelier
Gérard Laberge Inc., ainsi que leurs pièces,
accessoires et pièces d’accessoires . . . . . . . . . . . . . 396

CP 1988-2910 du 30 décembre 1988, remise des
droits de douane sur les véhicules commerciaux
précisés par la CAMI Automotive Inc., ainsi
que leurs pièces, accessoires et pièces
d’accessoires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 554 450

CP 1988-2915 du 30 décembre 1988, remise des
droits de douane sur les véhicules commerciaux
précisés par la Dynamic Fiber Ltd., ainsi que
leurs pièces, accessoires et pièces
d’accessoires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 281

CP 1988-2918 du 30 décembre 1988, remise
des droits de douane sur les autobus de la
NovaBus inc., ainsi que leurs pièces,
accessoires et pièces d’accessoires . . . . . . . . . . . . . 81 437

CP 1988-2920 du 30 décembre 1988, remise des
droits de douane sur les véhicules commerciaux
précisés par la société Intermeccanica
International Inc., ainsi que leurs pièces,
accessoires et pièces d’accessoires . . . . . . . . . . . . . 728

Description du décret Montant

$
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CP 1988-2921 du 30 décembre 1988, remise
des droits de douane sur les véhicules
commerciaux précisés de la Kamloops Allweld
Aluminum Service Ltd., ainsi que leurs pièces,
accessoires et pièces d’accessoires. . . . . . . . . . . . . . 377

CP 1988-2926 du 30 décembre 1988, remise
des droits de douane sur les véhicules
commerciaux précisés par la Thermo King
Western (Calgary) Ltd., ainsi que leurs
pièces, accessoires et pièces d’accessoires . . . . . . . 1 365

CP 1988-2927 du 30 décembre 1988, remise
des droits de douane sur les véhicules
commerciaux précisés par la Toronto Kitchen
Equipment Ltd., ainsi que leurs pièces,
accessoires et pièces d’accessoires. . . . . . . . . . . . . . 2 221

CP 1989-740 du 28 avril 1989, remise de
l’impôt sur le revenu, de pénalités et de
l’intérêt, payables par un indien pour les
années d’imposition avant 1988. . . . . . . . . . . . . . . . 849

CP 1990-2848 du 21 décembre 1990, des
droits de douanes y compris la taxe sur les
produits et services sur les marchandises
destinées aux projets conjoints des
gouvernements du Canada et des États-Unis . . . . . 77 107

CP 1990-2849 du 21 décembre 1990, remise des
droits de douane et de la taxe sur les produits
et services sur des aliments et produits de la
Pâques d’une catégorie non disponible
au Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 609

CP 1990-2854 du 21 décembre 1990, Décret de
remise concernant la TPS accordée aux
ministères fédéraux, accorde aux ministères
fédéraux une remise de la TPS payée ou
payable sur leurs achats taxables de produits
et de services. Cette remise n’a pas de
répercussions sur les recettes nettes au
titre de la TPS réalisées par l’État. . . . . . . . . . . . . . 907 160 127

CP 1992-1052 du 14 mai 1992, Décret de
remise visant les Indiens et les bandes dans
certains établissements indiens, accorde
une remise de certains impôts sur le revenu
ou de la taxe sur les produits et services payés
ou payables par les Indiens ou par les bandes
ou les sociétés désignées dans certains
établissements indiens qui ne sont pas
encore désignés comme réserves . . . . . . . . . . . . . . . 2 414 214

CP 1992-2397 du 19 novembre 1992, remise des
droits de douane aux termes du Tarif des
douanes et d’une fraction de la taxe de vente
aux termes de la Loi sur la taxe d’accise sur
les machines et l’équipement importés au
Canada pour l’entretien d’aéronefs étrangers. . . . . 18 079

CP 1992-2399 du 19 novembre 1992, Décret
de remise visant les forces étrangères
présentes au Canada (partie IX de la Loi sur
la taxe d’accise), accorde une remise de la
taxe sur les produits et services payée ou
payable sur la fourniture au Canada de biens
meubles corporels, d’immeubles ou de
services pour usage officiel par les forces
étrangères présentes au Canada . . . . . . . . . . . . . . . . 6 999 069

Description du décret Montant

$

CP 1992-2415 du 26 novembre 1992,
remise des droits de douane visant les
approvisionnements de défense. . . . . . . . . . . . . . . . 4 370 030

CP 1992-2496 du 3 décembre 1992, Décret de
remise visant la Corporation Cameco, accorde
une remise à la Corporation Cameco de la taxe
sur les produits et services payée ou payable sur
les fournitures de concentrés d’uranium par cette
société aux acheteurs non-résidents qui ne sont
pas inscrits aux termes de la partie IX de la Loi
sur la taxe d’accise, pour être utilisés ou
consommés au Canada uniquement dans la
production de produits devant être exportés . . . . . 3 043 587

CP 1994-568, 14 avril 1994, Décret de remise
visant les Bureaux économiques et culturels
de Taipei, accorde aux Bureaux économiques
et culturels de Taipei situés au Canada, à
leurs agents, aux membres du personnel
administratif et technique et aux membres
de leur familles faisant partie de leur ménage
au Canada une remise des droits de douanes,
ainsi que des droits d’accise et de certaines
taxes imposées en vertu de la Loi sur la taxe
d’accise; la remise ne s’étend cependant pas
aux membres du personnel et aux membres
de leurs familles qui sont citoyens ou
résidents permanents du Canada . . . . . . . . . . . . . . . 215 726

CP 1994-585 du 14 avril 1994, Décret de
remise visant les droits fonciers issus de
traités (Saskatchewan), prévoit la remise
de la taxe sur les produits et services
payée ou payable sur les terres achetées
par certaines bandes indiennes de la
Saskatchewan dans le cadre d’un accord
exécutoire propre à chaque bande, aux fins
du règlement des revendications fondées
sur les droits fonciers issus de traités . . . . . . . . . . . 2 642 965

CP 1994-622 du 21 avril 1994, modifiant le
décret de remise concernant les paiements
d’entretien, pris par le décret CP 1991-256
du 14 février 1991, pour proroger le délai
jusqu’à la fin de 1995 afin de permettre
la présentation d’une demande. . . . . . . . . . . . . . . . . 267

CP 1994-799 du 12 mai 1994, modifiant le
décret de remise de l’impôt sur le revenu
visant les Indiens, pris par le décret
CP 1993-523 du 16 mars 1993, pour étendre
l’application de l’article 3 du décret de remise
à l’année d’imposition 1994 à l’égard des
montants payables à un contribuable, au titre
d’une charge ou d’un emploi, par un employeur
résidant dans une réserve ou un établissement
indien, dans le cas où le contribuable a
occupé cette charge ou cet emploi sans
interruption depuis une date antérieure à 1994 . . . 4 394

CP 1994-800 du 12 mai 1994, Décret de remise
visant les Indiens et la bande Webequie de
l’établissement indien de Webequie, étend les
avantages des mesures d’allégement de
l’impôt et de la taxe sur les produits et services
aux Indiens de l’établissement indien de
Webequie, à compter du 1er janvier 1992,
comme si cet établissement était une réserve. . . . 623 447
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CP 1994-801 du 12 mai 1994, Décret de remise
visant les Indiens et la bande War Lake First
Nation de l’établissement indien d’Ilford, étend
les avantages des mesures d’allégement de
l’impôt et de la taxe sur les produits et services
aux Indiens de l’établissement indien d’Ilford,
à compter du 1er janvier 1992, comme si cet
établissement était une réserve . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 650

CP 1995-201 du 7 février 1995, remise de l’impôt
sur le revenu payable par un contribuable qui
n’aurait pas été payable si la partie payable de
toute somme reçue par le contribuable après
1987 et avant 1996 en raison de l’article 63.1
du Régime de pensions du Canada qui était
payable au contribuable pour un mois d’une
année antérieure à l’année au cours de
laquelle elle avait été reçue au cours de cette
année antérieure, ainsi que des pénalités et
et des intérêts y afférents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 569

CP 1997-610 du 15 avril 1997, remise de
l’impôt pour alléger l’impact fiscal causé par
les paiements forfaitaires reçus par les
ex-employés de la compagnie Singer et suite
à un recours collectif, les retraités se sont vus
confirmer leurs droits dans l’excédent d’actif du
régime de retraite, dont ils étaient des participants
jusqu’à sa terminaison en 1986. . . . . . . . . . . . . . . . . 4 198

CP 1997-1529 du 23 octobre 1997, Décret de remise
visant les Indiens et les bandes dans certains
établissements indiens (1997), accorde la remise
d’un certain montant d’impôts et de la taxe sur
les produits et services payés ou payables par
des Indiens ou des bandes dans les
établissements indiens de Summer Beaver
(Ontario), de Winneway (Québec) et de
God’s River (Manitoba), qui n’ont pas
encore été désignés comme réserves . . . . . . . . . . . . 1 101 320

CP 1997-2037 du 29 décembre 1997, remise
des droits de douanes en vertu de l’article 21
du tarif des douanes, à l’égard des marchandises
données aux institutions religieuses, aux
établissements de charité ou aux maisons
d’enseignement au Canada par des personnes
ne résidant pas au Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 281

CP 1998-126 du 5 février 1998, remise de
l’impôt sur le revenu et de tous les intérêts
y afférents, payables par certains contri-
buables pour les années d’imposition
1989, 1990 et de 1994 à 1996. . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 665

CP 1998-396 du 19 mars 1998, modifiant
le décret de 1988 sur la remise d’impôt sur
le revenu gagné au Québec, pris par le décret
CP 1989-1204 du 22 juin 1989 et CP 1994-567
du 14 avril 1994, visant à étendre l’application
des articles 3 à 6 du décret aux années
d’imposition 1994, 1995 et 1996. . . . . . . . . . . . . . . 119 839

CP 1998-913 du 28 mai 1998, décret de remise
pour Cardinal Nannies & Companions Inc. qui
fait remise d’un montant représentant la taxe qui
serait autrement payable pour certains de ses
services que la société a omis de percevoir parce
qu’elle s’est fiée aux conseils erronés de la part
de fonctionnaires du Ministère. . . . . . . . . . . . . . . . . 37 074
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CP 1998-965 du 4 juin 1998, décret de remise à
Robert Alarie qui fait remise d’un montant au
titre de la taxe qu’il a versé relativement à la
construction d’une résidence . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 538

CP 1998-1291 du 14 juilet 1998, remise de
l’impôt sur le revenu, de l’obligation à l’égard
des crédits excédentaires au titre de la TPS
et des intérêts payable à certains contribuables
pour les années d’imposition 1995 et 1996. . . . . . 43 053

CP 1998-2092 du 26 novembre 1998, remise de
l’impôt représentant les pénalités et les intérêts
y afférents payable par certains contribuables
pour les années d’imposition 1991 à 1997. . . . . . . 283 256

CP 1999-234 du 18 février 1999, remise d’impôt
et d’intérêt y afférent, payable par certains
contribuables pour les années d’imposition
1976, 1980, 1995 et 1997 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 479

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 608 534 933

EN VERTU DE L’ARTICLE 76 SUR LE
TARIF DES DOUANES

REVENU NATIONAL

Remises des droits de douane en vertu du
Programme de la machinerie sur les machines
et leurs pièces non-produites au Canada :

LED 1988-9 du 3 juin 1988 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 316
LED 1990-1 du 23 janvier 1990 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 428
LED 1990-10 du 7 juin 1990 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 782
LED 1993-4 du 15 avril 1993 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 467
LED 1993-6 du 21 mai 1993 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 610
LED 1993-7 du 15 juin 1993 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 337
LED 1993-9 du 13 septembre 1993. . . . . . . . . . . . . . . . 1 022
LED 1993-12 du 29 septembre 1993. . . . . . . . . . . . . . . 1 781
LED 1993-13 du 19 octobre 1993 . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 248
LED 1993-17 du 29 décembre 1993. . . . . . . . . . . . . . . 1 157
LED 1994-6 du 9 mai 1994 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 866
LED 1994-8 du 15 juin 1994 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 868
LED 1994-9 du 11 juillet 1994 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 213
LED 1994-11 du 9 août 1994. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 688
LED 1994-12 du 13 septembre 1994. . . . . . . . . . . . . . . 9 712
LED 1994-13 du 5 octobre 1994 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 400
LED 1994-15 du 9 novembre 1994 . . . . . . . . . . . . . . . . 1 414
LED 1994-16 du 6 décembre 1994 . . . . . . . . . . . . . . . . 1 971
LED 1995-1 du 9 février 1995. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 444
LED 1995-2 du 9 février 1995. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 355
LED 1995-3 du 17 mars 1995 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 940
LED 1995-4 du 14 mars 1995 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 966
LED 1995-6 du 25 avril 1995 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 306
LED 1995-7 du 16 mai 1995 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 184
LED 1995-10 du 18 juillet 1995 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 041
LED 1995-11 du 8 août 1995. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 158
LED 1995-15 du 31 octobre 1995 . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 209
LED 1996-1 du 16 janvier 1996 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 188
LED 1996-3 du 12 mars 1996 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 679
LED 1996-4 du 16 avril 1996 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 916
LED 1996-5 du 14 mai 1996 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 195
LED 1996-7 du 16 juillet 1996 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 532
LED 1996-8 du 20 août 1996. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 684
LED 1996-9 du 17 septembre 1996. . . . . . . . . . . . . . . . 17 386
LED 1996-10 du 15 octobre 1996 . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 706
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LED 1996-11 du 19 novembre 1996. . . . . . . . . . . . . . . . 7 215
LED 1996-12 du 17 décembre 1996. . . . . . . . . . . . . . . . 32 696
LED 1997-1 du 26 février 1997 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 598
LED 1997-2 du 27 mars 1997 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 050
LED 1997-4 du 29 mai 1997. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 916
LED 1997-5 du 22 juillet 1997 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 821
LED 1997-6 du 29 juillet 1997 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 279
LED 1997-7 du 27 août 1997 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 271 532
LED 1997-8 du 21 octobre 1997. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 197 469
LED 1997-9 du 18 novembre 1997 . . . . . . . . . . . . . . . . 115 841
LED 1997-10 du 22 janvier 1998 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 273 855
LED 1997-11 du 13 février 1998 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 227 070
LED 1998-1 du 24 mars 1998 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 362 211
LED 1998-2 du 24 mars 1998 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 426 209
LED 1998-3 du 24 avril 1998 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 255 908
LED 1998-4 du 1 juin 1998. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116 350
LED 1998-5 du 25 juin 1998. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118 094
LED 1998-6 du 13 août 1998 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 351
LED 1998-7 du 31 août 1998 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 624 916
LED 1998-8 du 24 septembre 1998 . . . . . . . . . . . . . . . . 310 985
LED 1998-9 du 26 octobre 1998. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130 440
LED 1998-10 du 18 novembre 1998 . . . . . . . . . . . . . . . 216 595
LED 1998-11 du 8 décembre 1998. . . . . . . . . . . . . . . . . 170 180
LED 1998-12 du 14 janvier 1999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 345 071
LED 1999-1 du 9 février 1999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102 719

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 900 540

EN VERTU DE L’ARTICLE 79 SUR LE
TARIF DES DOUANES

REVENU NATIONAL

Remises des droits de douane en vertu
du Programme d’aide à l’industrie de
l’automobile sur les machines et leurs
pièces non-produites au Canada :

CP 1996-0F12 du 15 janvier 1997 . . . . . . . . . . . . . . . . . 4
CP 1997-0F07 du 27 août 1997 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 151
CP 1997-0F09 du 18 novembre 1997 . . . . . . . . . . . . . . . 22
CP 1998-0F03 du 24 avril 1998 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 307
CP 1998-0F06 du 13 août 1998 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 149 324
CP 1998-0F07 du 31 août 1998 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115 160

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 264 968

EN VERTU DE L’ARTICLE 115 SUR LE
TARIF DES DOUANES

REVENU NATIONAL

CP 1988-1242 du 23 juin 1988, remise des droits
de douane sur des chemises à col façonné
importées par les fabricants de chemises
admissibles entre le 1er janvier 1989
et le 31 décembre 1997. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 059 866

CP 1988-1243 du 23 juin 1988, remise des droits
de douane sur certains tissus pour chemises
importés par des fabricants de tissu pour che-
mises, des fabricants de chemises et d’entre-
prises de transformation admissibles entre
le 1er janvier 1989 et le 31 décembre 1997. . . . . . . 124 743
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CP 1988-1244 du 23 juin 1988, remise des
droits de douane sur les blouses et les
chemisiers importés par les fabricants de
blouses et de chemisiers et les fabricants
de coordonnés entre le 1er janvier 1989
et le 31 décembre 1997. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 445 479

CP 1988-1246 du 23 juin 1988, remise des droits
de douane sur les tissus pour vêtements de
dessus et les vêtements de dessus importés
par des fabricants de vêtements de dessus et
des fabricants de tissus admissibles, entre le
1er janvier 1989 et le 31 décembre 1997. . . . . . . . 1 803 550

CP 1989-1668 du 24 août 1989, remise des
droits de douane sur certains filés et tissus
spéciaux servant à la fabrication de
vêtements après 1988. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 463

CP 1993-1212 du 8 juin 1993, remise des droits
de douane sur certains échantillons de
vêtements haute-couture. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 844

CP 1993-1664 du 5 août 1993, remise des droits
de douane sur la bière originaire des
États-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 949

CP 1993-1678 du 26 août 1993, remise des droits
de douane sur certains produits . . . . . . . . . . . . . . . . 273

CP 1993-2191 du 29 décembre 1993, remise
des droits de douane sur les appareils de
réseau local . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 854

CP 1994-2103 du 14 décembre 1994, remise des
droits de douane sur le tabac fabriqué qui est
importé au Canada pour fabrication ultérieure . . . 15 545 795

CP 1995-132 du 31 janvier 1995, remise de
droits sur certaines marchandises importées
au Canada par des expéditions scientifiques
ou exploratives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 974

CP 1995-1202 du 26 juillet 1995, remise des
droits de douane imposés en vertu du Tarif des
douanes et de la taxe imposée en vertu de la
section III de la partie IX de la Loi sur la taxe
d’accise sur les imprimés importés pour être
utilisés par des transporteurs étrangers. . . . . . . . . . 527 217

CP 1996-1089 du 10 juillet 1996, remise des droits
de douane sur certains fils de bonneterie. . . . . . . . 20 675

CP 1997-830 du 17 juin 1997, remise des droits
de douane à un fabricant, à l’égard de chemises
à col façonné importées au cours de la période
du 1er juillet 1997 au 31 décembre 2004. . . . . . . . 14 685 734

CP 1997-952 du 4 juillet 1997, remise des droits
de douane en vertu de l’article 20 du Tarif des
douanes sur l’eau-de-vie distillée qui bénéficie
du tarif des États-Unis, du tarif du Mexique ou
du tarif du Chili et qui est importée au Canada
par des distillateurs aux fins de l’embouteillage
en entrepôt. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 838 840

CP 1997-1300 du 17 septembre 1997, remise
des droits de douane sur les fils de filaments
de polyester traités importés pour la
fabrication de tissus larges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 733
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CP 1997-1668 du 20 novembre 1997, remise
des droits de douane sur les produits textiles
importés au Canada par Les Collections
Shan Inc.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 132

CP 1997-2001 du 29 décembre 1997, remise d’une
partie des droits de douane et des taxes d’accise
sur certaines marchandises originaires des pays
en voie de développement du Commonwealth. . . . 9 215 184

CP 1997-2002 du 29 décembre 1997, remise d’une
partie des droits de douane et taxes d’accise
sur les importations de certains tissus de laine. . . . 155 478

CP 1997-2055 du 29 décembre 1997, remise d’une
partie des droits de douane à un fabricant de
chemises à col façonné sur des tissus pour
chemises à fils teints ou écrus au cours de
la période du 1erjanvier 1998 au
31 décembre 2004. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 762 322

CP 1997-2056 du 29 décembre 1997, remise d’une
partie des droits de douane à un fabricant
de vêtements de dessus sur des vêtements
de dessus au cours de la période du
1er janvier 1988 au 31 décembre 2004. . . . . . . . . . . 2 711 831

CP 1997-2057 du 29 décembre 1997, remise d’une
partie des droits de douane à un fabricant de
blouses et chemisiers ou coordonnés pour
femmes sur des blouses, chemisiers ou
coordonnés au cours de la période du
1er janvier 1998 au 31 décembre 2004. . . . . . . . . . . 18 447 733

CP 1998-281 du 26 février 1998, remise des
droits de douane sur l’ail déshydraté devant
servir à la fabrication et sur la gomme à
mâcher contenant de la nicotine . . . . . . . . . . . . . . . . 235 880

CP 1998-393 du 19 mars 1998, remise des
droits de douanes pour des appareils
récepteurs de télévision . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 857

CP 1998-904 du 28 mai 1998, remise des
droits de douanes en vertu du tarif des
douanes sur des tissus déterminées . . . . . . . . . . . . . 33 709

CP 1998-905 du 28 mai 1998, remise des
droits de douanes sur les blocs cathodiques
devant servir à la fabrication d’aluminium . . . . . . . 1 496 109
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CP 1998-906 du 28 mai 1998, remise des
droits de douanes selon la règle du cent-
vingtième pour l’importation temporaire du
navire-grue “S7000" pendant la période
commençant le 1er mars 1998 et se
terminant le 31 décembre 1999. . . . . . . . . . . . . . . . 3 502 406

CP 1998-1118 du 18 juin 1998, remise des
droits de douanes concernant Alpine Joe
Sportswear, sur des tissus déterminés qui
sont importés entre le 1er janvier 1997
et le 31 décembre 2002. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 443

CP 1998-1142 du 18 juin 1998, remise des
droits de douanes concernant la farine de
poisson importée au Canada au cours de la
période commençant le 6 juin 1991 et se
terminant le 30 juin 2000. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 158 455

CP 1998-1266 du 15 juillet 1998, remise des
droits de douanes pour les fruits et légumes
frais importés pour la transformation . . . . . . . . . . . 14 810

CP 1998-1456 du 26 août 1998, remise des
droits de douanes visant certains textiles
et vêtements importés au Mexique ou des
États-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 175

CP 1998-1457 du 26 août 1998, remise des
droits de douanes à l’égard des pommes de
terre importés pour la fabrication de croustilles . . . . 13 901

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 282 414

EN VERTU DE L’ARTICLE 133 SUR LE
TARIF DES DOUANES

REVENU NATIONAL

Remise des droits de douane en vertu du
Programme de la machinerie sur les machines
et leurs pièces non-produites au Canada :

CP 1985-1161 du 4 avril 1985 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 651

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 651

Description du décret Montant

$

DÉTAIL SUR LES REMISES DE TAXES, DROITS, PÉNALITÉS ET AUTRES DETTES —Fin

COMPTES PUBLICS DU CANADA 1998-1999

3 . 8 INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES EXIGÉES PAR
LA LOI SUR LA GESTION DES FINANCES PUBLIQUES



Créances—radiations ou renonciations

Les catégories d’approbation ou d’autorisation pour les
radiations ou renonciations de créances sont comme suit :

i) L’approbation ministérielle représente l’autorité donnée aux
ministres en vertu de laLoi sur la gestion des finances
publiques (LGFP) ou autres lois du Parlement telle que
décrite à i)a), b) et c)—

a) L’article 25(1) de la LGFP donne aux ministres, par des
règlements sur la radiation des créances du Conseil du
Trésor, l’autorité générale d’approuver les radiations des
comptes-mémoires pour débiteurs des ministères, de
toute obligation, dette ou réclamation autre que les
avances à justifier ou les paiements en trop au titre de
traitements, de salaires, et d’indemnités liés à un emploi.

b) L’article 155.1 (4) de la LGFP donne aux ministres, par
des règlements du Conseil du Trésor, l’autorité de
dispenser des intérêts moratoires dus à Sa Majesté et des
frais d’administration visant les effets impayés (e.g.
chèques sans provis ion) inst i tués par l ’ar t ic le
sus-mentionné.

c) Les autres lois du Parlement (e.g.Loi sur la faillite et
l’insolvabilité) donnent aux ministres l’autorité générale
d ’approuver la rad ia t ion ou la renonc iat ion
d’obligations, dettes ou réclamations spécifiques.

ii) Approbation par le Conseil du Trésor— L’article 25(1) de la
LGFP permet à un ministre qui a une approbation spécifique
du Conseil du Trésor, de radier des comptes mémoires pour
débiteurs des ministères, toute créance qui se rapporte aux
paiements en trop au titre de traitements, de salaires, et
d’indemnités liés à un emploi et aux avances à justifier.

iii) Gouverneur en conseil et autorité parlementaire—

a) L’ar t ic le 23(2 .1 ) de la LGFP st ipu le que sur
recommandation du Conseil du Trésor, le gouverneur en
conseil peut faire remise de toutes autres dettes, ainsi que
des intérêts afférents, s’il estime que leur recouvrement
est déraisonnable ou injuste ou que, d’une façon
générale, l’intérêt public justifie la remise.

b) L’article 24.1 de la LGFP requiert que lorsqu’une dette
ou une obligation, présentée à l’état de l’actif et du passif
du Canada ou payable par une société d’État, doit être
renoncée et constitue une imputation à un crédit, alors,
le montant de la renonciation doit être autorisé en vertu
d’une loi du Parlement, incluant une Loi de crédits.

c) L’article 25(2) de la LGFP stipule que lorsqu’une dette,
obligation ou réclamation présentée à l’état de l’actif et
du passif du Canada, devant être radiée, le montant
radiation doit être autorisé par le Parlement comme un
dépense budgétaire dans une Loi de crédits ou toute autre
loi.

Les codes suivants sont utilisés :

Code

A Compte mémoire pour débiteurs Radiations
B Compte mémoire pour débiteurs Renonciations
C Compte mémoire pour débiteurs Remises (article 23 de la LGFP)
D Compte mémoire pour débiteurs Dispenses
E Comptes d’actif Radiations
F Comptes d’actif Renonciations
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LOI SUR LA GESTION DES
FINANCES PUBLIQUES—

AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 455 112 143 455 112 143

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A/D 618 1 030 604 618 1 030 604

Prêts d’aide et de transport . . . . . . . . . . . . . . . E 2c 4 059 3 650 951 4 059 3 650 951

ENVIRONNEMENT
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 21 7 304 21 7 304

PÊCHES ET OCÉANS. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A/D 589 510 158 74 726 663 510 884

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET
COMMERCE INTERNATIONAL

Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 27 116 644 27 116 644
Agence canadienne de développement

international . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 10 1 015 320 10 1 015 320
Aide au dévelopment international—

Prêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F 21c 4 24 256 992 4 24 256 992

SANTÉ
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 11 5 246 11 5 246

DÉVELOPPEMENT DES
RESSOURCES HUMAINES

Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 71 393 225 888 994 71 393 225 888 994
Centre canadien d’hygiène et de sécurité

au travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 13 6 814 13 6 814

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD
CANADIEN

Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 10 200 307 9 106 768 19 307 075
Fonds du développement économique

des Indiens—Prêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 8c 8 85 937 8 85 937
Fonds de l’aide domiciliaire aux Indiens—

Prêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 8c 1 12 000 1 12 000
Revendicateurs autochtones—Prêts . . . . . . . . F 6b 7c 5 291 209 5 291 209

INDUSTRIE
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 61 18 109 663 61 18 109 663
Agence de promotion économique du Canada . A 126 56 104 343 126 56 104 343
Agence de développement économique du

Canada pour les régions du Québec. . . . . . . . A 34 6 022 903 34 6 022 903
Conseil national de recherches du Canada . . . . A 72 88 714 72 88 714
Conseil de recherches en sciences

naturelles et en génie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 1 2 066 1 2 066
Statistique Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 54 64 572 54 64 572

JUSTICE
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C * 23 842 3 783 709 23 842 3 783 709
Cour suprême du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 2 40 2 40

DÉFENSE NATIONALE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A/C 142 482 587 * 50 22 869 715 192 23 352 302

REVENU NATIONAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 186 753 378 180 173 262 248 991 214 187 015 627 171 387

RESSOURCES NATURELLES
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A/D 585 2 000 545 585 2 000 545

Fonds renouvelable de Géomatique
Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A/D 303 3 073 303 3 073

CRÉANCES—RADIATIONS OU RENONCIATIONS

Gouverneur en conseil
Approbation Approbation du et autorité
ministérielle Conseil du Trésor du Parlement Total

Numéro
du crédit

Code
(1)

Nombre Montant Nombre Montant ou Loi Nombre Montant Nombre Montant

$ $ $ $
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CONSEIL PRIVÉ
Secrétariat des conférences intergouvernemen-

tales canadiennes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 1 1 821 1 1 821

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES
GOUVERNEMENTAUX

Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 81 311 261 6 352 539 87 663 800
Fonds renouvelable des servives optionnels . . A 42 7 681 42 7 681

SOLLICITEUR GÉNÉRAL
Service canadien du renseignement

de sécurité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D 8 14 8 14
Service correctionnel—Fonds renouvelable

CORCAN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 209 49 565 209 49 565
Gendarmerie royale du Canada. . . . . . . . . . . . . A 14 43 670 14 43 670

TRANSPORTS
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 359 110 702 359 110 702

ANCIENS COMBATTANTS . . . . . . . . . . . . . . . A 181 300 306 181 300 306

262 175 690 777 233 351 249 451 247 27 969 54 950 513 290 495 995 178 993

LOI SUR LA FAILLITE ET
L’INSOLVABILITÉ—

PÊCHES ET OCÉANS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 4 27 988 4 27 988

REVENU NATIONAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 32 070 256 243 691 32 070 256 243 691

TRANSPORTS. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 15 44 437 15 44 437

32 089 256 316 116 32 089 256 316 116

LOI SUR LES GRAINS DU CANADA—
AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE

Ministère—
Fonds renouvelable de la Commission

canadienne des grains . . . . . . . . . . . . . . . . A/B 8 15 371 8 15 371

LOI SUR LES DOUANES—
REVENU NATIONAL

(2)
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 179 866 870 179 866 870

LOI SUR L’ASSURANCE-EMPLOI—
DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES
HUMAINES

Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 48 328 51 580 362 48 328 51 580 362

LOI SUR LA TAXE D’ACCISE—
REVENU NATIONAL

(2)
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 7 187 18 317 788 7 187 18 317 788

LOI DE L’IMPÔT SUR LE REVENU—
REVENU NATIONAL

(2)
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 24 432 46 877 758 24 432 46 877 758

LOI SUR LA SÉCURITÉ DE LA
VIEILLESSE—

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES
HUMAINES

Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 870 2 544 594 870 2 544 594

LOI SUR LES ALLOCATIONS AUX
ANCIENS COMBATTANTS—

ANCIENS COMBATTANTS . . . . . . . . . . . . . . . B 600 755 798 600 755 798

CRÉANCES—RADIATIONS OU RENONCIATIONS—Suite

Gouverneur en conseil
Approbation Approbation du et autorité
ministérielle Conseil du Trésor du Parlement Total

Numéro
du crédit

Code
(1)

Nombre Montant Nombre Montant ou Loi Nombre Montant Nombre Montant

$ $ $ $
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AUTRES—
SOLLICITEUR GÉNÉRAL

Service correctionnel—
Prêts aux libérés conditionnels(3) . . . . . . . . . . E 210 6 828 210 6 828

376 078 1 068 058 718 351 249 451 247 27 969 54 950 513 404 398 1 372 460 478

SOMMAIRE—
Radiations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A/E 341 572 998 686 624 277 249 450 521 4 068 3 748 888 345 917 1 251 886 033
Remises (article 23 de la LGFP). . . . . . . . . . . . . . . C 23 892 26 653 424 23 892 26 653 424
Renonciations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B/F 33 269 69 367 320 9 24 548 201 33 278 93 915 521
Dispenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D 1 237 4 774 74 726 1 311 5 500

376 078 1 068 058 718 351 249 451 247 27 969 54 950 513 404 398 1 372 460 478

CRÉANCES—RADIATIONS OU RENONCIATIONS—Fin

Gouverneur en conseil
Approbation Approbation du et autorité
ministérielle Conseil du Trésor du Parlement Total

Numéro
du crédit

Code
(1)

Nombre Montant Nombre Montant ou Loi Nombre Montant Nombre Montant

$ $ $ $

* Les remises d’autres dettes par décret en conseil telles que déterminées en vertu de l’article 23(1) de la LGFP. Toute information additionnelle touchant les remises de
taxes, droits, pénalités et autres dettes commence à la page 3.3 de cette section.

(1) Voir l’introduction ci-dessus.
(2) Renonciation afférente au dossier Équité provenant des lois déterminées.
(3) Le crédit L103b de laLoi des subsides no 9 de 1969autorise le ministre, au cours de l’exercice et des exercices subséquents, à ne pas réclamer le remboursement de la

totalité ou d’une partie du montant prêté aux libérés conditionnels pour les aider à se réhabiliter.
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AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 768 515 259 692 434 818 76 80 441

PATRIMOINE CANADIEN
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 246 186 447 164 150 873 82 35 574
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes . . . 30 21 782 30 21 782
Archives nationales du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 19 162 18 10 862 30 8 300
Office national du film. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161 53 396 25 18 831 136 34 565
Bibliothèque nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 17 015 10 14 000 7 3 015
Commission de la fonction publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 88 996 73 87 899 3 1 097
Condition féminine—Bureau de la coordonnatrice . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 47 014 32 47 014

610 433 812 352 351 261 258 82 551

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 498 441 417 460 375 308 38 66 109
Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada . . . . . . 67 42 426 67 42 426

565 483 843 527 417 734 38 66 109

ENVIRONNEMENT
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 330 282 832 208 166 548 122 116 284
Agence canadienne d’évaluation environnementale . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 1 500 2 1 500

332 284 332 210 168 048 122 116 284

FINANCES
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 139 785 75 139 150 5 635
Vérificateur général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135 182 789 135 182 789
Tribunal canadien du commerce extérieur. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 2 200 5 2 200

220 324 774 215 324 139 5 635

PÊCHES ET OCÉANS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 354 412 275 185 240 453 169 171 822

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 216 6 861 298 2 115 6 776 901 101 84 397
Agence canadienne de développement international . . . . . . . . . . . . . . . . . 269 600 834 266 588 130 3 12 704
Commission mixte internationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 7 511 8 7 511

2 493 7 469 643 2 389 7 372 542 104 97 101

GOUVERNEUR GÉNÉRAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 67 840 16 67 840

SANTÉ
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 495 223 046 441 189 592 54 33 454
Conseil de recherches médicales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 85 500 21 85 500
Conseil d’examen du prix des médicaments brevetés . . . . . . . . . . . . . . . . 1 500 1 500

517 309 046 463 275 592 54 33 454

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 641 1 528 532 1 369 1 401 489 272 127 043
Conseil canadien des relations industrielles(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 16 411 14 14 104 2 2 307
Tribunal canadien des relations professionnelles

artistes-producteurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 800 1 800
1 658 1 545 743 1 384 1 416 393 274 129 350

AVANCES À JUSTIFIER

Avances en Avances Avances en
circulation réglées circulation

au 31 mars 1999 en avril 1999 au 30 avril 1999

Ministère et organisme Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant

$ $ $

Avances à justifier

Les informations sur les avances à justifier sont exigées en vertu
de l’article 38(3) de laLoi sur la gestion des finances publiques.
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AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 308 1 067 356 189 925 014 119 142 342
Commission canadienne des affaires polaires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 803 1 803

309 1 068 159 190 925 817 119 142 342

INDUSTRIE
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 539 419 922 521 400 171 18 19 751
Agence de promotion économique du Canada atlantique . . . . . . . . . . . . . 3 1 050 3 1 050
Agence spatiale canadienne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 172 240 770 39 81 590 133 159 180
Tribunal de la concurrence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 500 1 500
Agence de développement économique du Canada

pour les régions du Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 17 595 6 2 800 40 14 795
Conseil national de recherches du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 122 131 78 122 131
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie . . . . . . . . . . . . . 1 5 000 1 5 000
Conseil de recherches en sciences humaines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 3 600 2 3 600
Statistique Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 355 325 368 355 325 368
Diversification de l’économie de l’Ouest canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 18 929 45 18 873 1 56

1 243 1 154 865 1 048 952 483 195 202 382

JUSTICE
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153 567 961 141 544 155 12 23 806
Commission canadienne des droits de la personne . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 3 225 9 3 225
Tribunal canadien des droits de la personne(2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 1 300 2 1 300
Commissaire à la magistrature fédérale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 306 813 27 175 804 24 131 009
Cour fédérale du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 26 556 56 26 556
Commission du droit du Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1 000 1 1 000
Commissariats à l’information et à la protection

de la vie privée du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 1 150 3 1 150
Cour canadienne de l’impôt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 950 9 950

284 908 955 248 754 140 36 154 815

DÉFENSE NATIONALE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 057 30 409 241 5 989 10 770 852 9 068 19 638 389

REVENU NATIONAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 585 1 878 069 2 544 1 834 136 41 43 933

RESSOURCES NATURELLES
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 425 430 655 422 424 534 3 6 121
Commission de contrôle de l’énergie atomique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 47 855 62 47 855
Office national de l’énergie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 26 458 33 26 458

520 504 968 517 498 847 3 6 121

PARLEMENT
Sénat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 49 530 18 49 530
Chambre des communes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 26 698 32 26 698
Bibliothèque du Parlement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 1 075 3 1 075

53 77 303 53 77 303

CONSEIL PRIVÉ
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180 144 772 180 144 772
Centre canadien de gestion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 4 647 7 4 647
Secrétariat des conférences intergouvernementales canadiennes . . . . . . . 2 2 369 2 2 369
Bureau canadien d’enquête sur les accidents de transport

et de la sécurité des transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 9 250 2 1 000 18 8 250
Directeur général des élections . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 23 126 1 723 9 22 403
Commissaire aux langues officielles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 1 975 10 1 975

229 186 139 192 153 511 37 32 628

AVANCES À JUSTIFIER —Suite

Avances en Avances Avances en
circulation réglées circulation

au 31 mars 1999 en avril 1999 au 30 avril 1999

Ministère et organisme Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant

$ $ $
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(1) Antérieurement Conseil canadien des relations de travail
(2) Antérieurement Comité du tribunal des droits de la personne

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 249 335 262 247 334 279 2 983

SOLLICITEUR GÉNÉRAL
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 11 150 35 11 150
Service canadien du renseignement de sécurité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1 200 000 1 1 200 000
Service correctionnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 941 546 700 913 524 372 28 22 328
Commission nationale des libérations conditionnelles . . . . . . . . . . . . . . . 14 7 964 14 7 964
Gendarmerie royale du Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 467 6 098 301 1 467 6 098 301

2 458 7 864 115 2 430 7 841 787 28 22 328

TRANSPORTS
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 879 938 217 806 867 596 73 70 621

CONSEIL DU TRÉSOR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 61 242 57 59 319 7 1 923

ANCIENS COMBATTANTS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 265 588 116 260 588 4 5 000

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 583 57 498 690 20 870 36 399 478 10 713 21 099 212

AVANCES À JUSTIFIER —Fin

Avances en Avances Avances en
circulation réglées circulation

au 31 mars 1999 en avril 1999 au 30 avril 1999

Ministère et organisme Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant

$ $ $
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REVENU NATIONAL

Vol de recettes par un employé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 6 240 2 500 3 740

PERTES DE RECETTES SUITE À UNE FRAUDE OU À UNE FAUSSE DÉCLARATION
INTENTIONNELLE — DÉCOUVERTES OU DÉTECTÉES EN 1998-1999

Montant du
recouvrement

Montant Montant du prévu dans
Nombre Montant recouvré en recouvrement les exercices

Brève description de l’incident d’incidents de la perte 1998-1999 non prévu ultérieurs

$ $ $ $

Pertes de fonds et de biens publics

Les informations sur les pertes de fonds et de biens publics
sont exigées en vertu de l’article 79 de laLoi sur la gestion
des finances publiques.
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AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE
Ministère

Vol d’un montant de la petite caisse. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 50 50
Déficit de la petite caisse (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 110 110

PATRIMOINE CANADIEN
Ministère

Déficit de caisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 44
Chèque égaré d’un concessionnaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 367 367
Vol de monnaie au camping Belly River . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 000 3 000
Vol de monnaie à la porte ouest de Yoho . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 081 1 159 922
Vol d’un volant de trésorerie au centre de service de l’Atlantique . . . 100 100
Vol de monnaie dans des coffrets de douches au camping

Whistler . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 406 406
Vol de recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 483 1 483
Vol des frais d’auto-inscription au parc national Fundy . . . . . . . . . . . . 100 100
Vol d’enveloppes renfermant les recettes journalières

du centre d’information Icefields (3 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 978 978

Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes

Perte de la petite caisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 260 260

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION
Ministère

Déficit de caisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 7 567 7 567
Vol de recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1 458 1 458
Fausse monnaie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 433 433
Paiements de carte de crédit non autorisés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 975 975

ENVIRONNEMENT
Ministère

Perte de carte gouvernementale MasterCard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 50 50
Vol de la petite caisse dans la bibliothèque de l’édifice Twin Atria . . 1 160 160

PÊCHES ET OCÉANS

Déficit de la petite caisse au NGCC, Griffon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 3 3
Vol de la petite caisse, Sarnia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 978 978

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL
Ministère

Perte de fonds de mission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 190 1 434 756
Vol de fonds de mission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 982 1 982
Réclamation frauduleuse de voyage. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 306 306
Réclamation frauduleuse de prestations salariales . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 084 13 084 5 000
Réclamation frauduleuse de paiement par un entrepreneur. . . . . . . . . . 16 000 16 000
Encaissement d’un faux billet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 300 300
Déficits/exdédents nets de caisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 2 280 2 280

SANTÉ
Ministère

Vol de la petite caisse. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 265 265

PERTES DE FONDS PUBLICS ATTRIBUABLES À UNE INFRACTION, UN ACTE ILLÉGAL OU UN
ACCIDENT — SURVENUES OU DÉCOUVERTES EN 1998-1999

Montant du
Montant Montant recouvrement

Imputée Montant recouvré du prévu dans
au crédit de de la en recouvrement les exercices

Brève description de la perte 1998-1999 perte 1998-1999 non prévu ultérieurs

$ $ $ $
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DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES
Ministère

Réclamations frauduleuses pour prestations :
Sécurité de vieillesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (S) 955 473 1 120 954 353
Régime de pensions du Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (S) 922 012 13 000 909 012
Prestations d’assurance-emploi. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (S) 156 186 404 53 351 596 12 973 732 89 861 076

Perte inexpliquée de la petite caisse :
Vol de la petite caisse au quartier général de Hull, Qué. . . . . . . . . . 1 175 175
Vol de la petite caisse à Woodstock CCRH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 20 20

Vol de recettes au quartier général de Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 220 220
Perte de chèques négociables à Hull Qué., CCRH . . . . . . . . . . . . . . . . 5 590 590
Perte de la petite caisse au quartier régional de Québec . . . . . . . . . . . 1 147 147
Réclamations frauduleuses d’indemnité de voyage à Ottawa, CCRH 1 79 104 79 104
Perte de recettes, région du Manitoba (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 35 35
Vol de fonds d’appoint à Saskatoon CCRH. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 10 10
Vol de la petite caisse à Saskatoon CCRH. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 154 154
Déficits de fonds de caisse, région de l’Alberta . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 125 125
Déficit de caisse, New Westminster, C-B, CCRH . . . . . . . . . . . . . . . . 17 120 120
Déficit de caisse, Nanaimo C-B, CCRH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 40 40

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN
Ministère

Perte d’une avance de voyage, région des TN-O . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 800 1 800
Vol de la petite caisse, régions de Québec, Ontario et Yukon. . . . . . . 5 250 250
Vol d’une somme payable en vertu d’un traité, région de l’Ontario . 5 17 393 17 393
Vol de monnaie d’appoint, région du Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 87
Vol de recettes diverses, région du Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 10

INDUSTRIE
Ministère

Vol de la petite caisse (4 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 925 800 125
Perte de monnaie—Avance de fonds de roulement . . . . . . . . . . . . . . . 20 20
Vol d’une carte de crédit ministérielle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 424 1 424

Agence de promotion économique du Canada atlantique

Vol de la petite caisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 83
Usage personnel de billets de taxi (29 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 746 746
Usage non autorisé de cartes de crédit (72 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 831 4 831

Commission du droit d’auteur

Vol de la petite caisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144 144

JUSTICE
Ministère

Pertes de la petite caisse lors d’un vol (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 300 300
Mauvais usage d’une carte d’achat MasterCard . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1 062 1 062

Commission canadienne des droits de la personne

Vol de la petite caisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 150

Cour suprême du Canada

Vol dans un distributeur de monnaie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 22

DÉFENSE NATIONALE

Revendications frauduleuses pour service temporaire,
ELFC Washington. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 226 2 226

Revendication frauduleuse pour droit à des prestations et
indemnités, ELFC Washington . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 540 21 540

Perte d’une avance permanente, 14e Escadre Greenwood . . . . . . . . . . 790 790
Perte de fonds d’une avance permanente, 19e Escadre Comox. . . . . . 949 949
Divergence dans la monnaie consignée auprès du caissier,

17e Escadre Winnipeg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 520 1 520

PERTES DE FONDS PUBLICS ATTRIBUABLES À UNE INFRACTION, UN ACTE ILLÉGAL OU UN
ACCIDENT — SURVENUES OU DÉCOUVERTES EN 1998-1999 —Suite

Montant du
Montant recouvrement

Imputée Montant recouvré Montant du prévu dans
au crédit de de la en recouvrement les exercices

Brève description de la perte 1998-1999 perte 1998-1999 non prévu ultérieurs

$ $ $ $
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Vol des recettes de ventes de vêtements, BFC Edmonton . . . . . . . . . . . 278 278
Vol de fonds d’une avance permanente, 8e Escadre,

Trenton (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 452 1 452
Divergence dans une avance à justifier, USFC Ottawa (3 cas). . . . . . . 761 761
Vol des recettes de ventes de repas, 9e Escadre, Gander . . . . . . . . . . . . 304 304
Divergence d’un dépôt en espèce, USFC Ottawa . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 50
Paiement erroné pour biens et services, CCSFOR

Velika Kladusa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 171 2 171
Déficits de caisse, cause inconnue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 5 622 5 622

REVENU NATIONAL

Déficits de caisse dans différents bureaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 8 155 8 155
Vol de chèques de voyage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 800 800
Perte de la petite caisse (3 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 132 132
Perte correspondant à des trop-payés en salaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 771 771
Perte sur change . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 275 275
Avances ne pouvant être comptabilisées (3 cas). . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 600 600

RESSOURCES NATURELLES
Ministère

Vol de la petite caisse. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 77 77

PARLEMENT
Sénat

Vol de la petite caisse. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 420 420

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX

Receveur général—Direction du contrôle du remboursement
des chèques

Chèques du receveur général incluant les mandats d’assurance-
emploi et les chèques de la Banque du Canada—

(1)
Endossements faux (9 589 cas). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 103 769 3 040 178 63 591

(1)
Endossements irréguliers (255 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 551 671 547 229 4 442

(1)
Non endossés (981 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 463 682 391 870 71 812

(1)
Autres (883 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 891 997 826 155 65 842

Comptes de banques ministériels—
Autres (3 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 554 554

SOLLICITEUR GÉNÉRAL
Service correctionnel

Perte de monnaie d’un détenu (3 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 703 1 703
Perte de la petite caisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 125
Vol de la petite caisse. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 124

Gendarmerie royale du Canada

Perte d’objets personnels d’un détenu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 216 3 216
Vol de monnaie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 002 1 002

TRANSPORTS
Ministère

Usage de fausse monnaie servant à défrayer le coût
d’un permis d’aviation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 100

Vol de la petite caisse. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 90 90

PERTES DE FONDS PUBLICS ATTRIBUABLES À UNE INFRACTION, UN ACTE ILLÉGAL OU UN
ACCIDENT — SURVENUES OU DÉCOUVERTES EN 1998-1999 —Suite

Montant du
Montant recouvrement

Imputée Montant recouvré Montant du prévu dans
au crédit de de la en recouvrement les exercices

Brève description de la perte 1998-1999 perte 1998-1999 non prévu ultérieurs

$ $ $ $
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ANCIENS COMBATTANTS

Endossement faux ou frauduleux de chèques de la Commission
canadienne des pensions encaissés après le décès du bénéficiaire. . 622 350 272

Fausse ou frauduleuse réclamation de prestations d’allocations
aux anciens combattants (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 145 74 145

Perte de la petite caisse (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 247 247

163 377 826 58 201 170 13 320 886 91 855 770

PERTES DE FONDS PUBLICS ATTRIBUABLES À UNE INFRACTION, UN ACTE ILLÉGAL OU UN
ACCIDENT — SURVENUES OU DÉCOUVERTES EN 1998-1999 —Fin

Montant du
Montant recouvrement

Imputée Montant recouvré Montant du prévu dans
au crédit de de la en recouvrement les exercices

Brève description de la perte 1998-1999 perte 1998-1999 non prévu ultérieurs

$ $ $ $

(S) Autorisation législative.
(1) Montant non recouvrable auprès d’institutions financières par la Direction du contrôle du remboursement des chèques.
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AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE
Ministère

Vol de matériel informatique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000 5 000
Vol d’un disque compact-scripteur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 400
Vol d’une balance «Mettler». . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 000 2 000
Vol d’une imprimante laser (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 730 2 730
Vol de masques (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 360 360
Dommages à des véhicules volés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000 1 000
Vol d’essence d’un véhicule de l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 50
Dommages à des véhicules de l’État (3 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 838 1 838
Vol d’une imprimante, d’un ensemble de tournevis et de sacs

à déchets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 529 1 529
Vol d’un serveur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 000 149 44 851

PATRIMOINE CANADIEN
Ministère

Dommages à un édifice gouvernemental à la suite d’une entrée
par effraction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 100

Dommages à des véhicules de l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 643 3 643
Dommages à un kiosque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 724 724
Dommages à une unité de logement pour employés, à la suite

d’une entrée par effraction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 670 670
Dommages à une installation sanitaire causés par un véhicule . . . . . . . . . . . 4 000 4 000
Vol d’ordinateurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 160 20 160
Vol de matériel informatique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 883 4 383 20 500
Vol de matériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 287 11 287
Vol d’une génératrice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 600 1 600
Vol d’une radio portative . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000 1 000
Vol d’une caméra vidéo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000 1 000
Vol d’un coffret de sécurité. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600 600
Vandalisme à des édifices . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 423 5 423
Vandalisme à des emplacements de camping . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 100
Vandalisme à un coffret à monnaie pour douche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 406 406
Vandalisme à une installation sanitaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 000 4 000

Archives nationales du Canada

Vol de micro-ordinateurs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 500 8 500

Commission de la fonction publique

Vol d’équipement audio-visuel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 450 450
Vol d’équipement informatique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 398 22 398
Vol de matériel d’examen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 000 75 000

Condition féminine—Bureau de la coordonnatrice

Vol d’un ordinateur portatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 200 1 200

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION
Ministère

Perte d’ordinateurs portatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 000 10 000
Perte d’un ordinateur de bureau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 500 2 500
Perte d’un téléphone cellulaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 299 200 99
Perte d’un moniteur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 300
Perte de haut-parleurs pour ordinateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 30
Perte de pièces d’ordinateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 500
Vol de pièces d’ordinateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 300
Vol d’ordinateurs portatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000 5 000

Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada

Vol d’ordinateurs portatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 000 10 000
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ENVIRONNEMENT
Ministère

Vol d’équipement hydrométrique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 379 3 379
Vol de micro-ordinateurs et de matériaux connexes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 707 50 707 3 000
Vol d’équipement électronique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 114 6 114
Vol d’équipement optique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 300 2 300
Vol d’équipement de bureau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 368 1 368
Vol d’outils . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 710 710
Vol d’équipement technique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 632 5 000 7 632
Vandalisme à un édifice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 400
Vandalisme à un véhicule . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 650 650

FINANCES
Ministère

Vol de micro-ordinateurs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 000 4 000
Vol d’équipement technique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600 600

Tribunal canadien du commerce extérieur

Vol d’un micro-ordinateur. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 000 4 000

PÊCHES ET OCÉANS

Vol d’un ordinateur et de matériel informatique (72 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . 216 184 216 184
Vol de caméras vidéo et de matériel vidéo (10 cas). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 797 20 797
Vol d’un véhicule et de pièces automobiles (6 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 926 20 000 7 926
Vol de matériel de bureau et de fournitures (14 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 908 14 908
Vol d’outils et de matériel (51 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137 723 137 723
Vol de bateaux et de matériel nautique (19 cas). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 950 52 950
Vol d’armes à feu (2 cas). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 831 831
Vol d’uniformes (13 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 738 1 738
Vol d’équipement pour réfrigération (3 cas). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 991 4 991
Dommages à des véhicules lors d’une grève . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 530 5 530
Dommages à un bateau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 835 9 835
Dommages à du matériel et des fournitures (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 900 1 900

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL
Ministère

Vol d’ordinateurs portatifs (4 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 300 11 300
Vol d’ordinateurs (3 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 122 7 122
Vol de téléphones cellulaires (4 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 499 2 499
Vol d’une caméra-enregistreuse vidéo. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 352 352

Commission mixte internationale

Vol de micro-ordinateurs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 544 10 544

SANTÉ
Ministère

Vol d’ordinateurs (3 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 363 2 100 13 263
Vol d’un téléphone cellulaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 955 955

Conseil de recherches médicales

Vol d’ordinateurs (3 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 873 2 902 5 971

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES
Ministère

QUARTIER GÉNÉRAL NATIONAL

Vol de téléphones cellulaires (4 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 903 1 903
Vol d’ordinateurs portatifs (4 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 143 23 143

NOUVELLE-ÉCOSSE

Vol d’une caméra vidéo. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 890 890
Vol d’un ordinateur portatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 305 4 305
Dommages à des pneus (4 cas). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 908 908
Fenêtre et lumières fracassées (9 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 129 2 129
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QUÉBEC

Vol d’un vidéo et d’un téléviseur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 200 1 200
Vol d’ordinateurs portatifs (8 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 923 28 923
Vol d’un téléphone (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 230 230
Vol de téléphones cellulaires (4 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 200 1 200
Vol d’ordinateurs (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 600 32 600
Vol de haut-parleurs du kiosque «Appli-sys» (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 35
Vol d’un CD-ROM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 200

ONTARIO

Vol d’ordinateurs portatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 500 33 500
Vol de téléphones cellulaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 200 1 200
Vol de moniteurs vidéos et convertisseurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 090 1 090
Vol d’équipement de bureau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 200

ALBERTA/TERRITOIRES DU NORD-OUEST

Vandalisme à des véhicules de l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 900 900
Vandalisme à un moniteur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 500
Vol d’ordinateurs portatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 400 40 400
Vol d’un clavier d’ordinateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 100

COLOMBIE-BRITANNIQUE/YUKON

Vandalisme à des véhicules de l’État (2 cas). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 630 1 630
Vandalisme à une porte d’entrée vitrée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 400
Vol d’une carte-réseau et d’un modem . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 488 2 488
Vol d’ordinateurs, d’imprimantes et d’accessoires (31 cas) . . . . . . . . . . . 45 560 45 560
Vol d’un téléphone cellulaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 300
Vol d’une plaque d’immatriculation de voiture. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 18
Dommages à une voiture volée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 041 1 041

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN
Ministère

Vol de téléphones cellulaires, régions de Calgary et des TN-O . . . . . . . . . . 1 499 1 499
Vol d’ordinateurs portatifs, régions des TN-O, de l’Atlantique,

du quartier général et de l’Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 790 7 000 12 790
Perte d’un téléphone à mains libres, région du quartier général . . . . . . . . . . 1 100 1 100
Vol de 32 meg de mémoire, région du quartier général . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 300
Vol d’une chaise ergonomique et d’un ordinateur, région de la

Colombie-Britannique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 200 4 200
Vol d’une machine à écrire, région de l’Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 579 579
Dommages/vandalisme à un édifice, région de l’Ontario . . . . . . . . . . . . . . . 3 310 3 310
Dommages/vandalisme à un petit coffret de sécurité, région

de l’Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 519 519
Dommages/vandalisme à une armoire métallique de sécurité,

région de l’Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 250 4 250
Dommages/vandalisme à des cabinets, régions du Yukon et

de l’Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 558 2 558
Dommages/vandalisme à un tiroir-caisse, région de l’Ontario . . . . . . . . . . . 30 30
Vol d’un magnétoscope, région de l’Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 300
Vol d’un étui pour ordinateur portatif, région de l’Ontario . . . . . . . . . . . . . . 300 300
Vol d’un sac Adidas, région de l’Ontario. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 35
Dommages/ vandalisme à une voûte, région de l’Ontario . . . . . . . . . . . . . . . 4 088 4 088
Dommages/vandalisme à une bibliothèque, région de l’Ontario . . . . . . . . . 300 300
Dommages/vandalisme à des portes, régions de l’Ontario et du Yukon . . . 2 104 2 104
Dommages/vandalisme à un coffret de sécurité à l’épreuve du feu,

région de l’Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 400
Dommages/vandalisme à une boîte à clés, région de l’Ontario . . . . . . . . . . 75 75
Divers vols : raccordements pour serveur, rallonges, disques souples,

souris et tapis pour souris, région de l’Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000 1 000
Vol d’équipement de surveillance des eaux et du manteau neigeux,

région du Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 500
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Vol d’un agenda électronique «Texas Instrument», région du Yukon . . . . . . 126 126
Vandalisme à un véhicule de l’État/vol d’une chaîne stéréo, de voiture, et

vol de véhicule, région de la Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 550 1 550
Vol de véhicule, région de la Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 563 8 563
Perte d’un téléphone cellulaire, région de l’Atlantique . . . . . . . . . . . . . . . . . . 299 299

INDUSTRIE
Ministère

Vol d’un amplificateur (4 cas). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 190 2 190
Vol d’ordinateurs (6 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 975 15 975
Vol d’ordinateurs portatifs (36 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175 833 170 833 5 000
Vol d’une imprimante. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 700 700
Vol de moniteurs d’ordinateur (5 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 169 6 169
Vol de matériel informatique (27 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 263 41 263
Vol de téléphones (6 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 164 1 164
Vol de caméras (3 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 200 4 200
Vol de téléphones cellulaires (6 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 663 1 663
Vol d’un écouteur téléphonique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 300
Vol d’un ordinateur portatif, téléphones et de matériel informatique . . . . . . 15 000 15 000
Vol de haut-parleurs (5 cas). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 655 3 655
Vol de génératrices (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 147 6 147
Vol d’un atténuateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 530 530
Vol d’un bloc d’alimentation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 708 708
Vol d’équipement de bureau (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 543 543
Vol d’un micro à fréquence audio. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 249 2 249
Vol de télévisions (2 cas). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 146 1 146
Vol d’agendas (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 895 1 895

Agence spatiale canadienne

Perte d’un «CD writer» dans le bureau d’un employé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 720 720
Perte ou vol d’un rétro projecteur. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 590 590
Vol d’un lecteur de disques Zip «Oméga». . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 460 460
Vol d’un ordinateur portatif à Hunstville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 850 4 850
Vol d’un ordinateur portatif, d’un moniteur et d’équipement

à la résidence d’un employé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 800 5 800
Vol d’un ordinateur portatif à la résidence d’un employé (2 cas) . . . . . . . . . 10 030 10 030
Vol d’un ordinateur portatif de la chambre d’hôtel d’un employé . . . . . . . . . 5 000 5 000

Agence de développement économique du Canada pour les
régions du Québec

Vol d’un véhicule ministériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 000 10 000
Vol d’un ordinateur portatif. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 849 4 849
Vol de téléphones cellulaires (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 900 1 900

Conseil national de recherches du Canada

Vol de micro-ordinateurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 536 70 536
Vol de caméras . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 515 13 515
Vol d’équipement technique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 392 6 392

Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie

Vol d’un téléphone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 160

Conseil de recherches en sciences humaines

Vol d’un téléphone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 216 216

Diversification de l’économie de l’Ouest canadien

Vol d’ordinateurs portatifs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 960 24 960
Vol de moniteurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 390 1 390
Vol d’une station d’acceuil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 489 489
Vol d’une carte d’unité centrale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 882 15 882
Vol d’un téléphone cellulaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 200
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JUSTICE
Ministère

Vol d’un micro-ordinateur portatif (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 150 8 150

Commission canadienne des droits de la personne

Vol d’un sac de voyage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 254 254
Dommages à un classeur et bris de serrure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 347 347

DÉFENSE NATIONALE

Perte de tenues de combat de réservistes et de cadets (718 cas) . . . . . . . . . . 414 092 6 211 407 881
Perte de vêtements et d’équipement de terrain personnel à la

suite d’un vol (93 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 250 3 402 17 848
Perte d’ordinateurs et de matériel connexe (26 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 439 6 544 75 895
Perte de matériel de communication et trousses d’installation . . . . . . . . . . . . 24 933 24 933
Perte d’un parachute ascentionnel d’évacuation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 170 1 170
Perte de lunettes de vision nocturne (7 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 426 35 426
Perte d’une marmitte à pression . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148 148
Perte d’équipement de ski et raquettes à neige (8 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 031 1 031
Perte de perceuses (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 288 288
Perte d’un extincteur d’incendie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 185 185
Perte d’un pointeur laser . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 345 345
Perte d’un lecteur de cassettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 380 380
Perte de jumelles (4 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 961 1 961
Perte de moteurs hors-bord (3 cas). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 546 6 546
Perte d’accessoires de nettoyage de carabines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 179 179
Perte de menottes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 55
Perte de courroies de cargaison . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 300 4 300
Perte de revêtements pour pièges (2 cas). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 690 690
Perte d’un ensemble de cuisson . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 33
Perte d’un bateau «Zodiac» . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 872 32 872
Perte de génératrices (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 730 1 730
Perte de compas (5 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144 144
Perte d’une cuisinière à gaz et d’une lanterne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128 128
Perte d’un micro-ondes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 412 412
Perte d’un ensemble de chalumeaux à gaz . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 109 1 109
Perte d’un canon de fusil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 109 1 109
Perte de bottes de combat (31 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 109 2 109
Perte de téléphones cellulaires (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 905 905
Perte d’un dispositif d’arrimage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 150
Perte d’un magnétoscope . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 400 1 400
Perte d’un hurleur manuel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 060 1 060
Perte de matériel radiophonique (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 098 2 098
Perte de chargeurs de batterie (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 154 154
Perte d’un réchaud à brûleurs (2 cas). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 76
Perte d’une lanterne «Coleman». . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 53
Perte de chaudrons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 33
Vol de cartouches . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 647 647
Vol d’un doseur de mousse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 212 212
Vol de sacs de couchage, kilts, cornemuses et articles divers dans

un manège militaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 409 23 409
Dommages à une clôture périphérique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 349 349
Vol de pneus de rechange sur un véhicule de l’État (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . 640 640
Dommages à la suite d’un incendie près d’un manège militaire . . . . . . . . . . 100 100
Dommages à un véhicule de l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 100
Dommages à des véhicules de location de l’État (2 cas). . . . . . . . . . . . . . . . . 861 861
Dommages à un édifice et d’une remorque à la suite d’un incendie . . . . . . . 642 000 642 000
Dommages à une porte de caserne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 500
Dommages à un manège militaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 000 13 000
Vol d’une imprimante. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 556 556
Perte d’un compteur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 461 461
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Vol d’épées de cadets, d’articles divers, à la suite d’une entrée par
effraction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 013 1 013

Perte de systèmes mondiaux de localisation (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 789 789
Perte de vêtements de combat (81 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 140 5 140
Perte de vêtements de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 595 3 595
Perte de vêtements de vol . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 902 1 902
Perte d’une trousse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 046 8 046
Perte d’outils (26 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 409 26 409
Perte d’ordinateurs (3 cas). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 452 17 452
Dommages à des véhicules de l’État (4 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 075 2 075
Perte de bateaux et moteurs (3 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 248 1 980 4 268
Perte d’une garderie éducative à la suite de vandalisme et d’un

incendie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 666 22 666
Perte de matériel de bureau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 588 588
Perte d’un multimètre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 566 566
Perte d’équipement radiophonique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 733 2 706 27
Perte d’un casque d’écoute . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 163 163
Perte d’une remorque—plateau. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 999 999
Perte d’une arme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 343 343
Perte d’un compresseur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 825 1 825
Perte d’un saxophone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 195 3 195
Perte de téléscopes (2 cas). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 484 484
Perte de drapeaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 143 143
Perte d’une matraque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 100
Perte d’aspirateurs (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 346 3 346
Perte d’un «duo pack» portatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 518 518
Perte d’un couteau de plongeur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 35
Perte du guide de parachute . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 715 1 715
Perte de trousses de réservistes non retournées (72 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 473 160 473
Perte d’ordinateurs et accessoires (4 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 574 18 574
Perte d’une scie à ruban. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 500 1 500
Perte d’un bateau «Zodiac» et d’équipement de plongée . . . . . . . . . . . . . . . . 6 351 6 351
Perte d’un bateau «Zodiac» et moteur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 319 7 319
Perte de vêtements de combat de la marine et trousse

personnelle (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 254 254
Perte d’un magnétoscope . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 380 380
Perte d’un couteau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107 107
Perte d’un système d’armement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 43
Perte d’un indicateur de recul pour un fusil de calibre 57 mm. . . . . . . . . . . . 5 325 5 325

REVENU NATIONAL

Vol/perte d’ordinateurs et de multipériphérie et d’équipement
informatique (25 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121 583 121 583

Vol de téléphones cellulaires (3 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 629 79 550
Vol de matériel de bureau (9 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 847 847

RESSOURCES NATURELLES
Ministère

Vol d’équipement informatique et d’équipement connexe . . . . . . . . . . . . . . . 18 857 18 857
Vol d’équipement technique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 621 50 621
Vol d’outils . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 302 7 302
Vol de petits véhicules motorisés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 927 11 927
Vol de biens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 785 785
Vandalisme à un édifice et à des véhicules . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 762 3 762
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CONSEIL PRIVÉ
Ministère

Vol de téléphones cellulaires (6 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 949 949
Perte de téléphones cellulaires (2 cas). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 400
Vol de micro-ordinateurs (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 050 5 050
Perte de micro-ordinateurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 130 2 130

Centre canadien de gestion

Vol d’un ordinateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 700 2 700
Vol de matériel audio-visuel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 550 550

Bureau canadien d’enquête sur les accidents de transport et de la
sécurité des transports

Vol d’un ordinateur portatif (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 400 8 000 5 400
Vol d’une caméra . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 500

Directeur général des élections

Vol d’un lecteur CD-ROM externe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 110

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX
Ministère

Vol de composantes d’ordinateur, mémoire et accessoires . . . . . . . . . . . . . . . 4 148 4 148
Vol d’une carte d’unité centrale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 782 14 782
Vol d’ordinateurs portatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 137 46 137
Vol d’ordinateurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 326 36 326
Vol de magnétoscopes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 724 1 724
Vol d’un télécopieur. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 900 3 900
Vol de téléphones cellulaires et d’une pagette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 145 2 145
Vol de fournitures de bureau diverses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 495 3 147 348

SOLLICITEUR GÉNÉRAL
Ministère

Vol d’un modem externe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 200
Service correctionnel

Dommages à la suite d’un incendie (49 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 798 21 798
Dommages à la suite d’une émeute de détenus (28 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . 169 373 1 042 167 755 576
Dommages à du matériel informatique (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800 800
Dommages à une horloge «Deister» . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000 1 000
Dommages à un véhicule motorisé à la suite d’un vol . . . . . . . . . . . . . . . . . . 975 975
Dommages à une fenêtre de verre (60 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 462 6 462
Perte de biens d’inventaire (10 cases) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 399 29 399
Perte d’équipement audio-vidéo (5 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 891 4 891
Vol dans les réserves de la cantine (3 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 816 3 316 500
Vol de matériel informatique (12 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 944 44 944
Vol de produits alimentaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 447 447
Vol de fournitures (4 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 473 7 473
Achats non autorisés effectués par les détenus. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 392 2 392
Vandalisme à un véhicule motorisé (7 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 047 16 047
Vandalisme à une propriété et à de l’équipement (285 cas) . . . . . . . . . . . . . . 59 050 15 589 38 910 4 551
Dégâts d’eau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 500 4 500

Commission nationale des libérations conditionnelles

Vol d’un micro-ordinateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 000 2 000

Gendarmerie royale du Canada

Vol d’insignes de police . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 29
Vol de menottes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 25
Vol d’ordinateurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 000 8 000
Vol d’ordinateurs portatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 997 4 997
Vol d’un ordinateur portatif «Toshiba» . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 365 3 365
Vol d’un module 16 mb SIMM pour satellite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 200
Dommages intentionnels à un émetteur radio et accessoires connexes. . . . . 1 000 1 000
Dommages intentionnels à une propriété de l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 501 600 901
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Dommages intentionnels à l’équipement de l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 248 490 858 10 900
Perte de matériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 500 2 500 2 500 500
Dommages intentionnels à des véhicules de police . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 169 929 6 490 24 182 139 257
Dommages à des véhicules de police, à la suite d’accidents . . . . . . . . . . . . . 360 420 103 897 115 797 140 726

TRANSPORTS
Ministère

Vol d’ordinateurs portatifs (5 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 700 25 700
Vol d’ordinateurs (3 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 813 14 813
Vol d’un télécopieur. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 200 1 200
Vol d’une imprimante laser . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 614 1 614
Vol d’un agenda électronique avec support et logiciel . . . . . . . . . . . . . . . . . . 499 499
Vol d’un téléphone cellulaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 610 610
Dommages à un véhicule de l’État à la suite de vandalisme . . . . . . . . . . . . . 6 500 6 500

Office des transports du Canada

Vol d’un télécopieur. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 745 745
Vol d’un ordinateur portatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 372 6 372

CONSEIL DU TRÉSOR

Vol de micro-ordinateurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 975 9 975
Vol d’équipement technique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600 600

ANCIENS COMBATTANTS

Vol d’une caméra . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 497 497
Vol de matériel informatique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 540 13 540
Vol d’une caméra vidéo. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 387 1 387

4 688 783 201 305 4 050 987 436 491
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AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE
Ministère

Dommages à des montants et clôture grillagée (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 200
Dommages à un véhicule de l’État (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 415 2 415
Bris de carreaux (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800 800
Dommages à un véhicule de l’État (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 187 8 305 24 812 70

PATRIMOINE CANADIEN
Ministère

Dommages à une clôture pour animal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 250 4 250
Dommages à une rampe et aux montants d’un pont. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 053 4 053
Dommages à un édifice de l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 372 1 372
Dommages à des véhicules de l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 854 16 854
Dommages à une glissière de sécurité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000 1 000
Dommages à un ouvrage d’art routier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 650 650
Dommages à un logement pour employés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 100 200
Perte de matériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 071 3 709 362
Dommage à un véhicule à la suite d’un incendie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 500 6 500

ENVIRONNEMENT
Ministère

Dommages à des micro-ordinateurs et équipement connexe . . . . . . . . . . . . . 15 464 15 464
Dommages à des véhicules à la suite d’accidents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 500 22 500
Dommages à de l’équipement optique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 707 9 707
Dommages à de l’équipement technique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 873 11 873
Dommages à de l’équipement électrique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 255 1 255
Dommages à de l’équipement de bureau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 434 2 434
Dommages à de l’équipement électronique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 975 14 975
Dommages à un bateau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 262 3 262

PÊCHES ET OCÉANS

Dommages à des véhicules de l’État (25 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 396 711 2 022 379 502 15 187
Biens perdus en mer (10 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 797 843 650 000 147 843
Dommages à une propriété (5 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 148 5 148
Vandalisme à un édifice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 900 1 900
Perte de matériel lors d’un incendie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 152 48 152
Vol d’une arme à feu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 550 550
Biens détruits (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 600 7 600
Perte de matériel de bateau (6 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 175 52 175

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL
Ministère

Dommages à la suite d’accidents d’automobiles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 035 28 035

SANTÉ
Ministère

Dommages à des véhicules à la suite d’un accident de la route (5 cas) . . . . 5 171 5 171

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES

Ministère

Dommages à un véhicule de l’État à la suite d’accidents,
région de la Nouvelle-Écosse (2 cas). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 804 5 804

Dommages à un véhicule de l’État à la suite d’un accident,
région du Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 681 3 681

Dommages à un kiosque pour emploi, région de l’Ontario. . . . . . . . . . . . . . . 300 300
Dommages à des moniteurs d’ordinateurs, régions de l’Alberta et des

Territoires du Nord-Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000 5 000
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Dommages à un véhicule de l’État à la suite d’un accident, régions de
l’Alberta et des Territoires du Nord-Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 738 1 738

Dommages à un véhicule de l’État à la suite d’un accident, régions de
la Colombie-Britannique et du Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 629 1 629

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN

Ministère

Dommages à des véhicules de l’État à la suite d’accidents, régions de
l’Atlantique et de la Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 103 4 103

INDUSTRIE
Ministère

Dommages à un véhicule de l’État à la suite d’un accident . . . . . . . . . . . . . . 700 700

DÉFENSE NATIONALE

Perte de vêtements et trousse personnelle à la suite d’un incendie . . . . . . . . 2 549 2 549
Déficits aux comptes de distribution à la fermeture de BFC, Calgary . . . . . 18 746 18 746
Déficits aux comptes de distribution à la fermeture de BFC, Chilliwack . . . 21 186 21 186
Perte d’une trousse de terrain personnelle (242 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 514 104 514
Perte de compas magnétiques (11 cas). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 260 260
Perte de lunettes protectrices (5 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 200
Perte d’un éperon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 261 261
Perte d’une rallonge d’outil pneumatique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 16
Perte d’un joint universel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 36
Perte de matelas pneumatiques (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165 165
Perte d’un déshumidificateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 240 240
Perte d’une charge de propulsion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 242 242
Perte de parkas de basse température (6 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 794 794
Perte d’une génératrice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 779 779
Perte d’ordinateurs et accessoires (8 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 773 25 773
Perte d’équipement radiophonique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 103 1 103
Perte d’équipment dentaire (11 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 763 8 463 300
Perte d’instruments de musique (10 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 339 34 339
Perte d’une armoire de rangement (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 310 2 310
Perte de matériel d’écoute . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 200
Perte d’un pointeur laser . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99 99
Perte de carabines et composantes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 219 2 219
Perte d’une trousse pour photo-interprétation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 366 366
Perte d’une enregistreuse. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178 178
Perte d’instruments de dessin (3 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 771 771
Perte d’un dictaphone. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 399 399
Perte de moniteurs de fréquence cardiaque (4 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 907 907
Perte d’un simulateur de bicyclette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 825 825
Perte d’un cabinet pour instruments chirurgicaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 901 901
Perte d’une table à instruments. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 300
Perte d’un cabinet d’instruments médicaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 420 420
Perte de fournitures médicales—Articles variés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 320 7 320
Perte de fournitures médicales et chirurgicales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 848 2 848
Perte de carburant diesel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 150
Perte d’essence sans plomb . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 785 785
Perte d’un appareil de réanimation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 606 606
Perte d’un chronomètre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 106
Perte d’une urne à café. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121 121
Perte de chaudrons (8 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 904 1 904
Perte d’une poêle à frire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 56
Perte de sifflets (7 cas). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 30
Perte d’un sac de transport et boyau flexible pour combattre les

incendies . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 792 7 792
Perte d’un lit pliant. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 71
Vol d’un réchaud à brûleurs (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 76
Perte d’un téléphone d’exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 748 748
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Pertes à la suite d’accidents d’automobiles (19 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 007 55 007
Perte d’un téléphone cellulaire, en mer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 900 900
Perte d’un transpondeur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 000 4 000
Perte d’un multimètre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 100
Perte de la trousse personnelle de pompiers (16 cas). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 591 591
Perte d’une élingue de levage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 011 2 011
Perte d’uniforme de plongée (8 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 928 12 928
Perte de tentes (4 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 260 3 260
Perte de la devanture d’une tente . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 505 505
Perte de matériel de plongée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 380 7 380
Perte d’équipement de navires (plus de 250 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 350 40 350
Perte de vêtements sur les navires (plus de 300 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 442 28 442
Vivres éventés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 416 73 416
Perte de systèmes de maintien en position globale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 065 1 065
Perte de vêtements de travail (18 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 022 6 022
Perte de vêtements de recherche et de sauvetage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 001 13 001
Perte de vêtements de vol (3 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 012 1 012
Perte de matériel de recherche et sauvetage (21 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 443 60 443
Perte d’un CF-18 et d’équipement divers à la suite d’un écrasement

accidentel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 623 657 33 623 657
Perte d’effets d’une trousse personnelle (7 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 751 4 751
Perte d’outils (12 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 757 22 757
Perte de véhicules (11 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128 409 128 409
Perte d’équipement mécanique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 255 7 255
Perte de matériel de bureau (3 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 209 1 209
Perte d’une montre chronographe. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 146 146
Perte d’une radio. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 782 782
Perte d’un casque d’écoute . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 400
Perte d’un dispositif de mesure à distance insonorisé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 834 25 834
Déficits aux comptes de distribution (5 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 174 605 174 605
Perte d’une veste de flottaison . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 45
Perte d’un dispositif de chargement de programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 893 2 893
Perte d’une lanterne électrique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 204 204
Perte d’un système d’alimentation en énergie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140 670 140 670
Perte de tubes de pistolet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 407 407
Perte d’un couteau de plongeur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102 102
Perte de gants de travail. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 35
Perte de matériel radiophonique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 200 2 200
Perte d’un appareil respiratoire de plongée. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 298 1 298
Perte d’une trousse et vêtements d’un membre de la réserve . . . . . . . . . . . . . 26 428 26 428
Perte de vêtements et trousse d’un cadet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 685 685
Perte d’un sac d’évacuation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 390 390
Perte d’un parachute à matériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 750 750
Perte d’un intensificateur d’images . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 293 22 293
Perte d’une caméra, lampe et parachutes (recherche et sauvetage) . . . . . . . . 1 990 1 990
Perte de matériel électronique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 879 5 879
Perte d’équipement naval . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 290 290
Perte d’équipement de bord. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 983 5 983
Perte de vêtements de combat et de travail de la marine, d’une trousse

personnelle (plus de 100 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 666 66 666
Perte d’une machine à adresser. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 750 750
Perte d’un treuil de trois quart de tonnes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 688 688
Perte d’un ensemble de câbles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 571 571
Perte de divers petits effets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 497 1 497
Perte de vivres causée par la détérioration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 238 8 238
Perte de drapeaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 250
Perte d’un compteur d’électricité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 740 1 740
Perte d’outils, instruments et boîtes à outil d’un navire . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 994 11 994
Perte de jaugeurs pour génératrices . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 178 2 178
Perte de matériel de technogénie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 582 3 582
Perte de masques à gaz et d’équipement de combat divers (44 cas) . . . . . . . 2 670 2 670
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Perte d’un engrenage et de matériel pour combattre les incendies . . . . . . . . 7 962 7 962
Perte de gilets de flottaison, matériel de plongée et articles de

sauvetage (71 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 687 17 687
Perte de haut-parleurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137 137
Perte d’une radio. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 481 3 481
Perte d’une radio de sabre (recherche et sauvetage) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 547 3 547
Perte d’une trousse de dépannage pour réparation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 587 1 587
Perte de jumelles (4 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 434 1 434
Perte d’un casque d’écoute avec microphone à commande vocale . . . . . . . . 123 123
Perte d’équipement policier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 958 958
Perte de filets de chargement et de camouflage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 363 12 363
Perte de compas (37 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 861 861
Perte de réchauds «Coleman» (10 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 771 771
Perte de lits et lits de camps pliants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 447 447
Perte de munition à blanc et fusils «Ranger» (43 cas). . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 440 1 440
Perte d’une bâche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 780 780
Perte du bloc-porte de navire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 219 219
Perte d’un couvercle. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 340 340
Perte d’une génératrice distributrice de courrant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 343 1 343
Perte d’une scie à chaîne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 316 316
Perte de lunettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 36
Perte de pesons (2 cas). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 990 990
Perte de montres (10 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 659 659
Perte de sacs de rangement (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 100
Perte d’écrans de projection (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115 115
Perte de lampes de poche (5 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108 108
Perte d’une machine à calculer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 250
Perte d’étuis pour armes légères, chargeur 9mm, épée et étui (34 cas) . . . . . 300 300
Perte d’une scie à fins multiples . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000 1 000
Perte d’une caméra . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 356 356
Perte d’une cafetière. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 47
Perte d’une antenne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000 5 000
Perte d’une défense d’accostage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 893 893
Perte d’une pendule . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 567 567
Perte d’une échelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 125
Perte de couteaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 360 360
Perte d’équipement d’abordage de navire d’arraisonnement . . . . . . . . . . . . . 368 368
Perte d’une bouée marine en aluminium . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 75
Perte de matériel informatique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 825 825
Perte du matériel de servitude d’un hélicoptère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 331 1 331

REVENU NATIONAL

Dommages à des véhicules de l’État à la suite d’accidents (49 cas) . . . . . . . 129 090 32 645 85 900 10 545
Vandalisme à des véhicules de l’État (5 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 012 2 012

RESSOURCES NATURELLES
Ministère

Perte à la suite d’un incendie (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 500 400 7 100
Perte d’un véhicule motorisé à la suite d’accidents (11 cas) . . . . . . . . . . . . . 51 648 2 354 49 294
Perte à la suite d’un dégât d’eau. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 113 12 113

CONSEIL PRIVÉ

Bureau canadien d’enquête sur les accidents de
transport et de la sécurité des transports

Dommages à un véhicule de l’État à la suite d’un accident (4 cas) . . . . . . . . 7 923 7 923
Vandalisme à des véhicules de l’État (3 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 375 1 375

Commissaire aux langues officielles

Perte d’un ordinateur par un service de messagerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 926 2 500 426
Dommages à un véhicule de l’État à la suite d’un accident (2 cas) . . . . . . . . 1 996 1 796 200
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TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX
Ministère

Dommages à une imprimante d’étiquettes à la suite d’une inondation dans
les registres centraux et l’aire de réception, région de Winnipeg . . . . . . . 300 300

Dommages à une imprimante «Dot Matrix», à la suite d’une inondation . . . 500 500
Dommages à des fournitures de bureau et formulaires à la suite

d’une inondation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 100
Dommages à la suite d’un accident de la route (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 627 627

SOLLICITEUR GÉNÉRAL
Service correctionnel

Dommages à la suite d’un incendie (17 cas). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103 466 103 466
Dommages à la suite du bris d’une conduite d’eau (8 cas) . . . . . . . . . . . . . . . 10 638 10 638
Dommages à la suite d’un accident d’automobiles (47 cas) . . . . . . . . . . . . . . 153 932 4 202 147 583 2 147
Dommages à des biens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 399 399
Dommages à une fenêtre en verre (5 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 538 538
Perte de biens d’inventaire (341 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 170 935 1 170 935
Perte de matériel dans la cantine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126 126

Gendarmerie royale du Canada

Perte de radios-mobiles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 900 21 900
Perte de radios portatives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 170 69 170
Perte de radios hurleurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 500 2 500
Perte d’une antenne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 500 1 500
Perte de pagettes et d’un téléphone cellulaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 200 1 200
Perte de matériel d’essai . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 500 1 500
Perte de matériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 300 2 300
Perte de panneaux solaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 000 7 000
Dommages à un aéronef «Pilatus» . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116 500 116 500
Dommages à des matériaux de l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 728 28 728
Dommages à des voitures de police à la suite d’accidents . . . . . . . . . . . . . . . 1 062 783 145 662 796 137 120 984
Dommages à des voitures de police . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 234 1 349 8 229 3 656
Vol d’ordinateurs portatifs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 060 10 060

TRANSPORTS
Ministère

Dommages à des wagons-trémies à la suite d’accidents (216 cas) . . . . . . . . 7 087 199 7 087 199
Dommages à un ordinateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 100 3 100
Dommages à un téléphone cellulaire (3 cas). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 396 4 396
Dommages à une radio portative avec chargeur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 475 475
Dommages à une perceuse sans fil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 315 315
Dommages à un ordinateur avec moniteur, clavier et souris à la suite d’un

incendie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 000 4 000
Tracteur détruit dans un incendie à l’aéroport de Moosonee, Ont . . . . . . . . . 45 874 16 400 29 474

ANCIENS COMBATTANTS
Dommages au matériel informatique et périphériques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 850 850

46 601 469 878 638 45 568 880 153 951
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AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE

Ministère

Dommages lors d’accidents automobiles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 116 835 29 312 76 868 10 655
Incendie au 700 rue Croisetière, Iberville, Québec . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 19 382 3 882 15 500

PATRIMOINE CANADIEN

Ministère

Dommages à l’ouvrage d’art routier causés par des infractions
d’automobiles. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 1 641 1 346 295

Vol d’ordinateurs et d’équipement informatique . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 26 591 15 591 11 000
Vol d’un ordinateur portatif et modem . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 14 758 7 758 7 000
Ordinateur portatif disparu de l’édifice commercial . . . . . . . . . . . . 1996-1997 3 000 3 000
Deux traînes sauvages de bois disparues d’une camionnette en

route de Nahanni à Ft. Simpson (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 3 000 3 000
Vandalisme à un abri pour pique-nique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 1 900 1 330 570
Dommages à la clôture d’un animal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 8 000 8 000
Dommages dans un terrain de jeux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 150 150
Dommages à des véhicules d’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 48 098 1 759 46 339
Feu et reconstruction de la maison Green Gables . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 575 000 575 000
Vol d’ordinateurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 21 475 20 725 750

Office national du film

Soumission frauduleuse pour paiement de factures d’un
fournisseur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1990-1991 109 703 59 849 49 854

Vol de recettes à la vidéothèque de
Montréal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1992-1993 8 176 7 527 649

Vol de télévision et magnétoscope . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 1 021 1 021

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION

Ministère
(1)

Vol de recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 80 022 70 822 9 200
Déficits de caisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 8 230 8 230

ENVIRONNEMENT

Ministère

Perte d’équipement scientifique causée par un accident
d’hélicoptère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 40 157 13 100 27 057

Mauvais usage d’une carte mastercard du gouvernement et
usage non autorisé de la carte ARI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 7 400 7 400

Dommages à l’équipement technique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 17 890 14 750 3 140
Vol de micro-ordinateur et d’équipement connexe . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 75 151 75 151
Vol d’équipement électronique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 1 675 1 675
Vandalisme à l’équipement technique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 4 500 4 500
Vol d’équipement optique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 5 323 5 323
Vol d’équipement de bureau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 10 455 10 455
Vol d’équipement technique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 19 880 19 880

PÊCHES ET OCÉANS

Vol de recettes par un employé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 63 643 644 20 999 42 000
Réparation de dommages à des véhicules de l’État . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 42 059 2 560 39 499

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE

INTERNATIONAL

Ministère

Vol de fonds pour immigration, de visa de mission ou de fonds
consulaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1992-1993 41 116 2 505 38 611

Vol de fonds pour immigration, de visa de mission ou de fonds
consulaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1994-1995 176 857 176 857
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Vol de fonds pour immigration, de visa de mission ou de fonds
consulaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1994-1995 10 542 4 182 6 360

Détournement de fonds publics . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1993-1994 24 068 21 995 206 1 867
Perte d’argent des fonds de la mission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1993-1994 3 557 2 558 999
Vol de fonds de mission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1995-1996 46 004 3 114 42 890
Vol de fonds de mission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 55 728 5 393 18 835 31 500

(1)
Vol de fonds de mission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 454 824 1 451 1 235 452 138
Perte de fonds de mission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 279 465 205 584 61 326 12 555
Perte de fonds de mission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 112 491 558 220 103 576 8 137
Réclamation frauduleuse de voyage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 448 448
Vol de recettes de passeport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 133 133
Déficit net de caisse (total brut des déficits 5 580 $;

total brut des bénéfices 4 025 $) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 1 555 1 555
Incendie à l’Ambassade canadienne, Caracas, Venezuela. . . . . . . . 1997-1998 4 000 000 3 000 000 1 000 000

SANTÉ

Ministère

Vol d’ordinateurs portatifs (6 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 26 679 26 679
Ordinateur portatif irréparable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 3 000 750 2 250
Dommages à un véhicule d’État causé par un accident (10 cas) . . 1997-1998 52 537 8 791 7 399 34 240 2 107
Vol d’automobiles (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 28 813 28 813
Vol de matériel informatique et composantes (5 cas) . . . . . . . . . . . 1997-1998 5 672 5 672
Dommages à un édifice causés par une entrée par

effraction (6 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 9 300 9 300

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES

Ministère

Falsification de documents afin de permettre à un tiers de
recevoir des contributions dans le cadre du Programme
de développement de l’emploi, Québec CEC . . . . . . . . . . . . . . . 1986-1987 17 500 17 500

Falsification de documents afin de permettre à un tiers de
recevoir des contributions dans le cadre du Programme
de développement de l’emploi, Québec CEC . . . . . . . . . . . . . . . 1994-1995 11 960 1 050 10 910

Détournement des recettes pour le remplacement des cartes
de numéros d’assurance sociale—Centre d’emploi,
Longueuil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1993-1994 260 230 30

Livres de quittance n’ont pas été enregistrés et cautionnés—
Toronto est CEC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1993-1994 12 910 4 193 8 717

Détournement de fonds des comités communautaires de
formation industrielle (CCFI) par le coordonnateur du

(1)
projet de Côte-Nord du lac Supérieur. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1994-1995 53 190 5 090 6 600 41 500

Falsification de documents de stagiaires pour l’obtention de
fonds pour emplois subventionnés—Accords de programme

(1) (1)
—possibilité d’emploi—bénéficiaires d’aide sociale, Ont(1). . . 1993-1994 145 590 145 590

(1)
Prestations d’assurance-emploi obtenues par fraude. . . . . . . . . . . . 1993-1994 148 255 302 133 071 672 3 947 166 4 954 302 6 282 162
Prestations d’assurance-emploi obtenues par fraude. . . . . . . . . . . . 1994-1995 155 339 711 110 590 876 5 874 516 7 172 404 31 701 915
Prestations d’assurance-emploi obtenues par fraude. . . . . . . . . . . . 1995-1996 168 374 825 108 663 127 10 242 017 7 595 044 41 874 637
Prestations d’assurance-emploi obtenues par fraude. . . . . . . . . . . . 1996-1997 143 199 640 78 553 477 14 571 007 5 833 642 44 241 514
Prestations d’assurance-emploi obtenues par fraude(1) . . . . . . . . . 1997-1998 139 711 649 45 490 232 33 446 993 5 211 389 55 563 035
Réclamations frauduleuses pour prestations :

Allocations familiales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1985-1986 53 146 21 156 28 985 3 005
Allocations familiales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1986-1987 43 256 21 584 14 344 7 328
Allocations familiales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1987-1988 90 058 61 886 24 771 3 401
Allocations familiales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1988-1989 120 284 55 090 47 432 17 762
Allocations familiales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1989-1990 95 663 49 060 32 525 14 078
Allocations familiales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1990-1991 32 464 14 232 240 7 786 10 206
Allocations familiales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1991-1992 73 703 25 689 34 196 13 818

PERTES DE FONDS OU DE BIENS PUBLICS — MISE À JOUR DES CAS DÉCLARÉS DANS LES
COMPTES PUBLICS DU CANADADES EXERCICES ANTÉRIEURS —Suite

Exercice de
déclaration Montant Montant du
de la perte recouvré Montant recouvrement
dans les Montant dans les recouvré Montant du prévu dans

Comptes publics de la perte exercices en recouvrement les exercices
Brève description de la perte du Canada initiale antérieurs 1998-1999 non prévu ultérieurs

$ $ $ $ $

COMPTES PUBLICS DU CANADA 1998-1999

INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES EXIGÉES PAR
LA LOI SUR LA GESTION DES FINANCES PUBLIQUES 3 . 35



Allocations familiales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1992-1993 46 804 20 159 200 9 757 16 688
(1)

Allocations familiales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1993-1994 156 746 33 057 500 38 952 84 237
Allocations familiales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1994-1995 3 690 2 039 1 651
Sécurité de la vieillesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1987-1988 339 615 224 458 5 941 35 501 73 715

(1) (1)
Sécurité de la vieillesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1988-1989 1 044 068 502 392 1 493 138 650 401 533

(1)
Sécurité de la vieillesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1989-1990 721 089 246 277 115 963 358 849
Sécurité de la vieillesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1990-1991 639 880 293 864 5 113 101 715 239 188

(1)
Sécurité de la vieillesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1991-1992 617 627 141 425 11 879 293 055 171 268

(1)
Sécurité de la vieillesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1992-1993 1 060 663 270 127 2 406 104 713 683 417
Sécurité de la vieillesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1993-1994 353 743 127 038 14 224 32 040 180 441

(1)
Sécurité de la vieillesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1994-1995 1 184 864 227 308 20 346 187 402 749 808

(1)
Sécurité de la vieillesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1995-1996 758 970 88 237 53 923 18 084 598 726
Sécurité de la vieillesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 518 270 22 445 42 774 1 836 451 215

(1)
Sécurité de la vieillesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 680 414 2 132 34 407 12 743 631 132
Régime de pensions du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1986-1987 7 040 6 356 300 384
Régime de pensions du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1987-1988 8 978 5 383 3 595
Régime de pensions du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1989-1990 240 552 140 218 5 678 47 525 47 131

(1) (1)
Régime de pensions du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1990-1991 1 105 864 499 709 38 884 108 074 459 197
Régime de pensions du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1991-1992 437 731 57 037 7 608 373 086

(1)
Régime de pensions du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1992-1993 1 364 900 376 203 77 676 66 207 844 814

(1) (1)
Régime de pensions du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1993-1994 766 025 111 815 54 815 37 242 562 153
Régime de pensions du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1994-1995 552 762 70 267 38 853 443 642

(1) (1)
Régime de pensions du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1995-1996 798 814 151 706 47 782 599 326

(1)
Régime de pensions du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 284 839 4 756 12 450 267 633
Régime de pensions du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 1 862 075 115 661 1 746 414

Perte d’argent en transit entre des CCRHs, région de
(1)

Terre-Neuve . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 756 756
Programme de formation : fraude par un employé du

(1)
groupe de formation, Abatisowin, Ont. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 45 688 45 688

Perte inexplicable de la petite caisse :
vol de recettes, région de la Nouvelle-Écosse . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 1 762 1 762

Un employé a reçu des prestations du régime de pensions
du Canada par fraude, région de la Nouvelle-Écosse . . . . . . . . . 1997-1998 4 756 4 756

Réclamation de voyage frauduleuse, région de la
Nouvelle-Écosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 204 204

Émission frauduleuse d’un chèque par un employé,
quartier général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 186 158 186 158

Vol de téléphones cellulaires, Colombie-Britannique/
Yukon (7 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 4 955 1 995 2 960

(1)
Réclamation frauduleuse AE, région de Terre-Neuve . . . . . . . . . . . 1997-1998 1 420 287 1 133

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN

Ministère

Falsification de documents permettant l’émission de chèques
d’aide sociale à des bénéficiaires non éligibles,

(1)
district de Shellbrook, région de la Saskatchewan . . . . . . . . . . . 1987-1988 20 784 10 977 1 139 8 668

Réclamations frauduleuses pour paiement d’aide sociale,
région de la Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1988-1989 5 170 1 000 1 170 3 000

Réclamations frauduleuses pour paiement d’aide sociale,
région du Yukon (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1992-1993 2 812 900 1 912

Réclamations frauduleuses pour paiement d’aide sociale,
région de la Saskatchewan (3 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1992-1993 9 471 5 175 2 581 1 715

Réclamations frauduleuses pour paiement d’aide sociale,
région de la Saskatchewan (7 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1993-1994 36 754 4 291 4 134 28 329

Réclamations frauduleuses pour paiement d’aide sociale,
région de la Saskatchewan (3 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1994-1995 8 495 1 352 888 6 255

Vol de carte de crédit et de billets de taxi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1995-1996 100 100
Vol d’ordinateur, quartier général, régions de Québec,

d’Alberta et de la Colombie-Britannique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1995-1996 66 503 3 150 63 353
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Vol de la petite caisse, quartiers généraux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1995-1996 65 65
Vol de matériel informatique, quartier général et

de la Colombie-Britannique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1995-1996 9 066 8 027 1 039
Vol d’équipement électrique, région du Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . 1995-1996 11 200 525 10 675
Vol d’un fusil de chasse, région du Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1995-1996 700 700
Vol d’une caméra, région du Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1995-1996 675 675
Modification dans les paiements, région du Manitoba . . . . . . . . . . 1996-1997 27 545 27 545
Vol d’un ordinateur portatif, d’une mallette et du dispositif

d’arrimage, quartier général, régions de l’Atlantique, de la
Colombie-Britannique et du Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 84 259 2 500 81 759

Vol d’un véhicule tout-terrain 4 roues motrices, Yamaha muni
d’un treuil, région du Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 6 900 6 900

Véhicule d’État incendié, région de l’Atlantique. . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 17 930 17 930
Inondation—Perte d’équipement, région de l’Atlantique . . . . . . . . 1997-1998 11 911 11 911
Accident d’automobiles, région de la Saskatchewan (4 cas). . . . . . 1997-1998 32 149 32 149
Vol d’ordinateurs portatifs, quartier général de la

Colombie-Britannique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 27 490 2 000 25 490
Vol d’un téléphone cellulaire, Territoires du Nord-ouest,

Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 800 600 200

INDUSTRIE

Ministère

Vol d’un ordinateur portatif, projecteur, étui et d’un téléphone
cellulaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 18 630 13 033 5 597

Agence de promotion économique du Canada atlantique

Réclamations fausses ou frauduleuses pour des
subventions et des contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1994-1995 57 496 47 496 10 000

Réclamations fausses ou frauduleuses pour des
(1)

subventions et des contributions (1 cas)(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 56 826 56 826

Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie

Vol d’une table modulaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 300 300

JUSTICE

Ministère

Différence dans les fonds de projets détenus par secteur . . . . . . . . 1995-1996 9 292 7 267 1 310 715

Commission canadienne des droits de la personne

Perte d’argent causée par un chèque d’un employé
sans provision. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 1 418 1 418

DÉFENSE NATIONALE

Acquitté frauduleux des listes du Régiment de la
Chaudière (QG SQFT). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1993-1994 29 266 29 266

Avances frauduleuses de service en déplacement
sans troupes détenues par le caissier, CFB Halifax . . . . . . . . . . . 1995-1996 13 500 13 500

Différence dans une avance de fonds, CCUNPF Primosten . . . . . . 1995-1996 17 857 17 857
Vol d’équipement individuel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1995-1996 16 893 3 802 11 948 1 143
Vol de munition, fusils et matériel connexe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1995-1996 6 929 6 879 50
Vol d’équipement personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 11 664 7 345 77 4 242
Détournement de fonds d’une avance permanente,

CFB Det Sydney . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 17 074 17 074
Détournement de fonds d’une avance permanente,

(1)
GSU Toronto . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 1 728 1 728

Détournement de fonds d’une avance permanente,
BFC Halifax (3 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 22 757 22 757

Détournement de fonds d’une avance permanente, 15e Escadre,
Moose Jaw . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 29 109 29 109

PERTES DE FONDS OU DE BIENS PUBLICS — MISE À JOUR DES CAS DÉCLARÉS DANS LES
COMPTES PUBLICS DU CANADADES EXERCICES ANTÉRIEURS —Suite

Exercice de
déclaration Montant Montant du
de la perte recouvré Montant recouvrement
dans les Montant dans les recouvré Montant du prévu dans

Comptes publics de la perte exercices en recouvrement les exercices
Brève description de la perte du Canada initiale antérieurs 1998-1999 non prévu ultérieurs

$ $ $ $ $

COMPTES PUBLICS DU CANADA 1998-1999

INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES EXIGÉES PAR
LA LOI SUR LA GESTION DES FINANCES PUBLIQUES 3 . 37



Détournement de fonds d’une avance permanente,
CFNAHQ Yellownife . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 12 144 12 144

Relevés d’opérations modifiés dans l’avance de la petite
caisse à CFS St Johns . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 114 114

Soumission dans des avances frauduleuses, 9e Escadre, Gander . . 1997-1998 1 700 1 700
Vol de fonds d’une avance permanente, RCSE St Jean . . . . . . . . . . 1997-1998 7 000 7 000
Vol de fonds dans une avance à justifier, BFC Montréal. . . . . . . . . 1997-1998 39 129 39 129

(2) (2)
Différence dans une avance à justifier, 14eD Escadre, Greenwood . . . . . . . . . 1997-1998

Différence dans une avance à justifier, CFB Chilliwack . . . . . . . . . 1997-1998 348 348
Différence dans une avance à justifier, CTCHQ Gagetown . . . . . . 1997-1998 656 656
Différence dans une avance à justifier,

CGNAHQ Yellowknife . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 2 500 2 500
Vol d’argent dans une avance à justifier, USFC(O) DGIRM . . . . . 1997-1998 135 135

REVENU NATIONAL

Demande frauduleuse de congé récupérable . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1989-1990 8 160 4 347 3 813
Pertes de recettes résultant d’un détournement de fonds de la

part d’un employé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1994-1995 2 821 012 1 300 794 812 818 707 400
Vol de recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1995-1995 89 918 8 381 68 118 13 419
Paiement falsifié par un employé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 1 827 370 1 457
Collaboration entre un employé et trois contribuables

(non-employés) pour falsifier quatre remboursements d’impôt . 1996-1997 40 323 15 976 24 347
Réclamations frauduleuses de surtemps . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 8 592 5 185 3 407
Réclamations frauduleuses de surtemps (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 133 792 62 477 71 315
Demandes frauduleuses de remboursement (2 cas) . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 15 710 12 274 3 436
Usage frauduleux de coupons de taxi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 844 844
Perte de la petite caisse (4 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 141 141
Perte correspondant à un versement de trop payé de salaire . . . . . . 1997-1998 10 776 8 301 2 475
Dommages accidentels à des véhicules d’État (75 cas) . . . . . . . . . . 1997-1998 120 879 12 590 108 289

RESSOURCES NATURELLES

Ministère

Perte par suite de l’utilisation non autorisée de cartes d’achat
du gouvernement (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 12 745 4 114 50 8 581

CONSEIL PRIVÉ

Ministère

Réclamations frauduleuses pour des heures supplémentaires,
avances de déplacement et utilisation de billets de taxi
à des fins personnelles par un employé nommé pour une
période déterminée. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1992-1993 108 267 8 446 18 241 81 580

(1)
Perte de téléphones cellulaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 2 845 200 2 645

Directeur général des élections

Vol de micro-ordinateur et périphériques dans le district
électoral d’Ottawa Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1995-1996 3 189 2 700 489

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX

Receveur général — Direction du contrôle du
remboursement des chèques

Comptes étrangers —
Endossements faux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 167 797 134 924 32 873

SOLLICITEUR GÉNÉRAL

Service correctionnel

Dommage suite à une émeute causée par des détenus . . . . . . . . . . . 1996-1997 1 496 873 22 062 1 473 380 1 431
Dommage lors d’accident de véhicule . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 95 015 95 015

(1) (1)
Perte de monnaie d’un détenu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 383 150 233
Vandalisme à la propriété et l’équipement

(1)
par les détenus (315 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 229 813 6 428 626 216 341 6 418

PERTES DE FONDS OU DE BIENS PUBLICS — MISE À JOUR DES CAS DÉCLARÉS DANS LES
COMPTES PUBLICS DU CANADADES EXERCICES ANTÉRIEURS —Suite

Exercice de
déclaration Montant Montant du
de la perte recouvré Montant recouvrement
dans les Montant dans les recouvré Montant du prévu dans

Comptes publics de la perte exercices en recouvrement les exercices
Brève description de la perte du Canada initiale antérieurs 1998-1999 non prévu ultérieurs

$ $ $ $ $
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Gendarmerie royale du Canada

Dommage et perte d’équipement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1995-1996 16 962 16 962
Perte d’argent— Amende (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1995-1996 638 138 500
Vandalisme à des véhicules de police . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1995-1996 31 945 5 702 23 635 2 608
Perte d’argent (amende, avance). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 5 400 5 400
Perte d’argent (amende, certificat) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 4 595 214 4 050 331
Dommage à des véhicules. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996-1997 86 537 14 679 438 43 680 27 740
Dommage à des véhicules (voiture de police et motoneige) . . . . . . 1996-1997 1 374 921 265 244 9 714 896 292 203 671
Dommages à un véhicule d’État causés par un accident (491 cas) . 1997-1998 1 241 898 323 837 98 273 656 182 163 606
Dommages intentionnels à une propriété gouvernementale . . . . . . . 1997-1998 2 674 194 1 691 789
Dommages intentionnels à des véhicules de police . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 352 708 54 493 2 807 22 935 272 473

TRANSPORTS

Ministère

Détournement de fonds publics par la modification de
bordereaux de dépôt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1962-1963 42 806 19 473 600 22 733

(1)
Vol d’un ordinateur portatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 3 000 1 000 2 000

ANCIENS COMBATTANTS

Détournement de fonds publics par un employé . . . . . . . . . . . . . . . . 1988-1989 69 414 22 964 1 600 44 850
Réclamations fausses ou frauduleuses de prestations

d’allocations aux anciens combattants (2 cas). . . . . . . . . . . . . . . . 1989-1990 39 912 3 500 550 35 862
Réclamations fausses ou frauduleuses de prestations

d’allocations aux anciens combattants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1990-1991 28 657 6 887 1 107 20 663
Réclamations fausses ou frauduleuses de prestations

(1) (1)
d’allocations aux anciens combattants (3 cas). . . . . . . . . . . . . . . . 1991-1992 38 689 21 550 4 306 12 833

Réclamations fausses ou frauduleuses de prestations
d’allocations aux anciens combattants (3 cas). . . . . . . . . . . . . . . . 1992-1993 97 218 4 800 1 613 90 805

Réclamations fausses ou frauduleuses de prestations
d’allocations aux anciens combattants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1993-1994 25 890 6 161 850 18 879

Réclamations fausses ou frauduleuses de prestations
d’allocations aux anciens combattants (2 cas). . . . . . . . . . . . . . . . 1994-1995 43 885 20 200 4 500 19 185

Réclamations fausses ou frauduleuses de prestations
d’allocations aux anciens combattants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1995-1996 61 330 820 100 60 410

Réclamations fausses ou frauduleuses de prestations
d’allocations aux anciens combattants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 60 456 60 456

Endossement falsifié de chèques de la pension d’invalidité
encaissés après le décès du bénéficiaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1993-1994 102 991 102 991

Endossement falsifié de chèques de la pension d’invalidité
encaissés après le décès du bénéficiaire (3 cas) . . . . . . . . . . . . . . 1995-1996 61 784 19 289 42 495

Endossement falsifié de chèques de la pension d’invalidité
encaissés après le décès du bénéficiaire (5 cas)(1). . . . . . . . . . . . . 1996-1997 39 116 3 670 2 570 32 876

Endossement falsifié de chèques de la pension d’invalidité
encaissés après le décès du bénéficiaire (2 cas) . . . . . . . . . . . . . . 1997-1998 111 877 111 877

Réclamations frauduleuses pour le programme pour
l’autonomie des anciens combattants. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1993-1994 24 235 22 142 2 093

Réclamations frauduleuses de prestations liées au programme
pour l’autonomie des anciens combattants .  . .  . .  . .  . .  . . 1995-1996 1 040 1 040

788 195 460 483 083 205 68 893 519 41 481 776 194 736 960

PERTES DE FONDS OU DE BIENS PUBLICS — MISE À JOUR DES CAS DÉCLARÉS DANS LES
COMPTES PUBLICS DU CANADADES EXERCICES ANTÉRIEURS —Fin

Exercice de
déclaration Montant Montant du
de la perte recouvré Montant recouvrement
dans les Montant dans les recouvré Montant du prévu dans

Comptes publics de la perte exercices en recouvrement les exercices
Brève description de la perte du Canada initiale antérieurs 1998-1999 non prévu ultérieurs

$ $ $ $ $

(1) Modifie les Comptes publics du Canadade l’exercice précédent.
(2) Cet élément a été rapporté comme une perte, par erreur, en 1997-1998.
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État des débiteurs pour les recettes fiscales

Conformément aux conventions comptables, les recettes
fiscales du gouvernement sont généralement comptabilisées
au titre de l’exercice au cours duquel elles ont été reçues. Par
conséquent, les créances facturées mais non reçues et/ou non
facturées et courues provenant de montants dus pour impôts
reçues à titre d’auto-cotisation, ne sont pas inscrites comme
débiteurs dans les comptes du Canada, ni déclarées comme
éléments d’actif à l’état de l’actif et du passif. Ces éléments
sont contrôlés à l’aide de comptes mémoires maintenus par
les organismes gouvernementaux.

Dans le tableau suivant, la colonne Débiteurs externes
représente les recettes fiscales à recevoir de tiers ne faisant
pas partie du périmètre comptable du gouvernement. Les
recettes fiscales à recevoir ne comprennent pas les cotisations
d ’ imp ô t q u i s o n t f o r me l l emen t con tes tées par les
contribuables. La colonne Provision pour créances douteuses
se rapporte au total des recettes fiscales à recevoir qui est sujet

Recettes fiscales à recevoir—
Impôt sur le revenu—

Des particuliers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 120 595 467 303 5 653 292 5 361 769
Des sociétés(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 496 400 80 975 1 415 425 1 194 212
Crédit d’impôt pour la recherche scientifique(2). . . . . . . . . . . . . . . 2 465 1 972 493 1 036
Des non-résidents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 248 141 28 784 219 357 201 467
Autres recettes d’impôt sur le revenu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 479 29 254 75 225 96 203

7 972 080 608 288 7 363 792 6 854 687

Cotisations d’assurance-emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164 417 19 072 145 345 129 894

Taxes et droits d’accise—
Taxe sur les produits et services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 744 392 546 625 2 197 767 12 1 984 844
Droits de douane à l’importation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118 301 11 830 106 471 6 90 325
Autres taxes et droits d’accise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165 087 51 896 113 191 49 036
Taxe sur l’énergie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 983 275 708 292

3 028 763 610 626 2 418 137 18 2 124 497

Total des recettes fiscales à recevoir . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 165 260 1 237 986 9 927 274 18 9 109 078

ÉTAT DES DÉBITEURS POUR LES RECETTES FISCALES AU 31 MARS
(en milliers de dollars)

1999 1998

Débiteurs Provision pour cré- Débiteurs Débiteurs Débiteurs

Catégories de débiteurs pour les recettes fiscales externes ances douteuses nets internes nets

à radiation ou renonciation; en plus d’une provision pour
créances douteuses fondée sur la meilleure estimation de tous
les montants qui ne seront pas perçus. La colonne Débiteurs
in ternes représente des recet tes f iscales à recevoi r
d’organismes gouvernementaux. Puisque ces montants ne
représentent pas des fonds à être reçus, ils ne sont pas inclus
dans le to ta l d es déb i t eu rs n e t s . Un o rgan isme
gouvernemental est une organisation qui fait partie du
gouvernement du Canada en tant que périmètre comptable.

Les débiteurs radiés ou remis sont inclus à la section 3 de
ce volume (état des créances—radiations ou renonciations).

Les débiteurs pour les recettes non fiscales et les recettes
affectées aux dépenses sont enregistrés dans les comptes du
Canada et rapportés comme éléments d’actif à l’état de l’actif
et du passif. Des précisions sur les soldes de ces débiteurs
apparaissent à la section 7 du volume I.

(1) Cet état comprend les impôts des sociétés en vertu de la partie VII, au montant de 175 $ net lesquels sont remboursables lorsque les crédits d’impôt à
l’investissement ou les crédits d’impôt à l’achat d’actions sont gagnés par les sociétés.

(2) Crédit d’impôt pour la recherche scientifique (CIRS) :
Les montants compris sous le CIRS représentent les “retours d’impôt évalués” (493 $ net) et sont des évaluations des retours d’impôt en vertu de la section VIII,
afférents aux dépenses pour des projets de recherche scientifique, qui n’ont pas été acceptés sous la législation des CIRS.
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AGRICULTURE ET
AGROALIMENTAIRE

Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 066 38 565 1 546 845 4 947 6 365 991
Agence canadienne d’inspection

des aliments. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 800 155 44 184 6 056 3 706 787

110 866 38 720 1 591 029 11 003 10 072 778

PATRIMOINE CANADIEN
Ministère

Programme du Patrimoine canadien . . . . . 68 582 125 78 818 1 887 236
Programme Parcs Canada. . . . . . . . . . . . . . 150 347 5 863 20 235 938 307 134

218 929 5 988 20 314 756 2 194 370
Conseil de la radiodiffusion et des

télécommunications canadiennes. . . . . . . . 447 288
Archives nationales du Canada . . . . . . . . . . . 5 600 901 81 093 514 040
Commission des champs de bataille

nationaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 650 762
Office national du film. . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 288 290 202
Bibliothèque nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 252 317 817 059
Commission de la fonction publique. . . . . . . 9 500 2 826 919
Condition féminine—Bureau de la

coordonnatrice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 764

330 569 6 889 20 396 166 650 7 136 404

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 461 647 105 232 42 241 365 18 974 185
Commission de l’immigration et du statut

de réfugié du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 688 689 621

509 335 105 232 42 241 365 19 663 806

ENVIRONNEMENT
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 260 1 012 902 6 501 3 993 583
Agence canadienne d’évaluation

environnementale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 013

29 273 1 012 902 6 501 3 993 583

SERVICES PROFESSIONNELS ET SPÉCIAUX

Services techniques Services
Services et d’architecture de santé

Services de d’agences de (y compris et de Services
Ministère et organisme comptabilité recouvrement la recherche) bien-être d’informatique

$ $ $ $ $

SERVICES PROFESSIONNELS
ET SPÉCIAUX

L’état suivant présente le montant total dépensé au cours
de l’exercice pour chaque catégorie principale de services
réparti par ministère et organisme sous chaque portefeuille
ministériel. Les montants présentés comprennent les dépenses
découlant d’opérations internes et externes. Les dépenses

découlant d’opérations externes impliquent le gouvernement
et les tiers, tandis que les dépenses découlant d’opérations
internes impliquent des organisations faisant partie du
périmètre comptable du gouvernement du Canada.
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698 903 1 184 435 2 742 179 16 543 2 696 155 33 977 629 36 667 769 86 020 027

117 170 185 319 228 801 108 670 1 334 618 7 752 245 9 406 954 22 921 759

816 073 1 369 754 2 970 980 125 213 4 030 773 41 729 874 46 074 723 108 941 786

86 816 56 905 133 906 328 800 714 942 15 727 248 8 526 467 27 609 845
584 755 1 440 432 3 044 568 21 510 1 824 735 32 642 027 14 368 762 74 626 071
671 571 1 497 337 3 178 474 350 310 2 539 677 48 369 275 22 895 229 102 235 916

9 279 146 917 252 547 1 019 742 1 216 577 3 092 350
1 281 855 370 010 1 407 486 2 214 985 5 875 970

34 423 176 920 865 214 675 154 138 24 871 1 257 653
27 147 251 003 310 657 933 862 1 633 934 3 513 093

134 654 448 917 1 396 788 2 827 987
5 569 82 339 3 102 611 8 926 038 2 136 476 17 089 452

366 225 53 691 1 444 981 71 180 1 616 207

748 355 3 436 596 4 043 688 350 310 6 764 522 62 704 439 31 590 040 137 508 628

360 871 1 667 631 213 136 2 906 288 12 742 232 7 187 890 86 860 477

138 177 248 682 442 731 3 818 904 1 900 626 7 286 429

499 048 1 916 313 213 136 3 349 019 16 561 136 9 088 516 94 146 906

1 247 102 1 116 440 26 306 080 343 613 2 133 580 37 489 840 29 135 666 102 812 567

5 262 5 935 61 109 1 913 365 849 034 2 836 718

1 252 364 1 116 440 26 306 080 349 548 2 194 689 39 403 205 29 984 700 105 649 285

Services d’enseignement
et de formation

Autres
Services Services de Services Non- services Autres
juridiques protection scientifiques fonctionnaires Fonctionnaires professionnels services Total

$ $ $ $ $ $ $ $

Certains renseignements non publiés dans lesComptes
publics du Canadasont disponibles sur demande seulement.
Pour obtenir un exemplaire de ces renseignements, veuillez
vous référer au Formulaire de demande de renseignements
non publiés apparaissant au début de ce volume ou, si le
présent volume ne contient pas de formulaire, contacter
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada en
composant le (819) 956-8551. Ces rense ignements
comprennent pour chaque programme gouvernemental :

- le montant total dépensé au cours de l’exercice;

- le montant total dépensé pour chaque catégorie principale
de services; et,

- une liste détaillée, pour chaque catégorie principale de
services, de l’ensemble de tous les versements (c.-à-d. les
paiements en espèces et les charges à payer) à un particulier
ou à une organisation totalisant 100 000 $ ou plus. Ce détail
comprend le nom et le lieu du bénéficiaire, ainsi que le
montant total versé.
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FINANCES
Ministère

Programme des politiques économiques,
sociales et financières . . . . . . . . . . . . . . . 65 681 585 221

Programme du service
de la dette publique . . . . . . . . . . . . . . . . .

65 681 585 221
Vérificateur général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 760 618 152 268
Tribunal canadien du commerce

extérieur. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 901
Bureau du surintendant des institutions

financières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 287 198 725 958

2 113 497 1 516 348

PÊCHES ET OCÉANS . . . . . . . . . . . . . . . . . . 870 113 652 579 23 472 028 247 366 31 582 589

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET
COMMERCE INTERNATIONAL

Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 194 176 21 820 5 742 418 72 044 20 933 442
Agence canadienne de développement

international . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 033 882 53 119 2 615 6 947 111
Commission mixte internationale . . . . . . . . . 2 500
Secrétariat de l’ALÉNA, section

canadienne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 816
Administration du pipe-line du Nord . . . . . . 26 496

1 254 554 21 820 5 795 537 74 659 27 888 869

GOUVERNEUR GÉNÉRAL . . . . . . . . . . . . . 70 032

SANTÉ
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 202 050 8 323 37 829 138 668 856 6 839 936
Conseil de contrôle des renseignements

relatifs aux matières dangereuses . . . . . . . 50
Conseil de recherches médicales . . . . . . . . . . 336 991
Conseil d’examen du prix des médicaments

brevetés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 485

202 050 8 323 37 829 138 668 856 7 179 462

SERVICES PROFESSIONNELS ET SPÉCIAUX—Suite

Services techniques Services
Services et d’architecture de santé

Services de d’agences de (y compris et de Services
Ministère et organisme comptabilité recouvrement la recherche) bien-être d’informatique

$ $ $ $ $
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800 907 796 723 1 165 874 6 207 325 2 577 303 12 199 034

511 117 987 46 976 1 456 681 4 433 925 6 449 686
1 312 024 797 710 1 212 850 7 664 006 7 011 228 18 648 720

332 1 000 196 783 3 445 759 1 733 598 6 290 358

1 894 27 318 384 546 154 976 621 635

87 649 58 057 657 632 6 051 537 501 294 9 369 325

1 401 567 856 099 1 000 2 094 583 17 545 848 9 401 096 34 930 038

3 190 493 4 318 207 20 508 999 311 485 6 492 535 27 180 181 65 350 323 184 176 898

4 659 129 15 161 121 3 801 005 6 149 735 40 302 609 48 037 064 145 074 563

58 681 151 902 1 959 369 3 843 457 2 659 698 16 709 834
9 441 313 193 1 317 375 1 642 509

469 046 12 371 146 130 36 397 669 760
12 305 1 396 40 197

5 186 856 15 313 023 3 801 005 8 130 916 44 617 694 52 051 930 164 136 863

62 881 659 105 665 723 1 457 741

2 065 356 1 140 060 6 327 350 3 352 752 94 932 323 35 307 302 288 882 137

13 444 1 029 1 674 42 245 16 996 75 438
20 104 2 060 607 417 897 2 835 599

43 505 3 552 58 580 25 816 142 771 62 994 339 703

2 122 305 1 144 641 6 385 930 3 400 346 97 177 946 35 805 189 292 132 877

Services d’enseignement
et de formation

Autres
Services Services de Services Non- services Autres
juridiques protection scientifiques fonctionnaires Fonctionnaires professionnels services Total

$ $ $ $ $ $ $ $
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DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES
HUMAINES

Ministère
Programme des services ministériels. . . . . 5 564 734 96 890 44 643 374 450 14 575 306
Programme d’investissement dans les

ressources humaines et d’assurance . . . . 102 965 054 24 944 853 294 042 151 939 37 056 305
Programme du travail . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 874 8 406 29 506 585 950
Programme de la sécurité du revenu . . . . . 46 523 8 871 11 689 801 28 795 216

108 576 311 25 052 488 347 091 12 245 696 81 012 777
Conseil canadien des relations

industrielles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Tribunal canadien des relations

professionnelles artistes-producteurs. . . . .
Centre canadien d’hygiène et de sécurité

au travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 579 310 179

108 576 311 25 053 067 347 091 12 245 696 81 322 956

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD
CANADIEN

Ministère
Programme d’administration . . . . . . . . . . . 934 155 34 3 179 378 10 050 671 754
Programme des affaires

indiennes et inuites . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 320 583 566 13 856 213 62 784 6 736 958
Programme des affaires du Nord . . . . . . . . 67 390 5 631 572 15 006 648 122

2 322 128 600 22 667 163 87 840 8 056 834
Commission canadienne

des affaires polaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 000 12 833

2 352 128 600 22 667 163 87 840 8 069 667

INDUSTRIE
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 448 587 12 581 1 868 992 9 904 17 069 797
Agence de promotion économique

du Canada atlantique . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 986 413 1 746 984
Agence spatiale canadienne . . . . . . . . . . . . . . 505 917 1 099 21 889 258 614 1 501 127
Tribunal de la concurrence. . . . . . . . . . . . . . .
Commission du droit d’auteur . . . . . . . . . . . . 99 963 5 425
Agence de développement économique du

Canada pour les régions du Québec. . . . . . 98 123 59 585 329 671
Conseil national de recherches

du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 859 715 6 631 5 379 886 121 506 5 922 221
Conseil de recherches en sciences

naturelles et en génie . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 347 1 263 295
Conseil de recherches en sciences

humaines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 779

SERVICES PROFESSIONNELS ET SPÉCIAUX—Suite

Services techniques Services
Services et d’architecture de santé

Services de d’agences de (y compris et de Services
Ministère et organisme comptabilité recouvrement la recherche) bien-être d’informatique

$ $ $ $ $
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2 870 962 1 243 802 5 249 931 9 481 207 5 946 882 45 448 807

570 798 962 066 5 798 616 56 162 363 12 566 184 241 472 220
365 633 421 178 3 687 899 26 351 077 31 451 523
356 032 338 097 1 286 099 4 016 950 4 916 432 51 454 021

4 163 425 2 543 965 12 755 824 73 348 419 49 780 575 369 826 571

27 726 59 541 612 1 126 959 1 214 838

10 675 7 406 245 147 59 060 322 288

2 222 525 42 774 48 198 480 499 884 976

4 201 826 2 546 187 525 12 865 545 73 642 376 51 447 093 372 248 673

1 716 238 943 8 123 740 255 7 631 378 1 460 916 14 876 702

4 431 243 159 797 2 482 151 810 1 180 282 21 630 555 7 262 584 56 795 857
354 083 70 380 541 946 39 725 483 773 6 898 933 7 504 845 22 255 775

4 787 042 469 120 544 428 199 658 2 404 310 36 160 866 16 228 345 93 928 334

361 3 182 40 667 46 456 133 499

4 787 403 469 120 544 428 199 658 2 407 492 36 201 533 16 274 801 94 061 833

2 349 645 1 959 547 191 824 5 024 860 68 752 715 51 771 161 152 459 613

26 599 440 698 502 196 4 874 613 1 840 760 11 418 263
1 458 560 808 20 933 099 18 298 3 315 108 16 002 038 4 568 729 69 297 553
1 490 18 781 100 643 76 916 197 830

94 825 731 66 217 67 145 334 306

12 621 391 987 217 608 3 197 366 1 155 858 5 462 819

1 035 538 1 899 499 2 633 132 3 426 2 027 529 3 064 344 9 534 324 32 487 751

2 941 1 301 220 316 3 607 120 892 576 261 745 273 2 935 233

558 5 017 40 264 35 566 1 283 294 1 368 478

Services d’enseignement
et de formation

Autres
Services Services de Services Non- services Autres
juridiques protection scientifiques fonctionnaires Fonctionnaires professionnels services Total

$ $ $ $ $ $ $ $
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Statistique Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 164 942
Diversification de l’économie de

l’Ouest canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 649 118 716 872

8 647 836 25 437 29 197 721 132 024 30 720 334

JUSTICE
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 968 42 874 4 677 063
Commission canadienne des droits de la

personne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 565 12 893 158 375
Tribunal canadien des droits

de la personne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Commissaire à la magistrature fédérale . . . . 226 159
Cour fédérale du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . 191 059 91 228
Commission du droit du Canada . . . . . . . . . . 11 239
Commissariats à l’information et à la

protection de la vie privée du Canada . . . . 11 880
Cour suprême du Canada. . . . . . . . . . . . . . . . 22 112 3 034 45 7 140
Cour canadienne de l’impôt. . . . . . . . . . . . . . 131 852

46 645 194 093 55 812 5 314 936

DÉFENSE NATIONALE . . . . . . . . . . . . . . . . 66 597 448 995 263 44 292 115 99 661 322

REVENU NATIONAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 336 856 6 994 1 330 448 38 300 068

RESSOURCES NATURELLES
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 523 252 11 430 2 399 022 21 438 10 420 366
Commission de contrôle de l’énergie

atomique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 651 532 713
Office national de l’énergie . . . . . . . . . . . . . . 1 451 721

523 252 11 430 2 399 022 26 089 12 404 800

PARLEMENT
Sénat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 463 4 728 103 250
Chambre des communes . . . . . . . . . . . . . . . . 8 620 82 748 7 283 765
Bibliothèque du Parlement. . . . . . . . . . . . . . 11 856 66 572

20 476 1 463 87 476 7 453 587

SERVICES PROFESSIONNELS ET SPÉCIAUX—Suite

Services techniques Services
Services et d’architecture de santé

Services de d’agences de (y compris et de Services
Ministère et organisme comptabilité recouvrement la recherche) bien-être d’informatique

$ $ $ $ $
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18 553 1 120 872 3 100 754 5 717 651 7 596 509 19 719 281

195 089 165 598 389 896 2 227 318 2 338 417 7 682 308

3 738 759 6 540 868 23 978 371 30 348 14 758 619 104 614 732 80 978 386 303 363 435

19 675 856 948 015 1 150 820 9 462 960 71 723 894 107 698 451

259 468 208 111 805 469 134 751 1 586 632

88 925 40 539 6 617 775 138 212 738 1 123 957
118 904 262 216 385 756 384 768 611 625 1 989 428

4 782 897 444 84 053 1 530 096 1 212 893 4 011 555
4 714 920 383 118 410 1 054 746

136 295 4 704 28 195 666 654 165 462 1 013 190
18 098 67 492 502 854 744 246 1 365 021

110 997 83 983 3 087 762 1 379 005 4 793 599

20 284 230 2 019 797 262 216 2 019 741 18 136 084 76 303 024 124 636 579

12 562 315 29 954 517 922 946 2 707 891 41 774 377 202 632 553 160 099 279 1 043 669 175

5 466 725 9 011 008 4 803 573 380 379 11 673 069 39 963 348 46 409 132 160 681 600

304 321 1 820 155 4 086 530 4 024 437 37 967 572 31 812 680 93 391 203

2 585 31 109 597 422 797 153 4 890 253 658 641 7 514 527
201 267 346 1 235 785 489 884 3 444 937

307 107 1 851 264 4 683 952 5 088 936 44 093 610 32 961 205 104 350 667

188 932 202 078 3 780 186 1 013 510 5 294 147
271 940 192 570 1 489 197 5 661 236 1 650 446 16 640 522
72 841 28 070 189 906 592 917 962 162

533 713 192 570 1 719 345 9 631 328 3 256 873 22 896 831

Services d’enseignement
et de formation

Autres
Services Services de Services Non- services Autres
juridiques protection scientifiques fonctionnaires Fonctionnaires professionnels services Total

$ $ $ $ $ $ $ $
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CONSEIL PRIVÉ
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 004 3 071 431
Centre canadien de

gestion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 040 11 176 860
Secrétariat des conférences

intergouvernementales canadiennes. . . . . . 12 447
Bureau canadien d’enquête sur les

accidents de transport et de la
sécurité des transports. . . . . . . . . . . . . . . . . 1 100 83 919 619 940

Directeur général des élections . . . . . . . . . . . 180 724 5 316 961
Commissaire aux langues officielles . . . . . . . 9 120 248 083
Bureau du Canada pour le millénaire . . . . . . 45 914
Table ronde nationale sur l’environnement

et l’économie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 785
Commission des relations de travail dans la

fonction publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 848
Comité de surveillance des activités de

renseignement de sécurité . . . . . . . . . . . . . 32 645
Le Réseau du leadership. . . . . . . . . . . . . . . . . 194 054

221 888 1 100 83 930 9 857 968

TRAVAUX PUBLICS ET
SERVICES GOUVERNEMENTAUX

Ministère
Programme des services

gouvernementaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 520 170 154 244 97 550 419 136 549 30 930 437
Bureau d’information du Canada. . . . . . . . . . 189 073

10 520 170 154 244 97 550 419 136 549 31 119 510

SOLLICITEUR GÉNÉRAL
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 297 81 835
Service correctionnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 442 1 263 1 372 406 72 105 039 19 513 014
Commission nationale des libérations

conditionnelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 219
Bureau de l’enquêteur correctionnel . . . . . . .
Gendarmerie royale du Canada . . . . . . . . . . . 685 280 30 892 475 5 768 226
Comité externe d’examen de la

Gendarmerie royale du Canada . . . . . . . . . 20 298
Commission des plaintes du public contre

la Gendarmerie royale du Canada . . . . . . . 18 933

859 019 1 263 1 372 406 102 997 514 25 439 525

SERVICES PROFESSIONNELS ET SPÉCIAUX—Suite

Services techniques Services
Services et d’architecture de santé

Services de d’agences de (y compris et de Services
Ministère et organisme comptabilité recouvrement la recherche) bien-être d’informatique

$ $ $ $ $
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679 921 740 869 593 845 2 502 359 2 417 341 10 026 770

87 539 985 515 3 827 297 1 345 335 6 433 597

17 072 7 908 58 765 351 960 448 152

82 188 87 096 135 516 6 879 208 1 941 291 9 830 258
309 552 163 834 78 434 2 469 107 1 155 780 9 674 392
199 988 17 117 71 806 511 452 98 265 1 155 831

2 700 21 635 663 870 334 813 1 068 932

75 6 656 806 129 68 293 978 938

18 700 15 740 41 696 576 292 279 292 973 568

93 083 625 4 979 178 919 44 374 354 625
9 878 54 993 1 219 348 262 099 1 740 372

1 301 319 1 121 822 87 096 15 740 2 002 983 19 692 746 8 298 843 42 685 435

2 735 159 18 443 579 292 178 746 433 11 422 075 239 407 924 648 235 002 1 060 574 169
6 150 52 894 935 476 1 674 567 2 858 160

2 741 309 18 443 579 292 178 746 433 11 474 969 240 343 400 649 909 569 1 063 432 329

306 301 144 197 1 323 230 14 705 742 16 681 602
1 172 545 4 396 548 15 017 908 2 274 054 48 955 761 37 506 444 202 368 424

17 783 212 018 95 769 171 989 507 657 1 042 435
264 2 189 14 486 50 202 67 141

1 841 926 18 210 663 56 092 1 331 288 3 567 411 1 256 384 49 751 615 113 361 360

4 420 27 151 106 959 158 828

725 360 51 184 23 131 463 075 543 673 1 825 356

3 757 614 23 176 978 56 092 16 349 196 6 111 171 52 212 076 103 172 292 335 505 146

Services d’enseignement
et de formation

Autres
Services Services de Services Non- services Autres
juridiques protection scientifiques fonctionnaires Fonctionnaires professionnels services Total

$ $ $ $ $ $ $ $
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TRANSPORTS
(1)

Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (36 336) 41 374 20 787 150 339 868 8 438 260
Office des transports du Canada . . . . . . . . . . 64 400 19 075 337 329
Tribunal de l’aviation civile . . . . . . . . . . . . . . 24 591

28 064 41 374 20 787 150 358 943 8 800 180

CONSEIL DU TRÉSOR
Secrétariat

Programme relatif à l’administration
centrale de la fonction publique . . . . . . . 5 792 9805 792 980

ANCIENS COMBATTANTS
Ministère

Programme des anciens combattants . . . . . 151 835 994 250 172 202 571 1 624 186
Programme du Tribunal des anciens

combattants (révision et appel) . . . . . . . 1 529

151 835 994 250 172 204 100 1 624 186

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140 704 737 26 187 575 676 819 626 515 288 936 474 985 891

SERVICES PROFESSIONNELS ET SPÉCIAUX—Fin

Services techniques Services
Services et d’architecture de santé

Services de d’agences de (y compris et de Services
Ministère et organisme comptabilité recouvrement la recherche) bien-être d’informatique

$ $ $ $ $

(1) Le montant du crédit provient d’une erreur de codage. Ce montant aurait dû être déclaré comme des dépenses de moins de 100 000 $.
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3 436 368 6 306 838 12 459 647 531 181 5 862 365 42 241 879 26 514 860 126 923 454
2 792 11 745 133 795 417 664 583 062 1 569 862

50 132 3 082 137 575 15 055 230 435

3 489 292 6 306 838 12 459 647 542 926 5 999 242 42 797 118 27 112 977 128 723 751

610 802 29 615 837 410 20 041 610 3 128 685 30 441 102610 802 29 615 837 410 20 041 610 3 128 685 30 441 102

16 810 1 207 943 1 550 840 27 057 796 12 583 153 217 389 384

8 854 32 325 2 082 55 642 100 432

25 664 1 207 943 1 583 165 27 059 878 12 638 795 217 489 816

79 025 139 132 343 179 108 043 960 26 387 009 156 836 328 1 278 641 820 1 552 003 194 5 167 267 394

Services d’enseignement
et de formation

Autres
Services Services de Services Non- services Autres
juridiques protection scientifiques fonctionnaires Fonctionnaires professionnels services Total

$ $ $ $ $ $ $ $
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COMPTES PUBLICS DU CANADA
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de terrains, bâtiments et
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AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 788 202 32 783 987 36 572 189
Agence canadienne d’inspection des aliments . . . . . . . . . . . . . . . . 110 447 2 217 932 2 328 379

3 898 649 35 001 919 38 900 568

PATRIMOINE CANADIEN
Ministère

Programme du Patrimoine canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 36
Programme Parcs Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 364 755 3 647 061 12 572 307 18 584 123

2 364 755 3 647 097 12 572 307 18 584 159

ENVIRONNEMENT
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 610 392 336 446 946

PÊCHES ET OCÉANS
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 249 6 151 682 28 096 993 34 253 924

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET
COMMERCE INTERNATIONAL

Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 878 932 139 349 35 948 578 71 966 859

SANTÉ
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 924 987 3 924 987

CONSTRUCTION OU ACQUISITION DE TERRAINS, BÂTIMENTS ET OUVRAGES

Acquisition
Acquisition ou construction Acquisition

de de travaux ou construction
Ministère et organisme terrains de génie de bâtiments Total

$ $ $ $

CONSTRUCTION OU ACQUISITION
DE TERRAINS, BÂTIMENTS ET
OUVRAGES

L’état qui suit présente le montant total dépensé au cours
de l’exercice par ministère et organisme sous chaque porte-
feuille ministériel. Les montants présentés comprennent les
dépenses découlant d’opérations internes et externes. Les
dépenses découlant d’opérations externes impliquent le gou-
vernement et les tiers, tandis que les dépenses découlant
d’opérations internes impliquent des organisations faisant
partie du périmètre comptable du gouvernement du Canada.

Certains renseignements qui ne sont pas publiés dans les
Comptes publics du Canadasont disponibles sur demande
seulement. Pour obtenir un exemplaire de ces renseignements,
prière de vous référer au Formulaire de demande de ren-
seignements non publiés apparaissant au début de ce volume
ou contacter Travaux publics et Services gouvernementaux

Canada en composant le (819) 956-8551 si le présent volume
ne contient pas le formulaire. Ces renseignements compren-
nent pour chaque programme gouvernemental :

- le montant total dépensé pendant l’exercice en cours;
et,

- du détail pour les contrats de 250 000 $ ou plus (25 000 $
ou plus pour les contrats à prix coûtant majoré). Ce
détail comprend le nom et le lieu de l’entrepreneur, une
brève description et le lieu du projet, le montant du
contrat, les dépenses de l’exercice (c.-à-d. les paiements
en espèces et les charges à payer) et le total des dépenses
à ce jour.
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DÉVELOPPEMENT DES
RESSOURCES HUMAINES

Ministère
Programme des services ministériels. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 293 173 1 293 173

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD
CANADIEN

Ministère
Programme d’administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 176 395 176 395
Programme des affaires indiennes et inuites. . . . . . . . . . . . . . . . 250 956 196 508 1 778 544 2 226 008
Programme des affaires du Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 436 436

250 956 196 508 1 955 375 2 402 839

INDUSTRIE
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 124 1 828 400 1 836 524
Agence spatiale canadienne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 787 200 1 787 200
Conseil national de recherches du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 918 577 4 918 577

1 795 324 6 746 977 8 542 301

DÉFENSE NATIONALE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 698 800 20 112 793 194 769 088 215 580 681

REVENU NATIONAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 424 842 9 424 842

RESSOURCES NATURELLES
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116 220 9 091 526 9 207 746

CONSEIL PRIVÉ
Bureau canadien d’enquête sur les accidents de

transport et de la sécurité des transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 185 107 185 107
Directeur général des élections . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800 5 174 5 974

800 190 281 191 081

TRAVAUX PUBLICS ET
SERVICES GOUVERNEMENTAUX

Ministère
Programme des services gouvernementaux . . . . . . . . . . . . . . . 6 497 156 81 683 475 531 062 275 619 242 906

SOLLICITEUR GÉNÉRAL
Service correctionnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 980 190 88 126 880 93 107 070
Gendarmerie royale du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 430 365 40 629 859 41 060 224

5 410 555 128 756 739 134 167 294

CONSTRUCTION OU ACQUISITION DE TERRAINS, BÂTIMENTS ET OUVRAGES—Suite

Acquisition
Acquisition ou construction Acquisition

de de travaux ou construction
Ministère et organisme terrains de génie de bâtiments Total

$ $ $ $
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TRANSPORTS
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 980 2 512 500 19 386 173 21 921 653

ANCIENS COMBATTANTS
Ministère

Programme des anciens combattants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 613 902 1 613 902

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 718 828 125 719 562 1 020 227 471 1 191 665 861

CONSTRUCTION OU ACQUISITION DE TERRAINS, BÂTIMENTS ET OUVRAGES—Fin

Acquisition
Acquisition ou construction Acquisition

de de travaux ou construction
Ministère et organisme terrains de génie de bâtiments Total

$ $ $ $
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AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 151 609 784 818
Agence canadienne d’inspection des aliments . . . . . . . . . . . . . . 1 578 789 312 485

5 730 398 1 097 303

PATRIMOINE CANADIEN
Ministère

Programme du Patrimoine canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 731
Programme Parcs Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 850 692 188 169

2 850 692 210 900
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications

canadiennes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Archives nationales du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 424 116 600
Commission des champs de bataille nationaux . . . . . . . . . . . . . 66 975
Office national du film . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Bibliothèque nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Commission de la fonction publique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 132 378
Condition féminine—Bureau de la coordonnatrice . . . . . . . . . . 1 193

2 988 091 461 071

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 372 084 1 100 082
Commission de l’immigration et du statut de réfugié

du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 425

372 084 1 187 507

ENVIRONNEMENT
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 217 983 1 197 917
Agence canadienne d’évaluation environnementale . . . . . . . . . 2 715

2 217 983 1 200 632

CONSTRUCTION OU ACQUISITION DE MATÉRIEL ET D’OUTILLAGE

Machinerie et Munitions
matériel de et armes Matériel de

Ministère et organisme transport(1) de guerre communication

$ $ $

CONSTRUCTION OU ACQUISITION
DE MATÉRIEL ET D’OUTILLAGE

L’état suivant présente le montant total dépensé au cours
de l’exercice pour chaque catégorie principale de matériel et
d ’out i l lage, par ministère et organisme sous chaque
portefeuille ministériel. Les montants présentés comprennent
les dépenses découlant d’opérations internes et externes au

gouvernement. Les opérations externes impliquent le
gouvernement et les tiers, tandis que les opérations internes
impliquent les ministères et organismes faisant partie du
périmètre comptable du gouvernement.
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13 148 261 5 375 250 416 722 399 254 374 774 2 734 156 27 384 844
5 767 013 1 188 907 269 145 1 180 86 181 610 785 9 814 485

18 915 274 6 564 157 685 867 400 434 460 955 3 344 941 37 199 329

231 274 13 295 39 382 1 014 12 765 320 461
1 476 238 36 151 129 920 73 278 93 780 1 037 530 5 885 758
1 707 512 49 446 169 302 73 278 94 794 1 050 295 6 206 219

424 563 76 677 32 099 533 339
1 541 008 68 449 19 815 267 431 2 083 727

3 671 13 181 3 279 35 840 122 946
531 001 12 000 732 814 1 275 815

1 455 461 104 834 32 380 561 890 2 154 565
2 174 070 104 555 20 018 68 067 2 499 088

144 585 39 279 185 057

7 981 871 49 446 588 277 76 557 199 106 2 716 337 15 060 756

8 987 474 12 061 319 706 299 185 330 838 11 421 430

1 787 104 789 350 15 657 108 629 2 788 165

10 774 578 12 061 1 109 056 314 842 439 467 14 209 595

18 601 201 10 115 087 1 311 786 298 063 1 111 716 34 853 753
82 538 85 253

18 683 739 10 115 087 1 311 786 298 063 1 111 716 34 939 006

Matériel Autre matériel
d’ordinateur/ de bureau

matériel (excluant matériel
connexe Mobilier et Matériel et d’ordinateur/matériel Autres

et ensembles Matériel installations machinerie connexe et ensembles équipements et
de logiciels spécialisé(2) fixes industriels de logiciels) machinerie(3) Total

$ $ $ $ $ $ $
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FINANCES
Ministère

Programme des politiques économiques, sociales
et financières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 015

Programme du service de la dette publique . . . . . . . . . . . . . . 8 630
Vérificateur général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 906
Tribunal canadien du commerce extérieur . . . . . . . . . . . . . . . . .
Bureau du surintendant des institutions financières . . . . . . . . . . 1 533

137 084

PÊCHES ET OCÉANS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 483 133 2 429 703

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET
COMMERCE INTERNATIONAL

Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 959 465 6 792 343
Agence canadienne de développement international . . . . . . . . .
Commission mixte internationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Secrétariat de l’ALÉNA, section canadienne . . . . . . . . . . . . . . .

3 959 465 6 792 343

GOUVERNEUR GÉNÉRAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SANTÉ
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 760 716 1 138 735
Conseil de contrôle des renseignements relatifs

aux matières dangereuses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Conseil de recherches médicales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 365
Conseil d’examen du prix des médicaments brevetés . . . . . . . .

760 716 1 150 100

CONSTRUCTION OU ACQUISITION DE MATÉRIEL ET D’OUTILLAGE—Suite

Machinerie et Munitions
matériel de et armes Matériel de

Ministère et organisme transport(1) de guerre communication

$ $ $
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3 389 808 1 357 998 25 780 4 871 601
35 677 15 244 59 551

929 663 20 100 10 445 989 114
140 362 148 250 288 612
828 425 (125) 11 445 841 278

5 323 935 1 541 467 47 670 7 050 156

11 062 704 9 332 473 1 166 457 205 914 4 573 985 5 863 962 54 118 331

33 523 794 662 644 11 723 150 1 958 745 4 696 754 63 316 895
8 159 128 2 381 565 254 018 10 794 711

130 395 130 395
31 618 2 315 33 933

41 844 935 3 044 209 11 725 465 2 212 763 4 696 754 74 275 934

550 436 2 495 5 519 558 450

14 424 263 6 400 663 3 913 327 716 380 3 019 939 1 602 299 31 976 322

12 871 12 871
373 997 1 060 1 650 388 072
60 428 4 621 6 803 3 854 75 706

14 871 559 6 400 663 3 919 008 716 380 3 026 742 1 607 803 32 452 971

Matériel Autre matériel
d’ordinateur/ de bureau

matériel (excluant matériel
connexe Mobilier et Matériel et d’ordinateur/matériel Autres

et ensembles Matériel installations machinerie connexe et ensembles équipements et
de logiciels spécialisé(2) fixes industriels de logiciels) machinerie(3) Total

$ $ $ $ $ $ $
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DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES
Ministère

Programme des services ministériels. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 651 340 2 434 895
Programme d’investissement dans les ressources

humaines et d’assurance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 419 204 2 197 561
Programme du travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 924 86 283
Programme de la sécurité du revenu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 133 260 020

1 119 601 4 978 759
Conseil canadien des relations industrielles . . . . . . . . . . . . . . . .
Tribunal canadien des relations professionnelles

artistes-producteurs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 749
Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail . . . . . . . . . . 89 508

1 119 601 5 070 016

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN
Ministère

Programme d’administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 833 120 466
Programme des affaires indiennes et inuites . . . . . . . . . . . . . . 171 667 380 398
Programme des affaires du Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 671 508 522 286

871 008 1 023 150
Commission canadienne des affaires polaires . . . . . . . . . . . . . .

871 008 1 023 150

INDUSTRIE
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 057 950 1 277 973
Agence de promotion économique du Canada atlantique . . . . . 53 962 46 551
Agence spatiale canadienne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 450 1 037 653
Tribunal de la concurrence. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Commission du droit d’auteur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Agence de développement économique du Canada

pour les régions du Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 638 13 315
Conseil national de recherches du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . 281 413
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie . . . . . 2 077
Conseil de recherches en sciences humaines . . . . . . . . . . . . . . . 18 525
Statistique Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 414 868
Diversification de l’économie de l’Ouest canadien . . . . . . . . . . 22 196 131 733

1 457 609 2 942 695

CONSTRUCTION OU ACQUISITION DE MATÉRIEL ET D’OUTILLAGE—Suite

Machinerie et Munitions
matériel de et armes Matériel de

Ministère et organisme transport(1) de guerre communication

$ $ $
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11 577 271 736 466 4 415 730 199 410 1 113 832 21 128 944

47 927 900 153 783 2 429 618 1 026 352 567 635 54 722 053
412 852 135 516 258 172 76 992 977 739

6 090 821 28 170 2 291 507 301 122 41 211 9 053 984
66 008 844 918 419 9 272 371 1 785 056 1 799 670 85 882 720

22 012 10 293 140 629 172 934

23 287 25 036
123 500 12 811 225 819

66 177 643 918 419 9 282 664 1 938 496 1 799 670 86 306 509

1 517 740 334 896 36 086 4 995 2 042 016
8 369 440 9 710 693 095 357 417 25 423 10 007 150
1 159 490 125 557 232 968 190 818 363 296 3 265 923

11 046 670 135 267 1 260 959 584 321 393 714 15 315 089
43 779 9 252 53 031

11 090 449 135 267 1 270 211 584 321 393 714 15 368 120

14 976 824 2 397 954 788 480 537 122 1 753 225 22 789 528
1 313 695 84 869 13 560 31 666 1 544 303
6 024 417 167 083 730 244 522 5 377 337 695 174 736 844

46 210 34 186 80 396
11 815 3 366 15 181

149 988 46 593 7 118 18 890 274 542
12 958 026 673 203 16 976 929 30 889 571

710 302 98 681 25 245 154 922 991 227
481 058 76 899 576 482

1 863 117 314 790 8 105 809 869 785 11 568 369
1 126 108 77 805 32 546 45 830 1 436 218

39 661 560 169 481 684 2 443 394 16 976 929 8 726 777 3 212 013 244 902 661

Matériel Autre matériel
d’ordinateur/ de bureau

matériel (excluant matériel
connexe Mobilier et Matériel et d’ordinateur/matériel Autres

et ensembles Matériel installations machinerie connexe et ensembles équipements et
de logiciels spécialisé(2) fixes industriels de logiciels) machinerie(3) Total

$ $ $ $ $ $ $
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JUSTICE
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 235 42 132
Commission canadienne des droits de la personne . . . . . . . . . . 37 545
Tribunal canadien des droits de la personne . . . . . . . . . . . . . . . .
Commissaire à la magistrature fédérale . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Cour fédérale du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 151 041
Commission du droit du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Commissariats à l’information et à la protection

de la vie privée du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 087 1 885
Cour suprême du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Cour canadienne de l’impôt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

67 322 232 603

DÉFENSE NATIONALE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 432 850 562 328 818 336 290 882 721

REVENU NATIONAL. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 545 161 4 263 098

RESSOURCES NATURELLES
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 989 561 902 496
Commission de contrôle de l’énergie atomique . . . . . . . . . . . . . 150 22 900
Office national de l’énergie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 335 82 150

1 012 046 1 007 546

PARLEMENT
Sénat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Chambre des communes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 596 610 628
Bibliothèque du Parlement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 144

95 596 617 772

CONSEIL PRIVÉ
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102 761 219 294
Centre canadien de gestion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Secrétariat des conférences intergouvernementales

canadiennes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 440
Bureau canadien d’enquête sur les accidents de transport

et de la sécurité des transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152 320 77 790
Directeur général des élections . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 556
Commissaire aux langues officielles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Bureau du Canada pour le millénaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CONSTRUCTION OU ACQUISITION DE MATÉRIEL ET D’OUTILLAGE—Suite

Machinerie et Munitions
matériel de et armes Matériel de

Ministère et organisme transport(1) de guerre communication

$ $ $
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4 553 094 651 928 265 934 5 533 323
166 557 22 742 11 740 238 584
46 608 10 664 9 499 66 771

194 858 11 236 36 319 242 413
1 219 744 343 561 1 714 346

11 635 8 773 20 408

345 340 42 477 436 789
202 596 3 327 146 162 27 260 379 345
492 825 12 814 4 701 510 340

7 233 257 3 327 1 250 357 355 453 9 142 319

172 444 915 74 371 592 8 355 193 586 742 1 934 897 40 552 604 1 350 797 562

68 756 380 907 645 2 436 406 498 851 1 822 427 79 229 968

13 326 496 6 213 785 1 547 846 92 132 115 594 2 234 185 25 422 095
1 175 326 57 237 413 769 14 000 1 683 382
1 769 789 133 314 37 141 225 000 2 269 729

16 271 611 6 271 022 2 094 929 92 132 152 735 2 473 185 29 375 206

732 349 268 879 473 717 1 474 945
4 249 386 594 732 434 128 9 393 5 993 863

194 976 33 817 65 197 225 103 526 237

5 176 711 897 428 973 042 234 496 7 995 045

1 992 198 26 216 30 559 486 887 2 857 915
203 120 266 766 366 931 836 817

59 402 5 000 66 842

994 815 1 006 822 3 946 2 235 693
728 212 2 695 7 027 138 330 892 820
396 346 1 595 397 941
107 647 72 694 106 815 287 156

Matériel Autre matériel
d’ordinateur/ de bureau

matériel (excluant matériel
connexe Mobilier et Matériel et d’ordinateur/matériel Autres

et ensembles Matériel installations machinerie connexe et ensembles équipements et
de logiciels spécialisé(2) fixes industriels de logiciels) machinerie(3) Total

$ $ $ $ $ $ $
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Table ronde nationale sur l’environnement
et l’économie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 132

Commission des relations de travail
dans la fonction publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 300

Comité de surveillance des activités de renseignement
de sécurité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 747

Le Réseau du leadership. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 508

255 081 393 767

TRAVAUX PUBLICS ET
SERVICES GOUVERNEMENTAUX

Ministère
Programme des services gouvernementaux. . . . . . . . . . . . . . . 862 339 1 978 980

Bureau d’information du Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 640

862 339 2 008 620

SOLLICITEUR GÉNÉRAL
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 196
Service correctionnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 427 375 12 095 766
Commission nationale des libérations conditionnelles . . . . . . . 20 616 18 873
Bureau de l’enquêteur correctionnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 665
Gendarmerie royale du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 126 632 6 931 206
Comité externe d’examen de la Gendarmerie

royale du Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Commission des plaintes du public contre la

Gendarmerie royale du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

36 574 623 19 064 706

TRANSPORTS
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 009 352 601 714
Office des transports du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 820

16 009 352 609 534

CONSTRUCTION OU ACQUISITION DE MATÉRIEL ET D’OUTILLAGE—Suite

Machinerie et Munitions
matériel de et armes Matériel de

Ministère et organisme transport(1) de guerre communication

$ $ $
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27 434 17 055 45 621

122 209 6 230 6 741 136 480

52 282 4 993 70 022
595 049 96 596 754 153

5 278 714 1 038 038 492 595 24 302 1 098 963 8 581 460

43 692 778 651 029 5 136 128 1 402 190 1 490 118 9 032 988 64 246 550

184 050 90 712 304 402

43 876 828 651 029 5 136 128 1 402 190 1 580 830 9 032 988 64 550 952

416 297 93 770 4 624 71 279 603 166
25 096 619 1 135 832 474 165 7 215 214 49 444 971

460 946 58 941 4 746 1 000 565 122
27 821 29 486

29 528 875 4 989 071 1 707 112 (1 819) 195 981 1 272 607 77 749 665

22 032 22 032

79 295 45 671 124 966

55 631 885 4 989 071 3 041 326 472 346 205 351 8 560 100 128 539 408

7 119 096 1 108 995 1 616 080 201 570 915 042 2 033 387 29 605 236
509 616 113 422 630 858

7 628 712 1 108 995 1 729 502 201 570 915 042 2 033 387 30 236 094

Matériel Autre matériel
d’ordinateur/ de bureau

matériel (excluant matériel
connexe Mobilier et Matériel et d’ordinateur/matériel Autres

et ensembles Matériel installations machinerie connexe et ensembles équipements et
de logiciels spécialisé(2) fixes industriels de logiciels) machinerie(3) Total

$ $ $ $ $ $ $
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CONSEIL DU TRÉSOR
Secrétariat

Programme relatif à l’administration centrale
de la fonction publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139 512

ANCIENS COMBATTANTS
Ministère

Programme des anciens combattants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180 708 178 606
Programme du Tribunal des anciens combattants

(révision et appel) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 947

180 708 212 553

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 527 412 878 328 818 336 342 924 036

CONSTRUCTION OU ACQUISITION DE MATÉRIEL ET D’OUTILLAGE—Fin

Machinerie et Munitions
matériel de et armes Matériel de

Ministère et organisme transport(1) de guerre communication

$ $ $

(1) Cette catégorie comprend navires et bateaux, 228 626 110 $; aéronefs, 131 045 203 $; véhicules automobiles de route militaire, 77 258 747 $; véhicules automobiles de
route non-militaire, 84 793 680 $; et, véhicules divers, 6 560 146 $.

(2) Cette catégorie comprend les articles tels que des instruments, appareils et accessoires de mesure, de contrôle, de laboratoire, de médecine et d’optique; équipement
radar; matériel de sécurité et d’assainissement, systèmes d’alarme et de signalisation; etc.

(3) Cette catégorie comprend les articles tels que matériel élévatoire, transporteur pneumatique, équipement de manutention du matériel et autres.
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2 299 647 426 826 1 800 2 867 785

4 611 307 140 932 437 114 518 180 311 6 198 027

85 502 119 449

4 696 809 140 932 437 114 518 180 311 6 317 476

636 234 152 295 394 325 61 836 779 21 131 194 29 143 036 91 180 357 2 334 075 093

Matériel Autre matériel
d’ordinateur/ de bureau

matériel (excluant matériel
connexe Mobilier et Matériel et d’ordinateur/matériel Autres

et ensembles Matériel installations machinerie connexe et ensembles équipements et
de logiciels spécialisé(2) fixes industriels de logiciels) machinerie(3) Total

$ $ $ $ $ $ $
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PAIEMENTS DE TRANSFERT
L’état qui suit présente le montant total dépensé en paiements

de transfert au cours de l’exercice par ministère et organisme sous
chaque portefeuille ministériel. Un paiement de transfert est une
subvention, une contribution ou un autre paiement effectué par le
gouvernement à l’égard duquel il ne reçoit ni produit, ni service.

AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (82 850 818) 435 435 790 290 532 636
Agence canadienne d’inspection des aliments . . . . . . . . . . . . . . 3 391 405 3 550

(79 459 413) 435 435 790 290 536 186

PATRIMOINE CANADIEN
Ministère

Programme du Patrimoine canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 243 862 51 308 632 182 734 888
Programme Parcs Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 964 751

9 243 862 51 308 632 190 699 639
Archives nationales du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Office national du film . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Bibliothèque nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Condition féminine—Bureau de la coordonnatrice . . . . . . . . . .

9 243 862 51 308 632 190 699 639

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 222 349 103 179 000

ENVIRONNEMENT
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 449 248 3 733 212 2 380 394
Agence canadienne d’évaluation environnementale . . . . . . . . . 212 262

1 661 510 3 733 212 2 380 394

FINANCES
Ministère

Programme des politiques économiques, sociales
et financières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 500 000 000

Programme fédéral de transferts aux provinces . . . . . . . . . . . 22 271 693 001
24 771 693 001

Vérificateur général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

24 771 693 001

PAIEMENTS DE TRANSFERT

Paiements
Paiements Paiements de transfert
de transfert de transfert aux provinces

Ministère et organisme aux personnes à l’industrie et territoires

$ $ $

Les montants présentés comprennent les dépenses  découlant
d’opérations internes et externes. Les dépenses découlant
d’opérations externes impliquent le gouvernement et les tiers,
tandis que les dépenses découlant d’opérations internes
impliquent des organisations faisant partie du périmètre
comptable du gouvernement du Canada.
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263 616 125 721 777 19 347 222 845 482 789 295 705
20 500 3 415 455

263 616 125 742 277 19 347 222 845 482 792 711 160

382 000 322 390 296 696 680 566 756 358
8 316 773 20 000 16 301 524

382 000 330 707 069 716 680 583 057 882
1 764 894 1 764 894

328 792 328 792
34 218 34 218

8 241 500 8 500 8 250 000

382 000 341 076 473 725 180 593 435 786

1 498 755 155 618 913 295 519 017

5 704 912 25 023 287 485 158 38 776 211
212 262

5 704 912 25 023 287 485 158 38 988 473

634 411 401 3 134 411 401
22 271 693 001

634 411 401 25 406 104 402
378 531 378 531

634 411 401 378 531 25 406 482 933

Paiements de transfert Paiements de
pour ou au nom des transfert aux Paiements de Autres

organisations institutions et transfert aux dépenses
internationales et aux organismes à but municipalités et provenant de

pays étrangers non lucratif organismes locaux sources internes Total

$ $ $ $ $

Certains renseignements qui ne sont pas publiés  dans  les
Comptes publics du Canadasont disponibles sur demande
seulement. Pour obtenir un exemplaire de ces renseignements,
prière de vous référer au Formulaire de demande de
renseignements non publiés apparaissant au début de ce volume
ou contacter Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada en composant le (819) 956-8551 si le présent volume ne
contient pas le formulaire. Ces renseignements comprennent pour
chaque programme gouvernemental :

- le montant total dépensé pendant l’exercice en cours;

- le montant total versé à un bénéficiaire ou à une catégorie
de bénéficiaires; et

- une liste détaillée, pour chaque catégorie de bénéficiaires,
de l’ensemble des versements (c.-à-d. les paiements en
espèces et les charges à payer) à un bénéficiaire se chiffrant
à 100 000 $ ou plus. Le détail comprend le nom et le lieu
du bénéficiaire ainsi que le montant total versé.
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PÊCHES ET OCÉANS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 234 047 121 1 090 314 734 000

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE
INTERNATIONAL

Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 236 794
Agence canadienne de développement international . . . . . . . . .

21 236 794

GOUVERNEUR GÉNÉRAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 202 875

SANTÉ
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 522 314 699 14 179 228
Conseil de recherches médicales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 253 218 403

775 533 102 14 179 228

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES
Ministère

Programme d’investissement dans les ressources
humaines et d’assurance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 076 616 609 426 351 323 657 464 147

Programme du travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 800
Programme de la sécurité du revenu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 781 335 333

23 857 958 742 426 351 323 657 464 147

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN
Ministère

Programme d’administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 458 000
Programme des affaires indiennes et inuites . . . . . . . . . . . . . . 32 118 330 187 551 700 329 688 919
Programme des affaires du Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 580 698 456 793 65 402 950

48 157 028 188 008 493 395 091 869
Commission canadienne des affaires polaires. . . . . . . . . . . . . . .

48 157 028 188 008 493 395 091 869

PAIEMENTS DE TRANSFERT—Suite

Paiements
Paiements Paiements de transfert
de transfert de transfert aux provinces

Ministère et organisme aux personnes à l’industrie et territoires

$ $ $
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269 000 12 999 361 40 000 212 076 249 391 872

154 473 649 180 858 597 5 794 524 362 363 564
1 650 877 911 52 018 068 1 702 895 979

1 805 351 560 180 858 597 57 812 592 2 065 259 543

202 875

501 309 386 332 672 923 327 908
5 944 021 25 000 259 187 424

501 309 392 276 693 25 000 1 182 515 332

213 735 345 60 990 392 2 435 157 816
2 393 090 2 399 890

22 781 335 333

216 128 435 60 990 392 25 218 893 039

458 000
3 772 220 540 5 439 270 4 327 018 759

41 721 626 123 162 067
3 813 942 166 5 439 270 4 450 638 826

19 730 19 730

3 813 961 896 5 439 270 4 450 658 556

Paiements de transfert Paiements de
pour ou au nom des transfert aux Paiements de Autres

organisations institutions et transfert aux dépenses
internationales et aux organismes à but municipalités et provenant de

pays étrangers non lucratif organismes locaux sources internes Total

$ $ $ $ $

COMPTES PUBLICS DU CANADA 1998-1999

PAIEMENTS DE TRANSFERT 8 . 5



INDUSTRIE
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 306 485 362 868 361 67 727 367
Agence de promotion économique du Canada atlantique . . . . . 10 040 015 115 674 004 111 951 953
Agence spatiale canadienne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178 600
Agence de développement économique du Canada pour les

régions du Québec. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 000 178 206 386
Conseil national de recherches du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 252 336
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie. . . . . . 477 985 540
Conseil de recherches en sciences humaines . . . . . . . . . . . . . . . 36 601 801
Statistique Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Diversification de l’économie de l’Ouest canadien . . . . . . . . . . 56 470 347 104 150 934

554 118 441 791 471 434 283 830 254

JUSTICE
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 163 467 269 194 060
Commissaire à la magistrature fédérale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 205 285
Cour suprême du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 060 184

49 428 936 269 194 060

DÉFENSE NATIONALE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 971 357 8 626 594 363 733 859

REVENU NATIONAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 973 310 95 000 000

RESSOURCES NATURELLES
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 500 12 324 972 9 783 782
Commission de contrôle de l’énergie atomique. . . . . . . . . . . . .

7 500 12 324 972 9 783 782

PARLEMENT
Sénat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 166 967
Chambre des communes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

166 967

CONSEIL PRIVÉ
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Centre canadien de gestion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Directeur général des élections . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Bureau du Canada pour le millénaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PAIEMENTS DE TRANSFERT—Suite

Paiements
Paiements Paiements de transfert
de transfert de transfert aux provinces

Ministère et organisme aux personnes à l’industrie et territoires

$ $ $
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6 716 981 235 717 184 2 336 000 704 672 378
54 479 795 16 109 893 308 255 660

21 806 567 973 499 200 000 23 158 666

68 976 391 45 311 675 989 504 293 489 956
8 640 392 58 943 199 4 240 000 2 326 600 152 402 527

477 985 540
55 986 699 92 588 500

535 800 535 800
44 257 515 5 000 24 391 339 229 275 135

37 163 940 519 870 082 65 666 568 30 243 443 2 282 364 162

26 980 18 316 807 290 701 314
45 205 285
1 060 184

26 980 18 316 807 336 966 783

117 989 110 12 903 930 519 224 850

163 973 310

1 289 816 24 493 260 43 950 690 773 48 634 053
634 138 634 138

1 289 816 25 127 398 43 950 690 773 49 268 191

342 224 509 191
275 362 437 038 712 400

342 224 275 362 437 038 1 221 591

4 049 384 4 049 384
175 000 175 000
(34 429) (34 429)

12 666 293 12 666 293

16 856 248 16 856 248

Paiements de transfert Paiements de
pour ou au nom des transfert aux Paiements de Autres

organisations institutions et transfert aux dépenses
internationales et aux organismes à but municipalités et provenant de

pays étrangers non lucratif organismes locaux sources internes Total

$ $ $ $ $
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TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES
GOUVERNEMENTAUX

Ministère
Programme des services gouvernementaux. . . . . . . . . . . . . . . 45 585 943

SOLLICITEUR GÉNÉRAL
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 373 472
Service correctionnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000
Commission nationale des libérations conditionnelles . . . . . . .
Gendarmerie royale du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 209 471

40 209 471 4 378 472

TRANSPORTS
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 389 087 222 004 874
Office des transports du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

22 389 087 222 004 874

CONSEIL DU TRÉSOR
Secrétariat

Programme relatif à l’administration centrale de la
fonction publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Programme de contributions de l’employeur aux régimes
d’assurance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 305 210

305 210

ANCIENS COMBATTANTS
Ministère

Programme des anciens combattants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 353 095 346 5 462 275

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 986 080 508 1 986 325 794 27 679 345 040

PAIEMENTS DE TRANSFERT—Fin

Paiements
Paiements Paiements de transfert
de transfert de transfert aux provinces

Ministère et organisme aux personnes à l’industrie et territoires

$ $ $
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12 000 63 746 392 109 344 335

37 779 731 110 000 42 263 203
396 024 1 551 610 150 000 179 015 2 281 649

23 000 23 000
1 900 278 516 40 489 887

397 924 39 632 857 260 000 179 015 85 057 739

306 177 259 805 536 37 230 566 541 736 240
4 000 4 000

306 177 259 809 536 37 230 566 541 740 240

39 905 143 39 905 143

305 210

39 905 143 40 210 353

6 807 648 12 122 923 1 377 488 192

2 612 706 372 6 208 621 387 254 275 060 90 420 419 65 817 774 580

Paiements de transfert Paiements de
pour ou au nom des transfert aux Paiements de Autres

organisations institutions et transfert aux dépenses
internationales et aux organismes à municipalités et provenant de

pays étrangers but non lucratif organismes locaux sources internes Total

$ $ $ $ $
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FRAIS DE LA DETTE PUBLIQUE

Les frais de la dette publique comprennent:

– les intérêts sur la dette non échue et sur les régimes de
retraite et autres comptes;

– l’amortissement de primes, escomptes et commissions à
l’émission de la dette non échue; et,

DETTE NON ÉCHUE—
Intérêt sur les obligations négociables—

À payer en monnaie canadienne—
J 2—1976/78-2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,5 1 232 750 000 116 981 100
J 7—1977-2002. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,75 213 000 000 18 104 713
J 13—1977-1999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 527 500 000 46 809 000
J 18—1978-2003 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,5 644 678 000 62 451 560
J 22—1978-2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,75 500 000 000 48 750 000
J 24—1979-2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,25 1 985 446 000 215 208 155
J 25—1979-2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 1 850 000 000 184 991 212
J 30—1979/87-2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,5 875 000 000 91 834 109
J 34—1979/80/83-2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,25 1 439 701 000 180 962 798
J 35—1980/83-2003 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,75 2 626 675 000 314 367 975
J 39—1980/81/82-2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,75 1 050 000 000 144 375 000
J 42—1980/81-2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 1 325 000 000 172 214 250
J 53—1980-1999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,5 400 000 000 53 923 725
J 66—1981-2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,75 425 000 000 66 937 500
J 70—1981-2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 175 000 000 26 250 000
J 79—1982-2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,5 350 000 000 54 250 000
H 6—1983/85-2005 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,25 1 375 000 000 168 233 687
H 9—1983/84-2005 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 1 775 000 000 218 196 914
H 18—1984/85-2006 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,5 975 000 000 121 875 000
H 22—1984-2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,5 549 000 000 74 206 726
H 26—1984-2006 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 1 025 000 000 143 452 902
H 30—1984-2007 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,75 325 000 000 44 687 500
H 36—1984-2007 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 700 000 000 91 000 000
H 41—1984-2008 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,75 750 000 000 100 005 066
H 52—1985-2008 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,75 644 753 000 83 545 199
H 58—1985-2009 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,5 400 000 000 45 749 645
H 63—1985/88-2009 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,75 1 224 136 000 138 789 229
H 68—1985/87-2009 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 868 257 000 101 014 673
H 74—1985/87/88/89-2008. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 3 257 854 000 342 736 362
H 79—1986-2010 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,75 325 000 000 31 687 500
H 81—1986/87/89/90-2010. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,5 2 880 000 000 281 561 781
H 85—1986-2010 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,75 325 000 000 28 437 500
H 87—1986/87/88-2011 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 1 975 000 000 177 750 000
H 98—1987-2011 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,5 750 000 000 63 750 000
A 17—1988/89/91-1998 (échue le 1er octobre 1998) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,5 145 081 012
A 18—1988/89-1998 (échue le 1er décembre 1998) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,25 152 934 336
A 23—1989/90/91-2014 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,25 3 150 000 000 322 875 000
A 27—1989-1999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,25 2 825 000 000 261 312 500
A 30—1990-2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,75 1 575 000 000 153 562 500
A 32—1990-2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,5 2 900 000 000 304 500 000
A 33—1990-2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,5 1 200 000 000 138 000 000
A 34—1990-2015 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,25 2 350 000 000 264 375 000
A 37—1990/91-2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,5 3 175 000 000 333 375 000
A 39—1990/91-2021 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,5 1 800 000 000 189 000 000
A 40—1991-2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,75 3 550 000 000 333 625 854
A 43—1991-2021 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,75 4 650 000 000 453 375 000
A 45—1991-2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,75 3 850 000 000 375 375 000
A 47—1991/92-2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,5 5 450 000 000 463 967 978
A 49—1991/92-2022 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,25 2 550 000 000 235 875 000
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A 55—1992/93/94-2023 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 8 200 000 000 656 000 000
A 57—1992/93-2003 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,25 6 900 000 000 500 247 450
A 60—1993-1998 (échue le 1er septembre 1998). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,5 183 957 637
A 61—1993-2003 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,5 8 800 000 000 658 616 703
A 70—1993/94-1999 (échue le 1er mars 1999) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,75 334 096 131
A 72—1994-2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,5 7 900 000 000 513 435 322
A 73—1994-1999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,75 8 500 000 000 654 488 482
A 75—1994/95-2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 7 700 000 000 693 000 000
A 76—1994/95-2025 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 8 900 000 000 801 000 000
A 77—1994/95-2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,5 6 500 000 000 541 152 534
A 79—1995-2005 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,75 8 000 000 000 697 534 441
A 80—1995-1998 (échue le 1er novembre 1998) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 240 328 767
A 81—1995-2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,5 7 600 000 000 570 000 000
L 25—1991/92/93/94/95-2021 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,25 5 762 260 843 242 869 667
L 26—1995/96/97-2026 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,25 5 529 700 844 209 544 282
L 27—1999-2031 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 404 912 366 1 020 601
M 1—1990-2019. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,186 8 436 324 1 861 264
VR 22—1995/96-2001. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,5 9 400 000 000 705 000 000
VU 50—1996-2006 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 9 100 000 000 637 000 000
VV 34—1996-1999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,5 5 600 000 000 364 000 000
VW 17—1996/97-2027 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 9 600 000 000 768 000 000
VX 99—1996-2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 10 600 000 000 760 310 599
VZ 48—1996-1998 (échue le 15 septembre 1998) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,25 171 061 644
WB 60—1996/97-2007 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,25 9 500 000 000 690 001 332
WC 44—1996/97-2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,5 5 500 000 000 302 500 000
WD 27—1996/97-1999 (échue le 15 mars 1999) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 229 479 452
WE 00—1997-2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,5 10 200 000 000 571 730 121
WF 74—1997-1999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,75 7 000 000 000 332 500 000
WH 31—1997-2008 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 9 200 000 000 535 952 703
WK 69—1997/98-2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 7 000 000 000 350 000 000
WL 43—1998-2029 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,75 4 500 000 000 180 825 692
WN 09—1998-2003 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,25 9 700 000 000 346 267 539
WP 56—1998-2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 7 000 000 000 233 013 699
WR 13—1998/99-2009 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,5 6 900 000 000 141 140 538
WT 78—1998/99-2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,5 7 000 000 000 58 684 932
WU 42—1999-2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 2 500 000 000 10 273 973

295 774 060 377 23 069 220 466

Moins : titres détenus par le gouvernement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 225 000

295 751 835 377 23 069 220 466

À payer en devises—
1994-1999 (échue le 10 février 1999). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . flottant 143 425 775
1995-2000. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,5 2 263 050 000 149 070 106
1995-2005. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,375 2 263 050 000 145 359 111
1996-2001. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,5 1 508 700 000 99 380 071
1996-2006. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,75 1 508 700 000 105 033 525
1997-2002. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,125 1 508 700 000 93 187 026
1997-2007. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,625 481 275 300 23 469 115
1998-2003. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,625 3 017 400 000 171 048 125
1998-2008. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,875 3 324 800 000 118 565 556
1998-2008. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,25 3 771 750 000 80 306 844

19 647 425 300 1 128 845 254

315 399 260 677 24 198 065 720

Intérêt sur les obligations d’épargne du Canada—
S 43—1988-1998 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,25-4 132 774 262
S 44—1989-2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,25-4,25 2 131 221 128 103 293 724
S 45—1990-2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,25-4,25 1 935 422 120 90 097 750
S 46—1991-2003 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,25-4,25 2 762 139 341 125 278 984
S 47—1992-2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,25-4,25 3 196 950 437 142 205 230
S 48—1993-2005 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,25-4,25 1 953 327 230 86 300 317
S 49—1994-2006 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,25-4,25 2 970 383 893 132 483 119
S 50—1995-2007 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,75-4 2 168 640 487 171 281 432
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S 51—1996-2008 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4-5 3 052 460 704 146 979 118
S 52—1997-2009 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3-4 3 340 538 511 139 652 881
S 53—1997-2009 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3-4 17 994 020 944 541
S 54—1998-2008 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 2 075 320 195 750 683
S 55—1998-2008 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,75 103 071 975
S 56—1999-2009 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,75 26 186 281
S 57—1999-2009 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,5 18 675 919
S 58—1999-2009 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,65 37 801 912 196
P 1—1997-2007 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4-5 85 081 994
P 2—1998-2008 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4-4,25 26 327 187
P 3—1998-2008 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,5 2 029 257 528
P 4—1998-2008 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 141 802 595
P 5—1999-2009 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 30 808 358
P 6—1999-2009 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 27 651 149
P 7—1999-2009 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,25 85 644 542

28 216 707 506 1 272 042 237

Moins : titres détenus par le gouvernement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 554 838 754

27 661 868 752 1 272 042 237
(1)

Intérêt sur les obligations pour le Régime de pensions du Canada . . . . . . . . . . . . . . divers 4 062 767 000 390 686 721

Intérêt sur les billets du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 1 260 610 500 54 265 022

Intérêt sur les eurobillets à moyen terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 4 921 117 578 137 056 867

Total des intérêts sur la dette non échue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 353 305 624 507 26 052 116 567

Amortissement d’escomptes à l’émission de bons du Trésor—
Amortissement d’escomptes concernant les émissions de 1997-1998. . . . . . . . . . . . . . . 1 327 244 109
Amortissement d’escomptes concernant les émissions de 1998-1999. . . . . . . . . . . . . . . 96 950 000 000 2 938 388 318

96 950 000 000 4 265 632 427

Amortissement d’escomptes et primes à l’émission d’obligations négociables . . . . . . 241 943 108

Amortissement d’escomptes à l’émission de bons du Canada—
Amortissement d’escomptes concernant les émissions de 1997-1998. . . . . . . . . . . . . . . 61 502 612
Amortissement d’escomptes concernant les émissions de 1998-1999. . . . . . . . . . . . . . . 10 170 866 350 437 119 608

10 170 866 350 498 622 220

Amortissement de commissions et rémunérations à l’émission d’obligations
d’épargne du Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 210 870

Total de l’amortissement de primes, escomptes et commissions à l’émission de
la dette non échue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107 120 866 350 5 043 408 625

Frais de service et coûts d’émission de nouveaux emprunts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144 941 142

Total des frais de la dette publique relativement à la dette non échue . . . . . . . . . . . . . 460 426 490 857 31 240 466 334

RÉGIMES DE RETRAITE ET AUTRES COMPTES (INTÉRÊT)—
Régimes de retraite du secteur public—

Compte de pension de retraite de la fonction publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 80 274 543 680 7 131 086 014
Compte de pension de retraite des Forces canadiennes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 45 322 358 814 4 049 739 362
Compte de pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada . . . . . . . . . . . . . . divers 9 852 605 444 866 721 292
Compte d’allocations de retraite des parlementaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 286 003 360 27 620 578
Compte de convention de retraite des parlementaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 39 667 056 3 769 294
Compte des régimes compensatoires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 781 554 486 77 193 853
Compte de prestations de retraite supplémentaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 70 722 951 3 501 907

136 627 455 791 12 159 632 300

Provision pour redressements au titre des régimes de retraite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 220 000 000

122 407 455 791 12 159 632 300

Régime de pensions du Canada (net des titres détenus par le Fonds de placements
du Régime de pensions du Canada) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 5 426 750 911 260 621 416

Compte des rentes sur l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 585 604 284 40 955 897

Pont de la Confédération . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 799 444 000
Cours de formation au pilotage—MILIT-AIR Inc.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 703 000 000
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Comptes de dépôt—
Dépôt en garantie générale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 246 916 5 155
Administration de la voie maritime du Saint-Laurent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 8 000 000 869 754
Petro-Canada Limitée—Disponibilité de caisse. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 3 102 694 214 284
Dépôt de garantie d’entrepreneurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 13 245 399 644 167
Comptes ne portant pas intérêt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128 428 016

153 023 025 1 733 360

Comptes en fiducie—
Compte de pension Halifax 1917 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 149 994 11 493
Fonds des bandes indiennes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 875 089 041 24 755 238
Comptes de succession des Indiens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 8 544 621 422 497
Comptes d’épargne des Indiens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 102 643 473 29 962 279
Académie Sir William Stephenson—

Bourses scolaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 33 249 1 658
Gendarmerie royale du Canada—Caisse fiduciaire de bienfaisance . . . . . . . . . . . . . . . divers 2 237 409 120 005
Fonds de fiducie des détenus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 8 171 079 12 486
Comptes de fiducie gérés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 6 709 586 190 562
Fonds de successions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 618 292 31 410
Fonds de fiducie de l’administration et du bien-être—Anciens combattants . . . . . . . . divers 723 903 11 932
Comptes ne portant pas intérêt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (889 477)

1 004 031 170 55 519 560

Comptes d’assurance et de prestations de décès—
Liquidation—Compagnie d’assurances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 40 674 313 1 721 751
Comptes de prestations de décès des forces régulières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 181 679 642 16 711 719
Compte de prestations de décès de la fonction publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 1 592 985 892 140 148 783
Comptes ne portant pas intérêt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 824 356

1 837 164 203 158 582 253

Comptes de pension—
Compte de pension pour les agents des rentes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 24 727 355
Gendarmerie royale du Canada—

Caisse de pension des personnes à charge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 29 690 878 2 702 215

29 715 605 2 702 570

Autres comptes à fins déterminées —
Fonds de développement sectoriel—Province . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 2 331 908 227 249
Compte de stabilisation du revenu net. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 1 421 423 350 56 801 107
Ententes relatives aux frais partagés—Recherches—Agriculture . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 21 214 105 1 004 813
Compte de fiducie de Mackenzie King . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 281 277 11 003

(2)
Fonds des écoles publiques—Ontario et Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 2 677 771 133 889
Recherches en dyskinésie et en torticolis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 81 102 79 039
Compte d’attente, normes du travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 2 676 194 48 043
Compte d’attente pour fonds appartenant aux Indiens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 25 263 287 694 108
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie—

Fonds de fiducie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 1 284 834 50 783
Conseil de recherches en sciences humaines—

Fonds pour les boursiers de la Reine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 261 052 5 527
Fonds de fiducie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 240 320 15 189

Compte spécial de la Cour fédérale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 14 149 459 856 543
Comptes ne portant pas intérêt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 444 452

1 612 329 111 59 927 293

134 558 518 100 12 739 674 649

Autres comptes—
Intérêt sur les opérations d’échanges de devises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . flottant 535 785 011

(3)
Allocations de droits de tirage spéciaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 73 267 270

535 785 011 73 267 270

Total des frais de la dette publique relativement aux régimes de retraite et
autres comptes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135 094 303 111 12 812 941 919
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(1) La durée de l’échéance est pour une période de 20 années ou moins telle que prévue par le ministre des Finances sur recommandation de l’Actuaire en chef du
Bureau du surintendant des institutions financières et remboursable en totalité ou en partie avant l’échéance, seulement à la discrétion du ministre des Finances.

(2) La répartition de l’intérêt aux provinces de l’Ontario et du Québec est faite sur la base de la population.
(3) Aucun montant de capital n’est présenté puisque le solde de clôture de ce compte de passif est réclassé aux Comptes d’opérations de change.

COMPTES À FINS DÉTERMINÉES CONSOLIDÉS (INTÉRÊT)—
Compte d’assurance-emploi (net) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 20 076 377 138 764 093 518
Comptes de stabilisation des produits agricoles (net) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 7 682 680 464 280
Commission des champs de bataille nationaux—Fonds de fiducie . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 380 766 23 591
Dons aux fins de recherches . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 1 342 229 75 666
Fonds de fiducie Claudia de Hueck . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 383 565 16 599
Fonds de pollution pétrolière provenant de navires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . divers 280 466 054 13 588 035
Comptes ne portant pas intérêt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (791 208 300)

19 575 424 133 778 261 689

Redressement de consolidation (opérations montrées avec les recettes
et dépenses du gouvernement) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (19 575 424 133)

Total des frais de la dette publique relativement aux comptes à fins déterminées
consolidés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 778 261 689

TOTAL DES FRAIS DE LA DETTE PUBLIQUE. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 595 520 793 968 44 831 669 942

FRAIS DE LA DETTE PUBLIQUE—Fin
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COMPTES PUBLICS DU CANADA
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Paiements de
réclamations contre l’État,
Paiements à titre gracieux et
Montants adjugés par
une cour
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AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE

Ministère

Accident de voiture impliquant un véhicule de l’État—
Règlement extrajudiciaire des conflits. . . . . . . . . . . . . . . . . . 750
M Mceachern & Associates . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 313
Streiling, Laurie—Emil Doricic, Barrister & Solicitor. . . . . 3 000
Société d’assurance publique du Manitoba . . . . . . . . . . . . . . 1 472
City Plymouth Chrysler Jeep/Eagle (Medicine Hat) Ltd . . . 2 595
Willis Archibald . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600
SGI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 269
Kathleen Caithness . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 057
Jean-Louis Deveau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 412
1st choice auto Bod. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 508

Perte d’un mouton alors que celui-ci était en quarantaine—
Denis Decermic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 500

Dommages causés à un taureau alors qu’on le testait—
Eastern Breeders Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 094

Dommage à une récolte—
Neil Degirolamo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 500
Bill Delday . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 817
Bill Myers & Bill George . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 045
Greg Grant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 850
Marcel Fouillard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 432

Dommage causé à un bovin—
Dawn Braaten . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 205
Chris Florek. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 295
Gerald Florek. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 454

Arbitrage concernant un salaire—
Noms retenus (2 réclamations)(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 000

Émission d’un paiement sans contrepartie afin de respecter
la condition portant sur un règlement—

Noms retenu(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 000
Paiement d’une réclamation en circulation reliée à

l’accroissement des liquidités de 1995-1996—
Commission canadienne du blé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 421 115

Perte de bovins à la suite d’un “Botulinum toxicosis”—
Robert Acton/RA Farms . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 000

Réclamation reliée à la cessation d’un emploi—
Nom retenu(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 564

Réclamations inférieures à 1 000 $ (15) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 865

727 712

PATRIMOINE CANADIEN

Ministère

PROGRAMME PARCS CANADA
Accidents de voiture—

McDougall, Ready & Barristros en fiducie pour
Morrison K & Morrison L. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 195 000

Perlov, Stewart & Lincoln en fiducie pour
Christoudoulatou D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 000

Wawanessa Mutual Insurance Company en fiducie pour
Staub M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 722

Classic Collision . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 338
LEJ International Trucks . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 009
Crawford THG Canada Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 409
Dean, Duckett & Amelia en fiducie pour Morrison H . . . . . . 58 000
Fraser and Robinson en fiducie pour Kassian S. . . . . . . . . . . 42 622

Bâtiment endommagé—
Telus Communications Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 150

Indemnité pour blessure lors de l’exécution d’une
fonction à un parc—

Roddick M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 000
Pallone D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 000

Indemnité pour blessure corporelle—
Brisset Desnos Gravel en fiducie pour Delaire G . . . . . . . . . 9 250

Indemnité pour bateau endommagé—
Perre R & Lalonde J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 146

Règlement d’une réclamation reliée à une noyade sur la voie
navigable Trent-Severn—

Bodnaruk & Capone en fiducie pour Mahoney V,
Mahoney F, Mednis B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 000

Règlement d’une réclamation résultant d’un accident de
bateau sur la voie navigable Trent-Severn—

McQuarrie, Hill Walden, Chester & McLeod en fiducie
pour Brigden L, Comeau I, Del Guidice S, Del Guidice E,
Flynn S, Forrest G, Forrest L, Garrett C, Garrod W,
Garrod A, Hughes C, Koivisto A, MacDonald G,
Melson R, McAllister J, McAllister M, Partridge W,
Sale R, Short M, Short K, Snider W, Snider E,
Thrasher C, Stewart R, Stewart T, Traill G, Watson G,
Watson M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 500

Règlement d’une réclamation résultant d’un accident de
bateau sur la voie navigable Trent-Severn—

Mark Scharf en fiducie pour la famille Moore . . . . . . . . . . . . 99 346
Joel E Shaw en fiducie pour la famille Singer . . . . . . . . . . . . 67 848
Leonard Feigman en fiducie pour la famille Ellison . . . . . . . 60 706
Cambria C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000
Page D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 100
Logan R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 217

Réclamations inférieures à 1 000 $ (8) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 150
667 513

Conseil de la radiodiffusion et des

télécommunications canadiennes

Règlement hors cour—Litige contractuel—
Steno Tran Services Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 625 000

Commission de la fonction publique

Réclamation reliée à un emploi—
Gauthier L. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 236

1 296 749

PAIEMENTS DE RÉCLAMATIONS
CONTRE L’ÉTAT

Cet état fournit, par portefeuil le ministériel et par
programme, le détail de tous les paiements de réclamations
contre l’État de 1 000 $ ou plus. Les réclamations inférieures

PAIEMENTS DE RÉCLAMATIONS CONTRE L’ÉTAT

Détail et bénéficiaire Montant Détail et bénéficiaire Montant

$ $

à 1 000 $ sont présentées en un seul montant à la fin de chaque
programme, avec le nombre total de ces réclamations.
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CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION

Ministère

Règlement hors cour pour plainte d’harcèlement—
Nom retenu(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 000

ENVIRONNEMENT

Ministère

Accident impliquant un véhicule de l’État—
Roske J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 000
Williams, Roebothan, Mckay & Marshall en fiducie pour

McCarthy D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 224
Indemnité pour blessures subies par un employé—

Nom retenu(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 000
Règlement hors cour pour un accident impliquant un

véhicule de l’État et conduit par un employé—
George Bonn Law Office en fiducie pour Larmon M,

Larmon R, Larmon S et Mason M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 937 100
Règlement hors cour pour perte de bénéfices—

Ethyl Corporation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 653 490
Genest Murray Desbrisay Lamek en fiducie pour

Ethyl Corporation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 055 810
KPMG Management Consulting . . . . . . . . . . . $ 7 000

Adams ADR Services Ltd . . . . . . . . . . . . . . . 12 000 19 000

Réclamation inférieure à 1 000 $ (1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310

20 697 934

PÊCHES ET OCÉANS

Ministère

Accidents impliquant un véhicule de l’État—
ACI Adjusters Canada pour Bacon D . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 010
Doucette M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 2 243

Lawson J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 2 403

Fifield K. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 367
Compagnie d’assurance Halifax. . . . . . . . . . . . $ 1 686

Thompson C & R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 1 936

Heft R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 134
Henderson, Livinston, Stewart en fiducie pour Tumber L . . 7 973
Hines B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 765
Hunter Garrett Lobay en fiducie pour Bacon D . . . . . . . . . . 165 000
Insurance Corporation of B C pour Boin M . . . . . . . . . . . . . 1 078
Insurance Corporation of B C pour Bowden P . . . . . . . . . . . 14 463
Insurance Corporation of B C pour Ferguson J. . . . . . . . . . . 2 055
Insurance Corporation of B C pour Jackson J. . . . . . . . . . . . 4 782
Insurance Corporation of B C pour Long M R . . . . . . . . . . . 1 755
K McEwan Trucking and Nova Enterprises . . . . . . . . . . . . . 1 525
Lirette R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 000
Lombard Canada Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 7 444

Reinhardt C L. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 139 9 583

MacBeath Edwards pour Norman J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 000
Northstar Auto Body pour Huber B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 485
Pryke, Lambert, Leathley & Russell en fiducie pour

Burns & Muise. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 578
Rent a Wreck . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 453
Smith & Smith en fiducie pour Percey T. . . . . . . . . . . . . . . . 10 000

Smith, Townsend, Myatt pour Gardner L . . . . . . . . . . . . . . . . 315 000
La Citadelle Assurance . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 5 174

MacIsaac R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 5 424

The Co-operators pour Williams J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 611
Wortnington, Simm & David en fiducie pour Martin . . . . . . 32 000

Accidents impliquant un navire de l’État—
False Creek Yacht Club . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 262
Van Dumont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 739

Effets personnels endommagés en raison de problèmes
d’électricité à Entrance Island—

Douglas R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 437
Attirail de pêche endommagé par le CCGS J L Hart—

Taylor D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 000
Perte en raison de la fermeture d’une entreprise—

Wetzel’s Law office pour Antie M & J . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 000
Règlement hors cour—

Duguay R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 000
Joncas E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 000

Règlement pour dommages au quai flottant de Market Square
causés par le CCGC Partridge Island—

Saint John Development Corporation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 200
Règlement pour dommages causés au chaland de charge

Kent Carrier occasionné par l’inexactitude des indicateurs
et des mises en garde des zones navigables—

Stewart McKelvey Stirling Scales en fiducie pour
Timber Line Shipping. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 229 534

Règlement pour dommages à un quai privé par le
CCGS Earl Grey—

Tracy-Gould A P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 700
Réclamations inférieures à 1 000 $ (42) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 131

1 088 383

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE
INTERNATIONAL

Ministère

Règlement d’une réclamation suite à une déclaration inexacte—
Neligan Power en fiducie pour Herbert Fels . . . . . . . . . . . . . 30 500

Indemnité pour champ endommagé—
Eriksson Christer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 468

Réclamations inférieures à 1 000 $ (2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 461
32 429

Agence canadienne de développement international

Paiement d’un règlement à la suite d’une médiation—
Fred Bloch . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 000
Frank Boahene . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 000

Dépenses encourues de bonne foi et en conformité avec un
accord valide terminé ultérieurement, occasionnées par des
circonstances inhabituelles—

Vanderheyden J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 688
Sci-Tech Ventures Associates . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 793

Compensation humanitaire et monétaire pour accident de
travail—

Pariseau F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000
Pour couvrir des dommages généraux, sentiments blessés,

frais juridiques et perte de salaire concernant une allégation
de discrimination pour orientation sexuelle—

Hadikein H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 000

PAIEMENTS DE RÉCLAMATIONS CONTRE L’ÉTAT—Suite

Détail et bénéficiaire Montant Détail et bénéficiaire Montant

$ $
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Peine et souffrance à la suite d’une plainte d’harcèlement—
Franc A Mes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000

96 481

128 910

SANTÉ

Ministère

Accident impliquant un véhicule de l’État—
Chase Anderson. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 244
Mac Walker en fiducie pour Mary King . . . . . . . . . . . . . . . . 19 000
Société d’assurance publique du Manitoba . . . . . . . . . . . . . . 1 550

Réclamations inférieures à 1 000 $ (5) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 073

24 867

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES

Ministère

PROGRAMME D’INVESTISSEMENT DANS LES
RESSOURCES HUMAINES ET D’ASSURANCE

Accident impliquant un véhicule de l’État—
Yardon R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 133
O’Driscoll S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 734

Procès d’arbitrage—
Knauf J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 898

Règlement hors cour pour plainte d’harcèlement—
Nom retenu(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 000

Réclamations inférieures à 1 000 $ (11) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 987
52 752

PROGRAMME DU TRAVAIL
Manquement au devoir—

Rubin H en fiducie pour McRae M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 160

PROGRAMME DE LA SÉCURITÉ DU REVENU
Accident impliquant un véhicule de l’État—

Skrobot. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 946
Réclamation inférieure à 1 000 $ (1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29

97 975

174 887

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN

Ministère

PROGRAMME DES AFFAIRES INDIENNES ET INUITES
Accident de voiture—

SGI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 705
Réclamation pour remboursement de frais juridiques—

Roberts & Stahl en fiducie pour Tzeachter . . . . . . . . . . . . . . 2 200
Règlement d’une réclamation—

Skway First Nation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145 000
Règlement de grief—

Robert Cherniak . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 800
Règlement final d’une indemnisation pour travail accompli

ainsi que les pertes de bénéfices concernant le projet
d’autoroute de Ray River en 1972 et de l’autoroute de
Fort Smith en 1978—

Cook Duke Cox Barristers and Solicitors en fiducie pour
Karl Mueller Construction Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 000

Règlement de réclamations—
Wilson Rasmussen en fiducie

Noms retenus (2 réclamations)(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147 200

MacPherson, Leslie et Tyerman
Noms retenus (21 réclamations)(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 428 573

Gates and Company en fiducie
Noms retenus (4 réclamations)(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 206 885

Olive Waller Zinkman & Walker
Noms retenus (2 réclamations)(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148 200

Merchant Law Group en fiducie
Nom retenu(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 000

Kraus MacDonald Federson
Nom retenu(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 640 000

Balfour Moss en fiducie
Noms retenus (2 réclamations)(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 240

Hutchins, Soroka et Grant
Noms retenus (2 réclamations)(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 445 000

Dohm, Jaffer and Cashman en fiducie
Noms retenus (2 réclamations)(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 080 750

Swinton and Company en fiducie
Noms retenus (2 réclamations)(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 000

Frais de réparation d’une automobile accidentée—
Ministère de la Défense nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 885
Ministère de la Défense nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 761

Grief—
David Perrin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 000

7 568 199
PROGRAMME DES AFFAIRES DU NORD

Accident impliquant un véhicule de l’État—
D’agnolo N . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 196
Langehean N. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 632

Réclamation de dommages pour une concession—
Règlement hors cour—

Prowse & Chowne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 000
Réclamations inférieures à 1 000 $ (3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 351

89 179

Commission canadienne des affaires polaires

Règlement hors cour adjugé à une ancienne employée
pour dommages—

Sonia Bélanger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 000

7 717 378

INDUSTRIE

Ministère

Accident impliquant un véhicule de l’État—
State Farm Insurance—Bedrock Supply Ltd . . . . . . . . . . . . . 1 539

Réclamations inférieures à 1 000 $ (4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 941
3 480

Agence spatiale canadienne

Paiement final concernant un contrat en litige—
MPB technologie Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 431 861

Conseil national de recherches du Canada

Règlement de l’élément de passif éventuel provenant d’un
différent de contrat de construction—

Harbourview Electric Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 000

Diversification de l’économie de l’Ouest canadien

Réclamation litigieuse—Règlement hors cour—
Gateway North Transportation Systems Ltd. . . . . . . . . . . . . . 225 000

1 815 341

PAIEMENTS DE RÉCLAMATIONS CONTRE L’ÉTAT—Suite
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JUSTICE

Ministère

Règlement de réclamations liées à un emploi—
Noms retenus (2 réclamations)(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 271 114

Règlement hors cour—
Hanes, Buchner & Uren en fiducie re : Daniel Berry . . . . . . 5 120
Hutchkins, Soroka, Grant en fiducie pour Floyd Mowatt. . . 5 000
Gordon Stewart . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 140

Réclamations inférieures à 1 000 $ (3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 666

284 040

DÉFENSE NATIONALE

Règlement de réclamation à la suite d’un accident impliquant
un véhicule ministériel—

Ace Auto Leasing . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 205
Allianze Canada re : Turkiewitcz M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 998
Arnold W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 940
AXA Insurance re : Goodine J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 375
AXA Insurance re : Hartley M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 174
Bauer J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 068
Beament Green Dust Barristers & Solicitors en fiducie

pour Harris C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 249
pour Graham D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000

Bennett I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 199
Bennett L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 270
Boucher P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 165
Bill Koughan Auto Body re : Wright M . . . . . . . . . . . . . . . . 1 583
Bundziak R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 044
Byways Automotive Group Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 129
Carr R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 604
Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada. . . . . . 1 145
Cie d’Assurance Guardian . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 215
Claims Management Limited re : Choker S . . . . . . . . . . . . . 2 613
Colonial Fire & General Insurance Company re : Gale G . . 1 585
Colonial Garage & Distributors . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 057
Condon G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 550
Co-ops Contracting Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 008
DeChamplain N. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 870
Deneault R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 361
Direction Nord Sud (BNS) Ltée. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 520
Discount Car & Truck Rental . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 388
Downey Ford Sales Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 038
Economical Mutal Insurance Company

re : Fredericks D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 4 441
Enterprise Rental re : Fredericks D . . . . . . . 925 5 366

Elliason G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 314
Elson R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 272
Enterprise Rent-A-Car . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 127
Exalta Transport Corporation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 271
Family Insurance Corporation re : Calton R J. . . . . . . . . . . . 1 662
Finning International Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 144
Garrison J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 1 844

Remorquage et entreposage re : Garrison J . 270 2 114

1st Guaranty Collision . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 720
Guardian du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 741
Compagnie d’assurance Halifax re : Josey R . . . . . . . . . . . . 6 591
Harrigan M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 377
Hertz Truck & Car Rentals . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 092
Huard & Associés en Fiducie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 878
Innis J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 350

J D Collision . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 255
Kirks Midway Tire Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 186
Laine S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 200
Lapierre R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 950
Lorde P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 1 899

Byways Rental re : Lorde P . . . . . . . . . . . . . 307 2 206

MacFarlane R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 482
MacKinnon D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 918
McKie R G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 955
McLeod H R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 413
Ass. publique du Manitoba re : Alderdice D . $ 1 789

Alderdice D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 1 989

Société d’assurance publique du Manitoba re : Kelly D . . . . 3 211
Société d’assurance publique du Manitoba re : Jutras J P . . . 1 176
Martel S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 201
Martin M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 428
Mercy B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 085
Mod Land Equipment . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 191
National Tilden . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 303
Osclen P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 027
Pelletier Lavoie en fidéicommis

pour Étienne F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 20 000
Étienne F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000 25 000

Petsche K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 307
Ralph W Ripley Barrister & Solicitor en fiducie pour 27 500

Salsman K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Rebbitt D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 506
Rollings D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000
Royal & Sun Alliance Insurance Company

re : Powell G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 2 621
Enterprise Rent-A-Car re : Powell F . . . . . . 935 3 556

Royal & Sun Alliance Insurance Company
pour Budget Rental . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 125

Ryder Truck Rental Canada Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 785
Sanfaton D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 108
Saskatchewan Government Insurance

re : Cismas T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 1 807
Cismas T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 700 2 507

Saskatchewan Government Insurance re : Nameth E. . . . . . . 1 808
Saskatchewan Government Insurance re : Schwanke M . . . . 1 391
Saskatchewan Government Insurance re : Tebbut C . . . . . . . 2 503
Security National Insurance re : Paton T E. . . . . . . . . . . . . . . 1 820
Skelton L. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 812
State Farm Mutual Automobile Insurance Company

re : Titus M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 627
State Farm Mutual Automobile Insurance Company

re : Whitty C A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 699
Stronggo Equipment. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 045
The Co-operators Insurance Company re : Phase C. . . . . . . . 3 057
The Co-operators Insurance Company

re : Giovannetti A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 1 154
Discount Car Rental re : Giovannetti A . . . . 598 1 753

The City of Winnipeg Transit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 875
The Economical Insurance Group re : Lawson D R . . . . . . . 3 192
La Personnelle Compagnie d’Assurance re : Barkhouse A . . 1 647
La Personnelle Compagnie d’Assurance re : Etheridge H. . . 1 951
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La Personnelle Compagnie d’Assurance re : Hall R. . . . . . . 1 335
The Wawanesa Mutual Insurance Company

re : Thompson A G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 346
Thomson, Rogers Barristers & Solicitors

en fiducie pour Patterson K. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 295 140
Tilden Rent-A-Car Service . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 000
Traders General Insurance re : Yuen S. . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 345
William Burchell Barrister & Solicitor en fiducie

pour Lloyd W L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 000
Zurich Canada re : Stephens R. . . . . . . . . . . . . $ 3 764

Stephens R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 4 014

Règlement hors cour pour des blessures subies lors d’un
accident—

Atkinson R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 076
Burchell Hayman Barnes Barristers & Solicitors en fiducie

pour Darde T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 025
Carr R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 717
Charles Broderick Barrister & Solicitor en fiducie pour

Geddes K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 000
Cote G J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 500
Devault E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 213
Fowle & Company en fiducie pour Gadwa B . . . . . . . . . . . . 21 250
Hugh R McLeod en fiducie pour McLean W . . . . . . . . . . . . 5 000
Jarvis & Company en fiducie pour Wong J . . . . . . . . . . . . . . 108 000
Laxton, Glass & Swartz Barristers & Solicitors en fiducie

pour Innis A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 000
Richard G Arb Barrister & Solicitor en fiducie pour

Labbe N . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 000
Saville D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 660
Stewart McKelvey Stirling Scales Barristers & Solicitor

en fiducie pour Greencom M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 000
Wensel Nesbitt Reeson Barristers & Solicitors en fiducie

pour Stoyand CA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 126
Règlement de réclamations pour perte et/ou dommages

à des effets personnels—
Bennett L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 270
Hughes A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 642
Mongeon S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 016
Partridge B L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 578
Rowe H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 145

Propriété privée endommagée—
Adilovic D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 028
Avery J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 010
Bajric H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 269
Budimlic H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 640
Budimlic Z. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 389
Callahan R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 000
Chong D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 109
Ville de Victoria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 161
Ville de Winnipeg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 172
Croisières AML. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 713
Department of Forest Resources & Agrifoods . . . . . . . . . . . 82 458
Elektrodistribucija Velika Kladusa. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 056
Esso Pass Lake Travel Plaza. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 629
Filekovic R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 722
Foss K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 630
Ferdais J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 177
General Accident, Compagnie d’Assurance re : Howell W . 1 150
Hadzic T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 541
Holiday Inn Harbour View . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 123
Howard D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165 000
Imperial Oil Dartmouth Refinery . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 547
Irish Mountain Bed & Breakfast . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 010

Kajtezovic S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 055
Kanaovic H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 506
Kasalo T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 058
Kazic S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 686
Kljuc Municipality . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 252
La Barrier Crossing School . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 061
Langevin G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 401
Larocque R J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 373
Lenssen W J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 500
Leroux D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 445
Li Trans Livno . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 552
MacKimmie Matthews Barrisiters & Solicitors en fiducie

pour Western Atlas International . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 000
Mahmutovic S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 143
Manitoba—Ministère des Ressources naturelles . . . . . . . . . . 336 527
Manjerovic D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 059
Musée maritime de l’Atlantique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 826
Michaud J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 500
Midzic D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 015
Midzic N . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 793
Ministère des Finances du Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 463
Municipalité des Saints Martyrs Canadiens . . . . . . . . . . . . . . 6 338
Muratagic M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 123
Newfoundland Light & Power. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 374
Ottway D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 175
Phillips K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 136
Hamzo R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 763
Reliable Auto Body Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 455
Sahinovic-Tours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 963
Sheridan G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 605
Simic V . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 847
Stanojevic M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 268
Svalina I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 572
Thunhart J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 805
Wright C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 486
Zdrzava S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 173

Dommage causé par une inondation—
Bertrand G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 066
Naismith C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000
La Personnelle Compagnie d’Assurance du Canada

re : Corriveau J P D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 967
York Fire & Casualty Insurance Company

re : Kilgour B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 167
Règlement à la suite d’un survol d’un avion des Forces

canadiennes—
Barber G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 188
Cote A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 304
Cote R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 588
Goulet S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 520

Déboursés divers—
ADI Limited re : White J G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 176
ADN Reed Stenhouse Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 576
AXA Assurance re : Racine J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 839
Applin H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 176
Atlantic Metal Recycling . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 200
Balcombe R R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 009
Boucher P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 580
Bissonneault L re : perte de salaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 379
Brunet C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 142
Banks R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 542
Bryant H J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 2 979

Revenu Canada re : Bryant H J . . . . . . . . . . 789 3 768
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Butler-Symthe J E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 815
Caron M re : plainte sur les langues officielles . . . . . . . . . . . 35 000
Cooper & McDonald en fiducie pour Wirth L . . . . . . . . . . . 5 420
Franklin Burke Barristers & Solicitors en fiducie

re : McCluskey P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 256 000
Gahrns & Laliberté en fiducie pour Cahill M J. . . . . . . . . . . 6 500
Gascon J N. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 345
Guy Bertrand et Associés pour Guertin F . . . . . . . . . . . . . . . 7 500
Jones A D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 3 073

Revenu Canada re : Jones A D . . . . . . . . . . . 815 3 888

Larkin M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 000
Leblanc J A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 11 516

Revenu Canada re : Leblanc J A . . . . . . . . . . 7 679 19 195

Lavoie M J re : plainte sur les langues officielles . . . . . . . . 10 000
Lemieux F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 725
MacLaren Corlett en fiducie pour Bell A . . . . . . . . . . . . . . . 18 887
MacPherson Leslie & Tyerman en fiducie pour

Anderson D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 065
Marsaw D C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 000
Mochnocz S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 494
Montague R T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 23 273

Canada Trust pour Montague R T. . . . . . . . . 6 000
Revenu Canada pour Montague R T. . . . . . . 13 956 43 229

Mortlock JW . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 2 339
Revenu Canada re : Mortlock JW. . . . . . . . . 621 2 960

Nelligan-Power re : Slanz P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 593
Parmiter K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 333
Perron S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 127 199

Revenu Canada pour Perron S . . . . . . . . . . . 9 142 136 341

Roberts M W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 781
Roy W Dawson Barristers & Solicitors en fiducie pour

Moore R C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 540
Sidbec/Feruni (ISPAT) Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 630
South Alberta Light Horse/Panospheric Imaging . . . . . . . . . 4 711
The Salvage Association. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 587
Tremblay J P R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 822
Verreault P re : plainte sur les langues officielles . . . . . . . . . 15 000
Villeneuve M re : plainte sur les langues officielles . . . . . . . 10 000
Willis D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 960

Réclamation en vertu de laLoi canadienne sur les droits de
la personne—

Buck S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000
Cauty A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 596
Levac C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 222 511
Poirier H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 700
Smithurst K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 409

Remboursement de la quote-part du Canada afférent aux
réclamations de dommages payés par la «British Claims
Agency», au nom du Canada, en vertu de l’article VIII
de la Convention sur le statut des forces de l’OTAN,
signée le 4 avril, 1949 —

Réclamations du gouvernement de
l’Allemagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 459 139

Réclamations du gouvernement de la
Belgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127 485 586 624

Réclamations inférieures à 1 000 $ (570) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 198 427

5 060 127

REVENU NATIONAL

Biens endommagés lors d’une inspection douanière—
ICBC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 148
Kennedy G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 607
Krysciak A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000

Destruction accidentelle de véhicules motorisés—
Borchert S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 000
Furstler C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 873

Règlement pour saisie injustifiée de biens importés—
Lang N . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 322

Règlement pour réclamations protégées par une clause de
protection de la vie privée—

Noms retenus (9 réclamations)(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 240 335
Réclamations inférieures à 1 000 $ (87) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 792

308 077

RESSOURCES NATURELLES

Ministère

Règlement hors cour avec un ex-employé concernant
l’embauche—

Nom retenu(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 608
Règlement hors cour—Employé induit en erreur concernant le

droit de pension suivant sa retraite de la fonction publique—
Smith, Lyons en fiducie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 000

Accidents impliquant un véhicule de l’État—
Greer v V.G. du Canada - Crocco Hunter Purvis en fiducie . 14 500
Commercial Union . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 025

Règlement hors cour—Instance engagée due à des problèmes à
une maison achetée du programme d’avance pour maison—

M. et Mme Rosenthal. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 000
Propriété endommagée—

David H Raniseth, Barrister en fiducie pour Clark D . . . . . . 2 185
Réclamation pour blessure corporelle—

David H Raniseth, Barrister en fiducie pour Clark D . . . . . . 8 000
Réclamations inférieures à 1 000 $ (5) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 749

159 067

Office national de l’énergie

Embauchage hors cour relié au règlement d’une réclamation
contre l’État—

Bennett Jones en fiducie pour Smith S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 000

194 067

PARLEMENT

Chambre des communes

Réclamations inférieures à 1 000 $ (2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 248

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES
GOUVERNEMENTAUX

Ministère

PROGRAMME DES SERVICES GOUVERNEMENTAUX
Règlement d’une réclamation—

Blake Cassels & Graydon en fiducie pour James Epps . . . . . 41 139
Merrick Holm en fiducie pour Maplehurst Properties Ltd . . 475 000
La Garantie, Co d’Assurance de l’Amérique du Nord. . . . . . 675 000
Procureur général du Canada v. Courthouse Block

re : projet annulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 225 000

PAIEMENTS DE RÉCLAMATIONS CONTRE L’ÉTAT—Suite

Détail et bénéficiaire Montant Détail et bénéficiaire Montant

$ $
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Donald Servant Electric Ltd v. Sa Majesté re :
Projet de hangar à l’aéroport d’Ottawa . . . . . . . . . . . . . . . 98 000

Dommages à des articles causés par des moisissures
Transport Canada et Angela & Wesley Knapp sur le
projet Pickering A/P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 034

Top Notch Construction pour l’autoroute transcanadienne,
parc national Banff . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 000

Peacock, Linder & Holt pour Huston . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 000
Réclamation pour dégâts d’eau—

Édifice Bates, Ottawa—E R Fisher Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 554
Édifice Blackburn, Ottawa— M. Gaby Aramouni

a/s Chateau Fine Pastry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 000
Règlement de différends contractuels—

Aéroport MacDonald Cartier, Ottawa—
J l Plumbing & Heating Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 500

Édifice Sir Logan, Ottawa—Jastel Limited. . . . . . . . . . . . . . 50 000
Longhill Energy Products (Eastern) Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . 29 500
Nocom Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 122
Construction E L S Maritimes Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 429

Frais professionels rendus à R J Nicol pour différend
contractuel—David Florida Lab Ont—

Perley-Robertson, Hill & McDougall . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 839
Paiement de coûts associés à des réclamations au fond de

responsabilité professionnelle—
Learmount, Dunne & Clarke pour Fortune Dresging . . . . . . 9 073
Chalker, Green & Rowe Legal Services . . . . . . . . . . . . . . . . 5 714
O’Brien, Furey, Smith. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 417
La Garantie, Co d’Assurance de l’Amérique du Nord . . . . . 7 147
Thomas Fuller (Wentzell & Associates) . . . . . . . . . . . . . . . . 62 071
J Haikings, Engineering Consultant. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 510

Prix du Tribunal canadien du commerce extérieur—
Frais d’avocat et débours occasionnés à la suite d’une
poursuite—

IBM Canada Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 729
Bell Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 386
Wang Canada Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 093

Réclamations pour réparation au carroussel de la GRC—
We’ll roof you . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 406 545
JD Paterson . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 075
GP Gravel Construction Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 029

Règlement pour corriger les vices sur la route de l’Alaska—
DGS Astro Paving Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118 154

Règlement hors cour pour le processus d’appel d’offre—
Wallbridge and Associates en fiducie . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 500

Règlement pour blessure corporelle—
Lakeb Kader . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000
Patricia Holt, Lethbridge Post Office. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 000
Cherkewich Yost Heffernan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 600
Nina Mitchell. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 500
Herrero. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 033

Règlement pour accident de voiture privé—
Susan F Smith . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 500

Règlement pour accident de voiture—
Herrero vs Dietrich . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 956
Worthington, Simm et David en fiducie pour le paiement

de dommages à M. et Mme Smith . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 000
Worthington, Simm et David en fiducie pour remboursement

de frais d’avocat aux demandeurs, M. et Mme Smith . . . . 7 148
Paiement à Earl Shaw & Company en fiducie pour le

paiement de dommages à Bonnie Jean Stevens . . . . . . . . . 7 550
Défectuosité au mécanisme de la chaîne de la porte du

garage no. 1 au 715 Peel, Montréal, Qc—
Compagnie d’assurance Wawanesa . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 550

Plainte suivant l’achèvement des travaux pour dommages causés
aux laboratoires du 400 Place Youville, Montréal, Qc—

Construction Socam Ltée. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 000
Réclamation pour accident de travail—

Laforge R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 600
Réclamations pour travaux correctifs apportés aux

réparations des toits—
Les Architectes Boutros & Pratte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 475

Réclamations suite aux travaux additionnels reliés à un projet
de construction à Normandin—

Roomer Léger Association . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 592
Construction Proco. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 419

Réclamations pour couvrir les coûts additionnels encourues
lors d’un projet de construction à Blanc Sablon, suite aux
mauvaises conditions météorologiques—

Construction BLH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000
Construction LBS. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 352

Erreur de calculs dans le projet de remplacement d’une
rampe d’accostage pour chaland à Powell River, C B—

L E Steel Fabricators . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 632
Changements imprévus d’un site à Ross River, Y T Health

Centre—
Thurber Engineering . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 605
Vanino Construction Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 370

Réorientation des voies électriques et des câbles à l’aéroport
de Vancouver—

Olivit Construction Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 227
Paiement de réclamations pour McBride Level II

Detachment building—
Worthington, Simm & David en fiducie . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 863

Réclamations inférieures à 1 000 $ (56) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 528

3 170 060

SOLLICITEUR GÉNÉRAL

Service correctionnel

Règlements de la Commission des droits de la personne—
Peruta R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 500
Ross P R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 500

Indemnité pour virement fautif—
Midan G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 000

Indemnité pour blessures subies—
Cameron Brown en fiducie pour Laxton B. . . . . . . . . . . . . . . 7 000
Charles Davison en fiducie pour Robinson C . . . . . . . . . . . . 6 000
Fergus J O’Connor en fiducie pour Bouchard M R . . . . . . . . 3 000
Fergus J O’Connor en fiducie pour Paquachon S . . . . . . . . . 30 000
Fergus J O’Connor en fiducie pour Tymchuk P . . . . . . . . . . . 5 000
Harper Gray & Easton pour Lineham T . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 088
HRDC pour Ballegeer K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 778
John L Hill en fiducie pour McDonald J . . . . . . . . . . . . . . . . 4 600
John L Hill en fiducie pour Rose P L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 500
MacIsaac & Co pour Fraser T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 842
Mark Savard Paré en fiducie pour Paré J et Lozon S. . . . . . . 10 700
Michael S Mandelcorn en fiducie pour Marwick P . . . . . . . . 3 500
Paquette R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 000
Viasta Kopicora M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 015

Indemnité pour litiges reliés au travail—
Cherkewich Yost Heffernan pour DeBussac S . . . . . . . . . . . . 18 297
Cherkewich Yost Heffernan pour Haroulaskis C . . . . . . . . . . 5 672
Eliot S en fiducie pour Morley P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 800
Gauthier Paquette Trudeau en fiducie pour Roy A . . . . . . . . 15 000
Goyette Y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 000

PAIEMENTS DE RÉCLAMATIONS CONTRE L’ÉTAT—Suite
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Jacks P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 269
Levesque D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 292
Nelligan Power en fiducie pour Epp T. . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 000
Poirier J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 000
Revenu Canada Impôt pour Jacks P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 181

Indemnité pour dommages causés par une inondation—
Ville de Prince Albert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 500

Indemnité pour articles perdus—
Cote M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 765
Daigle A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 405
Kennedy J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 510
Reliable Rentals & Sales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 500

Indemnité pour bris de contrat—
Perreault & Laverdière pour Our House . . . . . . . . . . . . . . . . 8 568

Indemnité pour dégradation de la santé lors d’une incarcération—
Senkiw G B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 000

Indemnité pour négligence et décès injustifié—
Lawrence Greenspon en fiducie pour Rabbe E et al . . . . . . . 17 500

Indemnité pour téléphone public endommagé—
NBTel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 797

Indemnité pour dommage à un surplomb d’immeuble—
Campbellford Memorial Hospital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 966

Règlement pour accidents de voiture—
Blake’s Electric . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 417
Bouley Racine F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 146
Buanderie Villeray Ltée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 415
Insurance Corp of British Columbia pour Nelson D. . . . . . . 1 055
Saskatchewan Governemnt Insurance pour Jensen J . . . . . . 2 503
Saskatchewan Governemnt Insurance pour Taylor J E . . . . . 1 800
St-Clair M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 697
Stranglingwolf B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 064
Zurich Canada pour St-Clair M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 701
Zurich Canada pour St-Clair M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 701

Réclamations inférieures à 1 000 $ (623) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 348
504 892

Commission nationale des libérations conditionnelles

Réclamation inférieure à 1 000 $ (1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 141

Gendarmerie royale du Canada

Règlement pour dommages causés par des accidents de
bateau—

Abel R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000
Règlement pour dommages causés par des accidents de

voiture—
Saskatchewan Government Insurance pour

Turgeon D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 378
Société d’assurance publique du Manitoba pour Gatchell T 1 557
Douglas B Graves en fiducie pour Neu J. . . . . . . . . . . . . . . . 10 000
Downtown Toyota Centre pour Shinkaruk . . . . . . . . . . . . . . 1 691
Insurance Corp of British Columbia pour Bayliss R J . . . . . 1 490
B C Telephone Company . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 155
Insurance Corp of British Columbia pour Dickie B . . . . . . . 3 671
Insurance Corp of British Columbia pour Ng P C . . . . . . . . 6 517
Insurance Corp of British Columbia pour Lovas A. . . . . . . . 2 541
Insurance Corp of British Columbia pour Redman W . . . . . 1 059
Peterbilt Trucks Pacific Inc pour Biermann R. . . . . . . . . . . . 5 448
Insurance Corp of British Columbia pour Udson S V . . . . . 1 752
Saskatchewan Government Ins pour Lynds W R . . . . . . . . . 2 433
Economical Mutual Ins Co pour Macleod L . . . . . . . . . . . . . 3 729
Sarkis Auto Body Ltd & Donald Lavoie . . . . . . . . . . . . . . . . 1 371
Stephanie Betts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000
Stagg & Marks en fiducie pour Parson S C. . . . . . . . . . . . . . 35 000
Manfred’s Auto Body pour Lang D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 554

Insurance Corp of British Columbia pour Yorke-Hardy . . . . 3 231
Société d’assurance publique du Manitoba . . . . . . . . . . . . . . 2 001
Allstate Payment Processing Centre pour Reynolds L . . . . . 1 278
Société d’assurance publique du Manitoba . . . . . . . . . . . . . . 1 217
Insurance Corp of British Columbia pour Ross D . . . . . . . . . 3 523
Canadian Direct Insurance pour Bridgman H M . . . . . . . . . . 1 022
Insurance Corp of British Columbia pour Stavenes L . . . . . . 3 983
Insurance Corp of British Columbia pour Star Systems Inc . 1 708
Lyned Honda pour Keim I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 478
Insurance Corp of British Columbia pour Cote N . . . . . . . . . 1 028
Insurance Corp of British Columbia pour Wasan. . . . . . . . . . 2 874
Saskatchewan Government Insurance pour Seida T N . . . . . 1 013
Saskatchewan Government Insurance pour Pendila G. . . . . . 2 707
Saskatchewan Government Insurance pour Grills L . . . . . . . 1 536
Saskatchewan Government Insurance pour Der P J. . . . . . . . 1 349
Saskatchewan Government Insurance pour Scott F . . . . . . . . 7 709
Eaton T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 827
Insurance Corp of British Columbia pour Chevrefils G . . . . 1 098
Cowell T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 255
Société d’assurance publique du Manitoba pour Cowell T . . 4 813
Insurance Corp of British Columbia pour 488201

BC Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 581
Insurance Corp of British Columbia pour

De Gruijter Van Kleef H J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 805
Insurance Corp of British Columbia pour Wong J . . . . . . . . . 1 992
Insurance Corp of British Columbia pour Trollope M. . . . . . 1 918
Insurance Corp of British Columbia pour Miller C . . . . . . . . 1 431
Insurance Corp of British Columbia pour Fullerton D . . . . . 1 261
Insurance Corp of British Columbia pour Popovic M . . . . . . 1 080
Harrish P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 000
Chevron Canada Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 215
United General Insurance Corp pour Mme O’Donnell T . . . 5 497
The Personal Insurance Company of Canada pour

Chee I and Ma L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 378
The Dominion of Canada Insurance Co . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 909
Insurance Corp of British Columbia pour Morrow J W . . . . 2 840
Insurance Corp of British Columbia pour Atwal A S . . . . . . 2 116
Insurance Corp of British Columbia / Charlebois F . . . . . . . 1 519
Insurance Corp of British Columbia pour Pont R . . . . . . . . . 2 287
Insurance Corp of British Columbia pour Ormiston M . . . . . 2 329
Insurance Corp of British Columbia pour Smith J. . . . . . . . . 3 827
Insurance Corp of British Columbia pour Woo O Y . . . . . . . 1 831
Saskatchewan Government Insurance pour Peterson K. . . . . 6 985
Carroll Pontiac Buick Ltd pour Kelly R . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 036
Nova Scotia Power Inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 356
Coolen J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 444
Nova Scotia Transportation and Public Works . . . . . . . . . . . . 1 541
Bonnell G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 295
Alberta Motor Association Insurance Co pour McInnis L . . 3 494
Insurance Corp of British Columbia pour Ying L Y . . . . . . . 2 045
White Ottenheimer & Baker pour Barrett M . . . . . . . . . . . . . 1 249
Insurance Corp of British Columbia pour Oliver M . . . . . . . 1 612
Gilbart W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500
Société d’assurance publique du Manitoba pour Gilbart W . 2 081
Lee Hawkins Law Corp en fiducie pour Rodas C R . . . . . . . 3 587
Insurance Corp of British Columbia / Wunderlich M . . . . . . 1 223
Dean R W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 710
Insurance Corp of British Columbia /Shulte D . . . . . . . . . . . 1 626
Charters O T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 683
Insurance Corp of British Columbia / Thomson E C. . . . . . . 4 606
Saskatchewan Government Insurance pour Hamm P . . . . . . 3 512
Furlotte & Furlotte en fiducie pour McLean F. . . . . . . . . . . . 8 000
J & G Automotive Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 489
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Saskatchewan Government Insurance pour Creed T. . . . . . . 1 200
Nipawin Chrysler Dodge Ltd pour Lathlin-Buck V . . . . . . . 1 771
Insurance Corp of British Columbia / Spletzer T I . . . . . . . . 2 090
Gorosh M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 026
Insurance Corp of British Columbia pour Lin C-T. . . . . . . . 2 100
Insurance Forp of British Columbia /Kerkowich M F . . . . . 4 573
Insurance Corp of British Columbia pour Wicks, A . . . . . . . 4 008
Insurance Corp of British Columbia / Burrerworth C. . . . . . 3 326
Insurance Corp of British Columbia / Silzer DL. . . . . . . . . . 2 200
Insurance Corp of British Columbia / Fair R A. . . . . . . . . . . 1 960
Insurance Corp of British Columbia / Bourne M A . . . . . . . 1 300
Manitoba Public Insurance pour Rusk M . . . . . . . . . . . . . . . 7 149
Insurance Corp of British Columbia pour Hill T . . . . . . . . . 11 314
Insurance Corp of British Columbia pour Badesha B. . . . . . 2 490
Insurance Corp of British Columbia pour Sandberg K. . . . . 5 328
Insurance Corp of British Columbia pour McConnell K . . . 1 237
Ministre des Finances pour Chausse D . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 525
Insurance Corp of British Columbia pour Algard D E . . . . . 5 083
Société d’assurance publique du Manitoba pour Komus S . 1 241
Insurance Corp of British Columbia pour Sykes K . . . . . . . 1 224
Insurance Corp of British Columbia pour Seitz E J . . . . . . . 1 879
Insurance Corp of British Columbia pour Saengwouvanh B 1 743
Insurance Corp of British Columbia pour Rizwan Ent . . . . . 1 502
Insurance Corp of British Columbia pour Deering-Robb G. 7 251
Insurance Corp of British Columbia pour Kamenjasevic I. . 4 484
Discount Car & Truck Rentals pour Hobbis Rental . . . . . . . 1 264
Insurance Corp of British Columbia pour Tommy’s Market 9 877
Insurance Corp of British Columbia pour Lui K P . . . . . . . . 7 259
J A Auto Sales pour Bickerton B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 705
Missiquoi Mutual Insurance Co pour Christiansen R. . . . . . 2 053
The Co-Operator pour Loughman G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 130
Audoux Y. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 795
Big Rigs Auto Body . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 169
Rick’s Auto Body pour Hewins E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 006
Insurance Corp of British Columbia for Hanson Marketing 3 652
Hayley K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 043
Insurance Corp of British Columbia pour Williams R . . . . . 1 448
Insurance Corp of British Columbia pour Knudsen J . . . . . . 2 625
Insurance Corp of British Columbia pour Lee W K P . . . . . 2 026
Insurance Corp of British Columbia pour Laver R V . . . . . . 1 323
Insurance Corp of British Columbia pour Lheureaux R. . . . 1 710
Insurance Corp of British Columbia pour Bradshaw M . . . . 2 528
Insurance Corp of British Columbia pour Shepherd J . . . . . 3 647
Insurance Corp of British Columbia pour Mohamed D . . . . 1 385
Insurance Corp of British Columbia pour Ruckaber B. . . . . 3 212
Insurance Corp of British Columbia pour MJM Furniture . . 4 073
Angus-Miller Ltd Insurance pour Storey C & J . . . . . . . . . . 3 973
Underwriters Adjustment Bureau Ltd pour Proseilo J . . . . . 2 701
Royal & Sun Alliance Insurance Co en fiducie pour

Motor Truck Express . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 033
The Cooperators General Insurance Co pour Chalifoux N. . 2 568
State Farm Insurance pour Beebe P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 805
Ville de Grande Prairie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 351
William J Parsons Law Office en fiducie pour Hamlyn C . . 2 000
William J Parsons Law Office en fiducie pour Hamlyn C . . 65 000
The Hydro Electric Commission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 133
Gerald K S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 408
Forsythe C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 648
Société d’assurance publique du Manitoba . . . . . . . . . . . . . . 2 971
Insurance Corp of British Columbia pour Wilkie M. . . . . . . 1 982
Royal & Sun Alliance Insurance of Canada pour Steele R. . 2 013
Insurance Corp of British Columbia pour Chow M . . . . . . . 8 533
Insurance Corp of British Columbia pour Hock Sun Tan R . 1 239

Insurance Corp of British Columbia pour Friesen A . . . . . . . 1 247
Insurance Corp of British Columbia pour Alexander G . . . . 2 374
A & G Autobody Repair Ltd pour Grantham B C . . . . . . . . . 1 509
Cross A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000
Canadian Surety pour Burke D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 515
The Co-Operators General Insurance Co pour Burr D . . . . . 1 819
Crawford Adjusters Canada pour Royds R. . . . . . . . . . . . . . . 7 948
Hertz Rent-A-Car pour Hanke S B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 546
Insurance Corp of British Columbia pour Zappone J . . . . . . 9 482
Comox Valley Insurance Service pour Friesen D. . . . . . . . . . 1 218
Insurance Corp of British Columbia pour Fraser K . . . . . . . . 5 058
Insurance Corp of British Columbia pour Kwok S W . . . . . . 3 606
Chrysler H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 656

Règlement pour blessures corporelles/mortalité à la suite
d’accidents de voiture—

Mackimmie Matthews en fiducie pour Sommerfeldt R . . . . . 18 000
Mackimmie Matthews en fiducie pour Schmaltz D et

Mass S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 275
Simon Gurney Bolda en fiducie pour Robberstad . . . . . . . . . 10 069
Baker Newby en fiducie pour Clemas A T . . . . . . . . . . . . . . . 6 000
Nasim Kara. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 000
Peter K H Wong pour Jensen K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 255
Hendrika J de Gruijter-van Kleef . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 415
MacIntosh MacDonnell & MacDonald pour Carty D . . . . . . 18 000
Vancouver Hospital pour Ly S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000
Litwiniuk & Company en fiducie pour Watson K . . . . . . . . . 15 000
James H Brown & Associates en fiducie pour Wylie P . . . . . 12 500
Kane Shannon & Weiler en fiducie pour Ranquist . . . . . . . . 49 050
Kane Shannon & Weiler en fiducie pour Evans K M . . . . . . 24 063
Boyne Clark en fiducie pour Courchene J . . . . . . . . . . . . . . . 7 000
Third Party Assessment Clinic pour Ly S T . . . . . . . . . . . . . . 1 106
Hunter Garrett Lobay en fiducie pour Kozielecki I . . . . . . . . 60 750
Hunter Garrett Lobay en fiducie pour Botelho B. . . . . . . . . . 26 500
Martin & Company en fiducie pour Salsman . . . . . . . . . . . . . 175 000
Simpson & Company en fiducie pour Ly S T. . . . . . . . . . . . . 230 000
Hope Heinrich en fiducie pour Kissack E J . . . . . . . . . . . . . . 17 405
Insurance Corp of British Columbia pour Salvador E . . . . . . 4 488
Waterbury Newton en fiducie pour French B L . . . . . . . . . . . 38 000
Biamonte, Cairo Shortreed pour Maher A . . . . . . . . . . . . . . . 7 500
Braithwaite Boyle en fiducie pour Muir B . . . . . . . . . . . . . . . 6 500
Wilkes A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 560
Stephens & Holman en fiducie pour Gourlie S . . . . . . . . . . . 85 000
Hunter Garrett Lobay en fiducie pour Stuart J, Tearne S

et Szentirmai M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 000
Hunter Garrett Lobay en fiducie pour Stuart J, Tearne S

et Szentirmai M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 637
Atwal A S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 000
Simpson & Company pour Ly S T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 002
Bull Housser & Tupper en fiducie pour Chaulk D M . . . . . . 4 000
Simpson M pour Ly S T. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 461
Adreassen, Olson & Borth Barristers & Solicitors en

fiducie pour Sieben P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 413
Vecchio S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 256
Robert Joly en fiducie pour Callaghan N . . . . . . . . . . . . . . . . 99 000
Robert Joly en fiducie pour Callaghan N . . . . . . . . . . . . . . . . 71 000
Gerrand Rath Johnson en fiducie pour Mills D . . . . . . . . . . . 88 965
Rudderham Chernin Law Office Inc en fiducie pour

Petrie V . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 000
Carworks Auto Body Limited pour Martell K . . . . . . . . . . . . 1 042
Friesen L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 682
Forbes Chevrolet H1656 (1279) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 009
Cox Hanson O’Reilly Matheson en fiducie pour Wright K . 26 500
Baily, Mclean, Greenbank & Murdoch pour Ly C & D. . . . . 1 996
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Young Noble & Wirsig en fiducie pour Lenart E . . . . . . . . . 19 597
Steele R G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 000
Zeppieri & Associates en fiducie pour Grossi M . . . . . . . . . 180 000
G Jack Harris en fiducie pour Thomas J T . . . . . . . . . . . . . . 25 000
Dickie B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 500
Beckingham & Company en fiducie pour Mann R. . . . . . . . 1 000
Thibeau D ou C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 400
Security National Insurance Co pour Amyotte P . . . . . . . . . 2 844
Lucas Bowker & White en fiducie pour White S L, White R

et White W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 000
Ardagh Hunter Turner en fiducie pour Elliot D . . . . . . . . . . 41 049
Slater Vecchio en fiducie pour Neufeld D . . . . . . . . . . . . . . . 33 341
Lee Hawkins Law Corp en fiducie pour Kennedy P. . . . . . . 9 346
Bonnyman Pontiac Buick Ltd pour Binns K . . . . . . . . . . . . . 1 358
Charles Fraser Carpentry pour Affleck A . . . . . . . . . . . . . . . 1 274
Roach & Morris en fiducie pour Sears P . . . . . . . . . . . . . . . . 55 000
Knudsen J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000
Ruckaber B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000
Bordertown Pontiac Buick GMC Ltd pour McNutt W J . . . 1 074
The Coachworks Limited pour Sturgeon D. . . . . . . . . . . . . . 1 606
Leblanc McGrath Tuck Gallagher en fiducie pour

Duguay P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 573
Helmut Berndt Professional Corporation pour Siemens D. . 5 000
Thoman Sole Gage en fiducie pour Pyc N . . . . . . . . . . . . . . 150 000
Mair Jensen Blair Barristers & Solicitors en fiducie pour 8 224

Gray I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Edwards & Michalski en fiducie pour Bukmeier H . . . . . . . 11 850
Kruse Adams en fiducie pour Cassidy R . . . . . . . . . . . . . . . . 31 000
McMillan Law Office en fiducie pour Balmer J E . . . . . . . . 8 148
Scarboro W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 000
Salloum Doak en fiducie pour Groeneveld C . . . . . . . . . . . . 12 500
Murchison Thomson & Clarke en fiducie pour Bailey C . . . 19 778
Harder & Company en fiducie pour Laveay B . . . . . . . . . . . 12 500
Maelor Vallance Inc pour Gardiner S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 250
Tinant T L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 666
Bronson & Company en fiducie pour Joy L . . . . . . . . . . . . . 11 000
Rodin Law Firm en fiducie pour McConnell K . . . . . . . . . . 14 000
Hunter Garrett Lobay en fiducie pour Thomson E . . . . . . . . 16 000
Chartrand L J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 888
Veloso C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 146 112

Règlement pour dommages ou perte de biens—
Buffalo Narrows Housing Authority . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 115
Commercial Interior . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 850
Zomparelli S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 018
Canada West Insurance Co pour Weymark J et P . . . . . . . . . 1 163
Songstone Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 385
North York Chevrolet Oldsmobile pour Green G D . . . . . . . 21 500
Parker Dubrule en fiducie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 660
Schroeder Properties . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 015
Ministry of Transportation & Highways . . . . . . . . . . . . . . . . 1 080
Rose S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 599
Lombard Canada pour Ortynski J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 947
Brown A J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 002
Saskatchewan Power for Saskatchewan Power . . . . . . . . . . . 1 512
Saskatchewan Power for Saskatchewan Power . . . . . . . . . . . 1 663
Sophie Investments Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 633
Dominion du Canada pour Harder J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 451
Insurance Corp of British Columbia pour Dellanna T M . . . 5 507
Gray J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 390
Fineline Construction pour Seacroft Resort - Bowser . . . . . 1 294
Swan Hills Gasland. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 073
Iwanchuk N . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 000
Cherry Lane Shopping Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 806

Watters S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 381
Société d’énergie du Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . 1 778
Appartement la Manowin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 399
Limone S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 167
Insurance Corp of British Columbia pour Elliott D P . . . . . . 1 615
Insurance Corp of British Columbia pour Field D E . . . . . . . 7 500
Hanke S B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 401
Société d’énergie du Nouveau-Brunswick pour Duhamel. . . 1 209
British Columbia Hydro . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 206
Co. d’Assurance Bouclier Canadien Nord pour Choi L . . . . 2 830

Règlement pour blessures corporelles, agression, arrestation
illégale, force excessive et dommages—

Smart & Williams pour Stravrev J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 083
Insurance Corp of British Columbia pour Gaffney . . . . . . . . 47 200
Merchant Law Group en fiducie pour Bryant N . . . . . . . . . . 8 500
Worthington Simm & David en fiducie pour Neveau P. . . . . 8 519
Thomas M Engel en fiducie pour Scarth / Lozinski . . . . . . . 25 000
Worthington, Simm & David en fiducie pour

Bamford H G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 000
Peter C McElhaney en fiducie pour Gaboury K. . . . . . . . . . . 13 208
Curateur public de la Colombie-Britannique en fiducie pour

Austin J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 500
Swadron Associates en fiducie pour Simmons M & D . . . . . 166 300

Règlement pour arrestation illégale/saisie et/ou poursuite
abusive—

Pushor Mitchell en fiducie pour Dowla I A . . . . . . . . . . . . . . 10 000
Hunter Garrett Lobay en fiducie pour Daniluck K . . . . . . . . 6 423
Kucher A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 034
Furlot B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 577
Gill R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 616
Sheppard Law Office en fiducie pour Brown C . . . . . . . . . . . 15 000
Crossin & Scouten pour Hill J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 913
Firman W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 552
Wenger N . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 323
Webb L M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 000
Campbell M L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 000
Richard Bosada en fiducie pour Vidosa P. . . . . . . . . . . . . . . . 3 738
Gérald Tremblay en fiducie pour Hamel J-Y . . . . . . . . . . . . . 104 034
Baker Newby en fiducie pour Carisle B . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 887
King Sutton en fiducie pour Akenhead J . . . . . . . . . . . . . . . . 24 363

Règlements pour blessures corporelles, tension mentale et/ou
douleur et souffrance—

Cohen Highley Vogel & Dawson en fiducie pour Doe J . . . . 103 400
Legal Services Society en fiducie pour Jones R A. . . . . . . . . 9 000
Bryan & Co en fiducie pour McDermott N & K S . . . . . . . . 10 000
Legge & Muszynski en fiducie pour Lieback L. . . . . . . . . . . 10 000
MacLeod Dixon Barristers and Solicitors en fiducie pour

Smith C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 200
MacMillan D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 000
Taylor Granitto en fiducie pour George C P. . . . . . . . . . . . . . 3 700
Davis & Company en fiducie pour Fortey S G / M . . . . . . . . 500 000

Règlement pour protection des témoins—
De Vilars Jones en fiducie pour “L” . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 000
Sharek Reay, Barristers and Solicitors en fiducie pour “L” . 84 906
Sharek Reay, Barristers and Solicitors en fiducie pour “L” . 26 887

Règlement des droits de la personne—
Hiscock I J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 089
Bunyan L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113 100

Remboursements de frais/dépenses—
Procès civil pour Blackjack R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 578
Neuman T S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 540
Premiere Verbatim Reporting Ltd pour Franc R. . . . . . . . . . . 1 290
Dennis T. Murray Law Corp pour Franc R. . . . . . . . . . . . . . . 125 000
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D T R Murray Law Corp en fiducie pour Franc R . . . . . . . . 50 000
Hertz Rent-A-Car pour Hanke S B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 445
Stewart H S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 500

Règlement pour perte, destruction et dommage à des pièces
à conviction—

Nichol S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 250
Ritchot D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 737
Bingham Blair MacAulay Ehrhardt Teed en fiducie pour

Miramichi Exhibition . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 425 000
Vandervoorde A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 477
Beckman D W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 140

Règlement pour plainte de harcèlement—
Gray R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 000

Règlement pour différer les frais légaux selon une entente de
règlement—

Mockler Peters Oley Rouse & Williams en fiducie . . . . . . .
Mazerolle V . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 000
Depencier R F N1028 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 604
Nelson W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 830
Rae J C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 366

Réclamations inférieures à 1 000 $ (475) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 001
5 516 392

6 021 284

TRANSPORTS

Ministère

Indemnité pour blessures corporelles à la suite d’une chute—
Patterson Palmer Hunt and Murphy pour Stephen Graldine 8 250
Roger Ms Mary Ann . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 000
D Micheal B Bean en fiducie pour Pellegrino Antonia . . . . 8 500
William Morris Law Offices en fiducie pour Webb Donna . 83 363
Huckabone Shaw O’Brian Radley-Walters and Reimer en

fiducie pour Kannar Rita . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 500
Reid Reynolds Collins Ricci & Enns en fiducie . . . . . . . . . . 3 000
Juriansz & Li en fiducie pour Bennett Agnes . . . . . . . . . . . . 13 550

Indemnité pour blessures corporelles causées par une porte
automatique—

Pianna Brooks & Siddons en fiducie pour Eyamie Marian . 38 270
Indemnité pour blessure corporelle à la suite d’un accident

d’avion—
Green and Spiegel en fiducie pour Smith Steven Dudley. . . 12 000
Ernest H Toomath en fiducie pour Grabovac Davor . . . . . . . 33 750

Indemnité pour dépenses occasionnées par une période
d’affectation à l’extérieur de la caserne de pompiers—

Aquilina Charles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 500
Indemnité pour règlement concernant l’appel de la

Bitove Corp—
Tory Tory Deslauriers & Binnington . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 250 000
Berkow Cohen en fiducie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 593

Indemnité pour blessure corporelle, soit une cheville foulée,
au port—

Velasco Sylvia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 001
Indemnité pour dommages causés à un aéronef par manque

d’information concernant les conditions de la piste—
Camp Church & Associates . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135 000

Indemnité pour dommages causés à un bateau—
Les Remorquages I M Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 924

Indemnité pour dommages causés à un véhicule privé—
Walsh Micheal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 486

Canada-Vie Compagnie Générales pour Fong Michael . . . . . 1 457
King John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 339
Dyck Hans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 013

Indemnité pour réparations à une niveleuse endommagée par
un îlot de béton—

Saskatchewan Government Insurance. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 638
Indemnité pour règlement occasionné par la mise en marche

de la licence à l’aréoport—
KMP Law pour Bob Buckle Shuttle Service . . . . . . . . . . . . . 180 000
Triple B Investments . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 810

Indemnité pour dommage à un bombardier à eau CI-215—
Gouvernement de Terre-Neuve et du Labrador . . . . . . . . . . . 20 639

Accident impliquant un véhicule de l’État—
Brian’s Auto Body . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 101

Règlement du cas Laurentian Lodge concernant le vol
de bagages à l’aéroport de Sault Ste Marie—

Weaver, Simmons pour Mitchell, P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 000
Remise d’un bail à l’aéroport de Londres pour le nouveau

centre de Transport Canada—
Aero Academy Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 000

Blessures personnels sur les terres et les locaux publics—
Singleton Murphy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 000
Boyne Clarke . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 000

Indemnité pour règlement à la suite d’une panne d’électricité—
Air Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 000

Indemnité se référant à une décision arbitrale—
Carrier Louise. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 200
Pelley Rick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 941

Paiements d’indemnité sous la Commission des relations de
travail dans la fonction publique—

Fields Shawn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 203
Neufeld Rocky . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 000
Martin Harold Warren . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 805
Hladun & Company pour Gregresh Sharon . . . . . . . . . . . . . . 2 200

Règlement pour perte de revenu—
Me Michel C Bernier en fiducie pour G & H Bourque

Marine Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 000
Indemnité pour dépenses afin de couvrir la procédure des

dépenses habituelles de Transports—
Ministère de la Justice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 000

Réclamations inférieures à 1 000 $ (34) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 645

2 144 678

CONSEIL DU TRÉSOR

Secrétariat

PROGRAMME RELATIF À L’ADMINISTRATION
CENTRALE DE LA FONCTION PUBLIQUE

Réclamations inférieures à 1 000 $ (4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 814

ANCIENS COMBATTANTS

Ministère

PROGRAMME DES ANCIENS COMBATTANTS
Règlement hors cour pour programme de prestations—

Campbell N K. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 000
Godbout, Quellette en fiducie pour Leclerc F . . . . . . . . . . . . 40 000

Réclamations inférieures à 1 000 $ (537) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 850

90 850

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 947 406

PAIEMENTS DE RÉCLAMATIONS CONTRE L’ÉTAT—Fin

Détail et bénéficiaire Montant Détail et bénéficiaire Montant

$ $

(1) Nom retenu en vertu des conditions du règlement.
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AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE

Ministère

Indemnité pour lunettes brisées—
Dumais J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200
Gareau F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 236
Toupin P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150

Remboursement pour article volé—
Legault P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800

Indemnité à Thompson, Dorfman & Sweatman, Barristers
comme règlement définitif concernant l’AAFC et l’Office
de commercialisation du poisson d’eau douce . . . . . . . . . . . 30 000

Remboursement pour article perdu—
Norman T. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 231

Indemnité pour remplacer des vêtements et des effets
personnels endommagés lors de son travail au GPCRC
sur le programme Avantage Carrière—

Proctor K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300
Indemnité pour remplacer des effets personnels endommagés—

Kenny et Murray en fiducie—
Nom retenu(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 000

Paiements inférieurs à 100 $ (13). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 705

34 622

PATRIMOINE CANADIEN

Ministère

Pièces d’art volées à la Place du Canada—
Kennedy M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350

Indemnité pour un véhicule endommagé—
Cote D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 450
Guimond A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133
Manzerolle R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 261
Sullivan R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300
La Compagnie d’Assurance Halifax en fiducie pour

Manzerolle R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 627
Indemnité pour effets personnels endommagés—

Dubé D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 171
Indemnité pour frais dentaires—

Mayer L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127
Indemnité pour abandon d’intérêt concernant le minerai—

Christie J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 913
Livingston K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 913
Richards G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 913
Mines de fer Burnaby . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 000

Paiements inférieurs à 100 $ (4). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152
125 310

Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications
canadiennes

Indemnité pour lunettes endommagées—
Tatasciore M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 372

Paiements inférieurs à 100 $ (2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69
441

Archives nationales du Canada

Paiements inférieurs à 100 $ (2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70

Commission de la fonction publique

Paiements inférieurs à 100 $ (4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 157

Condition féminine—Bureau de la coordonnatrice

Indemnité pour une perte financière subie par un employé—
Paine B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

126 078

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION

Ministère

Indemnité pour perte ou dommage à une propriété privée—
Bandy D E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138
Fortin J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113
Kasssongo T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500
Macleod J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 184

Frais de remplacement pour divergence entre le coût annoncé
et le coût réel du visa—

Nom retenu(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250
Indemnité pour une entente de règlement avec un employé—

Nom retenu(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 750
Paiements inférieurs à 100 $ (6) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 239

3 174

Commission de l’immigration et du statut de réfugié du
Canada

Paiements inférieurs à 100 $ (2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67

3 241

ENVIRONNEMENT

Ministère

Remboursement pour des biens volés—
Wartman D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135

Indemnité pour statues endommagées—
Landry M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130

Indemnité pour frais dentaires occasionnés par des enfants—
Pawluk N . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114

Paiements inférieurs à 100 $ (4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 226

605

PAIEMENTS À TITRE GRACIEUX

Cet état fournit, par portefeuil le ministériel et par
programme, le détail de tous les paiements à titre gracieux de
100 $ ou plus. Les paiements inférieurs à 100 $ sont présentés
en un seul montant à la fin de chaque programme, avec le
nombre total de ces paiements. Aux fins de cet état, un

paiement à titre gracieux est un paiement discrétionnaire,
consenti à titre de don dans l’intérêt public sans aucune
obligation légale, qu’un avantage ou un service ait été reçu ou
non.

PAIEMENTS À TITRE GRACIEUX

Détail et bénéficiaire Montant Détail et bénéficiaire Montant

$ $
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FINANCES

Ministère

PROGRAMME DES POLITIQUES ÉCONOMIQUES,
SOCIALES ET FINANCIÈRES

Indemnité pour vêtements endommagés—
MacPherson L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 243

Paiements inférieurs à 100 $ (3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180

423

PÊCHES ET OCÉANS

Ministère

Indemnité payée en vertu du règlement concernant les
plaintes d’harcèlement—

Campbell F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000
Indemnité pour dommages à une propriété privée—

Audet L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 546
Beaulieu G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 252
Côté G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108
Cotie R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 141
Poirier A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165
Prévost I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350

Indemnité pour omission de la reconnaissance d’une
suggestion d’un employé sous le Programme des primes
d’encouragement ministériel—

Fox JW. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 450
Indemnité pour frais encourus pour vol de biens

personnels—
Henderson BM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 460

Indemnité pour frais encourus pour perte de biens
personnels—

Claveau J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 179
Lantz T. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 459
Leblanc S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113
Major C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 346
Nicolas A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 888
Pinkham J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 219
Pastorek D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Poirier G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 205
Richard J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 181
Robb W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 447
Thériault J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 536
Thériault JG. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310

Indemnité pour un véhicule privé endommagé—
MacInnis G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 325

Remplacement de deux filets de pêche et d’une ancre
endommagés par le NGCC Le Louisbourg—

Arseneau P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 920
Remplacement d’un filet de pêche endommagé par le NGCC

Frederick G Creed—
Chapman J L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 425

Ajustement de salaire—
Baljinder G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 972

Règlement d’une plainte à la suite d’un protocole d’accord
entre le Conseil du Trésor du Canada et l’Alliance de la
fonction publique Canada—

Brown G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 170
Règlement d’une plainte pour pertes encourues suite au

processus de sélection du Summer Student Program 1998—
Lacasse S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 373

Paiements inférieurs à 100 $ (14). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 945

24 585

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE
INTERNATIONAL

Ministère

Indemnité pour frais de voyage—
Carten J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 862
Lindsey J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 112
Osler Hoskin & Harcourt pour R. Atkey . . . . . . . . . . . . . . . . 674

Indemnité pour dommages et blessures corporelles—
Ato Mamo Bogale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 000

Indemnité pour perte de biens—
Buchan G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 360
Visoka L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 942

Règlement d’une réclamation suite à un remboursement en
retard de frais de citoyenneté—

Svertchkova M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 186
Indemnité suite à une perte de biens—

Des Rivières G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114
Indemnité pour perte de biens—

Dr H Curat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800
Indemnité pour une augmentation de frais d’assurance—

Weeks J M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 454
Indemnité pour fonds perdus—

Mukamunana P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 154
Indemnité pour règlement des motifs du conflit—

Loepky B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 507
Paiement inférieur à 100 $ (1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46

13 211

Agence canadienne de développement international

Remboursement pour argent volé lors d’une mission au
Nigeria au nom du gouvernement du Canada—

Lévesque L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 547
Perte de bagages et achats de vêtements d’urgence—

Johnston D M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 665
Vol d’effets personnels lors d’une mission au Rwanda—

Rainville C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400
3 612

16 823

SANTÉ

Ministère

Indemnité pour les canadiens ayant contracté le VIH par
transfusion sanguine ou par des produits sanguins depuis
1978 (CT 813738 et CT 821428)—

Individus infectés à la première vague d’infection . . . . . . . . 1 425 000
Individus infectés à la seconde vague d’infection . . . . . . . . . 11 760 000

Indemnité pour dommages causés à plusieurs projets
d’infrastructure—

The Lansdowne House Indian Band . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 000
Indemnité pour aider aux frais d’obsèques de Muriel Byford—

Byford H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 881
Indemnité pour dommages aux effets personnels des employés—

ThokleL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 274
Wickens J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 245
Gully P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 146

Indemnité pour chaise endommagée—
Place Louis Riel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105

Paiements inférieurs à 100 $ (5) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155

13 241 806
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DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES

Ministère

PROGRAMME DES SERVICES MINISTÉRIELS

Frais de remplacement d’une jupe de cuir déchirée par une
barre de métal qui aurait dû être enlevée par un préposé
à l’entretien—

Bédard L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 226
Frais de remplacement d’un vêtement taché d’encre rouge

provenant d’une timbreuse—
Bertin D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Frais pour remplacer une chemise et un pantalon endommagés
par de l’encre lors du transport d’équipement informatique—

Daigle S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135
Indemnité pour véhicule endommagé—

Bell J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 805
Saskatchewan Government Insurance . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800

Indemnité pour différend concernant la rémunération—
Megaffin B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 806

Frais médicaux impliquant une erreur ministérielle—
Saunders C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 314

Frais médicaux impliquant une erreur ministérielle—
Johnson H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 256

Indemnité pour la perte du fonds de Noël de la politique
stratégique—

Fortier P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 879
Indemnité pour erreur administrative de l’unité Rémunération

et avantages sociaux relative au remboursement de frais
médicaux—

Burton F. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 146
Indemnité à un ancien employé pour perte de salaires due à

l’Accord de développement du marché du travail—
Northrup B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 868

Réparations faites à une automobile à la suite de dommages—
Sappal R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 610

Paiements inférieurs à 100 $ (6). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 294
10 239

PROGRAMME D’INVESTISSEMENT DANS LES
RESSOURCES HUMAINES ET D’ASSURANCE

Frais d’entreposage pour des équipements achetés par DRHC.
Le ministère a omis de fournir au contractuel ERS
une copie de la directive sur la disposition des actifs—

ERS Youth Development Corporation . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 000
Remboursement de trop-payés déjà remboursés—

Nadeau R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 599
Indemnité pour conseil incorrect concernant l’indemnisation

de l’assurance (régime de soins dentaire)—
Krastel C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 205

Frais juridiques/conseils re : différend entre employés—
Labourteck Consulting Ltd./Bates S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 750

Paiements inférieurs à 100 $ (72). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 987
24 541

PROGRAMME DU TRAVAIL

Frais pour remplacer un pneu qui aurait été délibérément
endommagé lors d’une visite d’inspecteurs de Travail
Canada auprès d’une entreprise privée—

Cadieux D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 198
Paiement inférieur à 100 $ (1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8

206

PROGRAMME DE LA SÉCURITÉ DU REVENU

Indemnité à des employés pour effets personnels endommagés
lors d’une inondation des bureaux—

Peacock K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130
Phillips J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 222

Indemnité pour souliers endommagés par une inondation—
Foran J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Paiements inférieurs à 100 $ (8) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 393
845

35 831

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN

Ministère

PROGRAMME D’ADMINISTRATION

Indemnité pour frais juridiques encourus—
Pundit and Chotalia en fiducie pour Starlight B . . . . . . . . . . 48 496
Salmon and Compagny en fiducie pour Starlight B. . . . . . . . 1 475

Paiement inférieur à 100 $ (1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44
50 015

PROGRAMME DES AFFAIRES INDIENNES ET INUITES

Paiement inférieur à 100 $ (1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26

PROGRAMME DES AFFAIRES DU NORD

Indemnité pour de l’équipement brûlé dans un feu de forêt—
Trans North Air . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 223

51 264

INDUSTRIE

Ministère

Indemnité pour un véhicule endommagé—
Lachapelle M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 460

Indemnité pour frais de déménagement (contrôle de sécurité
négatif)—

Goulet F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 623
Indemnité pour perte de bagages—

Elias B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 843
Indemnité pour erreur d’administration (le ministère a omis

de remettre le formulaire à la compagnie d’assurance
pour le régime de correction de la vue)—

Lafond J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Indemnité pour le remplacement de vêtements personnels—

Boudreau-Henri C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250
Dunleavy M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250
Kress G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150

Indemnité pour le vol de biens personnels à partir d’un
véhicule du gouvernement—

Makarchuk M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 342
Indemnité pour erreur ministérielle pour un client—

Glentel Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128
Paiements inférieurs à 100 $ (2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65

3 211

Agence de promotion économique du Canada atlantique

Indemnité pour vêtements endommagés—
Rankin J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 252
Dick B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 525

777
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Agence spatiale canadienne

Remboursement pour lunettes brisées—
Roberge D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 230

Conseil national de recherches du Canada

Indemnité pour des vêtements endommagés—
Decker J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 151
Lapointe J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 230

Indemnité pour remboursement de frais dentaires—
Abou-Dakka M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 693

Paiements inférieurs à 100 $ (3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 186
1 260

Diversification de l’économie de l’Ouest canadien

Règlement à la suite d’une résiliation—
Visram A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 000

Paiement inférieur à 100 $ (1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75
10 075

15 553

JUSTICE

Ministère

Indemnité pour dépenses (frais juridiques) encourues par un
employé dans l’exercice de ses fonctions—

Asselin R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000
Saisie-arrêt des erreurs de procédure—

Ontario Legal Aid . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400
Indemnité pour la perte de livres et d’effets personnels—

Hage T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 364
Indemnité pour des bagages endommagés—

Camirand C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 230
5 994

Commission canadienne des droits de la personne

Indemnité pour le vol de biens personnels lorsque l’employé
était en voyage d’affaires—

Witter M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 254
Indemnité pour dommages à des biens personnels lorsque

l’employé était en voyage d’affaires—
Corriveau J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 216

470

Commissariats à l’information et à la protection de la vie
privée du Canada

Paiements inférieurs à 100 $ (2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121

6 585

DÉFENSE NATIONALE

Indemnité pour dommages à des biens personnels—
Best M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 239
Bérieau G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 320
Benoit S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 390
Boudreau J H K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 287
Bundgaard D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 184
Burelle B E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 280
Chamberland L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250
Charbonneau H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 280
Couture G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164
Damours J D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 301

Di Menna A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 585
Dorion J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300
École Saint-Mathieu. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 843
Famelant F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250
Fraser J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 461
Fyfe D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 230
Gallant S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 230
Gaudet L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 657
George L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350
Gonzalz M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 215
Hamill J C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 224
Jacques J M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 360
Joly L J H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135
Kairandisk A K. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 260
Kierstead C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144
Lafitt S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 818
Lambe F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 287
Lambert D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177
Leblanc P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 825
Leclerc M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 199
Lefebvre R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 303
Love L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 390
Masse P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Métivier J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 205
Montefrisco R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Morel-Desrochers M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 270
Municipalité St-Jean-Baptiste . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119
Pageau G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200
Pelletier M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 149
Perron R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 222
Quimet D R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500
Restaurant Georgio. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 872
Russel J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 249
Saunders D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117
Smith D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 107
St-Amant H. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 390
Talbot F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155
Testa J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 245
Tsui D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 255
Vaillancourt N P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 292
Vallée L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 370
Walton T D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110
Whalen K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 252
Wood C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 277

Indemnité pour perte d’effets personnels—
Ahmed A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 000
Bélanger C M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Bennett G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 229
Bernadette K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 208
Caron J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 595
Coles E E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 802
Gaudet L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 572
Godfrey M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 373
Harris R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 675
King H. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 339
Kopetsch R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 264
Lafitte S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 711
Lapierre J G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 817
Laroche J H P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 355
Legge G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 270
Morris C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 900
Muir R C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 223
Newton P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 740
Paddon M R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 168
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Parker L A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 180
Plourde K M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 033
Sherbeth K A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 232
Taylor P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 717
Thomly M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 713
White C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 547
White M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 885

Indemnité financière—
Brown W G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 824
Budget Car and Truck Rental re : Lafitt R. . . . . . . . . . . . . . . 147
Cinq-Mars R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 220
Ellwood J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 508
Garick W H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111
Goldberg Thompson en fiducie pour Hong M. . . . . . . . . . . . 500
Growling, Strathy & Henderson re : Amdu Road

Landfill Site . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 302
Hurley M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 280
La Ferme Pauline Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350
Llyon R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 626
McKinnon R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 000
Musselman R J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 000
Orieux B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 800
Pete’s Tent & Awning . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 983
Pickering W L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 588
Racicot K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 243
Rankin E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 100
Sandham J H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 000
South Renfrew Municipal Airport Commission . . . . . . . . . . 6 864
Thomson R J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 767
Township of Artemesia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 468
Tracy S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 273
Vandembos J W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 000
VanDamMeijer J R J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 000
Vogt M J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 771

Paiements inférieurs à 100 $ (34) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 457

369 324

REVENU NATIONAL

Ministère

Indemnité pour vêtements et/ou effets personnels
endommagés—

Bédard G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104
Blackburn JR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 346
Bradley R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160
Bres F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 314
Carbonneau Y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 162
Chiasson D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153
Cousineau A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418
Davis RA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300
Godin M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 640
Hasan K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200
Moores N . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 323
Panneton I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130
Purinton M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101
Renaud D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 378
Robinson S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 365
Salerno E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 293
Sauvé J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Schouseboe J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Tessier A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 440
Williamson M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 228

Indemnité pour des véhicules endommagés—
Bernacci A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107
Bootsma D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 684
Capobianco J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300
Collison G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 194
Johnson J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 338
Johnson R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108
Lavigne M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300
Riendeau R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 595
Wellstar F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 675

Indemnité pour dépenses médicales—
Red River Valley Health District . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 193

Indemnité pour dépôts perdus—
Borys, Andrew . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 000
Borys, Anna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 000

Indemnité pour biens vendus aux enchères—
Puri R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 606

Indemnité pour annulation de voyages personnels en raison
de besoins opérationnels—

Flood L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 286
Paiements inférieurs à 100 $ (113) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 591

33 232

RESSOURCES NATURELLES

Ministère

Indemnité pour lunettes endommagées—
Wambolt D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 269

Indemnité pour des vêtements personnels endommagés—
Hardcastle S G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 265

Paiements inférieurs à 100 $ (3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177
711

Office national de l’énergie

Indemnité pour des bagages endommagés durant un voyage
d’affaires—

Jeglic F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 168

879

PARLEMENT

Chambre des communes

Indemnité pour remplacer des vêtements endommagés lors
d’un voyage de la commission—

Lebel G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 542
Indemnité afin de remplacer un veston endommagé dans un

autobus de la Chambre des communes—
Drouin C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350

892

CONSEIL PRIVÉ

Ministère

Indemnité pour des frais d’assurance médicale—
Auger B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 390

Indemnité pour vêtements endommagés pendant l’exercice
de ses fonctions—

Bourgeois B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 643
Sanscartier L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98

9 131
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Bureau canadien d’enquête sur les accidents de transport et
de la sécurité des transports

Indemnité pour effets personnels perdus ou volés—
Johnson K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 595
Rowntree P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 190

Indemnité pour effets personnels endommagés durant le
travail de terrain—

Johnson K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 235
Rowntree P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127
Lewer L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 295

Paiements inférieurs à 100 $ (3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 146
1 588

10 719

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES

GOUVERNEMENTAUX

Ministère

PROGRAMME DES SERVICES GOUVERNEMENTAUX

Indemnité pour la résiliation de contrat du gouvernement—
Burchell, MacDonald Bar. & Sol. au nom de E. Dunn. . . . . 600

Indemnité pour frais juridiques—
Scott G J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 001

Indemnité en tant que règlement partiel à propos de relations
de travail impliquant un ancien employé—

Sharpe E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000
Indemnité pour paiement de cotisations syndicales—

Gautron S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200

2 801

SOLLICITEUR GÉNÉRAL

Ministère

Indemnité pour vêtements endommagés—
Goulet P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52

Service correctionnel

Indemnité pour effets personnels perdus ou endommagés
lors de l’exercice de leurs fonctions—

Allard G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150
Almedia C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 149
Bavle S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108
Blair L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115
Bourke M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 172
Burton J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 169
Cadotte A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 183
Cantin L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 513
Chuey P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 151
Cloutier J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161
Donovan N. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 185
Dosanjh G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 385
Forhan B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 224
Henbrey C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300
Jameison E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 345
Kunkle K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 318
Labelle P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 417
Landerman G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102
Lapointe M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 739
Maycock J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 431
McCormick T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 502

McLeod M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150
Ollington M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 650
Precoor J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Price M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 390
Randell J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152
Richard B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147
Rouiller M A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500
Simard M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148
Sparks B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 229

Indemnité pour vol de véhicule d’un contracteur commis par
un détenu—

Burkard J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500
Indemnité pour effets perdus ou endommagés appartenant au

Comité social—
Comité social de l’institution Cowansville. . . . . . . . . . . . . . . 115
Comité social de l’institution Leclerc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 203

Indemnité pour frais de changement de vol causés par un
changement d’horaire de formation—

MacKenzie J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 307
Remboursement d’un dépôt pour voyage de golf annulé en

raison de besoins opérationnels—
Bourke M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 263

Indemnité pour litige relié au travail—
Delmage K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Indemnité pour perte de salaire—
Jutras M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 032

Remboursement de billets de concert en raison du verrouillement
d’une institution lors de la grève de la fonction publique—

Speck K. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137
Indemnité pour frais d’agence de recouvrement encourus

afin d’essayer de recevoir un paiement—
Marlboro Inn. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 407

Paiements inférieurs à 100 $ (60) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 170
14 519

Commission nationale des libérations conditionnelles

Indemnité à des employés pour effets personnels endommagés
lors de l’exercice de leurs fonctions à un bureau régional—

Venne C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160

Gendarmerie royale du Canada

Lunettes ou lentilles cornéennes endommagées—
Milner J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 206
Ferguson D B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310
Eglinski J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 224
Efford D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 198
Roach M J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 264
Sullivan A F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 249
Pilgrim P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 188
Parr F J P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114
Horne M L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 181
Koop K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 303
Smith D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 268
Day K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 206
Lacombe P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 471
Romailler T. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 285
Grieco-Savoy L J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135
Jenkins G M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 215
Miller C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160
Kenney E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122
Taylor A G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 341
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Ingram H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 316
Hachey F G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 370
Coleman R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 275
Marshall J R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170
Goodfellow J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138
MacDonald R K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150
Plante M L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 225
Gauchier W J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148

Vêtements/effets personnels endommagés—
Gabriel B H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161
Avalon North Wolverines Search & Rescue Team . . . . . . . . 316
Pittendreigh D G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118
Gelinas J L. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 270
Walsh A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 181
Roy R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 225
Glowach A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 184
Breau F J R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 943
Geddes R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103
Jollicoeur N . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138
Bélanger M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110
Legge K E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175
Joseph J P M S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 322
Reniowski D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 196
Brophy C E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114
Ryan C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140
Macrae R E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 671
Antaya M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 217
Pictou Volunteer Ground Search and Rescue . . . . . . . . . . . . 428
Hummel K H J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 488
St-Hilaire N . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 345
Foran M F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 269

Propriété privée endommagée—
Newfoundland and Labrador Housing Corp . . . . . . . . . . . . . 540
Ivans P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 434
Appleton G J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 827
Côté D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180
Terra Nova Housing Co-Operative. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 257
Pilon L J A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 660
Bureau de logement du Manitoba pour Selkirk M B . . . . . . 254
Pike S R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 822
Beaudoin P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 149
McCrory M F. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138
Moyse J T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 281
Camirand S R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 182
W P Construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300
Youden L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 184
Smith R L E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170
Villeneuve S J R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 255
Oncescu R J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175
Tremblay A P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 450
Richards W C A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200
A-1 Doors B C Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 550
Macisaac D J en fiducie pour Kavanaugh P . . . . . . . . . . . . . 1 800
Klassen Construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 190
Drought D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 269
White Catherine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 575
Way D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150
Bell T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177
Cole J B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125
Copal K R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 813
Buckner R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250
Boivin J J R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 578
Coast Glass Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 248

Petley D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148
Shamanski B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114
Whiteside J A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 138
Arseneau M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 674
Strait Area G.S.A.R.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 905
Gregory G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 569
Barnes H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 169
Stewart H S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 275
City Wide Building Maintenance Limited . . . . . . . . . . . . . . . 1 245
Gardner P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 379
Wood V C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 182
Shipley M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 277

Véhicule personnel endommagé—
Hamilton R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 159
Lanteigne C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310
Canada-Vie Compagnie Générale pour Ward G V. . . . . . . . . 100
Canada-Vie Compagnie Générale pour Ward G V. . . . . . . . . 2 703
Schmaltz M A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108
Briscoe W G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145
Grouette R J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 285
Robichaud B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 197
Huang H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 392

Remboursement de coûts/dépenses—
Delorey K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 674
Lane K D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 342
Wallace B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 440
TNT Towing . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 236
Ballard C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000
Naipaul M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 419
Windle T P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 508
Easton Snelgrove pour la famille Shakibafar . . . . . . . . . . . . . 421
Easton Snelgrove pour la famille Shakibafar . . . . . . . . . . . . . 252
Roach et Morris pour Gillam M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 215
Newfoundland and Labrador Hydro . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 723
Roach et Morris pour Gillam M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 330
Thorne P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 481
British Columbia SPCA pour Taylor S . . . . . . . . . . . . . . . . . . 849
AABCO Pawnbrokers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108
Jakovljevic N . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Queens GSAR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 435
Brenn J W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500
Jones R F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170

Perte de revenu/d’argent—
Peters D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 006
Kloves L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 410
Kloves L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 398

Indemnité pour dépenses/salaires—
Wolfert E A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250
Piché J-M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 215
Kegler B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 008
Pogharian V . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 453

Règlement négocié—Services professionnels—
Bessette, Gauthier, Bellehumeur en fiducie pour

D’Avignon S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 000
Bessette, Gauthier, Bellehumeur en fiducie pour

Bourgault P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 000
Shields and Hunt pour Boire D F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 400

Règlement négocié taxable—
Noms retenus (24 cas)(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 522 651

Règlement négocié—Non-taxable (ADR)
Règlement négocié acquitté—

Noms retenus (33 cas)(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 497 115

PAIEMENTS À TITRE GRACIEUX—Suite

Détail et bénéficiaire Montant Détail et bénéficiaire Montant

$ $

COMPTES PUBLICS DU CANADA 1998-1999

PAIEMENTS DE RÉCLAMATIONS CONTRE L'ÉTAT,
PAIEMENTS À TITRE GRACIEUX, ETC. 10 . 19



Règlement occasionné par un grief—
Cochrane D W. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 106

Paiements inférieurs à 100 $ (159) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 561
1 195 779

1 210 510

TRANSPORTS

Ministère

Indemnité pour véhicule endommagé—
Skinner S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131
De Vroome C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300

Indemnité pour bottes artisanales endommagées—
Grant J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 664

Indemnité pour règlement obtenu par médiation—
Dorion M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 750

Dommage à la personne lors d’un accident au travail—
Simm H I B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 360

Remplacement de lunettes brisées en montant sur un avion—
Williams J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160

Blessures corporelles occasionnées par les portes
coulissantes à l’aéroport—

Unger T - Weins S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 428
Indemnité pour interprétation fautive pour des frais de

réinstallation—
Madsen SSJ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 520

Indemnité pour règlement de grief—
Leonarduzzi D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 257

Remboursement de lunettes de soleil conformément à la
politique d’habillement—

Dutil G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Granger D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Schonberg L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Mackinnon B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135

Indemnité pour règlement de plaintes d’harcèlement—
Amat D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 824
Stewart S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 500
Proctor K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 500
Nom retenu(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 000

Remboursement de dépenses encourues lors d’un voyage
d’affaires—

Banque Nationale - Forget M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 321
Paiements inférieurs à 100 $ (10). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 591

24 741

CONSEIL DU TRÉSOR

Secrétariat

PROGRAMME RELATIF À L’ADMINISTRATION
CENTRALE DE LA FONCTION PUBLIQUE

Indemnité pour ajustement de pension—
Bouchard JC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 655

ANCIENS COMBATTANTS

Ministère

Indemnité pour prisonniers de guerre de Hong Kong—
Aalto A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Abel E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Achtymichuk A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Acton R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Adams C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940

Adams E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Adams L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Adams M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Addie R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Agerbak B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Agerbak K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Aimoe A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Aitken L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 626
Aitken M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Alden A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Allain P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Allison S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Allister W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Ambrose A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Anderson M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Andrews F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Archibald A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Archibald L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Arsenault A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Arsenault G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Arsenault R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Arsenych P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Ashton M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Ateah G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Atkinson H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Aubert M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Ault M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Axent A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Babcock L. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Babin A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Badger J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bailie E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Baker H. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Ballingall D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Banfield A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 916
Banfill S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bannister M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bantin W. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 320
Barlow O. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Barron G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Barter R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Barton T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bastable H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 818
Batley A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Batley E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Baty L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Baty S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Baxter M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Beaton J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Beattie L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Beebe I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Belcourt G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bell J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bell W. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Beltz E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bembridge H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bennett D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bennett J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 004
Benton D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bernard L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bernier D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Berry D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bertulli R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
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Billson W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bilodeau A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Birchall L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 140
Birch L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bisson G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bitzer A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Blackstock M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Blackwood N . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Black E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Blacquiere J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Blais G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Blanchard G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Blanchette L. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bliss P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Block E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Blow S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bogard M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bolton E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bond E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Boswell A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Boudreau J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bourassa R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bourbonnière A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bourget G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bowman R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bradbury J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bradley W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Brady C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Brazel G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Breakey H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Briard A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Britton E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Broadfoot M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Brock T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 076
Bronson R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Broome C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Brophy M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Brown A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Brown F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Brown J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Brown T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Brunet L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Buckley M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Buck E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Budd K. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Budd V . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bujold L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bujold L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bujold R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Burch R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Burgess C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Burton R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Bush F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Butler B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Cadoret B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Cake W. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 680
Caldwell S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Cambon K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Cameron B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Cameron I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Cameron K. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Campbell H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Campbell K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Campbell R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940

Campbell W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Campbelton E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Canivet L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Cardinal C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Caron C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Carrier A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Carr D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Carter-Edwards E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 818
Carter L. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Carter M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Caruso B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Castonguay B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Chamberlain R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Chanell G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Chanell R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Chapados M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Chapman F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Charron M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Chater L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 626
Chatwell M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Chemerika M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Chesser C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Chesser E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Chipping G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Christensen R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Christie W. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 986
Churchill E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Claricoates R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Clarke I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Clarke J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Clarke T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Clarkson J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Clark M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 098
Clark O . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Clayton R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Clements D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Coleman L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Cole B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Cole L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Cole T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Colvin J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Comeau M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Comeau Y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Commerford P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Compton G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 098
Conkey F. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Contois S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Conway G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Cooper F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Corbeil M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Corbett C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Corbett R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 442
Cote G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Cote R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Cotton L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Coull A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Court M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Coutts G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Cox C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Cox G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Cox W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Craig B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Crawford J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 098
Crawford M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
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Cuddy I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 734
Cunningham W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Curtis J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Cyr A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
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Martyn H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Maruschak J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Mason F. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Masson E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Matchett C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Matthews A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Matthews C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Mayberry E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Mayhew L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Mayne W. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Maze R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
McAuley W. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
McBeath E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
McBride G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
McCarron G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
McCarthy M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
McColm D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
McCoy K. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
McDavid C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
McDonald M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
McDonald R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 320
McFawn L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
McGavin M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
McGee J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
McGinn V . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
McGrath D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
McGreevy J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
McGregor M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
McIntyre M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
McIntyre T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
McKay D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
McKee M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
McKnight J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
McLaughlin E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
McLaughlin J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
McLellan G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
McLeod E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
McNaughton J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
McTeer C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Meade S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Medley E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 484
Medley E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Meredith I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Merritt G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Metallic J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Michalkow J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Miers M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Miller J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Miller R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Millis E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Mills A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Misson T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Mitchell J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Mitchell J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
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Mitchell M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Moar J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Moffett M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Mondor M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Montroy I. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Moore M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Moran M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 004
Morgan O . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Morrison A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Morris A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 246
Morris D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Morrow T. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Moysey E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Muir L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Muir W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Munn D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Murphy E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Murphy L. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Murray A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Murray J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Murray M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Murray R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Naylor H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Neal A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Nelson D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Neufeld F. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Nicholson V. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Nicholson W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Nickel C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Nicol V . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Nobiss G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Nolan A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Normand R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Normand W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
O’Brien A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
O’Brien L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
O’Hara E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 500
O’Leary L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Oakford R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Oke R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Olscamp R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Olsson C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Onyett J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 140
Ouellet M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Overton W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Palin G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 194
Palmer J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Parker R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Parkes S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Patton M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Paulson S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Pelletier C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Pellor R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Penney G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 536
Pentland G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Peterson D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Peterson G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Peters A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Philip B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Phillips C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Pifher A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Pitre L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Poirier J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Poitras F. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940

Pollock A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Pollock C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Pollock D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Pollock J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Pople W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Poquet A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Porteous D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Porter A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Porter H. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Pottinger A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Powers B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Prairie M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Pratt R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Prieston H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Prudham J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 098
Pryce M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Curateur public. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Curateur public. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Curateur public de la Colombie-Britannique . . . . . . . . . . . . . 23 940
Pudlo S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Puffer J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Purse E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Purse R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Query E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Quirion R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Rafferty A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Rame C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Ramier C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Rattie L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Rees D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Reich L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Reid D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Reisdorf L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Rheault P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Ricard C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Rice E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 626
Richardson J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Riddoch J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Rideout H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Rivett-Carnac J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Roberts A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Roberts A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Roberts E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Robinson M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Robinson R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Rodgers E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Rodrigues E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Rollick P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Rose J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Rose J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Ross A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Ross D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Ross L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Ross L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Ross L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Ross M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Ross Y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Roussel J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Routledge R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Rowen A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Royal A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Royal N. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Roy B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Runnells M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
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Russell A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Ryall A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 004
Ryman F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Sadova M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Sadowiak I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Sarginson W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Saunders I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Sauson O . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Savage F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Schnell A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Scholfield W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Schultz T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Schwartz A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Seaborn L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Seaward L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 680
Sellars T. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Sellers M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Serroul J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Settee A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Shayler E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Shayler O. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Shepherd N . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Shkrumeda V. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Siddall A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Simcoe J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Simons B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Sinclair V. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Slovinsky A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Smith A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Smith H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Smith J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Smith J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 098
Smith J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Smith J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Smith K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Smith M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Smith M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Smith R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Snell D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Snively J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Sonshine J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 098
Soper D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Sourisseau G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 674
Southworth D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Specht M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Speller L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Spier M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Squires A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
St-Onge L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
St Germaine A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
St John E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
St Onge A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Stager R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Stebbe L. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Steele E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Steeves P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Stepanchuk N . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Stephens J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 068
Stephens M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Stevenson A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Stevenson F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Stewart C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Stickles L. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Stoddard E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940

Stodgell I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Strang B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Stratton E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Street J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Stroud J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Sullivan D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Sunstrum G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Sweet R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Symes E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Syvret D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Tayler H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 320
Taylor G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Tennier J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Thibeault A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Thirlwell R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Thomas E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Thompson B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Thompson D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Thompson H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Thompson M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Thompson N . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Thompson P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Thompson W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Thom W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Thornton G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Tidy A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 464
Toews M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Trahan P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Trasiewick M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Tremblay R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Trick H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Tufnail O. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 184
Tugby H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Tuppert M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Utech A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Vale S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Van Baalen J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
VanKoughnett F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Van Raes E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Varcoe M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Varley D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Vermette E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Vieth I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Voynich A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 256
Wagner A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Walker M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Wallace E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Wall M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Wardell M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Warren R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Watson J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Watters M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Webb J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Welsh N . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Weston I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 004
West A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Whalen F. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Wheatley G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 302
White H. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Whitfield E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Whitman A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Wiebe F. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Williams A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Williams M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
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Willis C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 098
Wilson R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Wing P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Woodman M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Woodrich E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Wood A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Worling M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 256
Wright A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Wright F. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Wright M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Wurm I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Wurm J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Wyse L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 320
Yanota J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 384
Yeadon F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 584
Yeardye J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Younger M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Young L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 098
Zacharko G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Zahara A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Zaharychuk A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Zaitzeff E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Zane M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940
Zytaruk N. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 940

Indemnité pour vêtements endommagés—
MacKay G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 426
St.John D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187
Willis H. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 936

Indemnité pour des articles volés—
Batalion H. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 182
Coakeley S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 149
Holloway K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 644
Sullivan J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 005
Chevrier R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117

Indemnité pour cours payé par un employé ne pouvant suivre
un cours en raison d’une affectation intérimaire—

Pieszchala K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 329
Indemnité pour services d’aides ménagères à un ancien

combattant occasionnés par un quiproquo—
Enright G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 785

Indemnité pour articles personnels endommagés—
Cunningham S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123
Malgorzata S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 199
Brisson E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170

Paiements inférieurs à 100 $ (9) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 404

19 977 196

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 209 365

(1) Nom retenu en vertu des conditions du règlement.

PAIEMENTS À TITRE GRACIEUX—Fin
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PATRIMOINE CANADIEN

Commission de la fonction publique

Autorisation—Commisson canadienne des droits de la personne

T-432-09

Indemnité au sujet d’une inscription - Test de sélection
de palier administratif—

Gill S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION

Ministère

Autorisation—Arrêt de la Cour fédérale IMM-2990-97

Règlement pour décision contestée par un agent des visas—
Abrams & Krochak en fiducie pour Miao Hu . . . . . . . . . . . . 1 000

Autorisation—Arrêt de la Cour fédérale IMM-4328-96

Règlement pour traitement qui déroge aux clauses de la
Charte canadienne des droits et libertés—

Asha Mohamed Ahmed. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 500

Autorisation—Arrêt de la Cour fédérale IMM-631-98

Règlement pour recouvrement de frais juridiques—
Barron & Barron en fiducie pour Sun Jie . . . . . . . . . . . . . . . 2 250

Autorisation—Ministère de la Justice 98-CV-145316

Règlement pour déclarations diffamatoires d’un
employé de Citoyenneté et Immigration—

Borden & Elliot en fiducie pour Stanley B Bush,
Scott F White, Ian R J Wong et Bush White . . . . . . . . . . . 8 000

Autorisation— Arrêt de la Cour fédérale IMM-1702-97

Règlement pour frais juridiques—
Cecil L Rotenberg en fiducie pour Syed Hamid Hussain . . . 3 595

Autorisation—Arrêt de la Cour fédérale IMM-4808-98

Règlement pour une mauvaise décision d’un agent des visas—
Edward Rice en fiducie pour Srisuda Montatong . . . . . . . . . 922

Autorisation—Arrêt de la Cour fédérale IMM-4328-96

Règlement pour traitement qui déroge aux clauses de la
Charte canadienne des droits et libertés—

Faduma Mussa. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 500

Autorisation—Ministère de la Justice T-1387-98

Règlement pour frais encourus afin de recouvrer un dépôt de
5 000 $—

Munyonzwe Hamalengwa. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

Autorisation—Arrêt de la Cour fédérale T-2539-97

Règlement pour délai inhabituel et injustifié pour
l’émission d’un certificat de citoyenneté—

Lawrence Wong & Associate en fiducie pour
Hoi Nin David Lam . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 500

Autorisation—Arrêt de la Cour de l’Ontario IMM-3316-98

Règlement pour frais juridiques concernant le retour de
M Cassells après avoir été déporté—

Legal Assistance of Windsor en fiducie pour
Jacqueline Wallace, Dalton Hugh, Cheyenne
Cassells . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 972

Autorisation— Arrêt de la Cour fédérale IMM-2371-98

Règlement de frais pour l’application de mandamus—
Lorne Waldman en fiducie pour Ranjit Singh . . . . . . . . . . . . 7 500

Autorisation—Ministère de la Justice VL-212-713

Règlement de frais afin d’assister à la recherche d’indices
sur les lieux d’un accident de la circulation—

Marcus G Bolda . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 778

Autorisation— Arrêt de la Cour fédérale IMM-4328-96

Règlement pour traitement qui déroge aux clauses de la
Charte canadienne des droits et libertés—

Mohamed Mussa. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 500

Autorisation—Arrêt de la Cour fédérale IMM-2371-98

Règlement de frais pour le renversement d’une mesure de
renvoi—

Munyonzwe hamalengwa en fiducie pour
Lloyd Charles Clarke . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 500

Autorisation— Arrêt de la Cour fédérale IMM-4328-96

Règlement pour traitement qui déroge aux clauses de la
Charte canadienne des droits et libertés—

Nina Mussa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 500

Autorisation—Ministère de la Justice CI96-01-96002

Règlement pour dommages contre trois employés du
ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration—

Paul & Boonov Barristers & Solicitors en fiducie pour
Mary Ann Gibbs, Debbie Jacobucci et Lyle Moffat . . . . . . 30 000

Autorisation— Arrêt de la Cour fédérale IMM-4616-97

Règlement de frais juridiques contre le ministre à l’égard
d’une requête interlocutoire présentée en son nom par le
ministère de la Justice—

Rocco Galati en fiducie pour Albert Lominadze . . . . . . . . . . 14 536

Autorisation—Arrêt de la Cour fédérale IMM-5143-94

Règlement pour frais réclamés car le client croyait destituer
le demandeur alors qu’il était conscient que la décision
de l’enquêteur spécial était une erreur—

Rocco Galati en fiducie pour Martha Ayala-Barriere,
Jean Ayala-Barriere et Werner Ayala-Barriere . . . . . . . . . . . 3 200

Autorisation—Ministère de la Justice IMM-1537-97

Frais juridiques—
Rocco Galati en fiducie pour Jiang Fan et Al . . . . . . . . . . . . . 1 500

Autorisation—Arrêt de la Cour fédérale IMM-5203-97

Règlement de soumission sur les coûts—
Wendy Lack en fiducie pour Aden Farah Shirdon . . . . . . . . . 600

Autorisation—Arrêt de la Cour fédérale IMM-4514-97

Règlement pour frais encourus afin d’avoir sa demande
révisée par un autre agent des visas pour devenir un
résident permanent—

Zaifman Associates en fiducie pour Rogelio R DeGuzman. . 1 200

108 553

MONTANTS ADJUGÉS PAR UNE COUR

Cet état fournit , par portefeuil le ministériel et par
programme, le détail de tous les montants adjugés par une
cour payés au cours de l’exercice.

MONTANTS ADJUGÉS PAR UNE COUR

Détail et bénéficiaire Montant Détail et bénéficiaire Montant
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PÊCHES ET OCÉANS

Ministère

Autorisation—Arrêt de la cour provinciale

Défaillance de l’État à fournir une divulgation complète—
Dispersio, James P en fiducie pour Stewart J G . . . . . . . . . . 500

Autorisation—Section de première instance de la Cour fédérale

T-284-98

Jugement contre MPO pour violation de la section 42.1 de la
Loi sur les pêches—

Sierra Legal Defence Fund en fiducie pour the United
Fisherman and Allied Workers Union. . . . . . . . . . . . . . . . . 500

Autorisation—Arrêt de la Cour de l’Ontario 7466-96

Blessures subies par le demandeur alors que sa jambe a passé
à travers une planche pourrie d’un quai appartenant à
l’État—

Evans, Bagagnolo & Sullivan pour Forest J . . . . . . . . . . . . . 210 732

211 732

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL

Ministère

Autorisation—Arrêt de la Cour fédérale T-790-98

Paiement pour frais de déplacement—
Constance Clara Fogal et la défense du Comité de la liberté

canadienne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

Agence canadienne de développement international

Autorisation—Cour fédérale du Canada T-2386-96

Paiement à l’intéressé des coûts et dépenses engagées à la
date de l’ordre—

Peter Engelmann en fiducie pour Ranjit Perera. . . . . . . . . . . 1 000

1 500

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES

Ministère

PROGRAMME D’INVESTISSEMENT DANS LES RESSOURCES

HUMAINES ET D’ASSURANCE

Autorisation—Arrêt de la Cour fédéral T-1803-96

Frais légaux—
Kraik M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Autorisation—Commission canadienne des droits de la

personne Q46813

Règlement d’une plainte—
Louis B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

Autorisation—Commission canadienne des droits de la

personne H33604

Règlement d’une plainte—
Carroll E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 300

Autorisation—Arrêt de la Cour fédérale A-416-98

Frais légaux—
Mountain, Mitchell, Hill, Monteith & Ritsma en fiducie . . . 3 539

12 439

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN

Ministère

PROGRAMME DES AFFAIRES INDIENNES ET INUITES

Autorisation—Arrêt de la Cour fédérale T-1678-88

Paiements de salaires et avantages sociaux—
Thomas, W C & Peguis Band . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103 013

INDUSTRIE

Ministère

Autorisation—Arrêt de la cour provinciale du Québec

200-11-2157-967

Indemnité pour abandon de droits qui auraient pu être
réclamés en argent en fiducie par F Gouin—

Ginsberg-Gingras Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000
Huot J-G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000

10 000

JUSTICE

Ministère

Autorisation—Cour provinciale de l’Ontario

Paiement des coûts de défense en droit au conseiller
juridique de l’aide juridique de l’Ontario—

John Struthers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 023
Marcy Segal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 694

Autorisation—Cour provinciale de l’Ontario

Paiement de frais juridiques de la partie défenderesse—
Donald H Tait QC en fiducie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 000

19 717

Commission canadienne des droits de la personne

Autorisation—Arrêt de la Cour fédérale T-2765-96

Paiements de frais légaux suite à un examen judiciaire—
Ernst Zundel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000

Autorisation—Arrêt de la Cour fédérale A-312-98

Paiement de frais légaux en vertu du paragraphe 4(4), item 5
du recueil de tarif B des Règles de la Cour fédérale—

Ministère de la Justice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400
1 400

21 117

DÉFENSE NATIONALE

Autorisation—Arrêt de la Cour fédérale

Vancouver CB A776-96

Frais alloués reliés à un diagnostic médical incorrect—
MacAdams Law Firm en fiducie pour Gibb D . . . . . . . . . . . . 2 924

Autorisation—Arrêt de la Cour fédérale

Ottawa ON T3279-90

Frais alloués relié à une prestation de pension—
Thomson, Roger Barristers & Solicitors en fiducie pour

Patterson K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 204 860

5 207 784

MONTANTS ADJUGÉS PAR UNE COUR—Suite

Détail et bénéficiaire Montant Détail et bénéficiaire Montant

$ $
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REVENU NATIONAL

Autorisation—Arrêt de la cour provinciale du Québec

146904-FI

Cavanagh, Guy
Audet, Jean-Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 444

137418-4

Sylvestre, Charbonneau, Fafard
Rouleau, Michel et Joncas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 305

Autorisation—Cour fédérale du Canada

T-2129-87

Aylesworth, Thompson, Phelan, O’Brien en fiducie
Leonard Pipeline Contractors Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 173

A-570-97

Belowus, Easton, English, Holmes en fiducie
Munro, Linda . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 111

A-570-97

Belowus, Easton, English, Holmes en fiducie
Munro, Linda . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 002

A-1037-96

Bennett, Jones, Verchere en fiducie
Forest Oil Corporation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 000

T-1193-92

Coderre and Associates
Grenier, Pierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 000

T-522-89

Côté, Claude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 000

T-2942-94

Farris, Vaughan, Willis and Murphy
Cragg and Cragg Design . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 266

A-492-97

Fraser, Milner en fiducie
Burnet, Allison. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 068

T-165-89

Fraser, Milner en fiducie
Global Communications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 844

T-3038-94

Gardiner, Roberts en fiducie
JPL International Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 000

A-228-97

Goodman, Phillips and Vineberg en fiducie
Kutlu, Emile (et al) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 885

T-1539-93, T-1540-93

IBM Canada Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 304

A-372-98, A-373-98, A-342-98, A-374-98

McCarthy, Tétrault en fiducie
Produits de beauté Calvin Klein . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 700

T-2509-88 to T-2512-88

McDougall, Ready
Lula, Angela (et al) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 664

T-412-92

McMillan, Binch
Skerrett, Geoffrey DF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 000

A-289-96

Michael McMahon en fiducie
Hewett, JM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 651

T-1258-90 to T-1259-90

Savoie, Lacasse, Barbant et Sevigny
Champeval, Rosemary et Jean-Pierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 500

T-280-93, A-595-94

Sidney, Green en fiducie
Folster, Marianne F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 400

T-1729-84

Templeton, Menninga, Kort, Sullivan and Fairbrother en fiducie
Elliott, Robert A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 277

A-790-95

Thorsteinssons en fiducie
Brook Management Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 267

A-741-96

Thorsteinssons en fiducie
Sherway Centre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 821

Autorisation—Arrêts de la Cour canadienne de l’impôt et frais

de cour en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu—

96-4679(IT)G

Aikins, Macaulay and Thorvaldson en fiducie
Mandel, Allen N. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 639

96-1831(IT)G

Amar, Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000

97-2417(IT)G

Audet, Jean-Paul. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48

97-1760(IT)G, 97-1762(IT)G, 97-1761(IT)G, 97-1724(IT)G,

97-1723(IT)G, 97-1695(IT)G, 97-1722(IT)G, 97-1696(IT)G,

97-1721(IT)G, 97-1705(IT)G, 97-1703(IT)G, 97-1690(IT)G,

97-1872(IT)G, 97-1691(IT)G, 97-1693(IT)G, 97-1697(IT)G,

97-1699(IT)G, 97-1704(IT)G, 97-1700(IT)G, 97-1701(IT)G,

97-1702(IT)G

Avray, Finlay en fiducie
Bowles, John Henry (et al). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 514

95-3708(IT)G

Avray, Finlay en fiducie
Frank Beban Logging Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 599

96-4105(IT)I

Berge and Company
Holgate, Tom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 338

96-588(IT)G

Bennett, Jones en fiducie
Bigras, Jean-Luc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 255

96-1195(IT)G

Blum, Joseph . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000

92-483(IT)G

Borden and Elliot en fiducie
Spiegel, Bernard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 550

95-1410(IT)G

Borden and Elliot en fiducie
Williams, Norm H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 941
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96-44534

Bradley C Cronquist en fiducie
Mulligan, Patrick Michael . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 065

97-2605(IT)I

Brans, Lehun, Baldwin en fiducie
Cooper, John David . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 650

97-1361(IT)I

Browatzke, Ivy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 512

97-30921(GST)I

Bull, Housser et Tupper
Neliba, Peter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 118

97-2815(IT)G

Burnside and Company
Mullin, Sheila . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 984

97-2417(IT)G

Cavanagh, Guy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 642

97-2417(IT)G

Cavanagh, Guy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 517

96-4168(IT)I

Charron, Bernard Luc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50

97-1498(IT)I

Côté-Sice, Thérèse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 800

97-3314

Code, Hunter, Wittman
Romeril, Richard. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 719

95-1888(IT)G

Corriveau, Corriveau
Corriveau, Lawrence. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 250

93-547(IT)G

Cruickshank, Karvellas
Chopp, John. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 711

95-4193(IT)G

Daley, Black and Moreira en fiducie
Kruco Inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 950

89-1975(IT), 89-1974(IT)

Daley, Black and Moreira en fiducie
Osborne, Iris

Osborne, Murray . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

97-228(IT)G

Dauphinais, Jean en fiducie
Lavoie, Sylvie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 388

96-3438(IT)G

David W Dolson en fiducie
Smith, Charles Humphreys. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 650

94-2170(IT)G, 94-2171(IT)G

Davies, Ward and Beck en fiducie
Racco Industrial Roofing Ltd

Rugged Air Systems Ltd. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 100

96-2125(IT)G

de Grandpré, Chaurette, Lévesque en fiducie
Corbeil, Marcel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 500

96-4114(IT)I

Desjardins, Ducharme, Stein, Monast
2967-0932 Québec Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150

96-4188(IT)I

Desjardins, Ducharme, Stein, Monast
Morneau, Denis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 160

96-3125(IT)I

Dumont, Charles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 170

95-3004(IT)I

Fasken, Campbell, Godfrey en fiducie
Kubicek III, William . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 046

94-1889(IT)G

Felesky, Flynn en fiducie
Ferrel, Keith . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 385

94-579(IT)G

Fraser and Beatty en fiducie
Sunnys Petroleum Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 243

95-1653(IT)G

Jones, George F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 500

94-2263(IT)G

Goldberg, Shinder, Gardiner and Kronick en fiducie
Dew Engineering and Development Ltd. . . . . . . . . . . . . . . . . 3 014

91-615(IT)

Goodman, Phillips and Vineberg en fiducie
Canderel Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 188 653

94-1028(IT)G

Gowling, Strathy and Henderson en fiducie
Fortino, Giovanni (et al) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 000

87-17774(IT)

Graham Price en fiducie
J and J Cameron Venture Corporation . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 227

89-2584(IT)I

Graham, Richard C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 501

94-1204(GST)I

Green, Howard L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177 300

96-3617(GST)I

Gregory P Jones en fiducie
McMullen, Michael . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 656

97-573(IT)G, 97-574(IT)G

Hickson, Martin, Blanchard en fiducie
Gagné, Gaston . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 659

97-3425(IT)I

Ho, MacNeil, Jenuth en fiducie
Jenuth, Jack Peter. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 784

97-2703

Hole, Donald S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50

97-100(IT)G

James N Aitchison en fiducie
Grigg, Richard D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 089

96-4110(IT)I

John R Carruthers en fiducie
Nagasaka, Laura. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600

96-2433(IT)I

Kunec, Nestor. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250

95-654(IT)G, 95-581(IT)G

Lapointe, Rosenstein en fiducie
Dubois, Giles (et al) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 914
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95-4013(IT)I

Levi, Gregory E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40

95-2878(IT)G

Lette and Associates en fiducie
Valec, S A (et al) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 800

97-713(IT)G

Liem, Daniel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 518

96-2537(IT)G

Manke, Ron . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

96-1627(IT)G

MacPherson, Leslie and Tyerman
Christensen, Mary . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 056

96-4269(IT)I

McBride, RM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50

96-1828(IT)G

McCarthy, Tétrault en fiducie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200

97-2169(IT)I

McCarthy, Tétrault en fiducie
Collins, Patricia M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 280

98-1217(IT)I

McGaugh, Darlene . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300

92-2623(IT)G

McMaster, Gervais en fiducie
Consoltex Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400

95-18(IT)G

McMillan, Binch en fiducie
Integrated Wood Research Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 535

96-2560(IT)I

Meighen, Haddad & Co, en fiducie
Laing, Mary Kay. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 950

97-271(IT)I

Meyers, Norris, Penny
Dobler, Ron . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250

94-2434(IT)G

Miller, Thomson en fiducie
Horkoff, Edward . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 743

96-4491(IT)G

Mockler, Peters, Oley, Rouse and Williams
MacDonald, Roy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 838

97-2023(IT)I

Moran and Company en fiducie
Warner, Joan L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 650

96-2557(IT)I

Morin, James R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122

97-1742(IT)I

Murphy, Battista en fiducie
Stewart, Heather . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200

97-531(IT)G

Northwest Hydraulic Consultants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 719

94-1758(IT)G

O’Brien en fiducie
Cardin, Normand. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 255

97-477(IT)I

O’Flynn, Weese, Tausendfreund en fiducie
Harris, Kenneth James . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 250

96-2222(IT)G

Ogilvy, Renault en fiducie
Beaudry, Marcel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 420

95-456(IT)G

Ogilvy, Renault en fiducie
Data Linetics Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 294

96-773(IT)G

Ogilvy, Renault en fiducie
Frappier, Margaret . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 786

95-3957(IT)G

Ogilvy, Renault en fiducie
Multiview Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 937

96-4663(IT)G, 96-4662(IT)G

Oliver and Company en fiducie
Morrison, Ken (et al) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 929

95-168(IT)G

Ormiston, HA. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 135

94-2774(IT)G

Perley-Robertson, Panet, Hill & McDougall en fiducie
Sherway Centre Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 700

97-3207(IT)I

Ravinsky, Ryan en fiducie
Cabral, Joseph Antero . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 710

96-935(IT)G

Ravinsky, Ryan en fiducie
Nadon, Andrée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 969

94-2208(IT)G

Richard Généreux en fiducie
SPG International Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 722

96-4596(IT)I

Rod MacKenzie Professional Corporation
Krieger, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200

96-3462(IT)I

Rusnak, Balacko, Kachur et Rusnack en fiducie
Kolodziejski, Brent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 502

95-3302(IT)G

Rusnak, Balacko, Kachur et Rusnack en fiducie
Wagar, Herbert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 617

94-567(IT)

Scarlett, Arlene M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 264

96-1172(IT)G

Savard, Nadeau en fiducie
Les Immeubles Chal inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 225

96-3554(IT)I

Simard, Simard, Thibault
Simard, André . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 900

96-1075(IT)G à 96-1080(IT)G

Siskind, Cromarty, Ivey and Dowler
Arco Holdings Ltd (et al) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 600

94-550(UI)

Smith, Eunice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25
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96-2063(IT)I

Snyder and Company
Makowetski, Allan. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 650

97-1310(IT)G

Solomon, Grosberg en fiducie
Stiliads, Nicholas. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 620

95-3996(IT)G, 95-3997(IT)G, 95-3998(IT)G

Stewart, Mckelvey, Stirling, Scales en fiducie
Dionne, Armand (et al) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 450

97-2079(IT)I

Stewart, Richard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300

98-1552(IT)I

Taylor, Kimberly Darcy Anne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

96-403(IT)G, 96-402(IT)G

Thorsteinssons en fiducie
Clive Evans Holdings Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 962
Peter Sim Management Inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 090

95-2988(IT)G

Thorsteinssons en fiducie
Sendher, Harcharan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 480

95-512(IT)G, 95-469(IT)G

Tory, Tory, DesLauriers & Binnington en fiducie
Richard Perren & Company Inc (et al). . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 218

97-2358(IT)I

Warren, Tettensor en fiducie
Franklin-Harrison, Diana . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 846

95-4112(IT)I

Webb, Frank. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120

97-2396(IT)I

Willis R Pye en fiducie
Hart, Gary William . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 032

96-2347(IT)G

Wilson, Vukelich
Johnston, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 998

96-3382(IT)G, 96-3383(IT)G

Wolch, Pinx, Tapper, Scurfield en fiducie
Hadiken Concrete and Supply . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 870

96-3383(IT)G, 96-3382(IT)G

Wolch, Pinx, Tapper, Scurfield en fiducie
Hadiken, Lawrence (et al). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 870

97-2792(IT)I

Yaroslav Mikitchook en fiducie
Belfrutto, Mario. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400

874 620

RESSOURCES NATURELLES

Ministère

Autorisation—Cour de l’Ontario 97-33895

Règlement d’une amende à la suite d’un accident découlant
de la violation du code canadien du travail—

Gowling Strathy Henderson en fiducie pour le receveur
général de l’Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 000

SOLLICITEUR GÉNÉRAL

Service canadien du renseignement de sécurité

Autorisation—Arrêt de la Cour fédérale DES-2-98

Paiement des frais de procédure—
Lang Mitchener en fiducie pour Meridith V. . . . . . . . . . . . . . 4 415

Autorisation—Arrêt de la Cour fédérale T-2166-97

Paiement des frais de procédure—
Kahn D A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 108

Autorisation—Arrêt de la Cour fédérale T-867-90/T-638-91

Paiement des frais de procédure—
Ruby and Edwarth. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 641

19 164

Service correctionnel

Autorisation—Arrêt de la Cour fédérale T-79-91

Paiement de coûts et intérêts reliés aux dommages et pertes de
possibilités de gains relatifs aux blessures corporelles subies
sur une propriété de l’État—

Karam Greenspon en fiducie pour McGuire Patrick . . . . . . . 15 559

Autorisation—Arrêt de la Cour fédérale T-672-91

Paiement pour dommages, frais de justice et déboursés relatifs
aux blessures subies dans une institution fédérale—

Smith and Smith in trust for Lloyd Derek . . . . . . . . . . . . . . . 10 000
25 559

44 723

TRANSPORTS

Office des transports du Canada

Indemnité pour litige (dette éventuelle)—
Avocats et solliciteurs en cours de règlement déposé
par Young, Sheila-Mae Gidney, Diana et al v. Ontario
Northland Transportation Commission et al

Gilbert, Wright & Kirby . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 000

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 637 481
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PROGRAMMES FÉDÉRAUX-PROVINCIAUX À
FRAIS PARTAGÉS

Cet état présente, par province et territoire, et pour chaque
programme fédéral-provincial à frais partagés, les dépenses de
l’exercice en cours et de l’exercice précédent et les dépenses encourues
depuis l’inauguration du programme. Ces programmes sont présentés
d’un exercice à l’autre jusqu’à ce qu’ils soient complétés, même si
aucune dépense n’est engagée dans un exercice donné. Un (f) vis-à-vis

le total des dépenses depuis l’inauguration indique les programmes
complétés au cours de l’exercice. Dans cet état, les montants en
caractères romains représentent les dépenses de l’exercice en cours, les
montants en caractèresgras représentent les dépenses de l’exercice
précédent et les montants enitalique représentent les dépenses depuis
l’inauguration.

AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE

Ministère

Contributions en vertu du Programme canadien d’agro-infrastructure . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Entente d’association Canada/Manitoba sur les installations hydrauliques
municipales. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …

… … … …
… … … …

Entente d’innovation agroalimentaire Canada/Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Entente auxiliaire Canada/Saskatchewan sur le développement rural . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Entente auxiliaire Canada/Saskatchewan sur le développement
économique fondé sur la gestion des ressources hydriques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …

… … … …
… … … …

Contributions aux cercles 4-H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 8 14 9
8 8 14 9

165 137 266 150

Assurance-récolte et sauvagine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 562 467 1 990
149 745 455 1 712

1 357 23 083 6 533 24 590

Programme complémentaire pour le secteur des productions végétales . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Ententes de développement économique et régional . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … 171

6 740 27 545 33 040 32 296

Subventions aux organisations dans le cadre des programmes
complémentaires de sécurité du revenu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …

… … … …
… … … 1 500

PROGRAMMES FÉDÉRAUX-PROVINCIAUX À FRAIS PARTAGÉS
(en milliers de dollars)

Île-du-Prince- Nouvelle- Nouveau-
Terre-Neuve Édouard Écosse Brunswick

$ $ $ $
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… … 7 376 18 361 6 268 1 478 33 483 … … 33 483
… … 3 163 20 103 14 619 … 37 885 … … 37 885
… … 14 772 44 297 21 692 1 478 82 239 … … 82 239

… … 279 … … … 279 … … 279
… … 1 585 … … … 1 585 … … 1 585
… … 27 379 … … … 27 379 … … 27 379

… … … 13 973 … … 13 973 … … 13 973
… … … 11 170 … … 11 170 … … 11 170
… … … 34 015 … … 34 015 … … 34 015

… … … 485 … … 485 … … 485
… … … 527 … … 527 … … 527
… … … 3 311 … … 3 311 … … 3 311

… … … 2 … … 2 … … 2
… … … 1 107 … … 1 107 … … 1 107
… … … 9 419 … … 9 419 … … 9 419

20 58 21 33 29 25 225 … … 225
10 58 21 23 29 15 195 … … 195

178 1,330 453 508 610 284 4 081 … … 4 081

18,314 27,227 41 769 71 108 53 673 11 703 226 880 … … 226 880
16,317 26,262 45 220 62 412 48 115 4 686 206 073 … … 206 073

281,169 458,483 463 638 1 465 844 991 682 90 147 3 806 526 … … 3 806 526

… … … … … … … … … …
… … … … … … … … … …
… … … 109 000 … … 109 000 … … 109 000(ƒ)

2,057 … … … … … 2 057 … … 2 057
4,319 … … … … … 4 490 … … 4 490

43,738 … 12 797 13 169 8 676 19 555 197 556 … … 197 556

… … … 32 870 … … 32 870 … … 32 870
… … … 2 000 … 2 000 4 000 … … 4 000
… … … 34 870 56 2 000 38 426 … … 38 426

Colombie- Total des Territoires du Territoire
Québec Ontario Manitoba Saskatchewan Alberta Britannique provinces Nord-Ouest du Yukon Total

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $
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Plan vert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …

636 848 1 152 1 056

Régime d’assurance-revenu brut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… 2 … …
… 9 813 2 315 4 882

Compte de stabilisation du revenu net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 2 312 1 378 1 150
121 2 084 1 297 1 043
420 10 066 5 066 4 698

Programme de refinancement de la dette pour le Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … 129
… … … 424

Paiements relatifs à laLoi sur la protection du revenu agricole
Fonds de développement Canada/Nouvelle-Ecosse pour le secteur agricole . . . . . . . . . … … 69 …

… … 74 …
… … 143 …

Paiements relatifs à laLoi sur la protection du revenu agricole
Compte de stabilisation du revenu net. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 2 089 635 …

41 1 924 614 …
85 4 013 1 249 …

Paiements relatifs à laLoi sur la protection du revenu agricole
Programmes complémentaires de sécurité du revenu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 749 815 575 …

1 256 2 606 1 293 …
3 414 3 648 2 265 902

Paiements relatifs à laLoi sur la protection du revenu agricole
Programmes transitoires pour les viandes rouges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …

… … … …
… 181 209 124

Programme d’indemnisation des propriétaires d’animaux morts de la rage . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … 5

Programme de recyclage des producteurs de tabac . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… 4 900 566 141

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 962 5 786 3 138 3 149
1 575 7 369 3 747 3 064

12 817 84 234 52 804 70 768

PATRIMOINE CANADIEN

Ministère

Alliance stratégique Canada/Alberta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Entente de coopération avec Terre-Neuve sur la culture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
100 … … …

1 306 … … …

Entente de coopération avec la Nouvelle-Écosse sur la culture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … 34 …
… … 609 …

PROGRAMMES FÉDÉRAUX-PROVINCIAUX À FRAIS PARTAGÉS—Suite
(en milliers de dollars)

Île-du-Prince- Nouvelle- Nouveau-
Terre-Neuve Édouard Écosse Brunswick
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COMPTES PUBLICS DU CANADA 1998-1999

11 . 4 PROGRAMMES FÉDÉRAUX-PROVINCIAUX
À FRAIS PARTAGÉS



… … … … … … … … … …
… … 15 166 … … 181 … … 181

16,810 21,020 2 222 4 606 16 067 4 964 69 381 33 47 69 461

… … 70 … 70 … 140 … … 140
… … 98 … 87 … 187 … … 187

250,200 340,762 384 371 902 975 567 150 12 578 2 475 046 … … 2 475 046

2,684 48,590 35 795 82 637 65 622 5 154 245 416 … … 245 416
1,835 42,887 32 041 77 490 39 265 5 114 203 177 … … 203 177

10,119 215,655 164 932 610 878 234 187 26 532 1 282 553 … … 1 282 553

… … … … … … … … … …
… … … … … … 129 … … 129
… … … … … … 424 … … 424

… … … … … … 69 … … 69
… … … … … … 74 … … 74
… … … … … … 143 … … 143

… 15,413 … … … … 18 181 … … 18 181
… 17,034 … … 22 347 … 41 960 … … 41 960
… 32,447 … … 22 347 … 60 141 … … 60 141

41,858 10,000 268 … 2 155 142 57 562 … … 57 562
105,824 27,034 2 401 193 51 502 … 192 109 … … 192 109
147,682 64,085 15 597 193 53 657 142 291 585 … … 291 585

… … … … 3 153 … 3 153 … … 3 153
… 61 … … 3 033 … 3 094 … … 3 094

5,217 3,617 2 080 1 108 11 402 288 24 226 … … 24 226

… 4 … … … … 4 … … 4
… 7 … … … … 7 … … 7

232 2,355 53 18 1 … 2 664 … … 2 664

… 890 … … … … 890 … … 890
… 151 … … … … 151 … … 151

3,217 40,598 … … … … 49 422 … … 49 422

64,933 102,182 85 578 219 469 130 970 18 502 635 669 … … 635 669
128,305 113,494 84 544 175 191 178 997 11 815 708 101 … … 708 101
758,562 1,180,352 1 088 294 3 234 211 1 927 527 157 968 8 567 537 33 47 8 567 617

… … … … 633 … 633 … … 633
… … … … 1 051 … 1 051 … … 1 051
… … … … 2 536 … 2 536 … … 2 536

… … … … … … … … … …
… … … … … … 100 … … 100
… … … … … … 1 306 … … 1 306(ƒ)

… … … … … … … … … …
… … … … … … 34 … … 34
… … … … … … 609 … … 609(ƒ)

Colombie- Total des Territoires du Territoire
Québec Ontario Manitoba Saskatchewan Alberta Britannique provinces Nord-Ouest du Yukon Total

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $
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Programme des langues officielles dans l’enseignement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 451 1 117 5 817 13 498
3 031 1 298 7 351 16 201

68 371 34 006 125 405 520 868

Entente de développement sur la culture avec Winnipeg. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 451 1 117 5 817 13 498
3 131 1 298 7 385 16 201

69 677 34 006 126 014 520 868

ENVIRONNEMENT

Ministère

Accord Canada/Terre-Neuve relatifs aux stations et programmes climatologiques . . . . . 29 … … …
38 … … …

1 110 … … …

Accord Canada/Québec relatif aux réseaux climatologiques du Québec. . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Contribution à la province de Colombie-Britannique pour la réduction des
dommages causés par les inondations. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …

… … … …
… … … …

Établissement des cartes des régions inondables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Contribution en vertu du Plan Nord-Américain de gestion de la sauvagine . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Réglementation de la rivière Ottawa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Protection et dépollution du fleuve Saint-Laurent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Pâtes et papiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Programme exhaustif de gestion durable pour le bassin
hydrographique du fleuve Fraser . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …

… … … …
… … … …

Accord concernant la surveillance continue de la qualité des eaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… 10 15 …

1 716 488 15 548

Accord concernant les relevés hydrométriques. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 10 76 124
152 … 82 122

4 593 767 2 661 4 751

PROGRAMMES FÉDÉRAUX-PROVINCIAUX À FRAIS PARTAGÉS—Suite
(en milliers de dollars)

Île-du-Prince- Nouvelle- Nouveau-
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(2)
42,470 72,060 8 055 5 141 9 308 11 372 172 289 3 085 680 176 054
49,846 71,449 9 192 7 461 11 019 12 453 189 301 1 280 869 191 450

2,107,800 1,726,026 178 616 150 616 191 696 203 474 5 306 878 19 213 14 375 5 340 466

… … 365 … … … 365 … … 365
… … 330 … … … 330 … … 330
… … 1 181 … … … 1 181 … … 1 181

42,470 72,060 8 420 5 141 9 941 11 372 173 287 3 085 680 177 052
49,846 71,449 9 522 7 461 12 070 12 453 190 816 1 280 869 192 965

2,107,800 1,726,026 179 797 150 616 194 232 203 474 5 312 510 19 213 14 375 5 346 098

… … … … … … 29 … … 29
… … … … … … 38 … … 38
… … … … … … 1 110 … … 1 110

207 … … … … … 207 … … 207
239 … … … … … 239 … … 239

5,189 … … … … … 5 189 … … 5 189

… … … … … … … … … …
… … … … … 94 94 … … 94
… … … … … 582 582 … … 582(ƒ)

… … … … … … … … … …
2 … … … … … 2 … … 2(1)

13,305 8,742 1 753 2 183 2 587 1 162 29 732 … … 29 732

… … 411 738 609 … 1 758 … … 1 758
… … 518 840 837 6 2 201 … … 2 201
… … 1 528 2 909 2 466 14 6 917 … … 6 917

86 79 … … … … 165 … … 165
80 73 … … … … 153 … … 153

1,315 1,156 … … … … 2 471 … … 2 471

1,500 … … … … … 1 500 … … 1 500
2,428 … … … … … 2 428 … … 2 428(1)

21,710 … … … … … 21 710 … … 21 710

300 … … … … … 300 … … 300
550 … … … … … 550 … … 550

1,450 … … … … 273 1 723 … … 1 723

… … … … … … … … … …
… … … … … 40 40 … … 40
… … … … … 3 316 3 316 … … 3 316(ƒ)

… … … … … … … … … …
… … … … … … 25 … … 25
… … … … … … 2 767 … … 2 767(ƒ)

200 592 … … … … 1 126 … … 1 126
200 561 … … … … 1 117 … … 1 117

18,483 15,139 6 117 5 823 14 211 … 72 545 … … 72 545

Colombie- Total des Territoires du Territoire
Québec Ontario Manitoba Saskatchewan Alberta Britannique provinces Nord-Ouest du Yukon Total

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $
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Réseau radiométéo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … 2
27 21 4 2

1 064 21 791 376

Agence canadienne d’évaluation environnementale

Projets d’exploitation de mines d’uranium en Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Office Terre-Neuvien des hydrocarbures extracôtier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 491 821 … … …
235 886 … … …
727 707 … … …

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 491 974 10 76 126
236 103 31 101 124
736 190 1 276 3 467 5 675

PÊCHES ET OCÉANS

Ministère

Programme de retraite anticipée des pêcheurs de l’Atlantique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 253 … … …
2 241 … … …
5 890 43 2 688 …

Planification de l’utilisation de l’eau avec BC Hydro . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Plan d’action environnemental de l’inlet Burrard. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Accord Canada/C-B—Projet conjoint de restauration de
l’habitat, protection et transfert de l’information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …

… … … …
… … … …

Entente de coopération sur le développement de l’industrie de la pêche . . . . . . . . . . . . . … … … …
1 430 … … …
4 523 … … …

Projet de méthodes de défense (MRNO) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Programme de rétablissement des bassins versants de la
Colombie-Britannique—Renouvellement forestier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …

… … … …
… … … …

Programme de gestion du bassin du Fraser . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Gestion de l’estuaire du Fraser . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

PROGRAMMES FÉDÉRAUX-PROVINCIAUX À FRAIS PARTAGÉS—Suite
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… … … … … … 2 … … 2
… … … … … … 54 … … 54
… … … … … … 2 252 … … 2 252

… … … … … … … … … …
… … … 82 809 … … 82 809 … … 82 809
… … … 1 788 214 … … 1 788 214 … … 1 788 214(ƒ)

… … … … … … 491 821 … … 491 821
… … … … … … 235 886 … … 235 886
… … … … … … 727 707 … … 727 707

2,293 671 411 738 609 … 496 908 … … 496 908
3,499 634 518 83 649 837 140 325 636 … … 325 636

61,452 25,037 9 398 1 799 129 19 264 5 347 2 666 235 … … 2 666 235

… … … … … … 2 253 … … 2 253
… … … … … … 2 241 … … 2 241

673 … … … … … 9 294 … … 9 294

… … … … … 49 49 … … 49
… … … … … 100 100 … … 100
… … … … … 149 149 … … 149

… … … … … 50 50 … … 50
… … … … … 80 80 … … 80
… … … … … 442 442 … … 442

… … … … … 1 106 1 106 … … 1 106
… … … … … 118 118 … … 118
… … … … … 1 224 1 224 … … 1 224

… … … … … … … … … …
… … … … … … 1 430 … … 1 430
… … … … … … 4 523 … … 4 523(ƒ)

… 175 … … … … 175 … … 175
… 25 … … … … 25 … … 25
… 200 … … … … 200 … … 200

… … … … … 56 56 … … 56
… … … … … 271 271 … … 271
… … … … … 765 765 … … 765

… … … … … 50 50 … … 50
… … … … … 50 50 … … 50
… … … … … 1 212 1 212 … … 1 212

… … … … … 100 100 … … 100
… … … … … 150 150 … … 150
… … … … … 640 640 … … 640

Colombie- Total des Territoires du Territoire
Québec Ontario Manitoba Saskatchewan Alberta Britannique provinces Nord-Ouest du Yukon Total

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $
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Plan de mesure corrective pour le Port de Hamilton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Levées hydrographiques dans l’Arctique (antérieurement Hydrographie) . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Levées hydrographiques dans l’Arctique—Rankin Inlet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Programme de retraite anticipée des pêcheurs de morue du nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 727 … … …
10 434 … … …
58 500 … … …

Opération de l’alevinier de la rivière Alouette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Restauration des stocks de saumon de l’atlantique dans le lac Ontario . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Plan de gestion de la ligne de partage des eaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Programme Canadien d’adaptation et de restructuration des pêches . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 309 … … …
… … … …

13 309 … … …

Expériences de manipulation de l’habitat au Sault Ste Marie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Production des niveaux des tropiques inférieures dans le lac Érié . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Recherche productive de la capacité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 289 … … …
14 105 … … …
82 222 43 2 688 …

SANTÉ

Ministère

Traitement et réadaptation en matière d’alcoolisme et de toxicomanie . . . . . . . . . . . . . . . 489 306 599 542
489 306 599 542

3 263 612 5 924 3 560

PROGRAMMES FÉDÉRAUX-PROVINCIAUX À FRAIS PARTAGÉS—Suite
(en milliers de dollars)
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… 40 … … … … 40 … … 40
… 70 … … … … 70 … … 70
… 532 … … … … 532 … … 532

… … … … … … … 1 650 … 1 650
… … … … … … … 1 620 … 1 620
… … … … … … … 4 860 … 4 860

… … … … … … … … … …
… … … … … … … 92 … 92
… … … … … … … 486 … 486

… … … … … … 7 727 … … 7 727
… … … … … … 10 434 … … 10 434
… … … … … … 58 500 … … 58 500

… … … … … 24 24 … … 24
… … … … … 25 25 … … 25
… … … … … 517 517 … … 517

… 25 … … … … 25 … … 25
… 14 … … … … 14 … … 14
… 39 … … … … 39 … … 39

… 36 … … … … 36 … … 36
… 36 … … … … 36 … … 36
… 72 … … … … 72 … … 72

… … … … … … 13 309 … … 13 309
… … … … … … … … … …
… … … … … … 13 309 … … 13 309

… 120 … … … … 120 … … 120
… … … … … … … … … …
… 120 … … … … 120 … … 120

… 122 … … … … 122 … … 122
… … … … … … … … … …
… 122 … … … … 122 … … 122

… 120 … … … … 120 … … 120
… … … … … … … … … …
… 120 … … … … 120 … … 120

… 638 … … … 1 435 25 362 1 650 … 27 012
… 145 … … … 794 15 044 1 712 … 16 756

673 1,205 … … … 4 949 91 780 5 346 … 97 126

2,866 4,783 694 670 1 366 1 640 13 955 282 263 14 500
2,866 4,283 694 670 1 366 2 140 13 955 282 263 14 500

23,878 57,394 3 482 7 693 12 152 20 606 138 564 564 526 139 654

Colombie- Total des Territoires du Territoire
Québec Ontario Manitoba Saskatchewan Alberta Britannique provinces Nord-Ouest du Yukon Total

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $
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DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES

Ministère

Régime d’assistance publique du Canada(3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (3) … (612) 669
(62) 4 934 … 4 267

2 147 997 487 392 2 946 495 2 951 056

Planification de l’emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … 60 30 …
4 … 116 11

324 901 44 801 236 081 334 876

Nouveau-Brunswick au travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … 1 174
… … … 21 807

Adaptation des travailleurs âgés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
1 164 … 79 …

10 018 1 362 12 553 4 857

Initiatives stratégiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118 1 011 2 300 6 001
990 1 501 2 059 8 556

9 963 7 076 13 573 38 357

Aide à l’employabilité des personnes handicapées(4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 110 479 7 445 5 274
4 110 279 7 445 5 274

65 681 6 378 108 367 93 231

Prestation nationale pour enfants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … 137 600 …
… … … …
… 137 600 …

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 225 1 687 9 763 11 944
6 206 6 714 9 699 19 282

2 558 560 547 146 3 317 669 3 444 184

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN

Ministère

Route accès Atikamekw—C.N.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Groupe de gestion des hardes de Beverly et Kaminuriak de caribous . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Immobilisations d’infrastructures et services communs

Janvier/Chipewyan Prairie pour une entente de plusieurs années
entre AINC et M.D. de Wood Buffalo. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …

… … … …
… … … …

Commission de la Santé et des Services sociaux des Premières Nations
du Québec et du Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …

… … … …
… … … …

Indiens Cris—Conseil scolaire du Kativik (Baie-James). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

PROGRAMMES FÉDÉRAUX-PROVINCIAUX À FRAIS PARTAGÉS—Suite
(en milliers de dollars)

Île-du-Prince- Nouvelle- Nouveau-
Terre-Neuve Édouard Écosse Brunswick

$ $ $ $
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… 5,501 2 139 … … … 7 694 … 421 8 115
… … … (344) 33 051 (4 587) 37 259 157 … 37 416

21,529,773 28,478,188 3 603 795 3 065 566 7 983 743 11 918 211 85 112 216 318 437 94 863 85 525 516

2 … … … … … 92 … … 92
105 996 … 251 … … 1 483 … … 1 483

1,888,840 1,932,218 256 142 279 979 610 677 765 906 6 674 421 … … 6 674 421

… … … … … … … … … …
… … … … … … 1 174 … … 1 174
… … … … … … 21 807 … … 21 807(ƒ)

… … … … … … … … … …
10,379 … … … … 3 492 15 114 … … 15 114

212,091 136,607 7 403 762 … 35 008 420 661 … … 420 661(ƒ)

19 3,636 3 584 2 133 160 7 129 26 091 400 192 26 683
8,667 5,325 5 552 4 479 603 17 342 55 074 396 455 55 925

82,284 34,145 14 737 15 332 3 130 52 154 270 751 5 040 1 210 277 001(ƒ)

39,133 65,362 7 914 9 953 22 343 27 000 189 013 … … 189 013
80,133 69,326 8 088 9 953 22 343 25 253 232 204 2 194 1 201 235 599

309,043 980,902 139 243 156 235 376 450 366 371 2 601 901 15 094 20 742 2 637 737

5,363 7,875 562 412 1 088 1 725 17 762 100 15 17 877
… … … … … … … … … …

5,363 7,875 562 412 1 088 1 725 17 762 100 15 17 877

44,517 82,374 14 199 12 498 23 591 35 854 240 652 500 628 241 780
99,284 75,647 13 640 14 339 55 997 41 500 342 308 2 747 1 656 346 711

24,027,394 31,569,935 4 021 882 3 518 286 8 975 088 13 139 375 95 119 519 338 671 116 830 95 575 020

… … … … … … … … … …
… … … … … … … … … …

6,148 … … … … … 6 148 … … 6 148

… … … … … … … 10 … 10
… … … … … … … 10 … 10
… … … … … … … 163 … 163

… … … … 574 … 574 … … 574
… … … … … … … … … …
… … … … 1 772 … 1 772 … … 1 772

145 … … … … … 145 … … 145
105 … … … … … 105 … … 105
703 … … … … … 703 … … 703

67,156 … … … … … 67 156 … … 67 156
63,354 … … … … … 63 354 … … 63 354

836,484 … … … … … 836 484 … … 836 484

Colombie- Total des Territoires du Territoire
Québec Ontario Manitoba Saskatchewan Alberta Britannique provinces Nord-Ouest du Yukon Total

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $
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Association des trappeurs Indiens Cris. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Protection des forêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Lignes hydro-électriques de surface . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Programme des infrastructures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Réhabilitation des infrastructures—Schefferville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Entente conjointe pour les immobilisations liées à l’éducation—AINC,
Manow—Bandes NAN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …

… … … …
… … … …

Développement des ressources naturelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Entente de Terre-Neuve . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 875 … … …
10 907 … … …
95 128 … … …

Entente du Nord-Est du Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Entente sur les inondations du Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Routes des réserves et routes d’accès . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Services sociaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Entente trilatérale—Algonquins du lac Barrière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Développement économique trilatéral—Négociations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Services trilatéraux aux Indiens. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Négociations de traité trilatérales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

PROGRAMMES FÉDÉRAUX-PROVINCIAUX À FRAIS PARTAGÉS—Suite
(en milliers de dollars)

Île-du-Prince- Nouvelle- Nouveau-
Terre-Neuve Édouard Écosse Brunswick

$ $ $ $
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82 … … … … … 82 … … 82
82 … … … … … 82 … … 82

1,624 … … … … … 1 624 … … 1 624

… 1,126 … … … … 1 126 … … 1 126
… 1,095 … … … … 1 095 … … 1 095
… 11,083 … … … … 11 083 … … 11 083

… … … … … … … … … …
… … 14 824 … … … 14 824 … … 14 824

1,000 … 116 360 … … … 117 360 … … 117 360

… … … … … … … 1 670 … 1 670
… … … … … … … … … …
… … … … … … … 6 753 … 6 753

928 … … … … … 928 … … 928
… … … … … … … … … …

2,652 … … … … … 2 652 … … 2 652

… … … … … … … … … …
… … … … … … … … … …
… 33,060 … … … … 33 060 … … 33 060

… 500 … … … … 500 … … 500
… 500 … … … … 500 … … 500
… 10,081 … … … … 10 081 … … 10 081

… … … … … … 7 875 … … 7 875
… … … … … … 10 907 … … 10 907
… … … … … … 95 128 … … 95 128

2,233 … … … … … 2 233 … … 2 233
1,887 … … … … … 1 887 … … 1 887

45,618 … … … … … 45 618 … … 45 618

… … 1 764 … … … 1 764 … … 1 764
… … 1 005 … … … 1 005 … … 1 005
… … 109 358 … … … 109 358 … … 109 358

… … 200 … … … 200 … … 200
… … 201 … … … 201 … … 201
… … 18 853 … … … 18 853 … … 18 853

… 91,565 … … … … 91 565 … … 91 565
… 97,264 … … … … 97 264 … … 97 264
… 1,245,870 … … … … 1 245 870 … … 1 245 870

406 … … … … … 406 … … 406
55 … … … … … 55 … … 55

3,785 … … … … … 3 785 … … 3 785

… 331 … … … … 331 … … 331
… 316 … … … … 316 … … 316
… 2,777 … … … … 2 777 … … 2 777

… 725 … … … … 725 … … 725
… 693 … … … … 693 … … 693
… 8,953 … … … … 8 953 … … 8 953

… … … … … 4 802 4 802 … … 4 802
… … … … … 4 651 4 651 … … 4 651
… … … … … 22 154 22 154 … … 22 154

Colombie- Total des Territoires du Territoire
Québec Ontario Manitoba Saskatchewan Alberta Britannique provinces Nord-Ouest du Yukon Total

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $
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Projet domiciliaire Nuvavik. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Programme d’aide intérimaire de Gestion des ressources . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 875 … … …
10 907 … … …
95 128 … … …

INDUSTRIE

Ministère

Infrastructure Canada/Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Initiative de redressement de l’économie de l’est de l’Ontario. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Développement industriel et régional. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …

630 651 310 879 690 209 561 133

Ententes de partage de coopération touristique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …

11 427 4 493 6 611 2 907

Ententes de partage économique de l’Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Agence de Promotion Économique du Canada Atlantique

Ententes de coopération . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 019 7 183 53 894 16 150
9 714 13 566 13 122 12 583

163 545 90 112 139 455 162 202

Ententes de coopération - SPFA/DCE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 181 … 1 489 20
7 313 … 2 373 224

19 890 … 5 001 983

Ententes de coopération - SPFA/RE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 584 … 2 721 463
19 072 … 1 360 524
40 924 … 4 581 1 433

Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec

Entente Canada/Québec sur le développement
de l’industrie touristique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …

… … … …
… … … …

Contributions à la province de Québec aux termes
de l’Entente Travaux d’infrastructures Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …

… … … …
… … … …

PROGRAMMES FÉDÉRAUX-PROVINCIAUX À FRAIS PARTAGÉS—Suite
(en milliers de dollars)

Île-du-Prince- Nouvelle- Nouveau-
Terre-Neuve Édouard Écosse Brunswick
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2,500 … … … … … 2 500 … … 2 500
… … … … … … … … … …

2,500 … … … … … 2 500 … … 2 500

… … … … … … … 1 219 937 … 1 219 937
… … … … … … … … … …
… … … … … … … 1 219 937 … 1 219 937

73,450 94,247 1 964 … 574 4 802 182 912 1 221 617 … 1 404 529
65,483 99,868 16 030 … … 4 651 196 939 10 … 196 949

900,514 1,311,824 244 571 … 1 772 22 154 2 575 963 1 226 853 … 3 802 816

… 65,170 … … … … 65 170 … … 65 170
… 119,701 … … … … 119 701 … … 119 701
… 770,771 … … … … 770 771 … … 770 771

… 2,557 … … … … 2 557 … … 2 557
… 2,800 … … … … 2 800 … … 2 800
… 5,357 … … … … 5 357 … … 5 357

18,198 … … … … … 18 198 … … 18 198
17,340 … … … … … 17 340 … … 17 340

482,680 279,136 312 968 193 718 142 342 162 075 3 765 791 30 708 13 439 3 809 938

… … … … … … … … … …
1,225 … … … 94 … 1 319 … 80 1 399
5,060 1,281 … … 3 832 … 35 611 2 894 4 662 43 167(ƒ)

… … … … … … … … … …
… … … … … … … … … …
… … 1 964 2 616 28 1 484 6 092 … … 6 092(ƒ)

2 … … … … … 86 248 … … 86 248
… 10 … … … … 48 995 … … 48 995
2 139 … … … … 555 455 … … 555 455

… … … … … … 11 690 … … 11 690
… … … … … … 9 910 … … 9 910
… … … … … … 25 874 … … 25 874

… … … … … … 16 768 … … 16 768
… … … … … … 20 956 … … 20 956
… … … … … … 46 938 … … 46 938

450 … … … … … 450 … … 450
1,259 … … … … … 1 259 … … 1 259

26,201 … … … … … 26 201 … … 26 201

44,730 … … … … … 44 730 … … 44 730
96,651 … … … … … 96 651 … … 96 651

594,227 … … … … … 594 227 … … 594 227

Colombie- Total des Territoires du Territoire
Québec Ontario Manitoba Saskatchewan Alberta Britannique provinces Nord-Ouest du Yukon Total

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $
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Contributions au programme de reconstruction
économique temporaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …

… … … …
… … … …

Diversification de l’économie de l’Ouest canadien

Un accord concernant des initiatives pour l’Asie-pacifique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Travaux d’infrastructure Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Accord d’association . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Protection contre l’innondation et amélioration des digues
dans la vallée de la rivière Rouge. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …

… … … …
… … … …

Initiative de rétablissement économique et des emplois de la
vallée de la rivière Rouge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …

… … … …
… … … …

Contribution à la Hudson Bay Port Company pour appuyer
la rénovation du port de Churchill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …

… … … …
… … … …

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 784 7 183 58 104 16 633
36 099 13 566 16 855 13 331

866 437 405 484 845 857 728 658

JUSTICE

Ministère

Armes à feu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 610 218 937 1 190
470 184 467 596

2 220 803 3 412 3 680

Aide juridique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 571 248 2 859 1 327
1 653 237 3 037 1 256

26 565 3 927 50 228 23 401

Assistance parajudiciaire auprès des Autochtones . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103 … 95 …
104 … 98 …

1 633 52 533 …

Aide juridique aux jeunes contrevenants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 546 1 795 5 479 4 282
4 710 1 860 5 677 4 438

58 325 22 979 69 507 54 809

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 830 2 261 9 370 6 799
6 937 2 281 9 279 6 290

88 743 27 761 123 680 81 890

PROGRAMMES FÉDÉRAUX-PROVINCIAUX À FRAIS PARTAGÉS—Suite
(en milliers de dollars)

Île-du-Prince- Nouvelle- Nouveau-
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4,852 … … … … … 4 852 … … 4 852
7,183 … … … … … 7 183 … … 7 183

12,035 … … … … … 12 035 … … 12 035

… … … … … 5 5 … … 5
… … … … … 35 35 … … 35
… … … … … 60 60 … … 60(ƒ)

… … 9 129 5 213 36 766 37 897 89 005 … … 89 005
… … 15 431 13 348 23 477 46 903 99 159 … … 99 159
… … 75 752 68 710 206 080 250 828 601 370 … … 601 370

… … 4 1 6 … 11 … … 11
… … 2 … 3 … 5 … … 5
… … 6 1 9 … 16 … … 16

… … 5 … … … 5 … … 5
… … 10 … … … 10 … … 10
… … 15 … … … 15 … … 15

… … … … … … … … … …
… … 12 … … … 12 … … 12
… … 12 … … … 12 … … 12(ƒ)

… … 1 … … … 1 … … 1
… … … … … … … … … …
… … 1 … … … 1 … … 1

68,232 67,727 9 139 5 214 36 772 37 902 339 690 … … 339 690
123,658 122,511 15 455 13 348 23 574 46 938 425 335 … 80 425 415

1,120,205 1,056,684 390 718 265 045 352 291 414 447 6 445 826 33 602 18 101 6 497 529

6,892 5,302 200 244 258 4 160 20 011 97 282 20 390
612 2,344 360 482 700 352 6 567 260 410 7 237

11,898 18,139 2 464 2 190 4 561 7 206 56 573 1 137 1 297 59 007

16,396 36,438 3 154 2 465 6 441 8 929 79 828 1 658 427 81 913
16,448 38,976 3 304 2 520 6 479 9 005 82 915 1 658 427 85 000

289,466 597,747 56 332 44 490 110 922 143 239 1 346 317 24 435 7 605 1 378 357

456 970 297 500 865 1 031 4 317 356 170 4 843
456 926 315 500 931 891 4 221 379 175 4 775

7,303 12,686 5 492 6 194 18 129 16 821 68 843 6 554 2 167 77 564

26,464 56,622 5 267 6 585 13 133 15 938 140 111 3 660 979 144 750
27,423 58,676 5 458 6 824 13 610 16 516 145 192 3 793 1 015 150 000

409,593 748,371 68 517 84 428 167 586 207 100 1 891 215 56 476 16 470 1 964 161

50,208 99,332 8 918 9 794 20 697 30 058 244 267 5 771 1 858 251 896
44,939 100,922 9 437 10 326 21 720 26 764 238 895 6 090 2 027 247 012

718,260 1,376,943 132 805 137 302 301 198 374 366 3 362 948 88 602 27 539 3 479 089

Colombie- Total des Territoires du Territoire
Québec Ontario Manitoba Saskatchewan Alberta Britannique provinces Nord-Ouest du Yukon Total

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $
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DÉFENSE NATIONALE

Ministère

Aide financière relative aux catastrophes/
Programme de la protection civile conjointe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 226 158 226 187

270 173 189 926
16 381 6 240 8 232 30 451

RESSOURCES NATURELLES

Ministère

Fonds de développement Canada/Terre-Neuve . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 315 … … …
5 952 … … …

209 826 … … …

Office Canada/Terre-Neuve des hydrocarbures extracôtiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 203 … … …
1 364 … … …

27 426 … … …

Office Canada/Nouvelle-Écosse des hydrocarbures extracôtiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … 680 …
… … 760 …
… … 7 360 …

Ententes auxiliaires de l’entente sur le développement du secteur forestier . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Ententes sur l’exploitation minérale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …

26 414 188 24 898 18 958

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 518 … 680 …
7 316 … 760 …

263 666 188 32 258 18 958

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX

Ministère

PROGRAMME DES SERVICES IMMOBILIERS
Coût d’entretien du pont Perley et du pont MacDonald-Cartier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …

… … … …
… … … …

Société canadienne d’hypothèques et de logement

Location de terrains, de logement en milieu urbain pour les Autochtones
et logement à prix modique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 630 7 365 77 172 45 132

(1) (1) (1) (1)
68 176 7 884 56 385 41 127

713 220 97 167 768 979 453 032

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 630 7 365 77 172 45 132
68 176 7 884 56 385 41 127

713 220 97 167 768 979 453 032

PROGRAMMES FÉDÉRAUX-PROVINCIAUX À FRAIS PARTAGÉS—Suite
(en milliers de dollars)

Île-du-Prince- Nouvelle- Nouveau-
Terre-Neuve Édouard Écosse Brunswick

$ $ $ $
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275,770 31,335 38 255 3 407 12 274 1 587 363 425 154 155 363 734
50,438 26,128 57 299 148 7 130 5 865 148 566 174 299 149 039

561,229 80,247 154 983 15 904 80 242 36 297 990 206 4 619 4 593 999 418

… … … … … … 3 315 … … 3 315
… … … … … … 5 952 … … 5 952
… … … … … … 209 826 … … 209 826

… … … … … … 1 203 … … 1 203
… … … … … … 1 364 … … 1 364
… … … … … … 27 426 … … 27 426

… … … … … … 680 … … 680
… … … … … … 760 … … 760
… … … … … … 7 360 … … 7 360

… … … … … … … … … …
753 … … … … … 753 … … 753

229,671 20,511 … … … 127 665 377 847 … … 377 847(ƒ)

1,722 … … … … … 1 722 … … 1 722
8,261 … … … … … 8 261 … … 8 261

103,555 27,651 17 418 7 147 4 414 9 090 239 733 4 280 2 956 246 969

1,722 … … … … … 6 920 … … 6 920
9,014 … … … … … 17 090 … … 17 090

333,226 48,162 17 418 7 147 4 414 136 755 862 192 4 280 2 956 869 428

27 88 … … … … 115 … … 115
324 440 … … … … 764 … … 764

2,006 7,144 … … … … 9 150 … … 9 150

200,152 427,970 67 904 126 189 82 491 96 023 1 190 028 97 055 4 721 1 291 804
(1) (1) (1) (1) (1) (1) (1) (1) (1) (1)

180,003 420,532 61 015 175 051 79 085 97 572 1 186 830 75 051 4 122 1 266 003
2,213,735 5,671,474 776 013 1 437 424 1 139 351 1 078 683 14 349 078 1 170 917 46 894 15 566 889

200,179 428,058 67 904 126 189 82 491 96 023 1 190 143 97 055 4 721 1 291 919
180,327 420,972 61 015 175 051 79 085 97 572 1 187 594 75 051 4 122 1 266 767

2,215,741 5,678,618 776 013 1 437 424 1 139 351 1 078 683 14 358 228 1 170 917 46 894 15 576 039

Colombie- Total des Territoires du Territoire
Québec Ontario Manitoba Saskatchewan Alberta Britannique provinces Nord-Ouest du Yukon Total

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $
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SOLLICITEUR GÉNÉRAL

Ministère

Police autochtone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 52 1 507 96
38 58 1 445 98

535 646 8 478 328

TRANSPORTS

Ministère

Programme de transition d’aide au transport des marchandises dans la région atlantique 5 022 9 830 28 915 10 030
7 052 4 823 24 352 46 000

15 899 18 366 77 692 120 530

Construction sur le boulevard Henri-Bourassa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Rénovations des autoroutes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … 2 967 19 484
… … 428 9 060

286 482 … 71 806 205 453

Code canadien de sécurité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 172 147 284 207
208 147 284 207
689 589 1 135 828

Rénovations des routes Outaouais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Entretien du pont de Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … … … …
… … … …
… … … …

Initiative stratégique d’investissement en capital—Autoroutes et aéroports . . . . . . . . . . … … 10 586 …
2 065 … 19 643 4 738

10 000 … 97 820 150 508

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 194 9 977 42 752 29 721
9 325 4 970 44 707 60 005

313 070 18 955 248 453 477 319

Total global . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 642 498 35 902 209 204 127 827
400 677 44 650 151 151 160 990

5 819 909 1 223 758 5 544 503 5 835 691

PROGRAMMES FÉDÉRAUX-PROVINCIAUX À FRAIS PARTAGÉS—Fin
(en milliers de dollars)

Île-du-Prince- Nouvelle- Nouveau-
Terre-Neuve Édouard Écosse Brunswick

$ $ $ $

Les montants en caractèresromains représentent les dépenses de 1998-1999
Les montants en caractèresgras représentent les dépenses de 1997-1998.
Les montants enitalique représentent les dépenses depuis l’inauguration (y compris les dépenses de 1998-1999).
Les montants présentés dans les notes suivantes sont en milliers de dollars.
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13,843 14,506 2 203 6 033 4 346 4 243 46 880 837 1 054 48 771
12,258 14,196 2 634 4 734 4 156 2 300 41 917 760 819 43 496
51,947 142,341 32 420 35 676 35 549 31 957 339 877 5 068 8 121 353 066

14,123 … … … … … 67 920 … … 67 920
19,253 … … … … … 101 480 … … 101 480
60,376 … … … … … 292 863 … … 292 863

… … … … … … … … … …
12,500 … … … … … 12 500 … … 12 500
21,000 … … … … … 21 000 … … 21 000(ƒ)

… … … … … … 22 451 … … 22 451
… … … … … … 9 488 … … 9 488

410 … … … … … 564 151 … … 564 151

625 968 253 265 451 347 3 719 129 129 3 977
625 968 254 795 451 347 4 286 129 129 4 544

2,709 3,872 1 014 1 060 1 804 1 388 15 088 516 516 16 120

6,300 … … … … … 6 300 … … 6 300
1,267 … … … … … 1 267 … … 1 267
8,085 … … … … … 8 085 … … 8 085

600 … … … … … 600 … … 600
600 … … … … … 600 … … 600

1,500 … … … … … 1 500 … … 1 500

296 23,746 … … … 137 34 765 … … 34 765
3,755 32,477 … 2 523 … 6 275 71 476 1 247 3 734 76 457

75,080 108,751 35 258 35 333 30 000 30 866 573 616 10 015 10 072 593 703

21,944 24,714 253 265 451 484 135 755 129 129 136 013
38,000 33,445 254 3 318 451 6 622 201 097 1 376 3 863 206 336

169,160 112,623 36 272 36 393 31 804 32 254 1 476 303 10 531 10 588 1 497 422

862,427 1,022,627 237 938 389 418 324 082 243 902 4 095 825 1 331 080 9 488 5 436 393
807,917 1,083,694 271 042 488 235 385 383 259 554 4 053 293 89 482 13 998 4 156 773

33,050,041 44,367,391 7 088 053 10 644 826 13 074 884 15 658 632 142 307 688 2 908 299 250 570 145 466 557

Colombie- Total des Territoires du Territoire
Québec Ontario Manitoba Saskatchewan Alberta Britannique provinces Nord-Ouest du Yukon Total

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $

(1) Modifie lesComptes publics du Canadade l’exercice précédent.
(2) Un montant de 16 409 262 $ a été émis au Conseil des ministres (Canada). La ventilation par provinces n’est pas disponible.
(3) Comprend seulement des paiements ou des montants résiduels de comptes à recevoir.
(4) Ce programme était présenté antérieurement sous le nom de Réadaptation professionnelle des personnes handicapées.
(f) Programme complété.
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Détail budgétaire par dotation
Cet état présente les crédits budgétaires par dotation tels

qu’approuvés par le Conseil du Trésor en vertu de l’article 31
de la Loi sur la gestion des finances publiques(LGFP), de
même que les dépenses connexes de l’exercice.

AGRICULTURE ET
AGROALIMENTAIRE

Ministère

Crédit 1—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement. . . . . . . . . . . . 449 388 584 429 758 966
Programme de relance après la tempête

de verglas. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 600 000 1 947 691
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 499 539 20 499 539
431 489 045 411 207 118

Crédit 5—Dépenses en capital . . . . . . . . . . 40 932 000 40 932 127

Crédit 10—Subventions et contributions—
Subventions et contributions . . . . . . . . . . 284 706 112 280 795 267
Programme de relance après la tempête

de verglas. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 694 368 4 694 342
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 371 457

299 771 937 285 489 609

Crédit 11—Caisse de réassurance-récolte—
Remise de dettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 442 000 642 000

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 574 697 288 557 762 150

Total du ministère. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 361 332 270 1 296 033 004

Commission canadienne du lait

Crédit 15—Dépenses du programme . . . . . 2 553 746 2 465 094

Agence canadienne d’inspection des
aliments

Crédit 20—Dépenses de fonctionnement
et contributions—

Budget de fonctionnement. . . . . . . . . . . . 305 668 779 276 737 987
Subventions et contributions . . . . . . . . . . 844 000 24 050
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 460 000
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 180 337 49 746 285
256 792 442 227 015 752

Crédit 25—Dépenses en capital . . . . . . . . . 11 506 535 5 465 906

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 046 929 49 018 130

317 345 906 281 499 788

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . 1 681 231 922 1 579 997 886

PATRIMOINE CANADIEN

Ministère

PROGRAMME DU PATRIMOINE
CANADIEN

Crédit 1—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement. . . . . . . . . . . . 140 712 455 136 483 652
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 045
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 401 000 3 167 391
137 811 500 133 316 261

Dotations Dépenses

$ $

Crédit 5—Subventions et contributions . . 566 908 876 566 534 679

Crédit 10—Versements à la Société
canadienne des postes . . . . . . . . . . . . . . . 47 300 000 47 300 000

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 449 889 14 976 529

767 470 265 762 127 469

PROGRAMME PARCS CANADA

Crédit 20—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 262 479 575 255 525 453
Subventions et contributions . . . . . . . . . 16 301 525 16 301 524
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 254 154
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 619 627 62 619 627
216 415 627 209 207 350

Crédit 25—Dépenses en capital . . . . . . . . 112 956 000 112 449 920

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 653 458 32 039 464

370 025 085 353 696 734

Total du ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 137 495 350 1 115 824 203

Conseil des Arts du Canada

Crédit 30—Paiements au Conseil des
Arts du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116 168 375 116 168 375

Société Radio-Canada

Crédit 40—Paiements à la Société
Radio-Canada pour les dépenses
de fonctionnement—

Autres frais de fonctionnement . . . . . . . 759 481 001 759 481 000
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 966 000

801 447 001 759 481 000

Crédit 45—Paiements à la Société
Radio-Canada pour le fonds de
roulement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 000 000 4 000 000

Crédit 50—Paiements à la Société
Radio-Canada pour les dépenses
en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 132 954 000 132 954 000

938 401 001 896 435 000

Société de développement de l’industrie
cinématographique canadienne

Crédit 55—Paiements à la Société de
développement de l’industrie ciné-
matographique canadienne. . . . . . . . . . . 78 463 000 78 460 152

Musée canadien des civilisations

Crédit 60—Paiements au Musée canadien
des civilisations à l’égard des dépenses
de fonctionnement et des dépenses en
capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 877 549 45 877 549

Dotations Dépenses

$ $

DÉTAIL BUDGÉTAIRE PAR DOTATION
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Musée canadien de la nature

Crédit 65—Paiements au Musée canadien
de la nature à l’égard des dépenses de
fonctionnement et des dépenses en
capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 848 127 20 848 127

Conseil de la radiodiffusion et des
télécommunications canadiennes

Crédit 70—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . . 32 127 695 32 065 583
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 334 000 29 334 000
2 793 695 2 731 583

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 805 119 4 803 000

7 598 814 7 534 583

Archives nationales du Canada

Crédit 75—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . . 41 299 554 40 376 029
Capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 380 000 332 438
Subventions et contributions . . . . . . . . . . 1 765 000 1 764 894

43 444 554 42 473 361

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 705 367 5 681 811

49 149 921 48 155 172

Société du Centre national des Arts

Crédit 80—Paiements à la Société du
Centre national des Arts. . . . . . . . . . . . . . 21 001 348 21 001 348

Commission des champs de bataille
nationaux

Crédit 85—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . . 6 034 969 6 033 910
Capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 000 104 995

6 139 969 6 138 905

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 016 950 1 016 816

7 156 919 7 155 721

Commission de la capitale nationale

Crédit 90—Paiement à la Commission
de la capitale nationale pour les
dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . 44 034 126 44 034 126

Crédit 95—Paiement à la Commission
de la capitale nationale pour les
dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 009 000 33 009 000

Crédit 100—Paiement à la Commission
de la capitale nationale pour les
subventions et contributions—

Autres frais de fonctionnement . . . . . . . . 14 580 000 14 580 000
Moins : redressements selon l’article

37.1 de laLoi sur la gestion
des finances publiques. . . . . . . 22

14 579 978 14 580 000

91 623 104 91 623 126

Dotations Dépenses

$ $

Office national du film

Crédit 105—Fonds renouvelable de
l’Office national du film—Déficit
de fonctionnement—

Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 67 457 609 63 950 975
Subventions et contributions . . . . . . . . . 328 792 328 792
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 900 000 7 587 179
58 886 401 56 692 588

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 876 782 35 982

72 763 183 56 728 570

Musée des beaux-arts du Canada

Crédit 110—Paiements au Musée des
beaux-arts du Canada à l’égard des
dépenses de fonctionnement et des
dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 113 362 31 113 362

Crédit 115—Paiement au Musée des
beaux-arts du Canada à l’égard de l’ac-
quisition d’objets pour la collection . . . 3 000 000 3 000 000

34 113 362 34 113 362

Bibliothèque nationale

Crédit 120—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 30 369 639 30 248 642
Subventions et contributions . . . . . . . . . 51 000 34 218

30 420 639 30 282 860

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 695 914 3 695 467

34 116 553 33 978 327

Musée national des sciences et de la
technologie

Crédit 125—Paiements au Musée
national des sciences et de la
technologie à l’égard des dé-
penses de fonctionnement et
des dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . 19 627 486 19 627 486

Commission de la fonction publique

Crédit 130—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 103 200 372 97 455 471
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 211 412

103 411 784 97 455 471

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 839 640 13 802 704

124 251 424 111 258 175

Condition féminine—Bureau de la
coordonnatrice

Crédit 135—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 8 249 087 8 249 087

Crédit 140—Subventions . . . . . . . . . . . . . . 8 250 000 8 250 000

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 125 283 1 125 000

17 624 370 17 624 087

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . 2 816 279 886 2 722 413 363

Dotations Dépenses

$ $

DÉTAIL BUDGÉTAIRE PAR DOTATION—Suite
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CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION

Ministère

Crédit 1—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . . 322 817 480 308 811 943
Programme de santé fédérale par

interim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 654 000 24 136 266
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 807 696

350 279 176 332 948 209

Crédit 2b—Radiation des prêts en cours à
l’immigration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 736 381 3 650 951

Crédit 5—Dépenses en capital . . . . . . . . . . 13 611 200 12 756 748

Crédit 10—Subventions et contributions . 307 031 288 295 519 017

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 664 342 59 614 380

Total du ministère. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 734 322 387 704 489 305

Commission de l’immigration et du
statut de réfugié du Canada

Crédit 15—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . . 73 917 072 73 651 684
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 928

73 991 000 73 651 684

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 040 495 11 024 843

85 031 495 84 676 527

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . 819 353 882 789 165 832

ENVIRONNEMENT

Ministère

Crédit 1—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . . 521 672 783 515 334 731
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 801 996
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 857 117 70 857 117
453 617 662 444 477 614

Crédit 5—Dépenses en capital . . . . . . . . . . 29 750 491 29 613 879

Crédit 10—Subventions et contributions—
Subventions et contributions . . . . . . . . . . 38 883 148 38 776 211
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 713

38 899 861 38 776 211

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 895 867 51 778 318

Total du ministère. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 574 163 881 564 646 022

Agence canadienne d’évaluation
environnementale

Crédit 15—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . . 12 736 530 9 336 017
Subventions et contributions . . . . . . . . . . 212 262 212 262
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 358
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 032 000 722 686
8 972 150 8 825 593

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 933 841 931 450

9 905 991 9 757 043

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . 584 069 872 574 403 065

Dotations Dépenses

$ $
FINANCES

Ministère

PROGRAMME DES POLITIQUES
ÉCONOMIQUES, SOCIALES ET
FINANCIÈRES

Crédit 1—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 75 944 244 72 509 199
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 365 886
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 245 915 6 245 915
77 064 215 66 263 284

Crédit 5—Subventions et contributions . . 281 200 000 268 635 914

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 256 062 592 2 989 956 643

3 614 326 807 3 324 855 841

PROGRAMME DU SERVICE DE LA
DETTE PUBLIQUE

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 831 669 942 44 831 669 942

PROGRAMME FÉDÉRAL DE
TRANSFERTS AUX PROVINCES

Crédit 20—Paiements de transfert aux
gouvernements territoriaux. . . . . . . . . . . 1 339 000 000 1 324 747 766

Crédit 25—Subvention à la province de
Terre-Neuve et du Labrador . . . . . . . . . . 40 000 000 40 000 000

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 906 945 235 20 906 945 235

22 285 945 235 22 271 693 001

Total du ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 731 941 984 70 428 218 784

Vérificateur général

Crédit 30—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 47 574 489 46 435 473
Subventions et contributions . . . . . . . . . 380 000 378 531
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 334 588

48 289 077 46 814 004

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 925 799 6 925 512

55 214 876 53 739 516

Tribunal canadien du commerce
extérieur

Crédit 35—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 7 686 981 7 258 403

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 245 000 1 245 000

8 931 981 8 503 403

Bureau du surintendant des
institutions financières

Crédit 40—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 51 030 806 51 073 627
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 404 806 49 404 806
1 626 000 1 668 821

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 205 798 5 196 348

78 831 798 6 865 169

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . 70 874 920 639 70 497 326 872

Dotations Dépenses

$ $
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PÊCHES ET OCÉANS

Crédit 1—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . . 941 891 286 909 852 075
Autres frais de fonctionnement . . . . . . . . 9 000 000 7 039 527
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 737 400
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 680 000 43 085 089
905 948 686 873 806 513

Crédit 5—Dépenses en capital . . . . . . . . . . 118 605 000 114 603 149

Crédit 10—Subventions et contributions—
Subventions et contributions . . . . . . . . . . 258 672 256 249 391 872
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 349 701

327 021 957 249 391 872

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 852 032 95 878 711

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . 1 448 427 675 1 333 680 245

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET
COMMERCE INTERNATIONAL

Ministère

Crédit 1—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . . 883 748 205 854 639 835
Initiatives de préparation globale à

l’an 2000—
Budget de fonctionnement. . . . . . . . . . 3 298 379 1 041 643

Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 661 392
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 464 000 14 752 919
881 243 976 840 928 559

Crédit 5—Dépenses en capital—
Capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 982 551 155 019 360
Initiatives de préparation globale à

l’an 2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 327 500 327 500
156 310 051 155 346 860

Crédit 10—Subventions et contributions—
Subventions et contributions . . . . . . . . . . 389 818 325 362 117 959
Initiatives de préparation globale à

l’an 2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 000 37 000
389 855 325 362 154 959

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117 242 411 95 207 109

Total du ministère. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 544 651 763 1 453 637 487

Corporation commerciale canadienne

Crédit 15—Dépenses du programme . . . . . 15 449 002 15 443 342

Agence canadienne de développement
international

Crédit 20—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . . 102 189 304 98 649 010
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 300 000

103 489 304 98 649 010

Crédit 21c—Faire grâce de dettes . . . . . . . 24 580 000 24 256 992

Crédit 22c—Dépenses en capital . . . . . . . . 19 200 000 18 133 199

Crédit 25—Subventions et contributions . 1 464 883 091 1 463 940 321

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 253 361 139 253 357 194

1 865 513 534 1 858 336 716

Dotations Dépenses

$ $

Société pour l’expansion des
exportations

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 233 807 22 233 807

Centre de recherches pour le
développement international

Crédit 40—Versements au Centre de
recherches pour le développement
international . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 488 000 86 488 000

Commission mixte internationale

Crédit 45—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 5 537 000 4 919 034
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 748 000

7 285 000 4 919 034

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 468 000 468 000

7 753 000 5 387 034

Secrétariat de l’ALÉNA, section
canadienne

Crédit 50—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 2 064 000 1 495 767

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145 000 145 000

2 209 000 1 640 767

Administration du pipe-line du Nord

Crédit 55—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 235 000 142 720

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 000 24 000

259 000 166 720

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . 3 544 557 106 3 443 333 873

GOUVERNEUR GÉNÉRAL

Crédit 1—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 11 463 567 11 460 785
Subventions et contributions . . . . . . . . . 11 000
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 100

11 491 667 11 460 785

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 504 394 1 502 636

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . 12 996 061 12 963 421

SANTÉ

Ministère

Crédit 1—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 524 461 901 508 008 280
Capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 126 900 3 126 900
Santé des Autochtones—

Budget de fonctionnement . . . . . . . . . 144 533 000 144 533 000
Capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 486 000 1 057 000
Recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (9 083 000) (6 747 000)
Prestation de services de santé non

assurés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 408 298 800 406 298 000
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 701 393
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 367 000 47 965 404
1 020 157 994 1 008 310 776

Dotations Dépenses

$ $
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Crédit 5—Subventions et contributions—
Subventions et contributions . . . . . . . . . . 408 858 094 408 780 758
Santé des Autochtones—

Subventions et contributions . . . . . . . . 512 168 000 512 126 000
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 508 000

925 534 094 920 906 758

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 568 851 65 540 797

Total du ministère. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 011 260 939 1 994 758 331

Conseil de contrôle des renseignements
relatifs aux matières dangereuses

Crédit 10—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . . 1 081 980 1 052 824

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165 032 165 032

1 247 012 1 217 856

Conseil de recherches médicales

Crédit 15—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . . 11 381 024 11 283 628

Crédit 20—Subventions. . . . . . . . . . . . . . . . 259 267 000 259 187 424

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 896 623 896 071

271 544 647 271 367 123

Conseil d’examen du prix des
médicaments brevetés

Crédit 25—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . . 2 678 475 2 550 947
Audiences publiques . . . . . . . . . . . . . . . . 300 000 65 167

2 978 475 2 616 114

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 420 136 420 092

3 398 611 3 036 206

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . 2 287 451 209 2 270 379 516

DÉVELOPPEMENT DES
RESSOURCES HUMAINES

Ministère

PROGRAMME DES SERVICES
MINISTÉRIELS

Crédit 1—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . . 270 900 488 257 766 327
Plan d’administration des locaux . . . . . . 174 056 708 170 499 397
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 132 000
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 326 943 666 315 628 000
118 145 530 112 637 724

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 071 614 27 876 517

146 217 144 140 514 241

PROGRAMME D’INVESTISSEMENT
DANS LES RESSOURCES HUMAINES
ET D’ASSURANCE

Crédit 5—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . . 1 068 778 410 1 050 971 437
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 843 933 362 829 921 000
224 845 048 221 050 437

Dotations Dépenses

$ $

Crédit 10—Subventions et contributions—
Subventions et contributions . . . . . . . . . 1 386 074 919 1 369 135 793
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 864 870

1 439 939 789 1 369 135 793

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 198 718 365 1 198 718 365

2 863 503 202 2 788 904 595

PROGRAMME DU TRAVAIL

Crédit 15—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 46 202 712 44 366 602
Subventions et contributions . . . . . . . . . 2 746 000 2 393 090
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 424 633

49 373 345 46 759 692

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 785 098 62 785 098

112 158 443 109 544 790

PROGRAMME DE LA SÉCURITÉ DU
REVENU

Crédit 20—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 284 700 200 241 518 032
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 182 950 000 142 697 000
101 750 200 98 821 032

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 810 901 373 22 810 901 373

22 912 651 573 22 909 722 405

Total du ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 034 530 362 25 948 686 031

Conseil canadien des relations
industrielles

Crédit 25—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 8 468 100 8 368 770

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 237 996 1 237 000

9 706 096 9 605 770

Tribunal canadien des relations
professionnelles artistes-producteurs

Crédit 30—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 1 528 000 1 100 654

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170 000 170 000

1 698 000 1 270 654

Centre canadien d’hygiène et de
sécurité au travail

Crédit 35—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 8 200 263 6 576 614
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 841 000 4 239 306
2 359 263 2 337 308

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 398 1 398

2 360 661 2 338 706

Total du portefeuille ministériel. . . . . . . 26 048 295 119 25 961 901 161

Dotations Dépenses

$ $
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AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD
CANADIEN

Ministère

PROGRAMME D’ADMINISTRATION

Crédit 1—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 76 667 494 73 107 259
Subventions et contributions. . . . . . . . . . 458 000 458 000

77 125 494 73 565 259

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 996 946 7 994 859

85 122 440 81 560 118

PROGRAMME DES AFFAIRES
INDIENNES ET INUITES

Crédit 5—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 244 511 767 235 493 551
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 192 323

247 704 090 235 493 551

Crédit 6b—Radiation de dettes . . . . . . . . . 1

Crédit 7c—Radiation de créances . . . . . . . 291 209 291 208

Crédit 8c—Radiation de dettes . . . . . . . . . 97 937 97 936

Crédit 10—Dépenses en capital . . . . . . . . . 2 232 909 2 227 508

Crédit 15—Subventions et contributions . 4 197 893 201 4 197 483 223

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 184 378 266 151 548 565

4 632 597 613 4 587 141 991

PROGRAMME DES AFFAIRES DU
NORD

Crédit 30—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 115 705 735 107 976 943

Crédit 35—Subventions et contributions . 123 721 845 123 162 067

Crédit 40—Paiements à la Société
canadienne des postes . . . . . . . . . . . . . . . 15 600 000 15 545 807

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 784 914 9 750 476

264 812 494 256 435 293

Total du ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 982 532 547 4 925 137 402

Commission canadienne des affaires
polaires

Crédit 45—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 880 370 849 617
Subventions et contributions. . . . . . . . . . 19 730 19 730

900 100 869 347

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 000 87 000

987 100 956 347

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . 4 983 519 647 4 926 093 749

INDUSTRIE

Ministère

Crédit 1—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 544 521 446 527 348 328
Activités An 2000. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 748 000 7 748 000
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 912 932 31 912 932
520 356 514 503 183 396

Dotations Dépenses

$ $

Crédit 5—Subventions et contributions—
Subventions et contributions . . . . . . . . . 642 641 000 608 012 318
Tempête de verglas . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 000 000 2 557 367
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 600 000

647 241 000 610 569 685

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164 983 986 142 367 081

Total du ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 332 581 500 1 256 120 162

Agence de promotion économique du
Canada atlantique

Crédit 20—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 48 848 601 47 827 093
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 301 449

49 150 050 47 827 093

Crédit 25—Subventions et contributions—
Subventions et contributions . . . . . . . . . 297 447 174 297 435 541
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 300

297 488 474 297 435 541

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 407 839 15 404 785

362 046 363 360 667 419

Agence spatiale canadienne

Crédit 30—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 74 009 943 72 932 036
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 250 542

79 260 485 72 932 036

Crédit 35—Dépenses en capital—
Personnel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 373 993 6 371 251
Capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 237 057 308 235 970 810
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 926 919
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 800 000 2 136 362
244 558 220 240 205 699

Crédit 40—Subventions et contributions . 23 188 000 23 158 666

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 994 917 4 993 454

352 001 622 341 289 855

Tribunal de la concurrence

Crédit 45—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 1 232 373 996 569

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121 000 121 000

1 353 373 1 117 569

Commission du droit d’auteur

Crédit 50—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 1 252 376 1 223 173

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127 000 127 000

1 379 376 1 350 173

Agence de développement économique
du Canada pour les régions du Québec

Crédit 55—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 31 926 427 30 527 998
Tempête de verglas de Janvier 1998 . . . 3 500 000 1 102 774

35 426 427 31 630 772

Dotations Dépenses

$ $
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Crédit 60—Subventions et contributions—
Subventions et contributions . . . . . . . . . . 188 284 479 184 058 526
Tempête de verglas de Janvier 1998 . . . . 27 200 000 6 353 893
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 891 875

277 376 354 190 412 419

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 608 855 106 590 297

419 411 636 328 633 488

Société d’expansion du Cap-Breton

Crédit 65—Paiements à la Société
d’expansion du Cap-Breton—

Autres frais de fonctionnement . . . . . . . . 8 400 000 8 400 000
Moins : redressements selon l’article

37.1 de laLoi sur la gestion
des finances publiques. . . . . . . 280

8 399 720 8 400 000

Conseil national de recherches du
Canada

Crédit 70—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . . 242 150 840 239 310 107
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 316 869

244 467 709 239 310 107
Crédit 75—Dépenses en capital . . . . . . . . . 51 356 000 51 339 996

Crédit 80—Subventions et contributions . 153 220 517 152 402 527

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 186 977 80 939 812

545 231 203 523 992 442

Conseil de recherches en sciences
naturelles et en génie

Crédit 85—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . . 19 057 635 18 536 930

Crédit 90—Subventions. . . . . . . . . . . . . . . . 477 985 540 477 985 540

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 972 807 1 969 785

499 015 982 498 492 255

Conseil de recherches en sciences
humaines

Crédit 95—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . . 9 028 267 8 942 908

Crédit 100—Subventions . . . . . . . . . . . . . . 95 881 087 92 588 500

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 966 643 966 455

105 875 997 102 497 863

Conseil canadien des normes

Crédit 105—Paiements au Conseil
canadien des normes. . . . . . . . . . . . . . . . . 5 004 000 5 004 000

Statistique Canada

Crédit 110—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . . 363 902 099 346 466 897
Subventions et contributions . . . . . . . . . . 535 800 535 800
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 000 000 65 781 466
290 437 899 281 221 231

Dotations Dépenses

$ $

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 704 633 54 701 230

345 142 532 335 922 461

Diversification de l’économie de l’Ouest
canadien

Crédit 115—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 35 537 850 33 543 413

Crédit 120—Subventions et contributions—
Subventions et contributions . . . . . . . . . 218 601 404 204 883 797
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 304 900

247 906 304 204 883 797

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 886 358 28 885 787

312 330 512 267 312 997

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . 4 289 773 816 4 030 800 684

JUSTICE

Ministère

Crédit 1—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 202 199 871 199 643 797
Armes à feu—

Budget de fonctionnement . . . . . . . . . 111 169 844 106 098 151
Fonds des poursuites en matière de

drogue—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . 22 783 000 22 783 000

Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 921 549
338 074 264 328 524 948

Crédit 5—Subventions et contributions—
Subventions et contributions . . . . . . . . . 44 030 353 43 647 985
Aide juridique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 913 000 81 912 999
Jeunes contrevenants . . . . . . . . . . . . . . . . 144 750 000 144 750 000
Armes à feu—

Contributions C-17 . . . . . . . . . . . . . . . 4 390 330 4 390 330
Contributions C-68 . . . . . . . . . . . . . . . 7 200 000 7 200 000
Contributions à la transition C-68 . . . 8 800 000 8 800 000

291 083 683 290 701 314

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 577 760 27 551 583

Total du ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 656 735 707 646 777 845

Commission canadienne des droits de
la personne

Crédit 10—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 14 184 717 14 047 639

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 090 284 2 073 545

16 275 001 16 121 184

Tribunal canadien des droits de la
personne

Crédit 30—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 2 700 933 2 304 904

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115 000 115 000

2 815 933 2 419 904

Dotations Dépenses

$ $
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Commissaire à la magistrature
fédérale

Crédit 15—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement. . . . . . . . . . . . 4 965 824 4 869 641
JAIN/JUDICOM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 484 280 467 728
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 850
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 275 000 195 646
5 199 954 5 141 723

Crédit 20—Conseil canadien de la
magistrature—Dépenses de
fonctionnement—

Budget de fonctionnement. . . . . . . . . . . . 672 776 672 148

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 243 897 876 243 897 876

249 770 606 249 711 747

Cour fédérale du Canada

Crédit 25—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement. . . . . . . . . . . . 29 232 980 28 157 306
Locaux à Vancouver . . . . . . . . . . . . . . . . . 397 000 312 592

29 629 980 28 469 898

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 123 543 4 105 000

33 753 523 32 574 898

Commission du droit du Canada

Crédit 35—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement. . . . . . . . . . . . 2 915 493 2 266 626

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 149 000 149 000

3 064 493 2 415 626

Commissariats à l’information et à la
protection de la vie privée du Canada

Crédit 40—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement. . . . . . . . . . . . 7 075 391 7 031 150

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 061 251 1 060 917

8 136 642 8 092 067

Cour suprême du Canada

Crédit 45—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement. . . . . . . . . . . . 10 684 417 10 676 134
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 432

10 763 849 10 676 134

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 748 224 4 748 224

15 512 073 15 424 358

Cour canadienne de l’impôt

Crédit 50—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement. . . . . . . . . . . . 11 944 584 11 857 038

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 112 097 1 109 476

13 056 681 12 966 514

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . 999 120 659 986 504 143

Dotations Dépenses

$ $

DÉFENSE NATIONALE

Crédit 1—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 7 608 389 315 7 572 485 882
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 363 034 671 363 034 671
7 245 354 644 7 209 451 211

Crédit 5—Dépenses en capital—
Capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 753 085 885 1 758 795 463
Moins : redressements selon l’article

37.1 de laLoi sur la gestion
des finances publiques. . . . . . 1 207 568

1 751 878 317 1 758 795 463

Crédit 10—Subventions et contributions—
Subventions et contributions . . . . . . . . . 505 234 082 503 266 511
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 251 839

565 485 921 503 266 511

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 785 438 952 785 018 353

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . 10 348 157 834 10 256 531 538

REVENU NATIONAL

Crédit 1—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 2 391 932 235 2 360 269 199
Compensation à la Société canadienne

des postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 743 000 8 185 749
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 994 294
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137 709 000 137 709 000
2 263 960 529 2 230 745 948

Crédit 5—Dépenses en capital . . . . . . . . . . 9 510 000 9 293 780

Crédit 10—Contributions . . . . . . . . . . . . . . 95 000 000 95 000 000

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 422 227 481 422 142 984

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . 2 790 698 010 2 757 182 712

RESSOURCES NATURELLES

Ministère

Crédit 1—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 437 197 454 429 041 996
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 454 961
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 827 488 20 827 488
416 824 927 408 214 508

Crédit 5—Dépenses en capital—
Capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 296 000 10 129 207
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 295 000

12 591 000 10 129 207

Crédit 10—Subventions et contributions—
Subventions et contributions . . . . . . . . . 39 260 997 38 978 535
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 045 004

64 306 001 38 978 535

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 665 361 53 254 876

Total du ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 579 387 289 510 577 126

Dotations Dépenses

$ $
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Commission de contrôle de l’énergie
atomique

Crédit 20—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 44 095 745 42 742 449
Subventions et contributions . . . . . . . . . 721 000 634 138
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 346 488

46 163 233 43 376 587

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 396 239 5 387 392

51 559 472 48 763 979

Énergie atomique du Canada, Limitée

Crédit 25—Paiements à Énergie atomique
du Canada, Limitée pour les dépenses
de fonctionnement et les dépenses en
capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126 000 000 126 000 000

Société de développement du
Cap-Breton

Crédit 30—Paiements à la Société de
développement du Cap-Breton pour
les dépenses de fonctionnement et
les dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . 44 020 000 44 020 000

Office national de l’énergie

Crédit 35—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 49 681 120 48 696 057

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 487 643 4 462 643

54 168 763 53 158 700

Total du portefeuille ministériel . . . . . . 855 135 524 782 519 805

PARLEMENT

Sénat

Crédit 1—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 33 139 376 32 782 523
Subventions et contributions . . . . . . . . . 342 224 342 224

33 481 600 33 124 747

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 689 826 18 689 826

52 171 426 51 814 573

Chambre des communes

Crédit 5—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 163 671 601 160 173 327
Subventions et contributions . . . . . . . . . 712 400 712 400
Moins : recettes affectées aux

dépenses. . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 220 201 1 220 201
163 163 800 159 665 526

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 950 624 84 950 624

248 114 424 244 616 150

Bibliothèque du Parlement

Crédit 10—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 18 346 000 17 014 237
Moins : recettes affectées aux

dépenses. . . . . . . . . . . . . . . . . . 203 000 202 353
18 143 000 16 811 884

Dotations Dépenses

$ $

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 750 000 2 750 000

20 893 000 19 561 884

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . 321 178 850 315 992 607

CONSEIL PRIVÉ

Ministère

Crédit 1—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 71 524 658 70 315 541
Subventions et contributions . . . . . . . . . 4 442 000 4 049 384
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 213 864

76 180 522 74 364 925

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 715 876 8 691 634

Total du ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 896 398 83 056 559

Centre canadien de
gestion

Crédit 5—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 9 657 435 9 418 210
Subventions et contributions . . . . . . . . . 175 000 175 000
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 471 915

10 304 350 9 593 210

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 692 690 5 676 686

15 997 040 15 269 896

Secrétariat des conférences inter-
gouvernementales canadiennes

Crédit 10—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 3 592 661 3 522 137
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 858

3 601 519 3 522 137

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 311 268 311 267

3 912 787 3 833 404

Bureau canadien d’enquête sur les
accidents de transport et de la
sécurité des transports

Crédit 15—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 55 251 234 54 079 669
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 574 668

55 825 902 54 079 669

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 272 231 3 260 322

59 098 133 57 339 991

Directeur général des élections

Crédit 20—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 2 614 000 2 588 705

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 400 438 29 400 393

32 014 438 31 989 098

Commissaire aux langues officielles

Crédit 25—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 9 898 130 9 502 413

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 448 297 1 448 297

11 346 427 10 950 710

Dotations Dépenses

$ $
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Bureau du Canada pour le millénaire

Crédit 26a—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement. . . . . . . . . . . . 5 400 000 5 293 194

Crédit 27a—Subventions et contributions—
Budget de fonctionnement. . . . . . . . . . . . 12 670 001 12 666 293
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 530 000

39 200 001 12 666 293

44 600 001 17 959 487

Table ronde nationale sur
l’environnement et l’économie

Crédit 30—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement. . . . . . . . . . . . 3 124 509 3 053 182
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 000

3 139 509 3 053 182

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 253 326 253 326

3 392 835 3 306 508

Commission des relations de travail
dans la fonction publique

Crédit 35—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement. . . . . . . . . . . . 5 340 616 4 876 849

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 716 541 716 000

6 057 157 5 592 849

Comité de surveillance des activités de
renseignement de sécurité

Crédit 40—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement. . . . . . . . . . . . 1 363 850 1 371 766

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 000 150 000

1 513 850 1 521 766

Le Réseau du leadership

Crédit 46b—Dépenses de programme—
Budget de fonctionnement. . . . . . . . . . . . 7 639 595 5 799 136
Capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 055 000 754 153
SMA fonds de transition et dévelop-

pement—
Budget de fonctionnement. . . . . . . . . . 1 500 000 9 359

Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 405

10 270 000 6 562 648

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . 273 099 066 237 382 916

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES
GOUVERNEMENTAUX

Ministère

PROGRAMME DES SERVICES
GOUVERNEMENTAUX

Crédit 1—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement. . . . . . . . . . . . 718 134 892 700 578 846
Autres frais de fonctionnement . . . . . . . . 1 302 418 568 1 297 537 037
Subventions et contributions . . . . . . . . . . 4 014 000 4 014 000
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 440 413 282 440 413 282
1 584 154 178 1 561 716 601

Crédit 5—Dépenses en capital . . . . . . . . . . 292 320 946 265 004 101

Dotations Dépenses

$ $

Crédit 6c—Fonds renouvelable des
Services immobiliers . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Crédit 7c—Fonds renouvelable des
services optionnels . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Crédit 8c—Fonds renouvelable des
services gouvernementaux de télé-
communications et d’informatique . . . . 1

Crédit 9c—Fonds renouvelable de
Conseils et Vérifications Canada . . . . . . 1

Crédit 11c—Fonds renouvelable de
Conseils et Vérifications Canada . . . . . . 1

Crédit 12c—Fonds renouvelable de
Conseils et Vérifications Canada . . . . . . 1

Crédit 13c—Fonds renouvelable du
Bureau de la traduction . . . . . . . . . . . . . . 1

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 052 431 057 185 903 231

2 928 906 188 2 012 623 933

PROGRAMME DES SOCIÉTÉS
D’ÉTAT

Crédit 10—Paiements à la Société du
Vieux-Port de Montréal Inc.—

Autres frais de fonctionnement . . . . . . . 14 197 000 14 197 000
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 000

14 597 000 14 197 000

Crédit 15—Paiements à la Queens Quay
West Land Corporation . . . . . . . . . . . . . . 4 500 000 3 500 000

19 097 000 17 697 000

Total du ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 948 003 188 2 030 320 933

Bureau d’information du Canada

Crédit 35—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 19 181 000 18 407 893

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 860 000 860 000

20 041 000 19 267 893

Société canadienne d’hypothèques et de
logement

Crédit 20—Dépenses de fonctionnement—
Autres frais de fonctionnement . . . . . . . 1 872 967 000 1 865 469 498
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 000 000

1 932 967 000 1 865 469 498

Crédit 21b—Augmentation de l’autorisa-
tion pour assurer les prêts . . . . . . . . . . . . 1

1 932 967 001 1 865 469 498

Société canadienne des postes

Crédit 25—Paiements à la Société cana-
dienne des postes à des fins spéciales . . 14 000 000 14 000 000

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . 4 915 011 189 3 929 058 324

SOLLICITEUR GÉNÉRAL

Ministère

Crédit 1—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 34 355 319 33 501 345

Dotations Dépenses

$ $
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Crédit 5—Subventions et contributions—
Subventions et contributions . . . . . . . . . . 42 548 000 42 263 203
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 179 347

45 727 347 42 263 203

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 592 309 2 592 309

Total du ministère. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 674 975 78 356 857

Service canadien du renseignement de
sécurité

Crédit 10—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . . 171 139 093 170 249 150

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 749 35 243

171 182 842 170 284 393

Service correctionnel

Crédit 15—Service pénitentiaire et Service
national des libérations conditionnel-
les—Dépenses de fonctionnement—

Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . . 1 004 134 426 994 561 359
Subventions et contributions . . . . . . . . . . 2 281 649 2 281 649
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 453 665

1 010 869 740 996 843 008

Crédit 20—Service pénitentiaire et Service
national des libérations conditionnel-
les—Dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . 143 527 001 137 265 481

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133 615 081 120 404 752

1 288 011 822 1 254 513 241

Commission nationale des libérations
conditionnelles

Crédit 25—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . . 22 768 214 22 286 218
Subventions et contributions . . . . . . . . . . 35 000 23 000

22 803 214 22 309 218

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 789 050 3 789 050

26 592 264 26 098 268

Bureau de l’enquêteur correctionnel

Crédit 30—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . . 1 334 541 1 330 285
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 949

1 340 490 1 330 285

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 000 200 000

1 540 490 1 530 285

Gendarmerie royale du Canada

Crédit 35—Application de la loi—
Dépenses de fonctionnement—

Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . . 1 665 412 347 1 650 378 927
Moins : redressements selon l’article

37.1 de laLoi sur la gestion
des finances publiques. . . . . . . 8 715 168

Subventions et contributions . . . . . . . . . . 1 390 000 1 207 465
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 764 202 403 760 403 746
893 884 776 891 182 646

Crédit 40—Application de la loi—
Dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 282 542 89 246 764

Dotations Dépenses

$ $

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 252 182 354 249 450 694

1 235 349 672 1 229 880 104

Comité externe d’examen de la
Gendarmerie royale du Canada

Crédit 45—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 741 247 648 184
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 350

759 597 648 184

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 000 62 000

821 597 710 184

Commission des plaintes du public con-
tre la Gendarmerie royale du Canada

Crédit 50—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 4 942 303 4 941 928

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 370 000 370 000

5 312 303 5 311 928

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . 2 811 485 965 2 766 685 260

TRANSPORTS

Ministère

Crédit 1—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 483 568 474 479 829 699
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 493
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 343 198 797 343 198 797
140 489 170 136 630 902

Crédit 5—Dépenses en capital . . . . . . . . . . 80 304 588 78 516 306

Crédit 10—Subventions et contributions . 357 954 200 320 944 585

Crédit 15—Paiements à la Société Les
Ponts Jacques-Cartier et Champlain
Incorporée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 711 000 23 711 000

Crédit 20—Paiements à Marine Atlantique
S.C.C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 088 000 29 088 000

Crédit 25—Paiements à VIA Rail Canada
Inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 504 000 200 490 013

Crédit 27b—Autoriser la Société cana-
dienne des ports à emprunter à une
autre entité que l’État conformément
à l’alinéa 101b) de laLoi sur la
gestion des finances publiques. . . . . . . . 1

Crédit 28c—Paiement à la Société cana-
dienne des ports pour la reconstruction
des quais au port de Québec . . . . . . . . . . 10 380 000 10 380 000

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 276 141 058 272 382 450

Total du ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 118 572 017 1 072 143 256

Office des transports du Canada

Crédit 30—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 19 051 471 18 427 075
Subventions et contributions . . . . . . . . . 4 000 4 000

19 055 471 18 431 075

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 944 831 2 934 125

22 000 302 21 365 200

Dotations Dépenses

$ $

DÉTAIL BUDGÉTAIRE PAR DOTATION—Suite
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Tribunal de l’aviation civile

Crédit 35—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement. . . . . . . . . . . . 881 796 812 145

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 000 101 000

982 796 913 145

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . 1 141 555 115 1 094 421 601

CONSEIL DU TRÉSOR

Secrétariat

PROGRAMME RELATIF À
L’ADMINISTRATION CENTRALE
DE LA FONCTION PUBLIQUE

Crédit 1—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement. . . . . . . . . . . . 113 422 056 108 392 136
Initiatives de préparation globale à

l’an 2000—
Budget de fonctionnement. . . . . . . . . . 2 338 605 2 338 605

Moins : recettes affectées aux
dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 461 168 1 461 168

114 299 493 109 269 573

Crédit 2—Subventions et contributions—
Subventions et contributions . . . . . . . . . . 40 229 000 39 905 143
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 000 000

44 229 000 39 905 143

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 795 281 9 795 281

168 323 774 158 969 997

PROGRAMME DES ÉVENTUALITÉS
DU GOUVERNEMENT ET
PROGRAMMES FINANCÉS PAR
L’ADMINISTRATION CENTRALE

Crédit 5—Éventualités du gouvernement—
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 385 670 402

Crédit 10b—Initiatives à l’échelle
gouvernementale—

Initiatives à l’échelle gouvernementale . 4 427 367
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 021 866

6 449 233

392 119 635

Dotations Dépenses

$ $
PROGRAMME DE CONTRIBUTIONS
DE L’EMPLOYEUR AUX RÉGIMES
D’ASSURANCE

Crédit 20—Assurances de la fonction
publique—

Autres frais de fonctionnement . . . . . . . 842 730 000 689 213 403
Subventions et contributions . . . . . . . . . 244 000 238 147
Moins : recettes affectées aux

dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 011 000 67 312 578
766 963 000 622 138 972

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 217 373 619 217 373 619

984 336 619 839 512 591

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . 1 544 780 028 998 482 588

ANCIENS COMBATTANTS

Ministère

PROGRAMME DES ANCIENS
COMBATTANTS

Crédit 1—Dépenses de fonctionnement—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 246 964 850 246 703 413
Achat de services de santé—

Personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 633 646 3 633 646
Achat de services de santé . . . . . . . . . . . 330 005 053 330 005 053
Bloquées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 720 000

581 323 549 580 342 112

Crédit 5—Subventions et contributions . . 1 386 937 001 1 377 147 528

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 816 044 30 791 341

1 999 076 594 1 988 280 981

PROGRAMME DU TRIBUNAL
DES ANCIENS COMBATTANTS
(RÉVISION ET APPEL)

Crédit 10—Dépenses du programme—
Budget de fonctionnement . . . . . . . . . . . 7 649 450 7 160 073

Montants législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 320 000 1 320 000

8 969 450 8 480 073

Total du portefeuille ministériel . . . . . . . 2 008 046 044 1 996 761 054

TOTAL GLOBAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147 399 145 118 144 263 982 215

Dotations Dépenses

$ $

DÉTAIL BUDGÉTAIRE PAR DOTATION—Fin
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CONSEIL PRIVÉ

Ministère

Commission sur les revendications
particulières des Indiens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 184 750 215 111 1 932 782 1 498 598 3 831 241

INFORMATION GÉNÉRALE PAR COMMISSION

Membres

Frais de déplace- Autres Autres
Traitements ment et de séjour* traitements dépenses Total

$ $ $ $ $

Cette Commission a été instituée par décret (CP 1991-
1329 daté du 15 juillet 1991) en vertu de la partie I
de laLoi sur les enquêtes.La Commission est char-
gée d’enquêter de façon impartiale dans les cas où
une Première nation conteste un refus du ministre
des Affaires indiennes et du Nord canadien de satis-
faire à une de ses revendications particulières, et
dans les cas où la Première nation est en désaccord
avec les critères d’indemnisation retenus par le gou-
vernement pour le règlement de sa revendication.

* Le détail concernant les dépenses de l’exercice en cours figure au tableau suivant intitulé—«Détail sur les frais de déplacement et de séjour par commission».

Commissions

Information générale par commission

L’état suivant a pour but de présenter de l’information
générale pour chaque commission impliquée dans une
enquête ou une investigation publique.
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Détail sur les frais de déplacement et de séjour
par commission

L’état suivant présente le total des frais de déplacement et
de séjour payé à chaque membre de commissions.

DÉTAIL SUR LES FRAIS DE DÉPLACEMENT ET DE SÉJOUR PAR COMMISSION

CONSEIL PRIVÉ

Ministère

Commission sur les revendications particulières des Indiens

Augustine R (Commissaire) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 485
Bellegarde J D (Co-président) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 153
Corcoran C (Commissaire) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 867
Gill A (Commissaire) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 156
Harper E (Commissaire) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 849
Prentice J E (Co-président) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32601

215 111

Dépenses
Nom en
des membres 1998-1999

$
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AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 12 147 25 821 218 38 186

PATRIMOINE CANADIEN
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 10 059 5 000 18 915 14 727 48 701

Archives nationales du Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 79 982 1 634 269 81 885

Bibliothèque nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 10 327 1 037 451 11 815

Commission de la fonction publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 28 845 5 277 344 34 466

Condition féminine Bureau de la coordonnatrice . . . . . . . . . . . . . . . 1 408 408

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 56 342 30 598 236 87 176

ENVIRONNEMENT
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 18 342 431 344 19 117

PÊCHES ET OCÉANS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 175 916 101 257 951 278 124

T AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET
COMMERCE INTERNATIONAL

Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 54 026 5 361 59 387

Agence canadienne de développement
international . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 60 236 14 083 74 319

SANTÉ
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 120 381 126 810 136 153 383 344

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 19 611 290 11 436 3 401 34 738

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 70 929 1 799 6 657 2 078 81 463

INDUSTRIE
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 49 749 340 44 592 94 681

Agence spatiale canadienne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 45 751 5 185 24 313 2 785 78 034

Agence de développement économique du canada
pour les régions du Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 4 458 4 458

Statistique Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 42 620 840 33 711 1 995 79 166

Diversification de l’économie de l’Ouest canadien. . . . . . . . . . . . . . 18 3 222 73 242 76 464

JUSTICE
Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 128 377 11 214 2 069 141 660

Cour fédérale du Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 29 728 4 515 34 243

FRAIS D’ÉTUDE

Frais
de déplacement

Nombre et de Frais de Autres
Ministère et organisme d’employés Traitements(1) séjour scolarité(2) dépenses Total

$ $ $ $ $

Frais d’étude
Cet état fournit le détail des frais d’étude encourus au cours

de l’exercice. Aux fins de cet état, un frais d’étude représente
le coût de toute activité éducationnelle de longue durée. Une
activité éducationnelle de longue durée est toute activité de
formation ou de développement accordée à un employé du
gouvernement et donnée dans un établissement éducationnel
à l’extérieur de la fonction publique qui a totalisé ou qui
totalisera un nombre total de 65 jours ouvrables ou plus sur
une période maximale de trois (3) ans, ou qui exige ou exigera
des dépenses totales de plus de 25 000 $ (y compris le
traitement).
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DÉFENSE NATIONALE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 142 496 10 333 3 229 708 156 766

REVENU NATIONAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 133 768 133 768

RESSOURCES NATURELLES
Office national de l’énergie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 17 991 1 954 19 945

PARLEMENT
Chambre des communes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 23 073 23 073

TRAVAUX PUBLICS ET
SERVICES GOUVERNEMENTAUX

Ministère. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 61 979 1 224 62 500 125 703

SOLLICITEUR GÉNÉRAL
Service correctionnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 389 152 798 41 950 237 432 137

Commission nationale des libérations conditionnelles . . . . . . . . . . . 1 14 046 1 967 16 013

Gendarmerie royale du Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 43 054 450 1 500 500 45 504

TRANSPORTS
Ministère. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 6 600 63 640 70 240

ANCIENS COMBATTANTS. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 18 659 906 146 19 711

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 216 1 871 866 227 779 654 386 30 664 2 784 695

FRAIS D'ÉTUDE—Fin

Frais
de déplacement

Nombre et de Frais de Autres
Ministère et organisme d’employés Traitements(1) séjour scolarité(2) dépenses Total

$ $ $ $ $

(1) Comprend les indemnités tenant lieu de traitements.
(2) Comprend les indemnités pour livres.
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COMPTES CONSOLIDÉS—

Énergie atomique du Canada, Limitée . . . . . . . . . . . . . . . . 482 170

ENCAISSE ET DÉBITEURS—

Intérêts des dépôts bancaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 380 383 887

COMPTES D’OPÉRATIONS DE CHANGE—

Réserves de liquidités internationales détenues dans le
Compte du fonds des changes—

Virement de bénéfices . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 656 398 537
Fonds monétaire international—Souscriptions—

Virement de bénéfices . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 416 005

Total des comptes d’opérations de change . . . . . . . . . . . . 1 736 814 542

PRÊTS, PLACEMENTS ET AVANCES—

Sociétés d’État entreprises—

Banque de développement du Canada—
Dividendes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 010 000

Société d’assurance-dépôts du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 161 444
Société canadienne d’hypothèques et de logement . . . . . . . 591 365 461
Société du crédit agricole. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 132 226 344

Fonds d’aide aux groupements agricoles . . . . . . . . . . . . . 377 314
745 140 563

Autres—
Banque du Canada—

Virement de bénéfices . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 703 840 735
Société immobilière du Canada Limitée—

Dividendes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 750 000
Société canadienne des ports—

Intérêt. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 18 052
Dividendes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 990 476

1 008 528
Fonds de prêts interportuaire—

Virement de bénéfices . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 918 200
Société canadienne des postes—

Intérêt. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 3 882 000
Dividendes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 000 000

15 882 000
Commission canadienne du lait . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 671 459
Société de développement du Cap-Breton . . . . . . . . . . . . 58 461
Société du port d’Halifax—

Dividendes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 551 360
Société du port de Montréal—

Intérêt. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 140 112
Dividendes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 564 061

3 704 173
Société du port de Prince Rupert—

Dividendes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 383
Monnaie royale canadienne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 354

Montant
réalisé en

1998-1999(1)

$

Société du port de Saint John—
Dividendes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 458

Société du port de St. John’s—
Dividendes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 171

Administration de la voie maritime du Saint-Laurent—
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 261 569

1 778 774 851

Total des sociétés d’État entreprises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 523 915 414

Entreprises mixtes et en coparticipation

Petro-Canada Limitée—
Dividendes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 756 042

Gouvernements étrangers, y compris les pays en

développement—
Expansion du commerce d’exportation (prêts administrés

par la Société pour l’expansion des exportations)—
Affaires étrangères et Commerce international . . . . . . . 128 601 277

Pays en développement—Affaires étrangères et
Commerce international—Agence canadienne de
développement international—Aide au développe-
ment international . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 657 563

Jamaïque—Finances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 280 662
Prêt pour aide financière à la Thaïlande—Finances . . . . . . 16 180 711
Royaume-Uni—Finances—Loi sur l’accord financier

avec le Royaume-Uni (1946) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 175 436
Intérêt différé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 229 777

Total des gouvernements étrangers, y compris les pays en
développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 157 125 426

Organisations internationales—

Fonds monétaire international—
Facilité d’ajustement structurel renforcée . . . . . . . . . . . 39 480 717

Administrations provinciales et territoriales—

TERRE-NEUVE—

Finances—
Office du développement municipal et des prêts aux

municipalités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103 233

Industrie—
Projets reportés de l’Office d’expansion économique de

l’Atlantique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 916
Loi sur la mise en valeur de l’énergie dans les provinces

de l’Atlantique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 411 173
3 551 322

NOUVELLE-ÉCOSSE—

Finances—
Office du développement municipal et des prêts aux

municipalités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 993

Montant
réalisé en

1998-1999(1)

$

Revenus de placements
Cet état fournit le détail pour l’exercice de la catégorie de

recettes non fiscales intitulée revenus de placements. Les
revenus de placements consistent principalement en des

intérêts sur les prêts et avances consentis, en des dividendes
sur les placements, et en des virements de bénéfices.
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Industrie—
Projets reportés de l’Office d’expansion économique de

l’Atlantique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 688
Agence de promotion économique du Canada atlantique—

Accord sur les zones spéciales et les autoroutes. . . . . . . 173 572
276 253

ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD—

Finances—
Office du développement municipal et des prêts aux

municipalités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 684
Fonds d’investissement pour les projets d’hiver. . . . . . . . . . 3 729

Industrie—
Agence de promotion économique du Canada atlantique—

Entente-cadre sur le plan de développement . . . . . . . . . . 403 196
432 609

NOUVEAU-BRUNSWICK—

Finances—
Office du développement municipal et des prêts aux

municipalités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 059

Industrie—
Loi sur la mise en valeur de l’énergie dans les provinces

de l’Atlantique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 123 856
Agence de promotion économique du Canada atlantique—

Accord sur les zones spéciales et les autoroutes. . . . . . . 310 279
1 514 194

QUÉBEC—

Finances—
Arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral

et les provinces . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 944
Office du développement municipal et des prêts aux

municipalités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 900 015
958 959

ONTARIO—

Finances—
Office du développement municipal et des prêts aux

municipalités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 280

MANITOBA—

Finances—
Office du développement municipal et des prêts aux

municipalités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 239

SASKATCHEWAN—

Agriculture et Agroalimentaire—
Centres de services agricoles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102 798

Finances—
Office du développement municipal et des prêts aux

municipalités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 076
104 874

ALBERTA—

Finances—
Office du développement municipal et des prêts aux

municipalités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 358

Montant
réalisé en

1998-1999(1)

$

Industrie—
Diversification de l’économie de l’Ouest canadien—

Accord sur les zones spéciales et les autoroutes . . . . . . 12 315
49 673

COLOMBIE-BRITANNIQUE—

Finances—
Office du développement municipal et des prêts aux

municipalités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 014

TERRITOIRE DU YUKON—

Affaires indiennes et du Nord canadien—
Gouvernement du Territoire du Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 124

Total des administrations provinciales et territoriales . . . . 6 959 541

Autres prêts, placements et avances—

Prêts et avances à justifier—
Affaires étrangères et Commerce international—

Employés affectés à l’étranger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 980 040

Autres—
Agriculture et Agroalimentaire—

Construction de bâtiments d’exposition à usages
multiples . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 832 344

Citoyenneté et Immigration—
Prêts d’aide et de transport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 558 301

Finances—
Association récréative de la fonction publique

d’Ottawa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 945
Affaires indiennes et du Nord canadien—

Caisse de prêts aux Inuits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 108
Fonds du développement économique des Indiens . . . . 804 017
Conseil des Indiens du Yukon. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 169 450
Revendicateurs autochtones . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 152 156
Société d’énergie du Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 847 597

Défense nationale—
Ensembles d’habitation des Forces canadiennes . . . . . . 28 215

Transports—
Commissaires du port de Hamilton . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 641
Corporation de gestion de la voie maritime du

Saint-Laurent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 782
Anciens combattants—

Caisse de la Loi sur les terres destinées aux anciens
combattants—Avances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 208 862

6 673 418

Total des autres prêts, placements et avances . . . . . . . . . . . 7 653 458

Total des prêts, placements et avances . . . . . . . . . . . . . . . 2 754 890 598

AUTRES COMPTES—

Agriculture et Agroalimentaire—
Intérêt sur vente de terrain irrigué . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 228

Patrimoine canadien—
Fonds renouvelables de Patrimoine canadien. . . . . . . . . 226 999

Affaires étrangères et Commerce international—
Intérêt sur les comptes de banque des délégations . . . . 207 472
Fonds renouvelable du Bureau des passeports . . . . . . . . 3 433

Montant
réalisé en

1998-1999(1)

$
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(1) Les montants inscrits sous cette colonne représentent de l’intérêt sauf indication contraire.

Affaires indiennes et du Nord canadien—
Fonds domiciliaire aux Indiens—Logement sur

réserve—Intérêt sur prêts garantis . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 526
Société du crédit agricole . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 579
Esso Ltd—Projet Norman Wells—Bénéfices . . . . . . . . . 11 725 774
Prêt perpétuel de la bande Stoney. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 377

Industrie—
Entente générale d’expansion—Autres dividendes . . . . 8 750

Défense nationale—
Intérêt sur prêts aux employés affectés à l’étranger . . . . 525 483
Intérêt gagné sur les fonds en dépôt avec les

fournisseurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 000
Travaux publics et Services gouvernementaux—

Fonds renouvelables des Travaux publics et des
Services gouvernementaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 130 498

Fonds renouvelable des Services gouvernementaux de
télécommunications et d’informatique . . . . . . . . . . . . . 1 021 000

Solliciteur général—
Service correctionnel—Fonds renouvelable CORCAN . 1 369 100

Montant
réalisé en

1998-1999(1)

$

Gendarmerie royale du Canada—
Prêts et avances à des personnes affectées

à l’étranger—
Intérêt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 6 103
Virement de bénéfices . . . . . . . . . . 42 422

48 525

Total des autres comptes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 369 744

TOTAL DES REVENUS DE PLACEMENTS . . . . . . . . . 4 888 940 941

Sommaire—

Intérêt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 342 578 998
Virements de bénéfices . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 455 341 673
Dividendes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 758 701
Autres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 261 569

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 888 940 941

Montant
réalisé en

1998-1999(1)

$
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AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE
Ministre—

L’hon. L Vanclief . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 109 799
Secrétaire d’État (Agriculture et Agroalimentaire,
Pêches et Océans)—

(1)
L’hon. G Normand . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 68 292

Secrétaires parlementaires—
J Harvard. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 6 191
J McGuire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 19 036

PATRIMOINE CANADIEN
Ministre—

L’hon. S Copps . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 116 939
Secrétaire d’État (Multiculturalisme)—

L’hon. H Fry. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 12 070
Secrétaire d’État (Situation de la femme)—

L’hon. H Fry. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 17 000
Secrétaire d’État (Parcs)—

L’hon. A Mitchell . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 26 888
Secrétaires parlementaires—

J Godfrey . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 480
M Bélanger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 6 971

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION
Ministre—

L’hon. L Robillard. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 88 069
Secrétaire parlementaire—

A Telegdi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 4 269

ENVIRONNEMENT
Ministre—

L’hon. C Stewart . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 75 558
Secrétaires parlementaires—

K Kraft Sloan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 5 028
P Torsney . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1 654

Frais de déplacement des ministres et
secrétaires parlementaires

Cet état fournit le détail sur les frais de déplacement des
ministres et secrétaires parlementaires encourus au cours de
l’exercice lorsqu’en service ministériel commandé. Aux fins
de cet état, les frais de déplacement comprennent le transport,
le logement, les repas et autres dépenses. Les éléments sui-
vants sont exclus de cet état :

• les frais de déplacement du personnel rattaché aux
ministres, ou des autres personnes voyageant avec les
ministres et secrétaires parlementaires;

• les frais d’hospitalité encourus au nom du gouvernement
lorsqu’ils sont considérés comme essentiels pour fins de
courtoisie, ou pour faciliter la conduite d’affaires
gouvernementales;

• les frais de déplacement des membres de la Chambre des
communes au service de divers comités parlementaires;

• les frais de déménagement, de transport et de déplacement
versés par la Chambre des communes au nom de ses
membres. Ces dépenses sont déclarées dans un état distinct
de la section 13 de ce volume intitulé «Chambre des
communes—État des indemnités de session et de fonctions,
et des frais de déplacement payés en 1998-1999»;

• toutes les dépenses du ministère de la Défense nationale
pour l’utilisation des avions de propriété de l’État; et

• les frais de déplacement des membres de la Chambre des
communes pour représenter le Canada à des conférences et
réunions internationales. Ces dépenses sont déclarées dans
un état distinct de la section 13 de ce volume intitulé
«Affaires étrangères et Commerce international—Frais de
déplacement pour représentation canadienne à des
conférences et réunions internationales».

FRAIS DE DÉPLACEMENT DES MINISTRES ET SECRÉTAIRES PARLEMENTAIRES

Crédit Montant Crédit Montant

$ $

FINANCES
Ministre—

L’hon. P Martin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 38 888
Secrétaire d’État (Institutions financières
internationales)—

L’hon. J Peterson . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 33 112
Secrétaire parlementaire—

T Valeri . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1 158

PÊCHES ET OCÉANS
Ministre—

L’hon. D Anderson. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 45 067
Secrétaire parlementaire—

W Easter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 899

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE
INTERNATIONAL
Ministre des Affaires étrangères—

L’hon. L Axworthy. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 37 560
Ministre du Commerce international—

L’hon. S Marchi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 31 538
Ministre de la Coopération internationale et
ministre responsable de la Francophonie—

L’hon. D Marleau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 79 926
Secrétaire d’État (Amérique latine et Afrique)—

L’hon. D Kilgour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 42 481
Secrétaire d’État (Asie et Pacifique)—

L’hon. R Chan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 25 774
Secrétaires parlementaires—

J Reed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 7 937
C Bradshaw . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 7 760

SANTÉ
Ministre—

L’hon. A Rock . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 44 556
Secrétaire parlementaire—

E Caplan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 9 375
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DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES
HUMAINES
Ministre du Développement des ressources
humaines—

L’hon. P S Pettigrew . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 61 622
Ministres du Travail—

L’hon. L MacAulay. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 19 261
L’hon. C Bradshaw . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 2 734

Secrétaire d’État (Enfance et Jeunesse)—
L’hon. E Blondin-Andrew . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 70 292

Secrétaires parlementaires—
R D Nault . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 6 102
B Brown . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 5 719

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD
CANADIEN
Ministre—

L’hon. J Stewart . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 86 236
Secrétaire parlementaire—

D Iftody . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 11 322

INDUSTRIE
Ministre—

L’hon. J Manley . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 106 884
Secrétaire d’État (Agence de développement
économique du Canada pour les régions du
Québec)—

L’hon. M Cauchon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 27 482
Secrétaire d’État (Sciences, recherche et
développement)—

L’hon. R J Duhamel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 46 824
Secrétaire d’État (Diversification de l’économie
de l’Ouest canadien)—

L’hon. R J Duhamel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 6 572
Secrétaire parlementaire—

W Lastewka . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 9 104

JUSTICE
Ministre et procureur général du Canada—

L’hon. A McLellan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 47 720
Secrétaire parlementaire—

E Bakopanos . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 2 786

DÉFENSE NATIONALE
Ministre—

L’hon. A Eggleton. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 48 784
Secrétaires parlementaires—

R Bertrand . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 178
J Richardson. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 853

REVENU NATIONAL
Ministre—

L’hon. H S Dhaliwal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 30 377
Secrétaires parlementaires—

S Barnes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 164
E Phinney . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 8 560

FRAIS DE DÉPLACEMENT DES MINISTRES ET SECRÉTAIRES PARLEMENTAIRES—Fin

Crédit Montant Crédit Montant

$ $

RESSOURCES NATURELLES
Ministre—

L’hon. R E Goodale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 78 377
Ministre responsable de la Commission
canadienne du blé—

L’hon. R E Goodale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 2 102
Secrétaire parlementaire—

G Byrne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 6 332

CONSEIL PRIVÉ
Premier ministre—

Le très hon. J Chrétien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 11 371
Vice-premier ministre—

L’hon. H Gray . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 32 599
Président du Conseil privé de la Reine pour le
Canada et ministre des Affaires
intergouvernementales—

L’hon. S Dion. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 55 318
Leader du gouvernement au Sénat—

L’hon. A Graham . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 61 818
Leader du gouvernement à la Chambre des
communes—

L’hon. D Boudria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 50 799
Secrétaires parlementaires—

P DeVillers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 3 431
G Knutson. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 533

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES
GOUVERNEMENTAUX
Ministre—

L’hon. A Gagliano . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 18 593

SOLLICITEUR GÉNÉRAL
Solliciteurs généraux du Canada—

L’hon. A Scott . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 45 232
Hon L MacAulay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 12 042

Secrétaire parlementaire—
J Saada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 3 286

TRANSPORTS
Ministre—

L’hon. D Collenette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 79 387
Secrétaire parlementaire—

S Dromisky . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 3 340

CONSEIL DU TRÉSOR
Président du Conseil du Trésor et ministre
responsable de l’Infrastructure—

L’hon. M Massé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 10 347

ANCIENS COMBATTANTS
Ministre—

L’hon. F J Mifflin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 59 140
Secrétaire parlementaire—

B Wood . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1 709

(1) Les dépenses présentées sous Agriculture et Agroalimentaire pour le Secrétaire d’État, l’hon. G Normand, comprennent celles du Secrétaire d’État (Pêches et Océans).
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Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 336
La 22ièmeconférence de l’Amérique latine et le Caraïbe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 016
Conférence des ministres de l’éducation du nord circumpolaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 243
Réunion des ministres du Commonwealth . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 701
Conférence des ministres francophones de l’éducation (CONFEMEN) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 829
Conférence des ministres de la Francophonie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116 610
Conférence des ministres francophones de l’enseignement supérieur et de la recherche (CONFEMER). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 898
Conférence des conjoints des chefs d’état et du gouvernement des Amériques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116 218
Conférence des ministres de la jeunesse et des sports (CONFEJES). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 828
Visite du Gouverneur général à Côte D’Ivoire, Tanzanie, Mali et Marco . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 761 721
Visite du Gouverneur général à l’Inde et au Pakistan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122 619
Conférence diplomatique des N.U. pour l’institution d’une cour pénale internationale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 016
Funérailles du Roi Hussein . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 505
Réunions ministérielles pour NAC, EAPC, PJC et NUC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 299
Sommet du NAM. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 256
Réunions de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 966
Assemblée générale de l’Organisation des États américains . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 441
Conférence des Ministres de l’OECD, QUAD et NAFTA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 195
Visite du Premier ministre à la Havane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 146 200
Visite du Prime ministre à Londres, Birmingham (G8), Slovénie,

Bosnie-Herzégovine et Italie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 949 919
Visite du Premier ministre à Nassau (Caricom) et Santiago (Sommet des amériques). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 824 528
Visite du Premier ministre à Singapour, Kuala Lumpur (APEC), Beijing et Lanzhou . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 466 310
Visite du Premier ministre à Varsovie, Bonn, Kiev et Davos (Forum économique mondial) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 684 905
Forum du sud pacifique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 063
Frais de démarrage et de l’équipe d’avance pour la visite du Premier ministre au

Mexique, Nicaragua et Honduras en avril 1999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178 249
Frais de démarrage et de l’équipe d’avance pour la visite du Premier ministre à

Washington (Le sommet de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord) en avril 1999. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 384
Frais de démarrage et de l’équipe d’avance pour la visite du Premier ministre à

Belfast, Dublin, Vienne, Bonn (Canada-ÉU), Cologne (G8) et Skopje en juin 1999. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 397 462
Conférence générale de l’UNESCO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 874
Assemblée générale du conseil économique et social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 927
Assemblée générale spéciale des Nations Unies sur le problème mondiale de la drogue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 595
Commission des Nations Unies sur les droits de la personne, 54ieme session . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 357
Commission des Nations Unies sur les droits de la personne, 55ieme session . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 508
Assemblée générale des Nations Unies . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 514 412
Conférence ministérielle de l’Organisation mondiale du commerce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 089
Conférences et réunions diverses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 959

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 074 438

Affaires étrangères et Commerce international
DÉPENSES RELATIVES À LA PARTICIPATION CANADIENNE AUX CONFÉRENCES ET RÉUNIONS
INTERNATIONALES

Conférences et réunions Montant

$

COMPTES PUBLICS DU CANADA 1998-1999

13 . 2 AUTRES INFORMATIONS DIVERSES



Affaires étrangères et Commerce international
FRAIS DE DÉPLACEMENT POUR REPRÉSENTATION CANADIENNE À DES CONFÉRENCES ET
RÉUNIONS INTERNATIONALES

Association des nations de l’Asie
du Sud-Est (ASEAN) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 799

Député de la Chambre des communes
Axworthy L’hon L.

Affaires étrangères et Commerce international
Baillargeon D, Browne C.A.M, Donaghy J,
Hickey D, Johnstone V,
Stevenson B, Taylor S.

La 22iemeconférence de l’Amerique latine
et le Caraïbe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 565

Députés de la Chambre des communes
Marchi L’hon S, Penson C, Sauvageau B.

Affaires étrangères et Commerce international
Lessard M, Veysey G.

Conférence des minitres de l’éducation
du nord circumpolaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 243

Administrations provinciales et territoriales
Moorcroft Hon L.

Réunion des ministres du
Commonwealth . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 989

Député de la Chambre des communes
Axworthy L’hon L.

Affaires étrangères et Commerce international
Brown D, Johnstone V.

Conférence des ministres francophones de
l’éducation (CONFEMEN) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 236

Sénateur parlementaire
Bacon L’hon L.

Agence canadienne de développement international
Desmarais M.

Affaires étrangères et Commerce international
Granger P.

Conférence des ministres de la
Francophonie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102 037

Députés de la Chambre des communes
Marleau L’hon D, St.Jacques D, Vantour A.

Agence canadienne de développement international
Desmarais M, Ouellette A.

Affaires étrangères et Commerce international
Cousineau M, Fortin J, Guenette R, Laprade S,
Lessard G-M, Lessard N, Paris F, Racine A, Roy I.

Conférence des ministres francophones de
l’enseignement supérieur et de la recherche (CONFEMER) . . . 3 898

Agence canadienne de développement international
Desmarais M.

Affaires étrangères et Commerce international
Granger P.

Conférence des conjoints des chefs d’état et
du gouvernement des Amériques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 349

Chef de la délégation
Chrétien Mme A.

Affaires étrangères et Commerce international
Bédard S, Joly J, Racine A.

Bureau du Premier ministre/Bureau du Conseil privé
Chrétien C, Hosek C, Malone N, Mongeon J,
Mulholland E, Pariost P.

Gendarmerie royale du Canada
April C, Beaudoin R, Brazeau J-P, Crocket A,
L’Heureux D, Proulx P.

Conférence des ministres de la jeunesse
et des sports (CONFEJES) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 699

Agence canadienne de développement international
Desmarais M.

Affaires étrangères et Commerce international
Granger P.

$

Autres
Frank J, Paquet G.

Visite du Gouverneur général à Côte D’Ivoire,
Tanzanie, Mali et Marco . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 532 937

Gouverneur général
LeBlanc Le très hon R.

Député de la Chambre des communes
Bellehumeur M, Carroll K, Martin P, Matthews B,
Obhrai D.

Sénateurs parlementaires
Comeau L’hon G.J, Corbin L’hon E.G.

Agence canadienne de développement international
Hunt P.

Affaires étrangères et Commerce international
Bastien C, Beauchamp R, Cousineau P, Dubeau G,
Dudoit A, Filion F, Guillot H, Joubarne L, Lawrence R,
Lebel J, Marchand D, Markel R, Martel A,
Meness-Larocque K, Racine A, Scrimshaw S.D.

Résidence du gouverneur
Baker J, Bouchard S, Boucher J, Chevrier Y, Cook Dr. T,
Coulombe C, Coutre M, Dubois J, Gough J, Jolivet G,
LaRocque J, Lortie L, Menzies G, Perterson L, Priestman C,
St-Laurent B, Steals M, Turgeon J.

Agent du protocole et Direction des échanges parlementaires
Rody E.

Autres
Boudreau L, Benoit J-M, Bertin A, Bonin N,
Brown G, Carroll A, Carrier R, Falardeau-Ramsay M,
Ferera L, Fraser Col D, Labri M, Lechêne G,
Pétillon Y, Riberdy N, Tanaka J, Taylor B,
Véronneau P, Viens P.

Visite du Gouverneur général à l’Inde
et au Pakistan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 809

Gouverneur général
LeBlanc Le très hon R.

Député de la Chambre des communes
Chan L’hon R, Dhaliwal L’hon H, Ménard R,
Obhrai D, Riis N.

Affaires étrangères et Commerce international
Beauchamp R, Beauchemin A, Brophy T,
Cain L, Caldwell D, Colette L, Cooter C,
Davison J, Florida P, Forest J, Giroux F,
Hallman D, Kern D, Landeryou M, Latour C,
Lavigne J, Lebel J, Leduc R, Nigl J, Randall S,
Summers D, Vary A, Walker P, Waterfall D,
Weatherbee B, Whitcomb E, Winter R.

Résidence du gouverneur
Baker J, Bédard S, Burke S, Chevrier Y,
Cook Dr T, Coulombe C, Dubé E,
Dymond B, Gough J, Higgins K, Jolivet G,
LaRocque J, Lortie L, Menzies G, St-Laurent B.

Revenu national
Barluk M, Kurl A, Lefebvre D, Schmidt G.

Agent du protocole et Direction des échanges parlementaires
Kingston E.

Autres
Boucher R, Clarkson A, Crowston W,
Dhalla Dr N, Harmston R, Kothari R,
Ladhani N, Oppal Hon W, Rajput A,
Ralston Saul J, Singh G, Vassanji M.

Conférence diplomatique des N.U. pour
l’institution d’une cour pénale internationale . . . . . . . . . . . . . . . 78 159

Député de la Chambre des communes
Axworthy L’hon L.

$
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Affaires étrangères et Commerce international
FRAIS DE DÉPLACEMENT POUR REPRÉSENTATION CANADIENNE À DES CONFÉRENCES ET
RÉUNIONS INTERNATIONALES—Suite

Affaires étrangères et Commerce international
Holmes J, Kessel A, Kirsch P, Laurin G,
Robinson D, St.John G.

Justice
Piragoff D, Prost K.

Défense nationale
McAlea D.

Organisations non gouvernementales
Matas D, Oosterveld V.

Funérailles du Roi Hussein. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 954
Députés de la Chambre des communes

Axworthy Hon L, Charbonneau Y, Harb M,
Hill G, Sauvageau B.

Affaires étrangères et Commerce international
Brown D, Johnstone V.

Bureau du Premier ministre/Bureau du Conseil privé
Angelakos C, Seguin B, Wilson T.

Réunions ministérielles pour NAC,
EAPC, PJC et NUC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 299

Députés de la Chambre des communes
Axworthy L’hon L, Laurin R.

Affaires étrangères et Commerce international
Brown D, Hulan H, Johnstone V.

Sommet du NAM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 256
Député de la Chambre des communes

Kilgour L’hon D.
Affaires étrangères et Commerce international

Lobo M.
Réunions de l’Organisation du
Traité de l’Altantique Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 020

Député de la Chambre des communes
Axworthy L’hon L.

Affaires étrangères et Commerce international
Hickey D, Johnstone V, Labrie M, Sorensen D,
Stevens D.

Assemblée générale de l’Organisation
des États américains . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 298

Députés de la Chambre des communes
Axworthy L’hon L, Mills B.

Affaires étrangères et Commerce international
Boehm P, Brock M, Brown D, Dupuis L,
Durand P, Hickey D, Johnstone V,
Robinson N, Schemmer D, Siqueira S,
Stevenson B, Wielgosz R.

Conférence des Ministres de l’OECD,
QUAD et NAFTA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 935

Députés de la Chambre des communes
Marchi L’hon S, Thompson G.

Finances
Collins-Williams T.

Affaires étrangères et Commerce international
Blake S, Cépedes E, Douglas R, Dymond B,
Fried J, Gero J, Lessard M, Mc Niven A,
Paquette J, Thomson C.

Autres
Valaskakis K.

Visite du Premier ministre à la Havane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 279
Député de la Chambre des communes

Chrétien Le très hon J.
Affaires étrangères et Commerce international

Kergin M, Lebel J, Portelance R.
Défense nationale

Gauthier A, Middleton S, Rouleau Dr C,
Stuebing P.

Bureau du Premier ministre/Bureau du Conseil privé
Angelakos C, Bartleman J, Benson I,
Bertrand J, Bilodeau J-F, Carisse J-M,

$

Deschambault D, Dona C, Donolo P,
Faubert M, Foders R, Galarneau S,
Goldenberg E, Hartley B, Hosek C,
Laurin A, Legros G, Malone N, Pelletier J,
Pilon T, Read C, Séguin B, Smith P,
Sparkes P.

Travaux publics et Services gouvernementaux
Daguerre C, Sandoz E.

Gendarmerie royale du Canada
Jeffery, R.

Visite du Premier ministre à Londres,
Birmingham (G8), Slovénie,
Bosnie-Herzégovine et Italie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 447 635

Députés de la Chambre des communes
Axworthy Hon L, Bevilacqua M, Chrétien Le très hon J,
Comuzzi J, Discepola N, Fontana J, Gagliano Hon A,
Guarnieri A, Ianno T, Marchi Hon S, Minna M,
Pillitteri G, Provenzano C, Redman K, Rock Hon A,
Valeri T, Volpe J.

Sénateur parlementaire
Ferretti-Barth Hon M.

Finances
Dehler A.

Santé
Reporter C.

Affaires étrangères et Commerce international
Abbott D, Alexander C, Allder S, Barban G,
Barret D, Beauchamp R, Bilodeau A, Bilodeau J,
Blay G, Blocksidge T, Boulet D, Bovery J,Brown D,
Bucalossi P, Buck K, Byzewski M, Campbell D,
Carpenter D, Cartwright S, Chapman J, Chapman P,
Clarke S, Clarke W, Comeau C, Cuggia E,
Delouya A, Dubeau G, Egyed P, Etzinger B,
Evangelista T, Fortin L, Fried J, Galpin A,
Généreux S, Gervais-Vidricaire M, Gill D,
Gilmour W, Glasgow L, Gompf J, Heinbecker P,
Hepburn L, Irwin R, Jobin S, Jones A, Kalisch N,
Klug D, Johnstone V, Kadas R, Kee J, Kern M,
Koop B, Landry G, Langlois P, Larue S, Laurin G,
Lebel J, Leduc C, Lessard M, Licari G, Loignon R,
MacKay-Dietrich N, Maclaren R, Mari G, McEwen W,
McKechine M, McRae R, Mongrain N, Moore R,
Navarra C, Parent M, Parkyn H, Penna M-H, Piche D,
Phillips K, Ransom K, Rioux G, Ruffini A, Séguin D,
Simard L, Skerkowski W, Strussione P, Swartman L,
Tansky M, Tetu R, Thomsen L, Vecchiarelli P,
Vincenzi S, Wall C, Winchester C, Wright J.

Défense nationale
Bissonnette M, Boone W, Bosse D, Bouchard L,
Cloutier O, Daigneault F, Houde G, Lamy L,
Landry C, Laponsée D, Mandigo A, McMullin J,
Mulvihill J, Purdy D, Rouleau Dr C, Sherret R,
Stewart R, Trudel R, Valentic D, Watkins S.

Bureau du Premier ministre/Bureau du Conseil privé
Angelakos C, Bartleman J, Benson I, Bergeron M,
Bertrand J, Bilodeau J-F, Bondar M, Boyer C,
Brooman K, Cameron D, Carisse J-M, Chrétien C,
Cober D, Deschambault D, Dona C, Donolo P,
Faubert M, Garceau P, Hartley B, Hosek C,
Irwin Hon R, Lang J, Larocque D, Laurin A,
Legros G, Malone N, Markle L, Mongeon J,
Pancott L, Pelletier J, Pilon T, Prusakowski T,
Read C, Robillard L, Saraiva T, Schryburt C,
Schryburt M, Séguin B, Sparkes P, Wilson T,
Young T.

$
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Affaires étrangères et Commerce international
FRAIS DE DÉPLACEMENT POUR REPRÉSENTATION CANADIENNE À DES CONFÉRENCES ET
RÉUNIONS INTERNATIONALES—Suite

Travaux publics et Services gouvernementaux
Barone M, Izzo J, Kiriloff N, Kondo-Blum M,
Martiliani I, Rossi C, Wackid R.

Visite du Premier ministre à Nassau (Caricom)
et Santiago (Sommet des amériques) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 601 941

Députés de la Chambre des communes
Axworthy L’hon L, Chrétien Le très hon J, Marchi L’hon S.

Affaires étrangères et du Commerce international
Anderson M, Bishop D, Boehm P, Brown D,
Chomyn S, Durand P, Dubeau G, Dunn J,
Francoeur N, Genereux S, Hanna J, Herran-Lima J,
Johnstone V, Kergin M, Lebel J, Lemieux P,
Lessard M, Little J, Meness-Larocque K,
Munroe D, Pappas C, Pigeon L, Renault N,
Robinson N, Rousseau H, Schemmer D, Steveson B,
Stewart G, Swartman L, Valle C, Veysey G.

Défense nationale
Bridger S, Clément R, Coderre D, Ridler R,
Rouleau Dr C, Short K, Trudel R.

Bureau du Premier ministre/Bureau du Conseil privé
Angelakos C, Bartleman J, Benson I, Bilodeau J-F
Boyer C, Brooman K, Carisse J-M, Deschambault D,
Donolo P, Galarneau S, Hartley B, Larocque D,
Legros G, Malone N, Markle L, McLelland C,
Mongeon L, Parisot P, Pelletier J, Pilon T, Pancott L,
Prusakowski T, Read C, Wilson T, Saraiva T, Séguin B,
Sparkes P, Young T.

Travaux publics et Services gouvernementaux
Daguerre C, Etcheverry G, Kuriansky D, Sandoz M-E,
Stevens M.

Autres
Anderson R, Dent C, Free S.

Visite du Premier ministre à Singapour, Kuala
Lumpur (APEC), Beijing et Lanzhou . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 046 347

Députés de la Chambre des communes
Axworthy Hon L, Chan Hon R, Chrétien Le très hon J,
Leung S, Marchi Hon S.

Agence canadienne de développement international
Labelle H.

Affaires étrangères et Commerce international
Balloch H, Beauchamp R, Bentley J, Benson I,
Blackmore M, Bogdon J, Brown D, Caron J,
Ciuriak D, Collette M, Conley M, Couturier A,
Cumming T, Dubé N, Dubeau G, Dunn J,
Evangelista T, Foo R, Gauthier D, Glasgow L,
Grover B, Hepburn L, Humphrey H, Huber M,
Insley J, James L, Johnstone V, Kern Tee S,
Kitnikone P, Lau P, Laughlin E, Lavergne S,
Lavigne J, Leblanc A, Lemieux P, Lessard M,
MacLeran R, Montgomery R, Morrison J, Mulder R,
Munroe D, Normandin H.P, Papas A, Phillips K,
Renault N, Saravanan G, Sproule D, Stevenson B,
St-Onge M, Taylor S, Thomson S, Williams S,
Yang G.

Défense nationale
Balkham D, Beauchamp S, Champman J,
Gignac N, Henderson D, Leduc N, O’Neil S,
Rouleau Dr C, Spence T, Snider D, Walker R,
Veilleux D, Zacharchuk G.

Bureau du Premier ministre/Bureau du Conseil privé
Angelakos C, Bilodeau J-F, Bird S, Boyer C,
Brooman K, Cameron D,Carisse J-M, Chrétien C,
D’Angelo K, Deschambault D, Dona C, Donolo P,

$

Edmonds K, Faubert M, Galarneau S, Goldenberg E,
Hartley B, Kergin M, Larocque D, Laham M, Laurin A,
Legros G, Malone N, Pilon T, Prusakowski T, Read C,
Robillard L, Saraiva T, Séguin B, Simpson A, Sparks P,
Wilson T.

Travaux publics et Services gouvernementaux
Chang J, Duval J, Kiriloff N, Kondo M, Ryu C.H,
Sandoz M.E, Shao W.

Autres
McDowell R.

Visite du Premier ministre à Varsovie, Bonn,
Kiev et Davos (Forum économique mondial) . . . . . . . . . . . . . . . . 1 152 371

Députés de la Chambre des communes
Chrétien Le très hon J, Dromisky S, Finestone Hon S,
Keyes S, Lastewka W, Marchi Hon S, Parrish C,
Sekora L.

Affaires étrangères et Commerce international
Beauchamp R, Bellière N, Benson I, Bogdan A,
Boss P, Campbell D, Dubeau G, Ferreira W,
Grenier D, Hepburn L, Kern M, Kleniewski J,
Larabie C, Lemieux P, Lessard M, McDonald L,
Miron C, Noble J, Renault N, Sauvé M,
Schwartzburg J, Swartman L, Tubajiki W,
Wright J.

Défense nationale
Budgell A, Davies R, Isabelle A, Landry C,
McKee W, Morton J, Pradier J, Rowe S, St.Jean,
Strynadka A.W, Taillon Wand Wiggins P,
Vankoughnett G.

Bureau du Premier ministre/Bureau du Conseil privé
Angelakos C, Bergeron M, Bertrand J, Bilodeau J-F,
Boorman K, Boyer C, Cameron D, Carisse J-M,
Chrétien C, Cober D, Deschambault D, Dona C,
Donolo P, Downe P, Edmonds K, Faubert M,
Graceau P, Hartley B, Hosek C, Kergin M, Lang J,
Larocque D, Laurin A, Legros G, MacIntyre C,
Malone N, Mongeon J, Pelletier J, Pilon T,
Prusakowski T, Read C, Robbillard L, Saraiva T,
Schryburt C, Séguin B, Sparkes P, Wilson T, Young T.

Travaux publics et Services gouvernementaux
Bertone L, Gravel R, Kiriloff N, Loutsenko I, Romer A,
Shevchenko M.I, Shevchenko V.C, Sudgen D,
Szadurski W, Tatjana P, Vogt B.

Administrations provinciales et territoriales
Binns L’hon P.

Autre
Dimant F, Ronen M, Ronen M, Silverstone J.

Forum du sud pacifique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 063
Député de la Chambre des communes

Chan L’hon L.
Affaires étrangères et Commerce international

Groulx F.
Frais de démarrage et de l’équipe d’avance
pour la visite du Premier ministre au Mexique,
Nicaragua et Honduras en avril 1999. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 167 298

Affaires étrangères et Commerce international
Beauchamp R, Foster G, Hepburn L, Kern M,
Lemieux P, Martel M, Morissette J,
Niedoba N, Thibault D.

Bureau du Premier ministre/Bureau du Conseil privé
Boyer C, Chrétien C, Edwards K, Faubert M,
MacIntyre J, Mongeon J, Prusakowski T,
Seguin B, Sparkes P, Wilson T.

$
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Affaires étrangères et Commerce international
FRAIS DE DÉPLACEMENT POUR REPRÉSENTATION CANADIENNE À DES CONFÉRENCES ET
RÉUNIONS INTERNATIONALES—Fin

Frais de démarrage et de l’équipe d’avance
pour la visite du Premier ministre à
Washington (Le sommet de l’Organisation
du Traité de l’Atlantique Nord) en avril 1999 . . . . . . . . . . . . . . . 50 090

Affaires étrangères et Commerce international
Hepburn L, Lemieux P, Poupart I.

Bureau du Premier ministre/Bureau du Conseil privé
Chrétien C, Edmonds K, Faubert M, Lemay S,
McIntyre J, Mulholland E, Sparkes P.

Frais de démarrage et de l’équipe d’avance
pour la visite du Premier ministre à Belfast,
Dublin, Vienne, Bonn (Canada-ÉU),
Cologne (G8) et Skopje en juin 1999(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 397 462

Affaires étrangères et Commerce international
Kern M.

Bureau du Premier ministre/Bureau du Conseil privé
Chrétien C, Faubert M, Sparkes P.

Conférence générale de l’UNESCO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 874
Agence canadienne de développement international

Blaeser M.
Affaires étrangères et Commerce international

Martin R.
Développement des ressources humaines

Thorton D.
Administrations provinciales et territoriales

Armstrong G, Champoux-Lesage P, Clark Dr. S,
Marios P, Petter Hon. A.

Autre
Cappon Prof. P, Laberge D, Molloy S, Proulx Dr. J

Assemblée générale du conseil
économique et social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 927

Député de la Chambre des communes
McWhinney T.

Affaires étrangères et Commerce international
Curran P, Dion A, Hubert D, Moore F, Patterson K.

Assemblée générale spéciale des Nations
Unies sur le problème mondiale
de la drogue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 498

Députés de la Chambre des communes
Dhaliwal L’hon H, Gray L’hon H, Rock L’hon A.

Agence canadienne de développement international
Young W.

Affaires étrangères et Commerce international
Golberg E, Goulet S, Huska J, Patterson K,
Small M, White M

Santé
Bouchard C, Jacovella D.

Gendarmerie royale du Canada
Quigely T.

Solliciteur général
Fournier J, Peron M

Gouvernement provincial
Blumenthal L.

Autres
deDelley J, LeCavalier J.

$

Commission des Nations Unies sur les
droits de la personne 54ièmesession . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 231

Députés de la Chambre des communes
Axworthy Hon L, Bachand C, Beaumier C,
Robinson S.

Affaires étrangères et Commerce international
Brown D, Buchan G, Chatsis D, Dion A,
Fournier R, Hoskins E, Hynes R, Johnstone V,
Lawrence R, Lord W, McVey D, Mlacak K,
Niedoba N, Siminowski C, Théberge N.

Commission des Nations Unies sur les
droits de la personne 55ièmesession . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 400

Affaires étrangères et Commerce international
Buck K, Dion A, Epp W, Hynes R, McVey D,
Mongrain N, Norfolk A, Siminowski C.

Assemblée générale des Nations Unies . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 463 145
Députés de la Chambre des communes

Axworthy Hon L, Bulte S, Graham B, Martin K,
Robinson S.

Sénateur parlementaire
Hays L’hon D.

Vérificateur général
Talbot L.

Agence canadienne de développement international
Sadler P.

Affaires étrangères et Commerce international
Bell R, Breault M, Brown D, Buck K, Bunka K,
Burgess A, Calderwood P, Cayer N, Chatsis D,
Coupland P, Dion A, Flanagan A, Geitzler G,
Glauser M, Heinbecker P, Hoskin E, Hulan H,
Joly M, Johnstone V, Kent D, Kirsch P, Laker M,
Marder J, Moher M, Norfolk A, Peart A, Plouffe G,
St-Louis M, Siminowski C, Stevenson B,
Vidricaire M, von Kaufmann J.

Observateurs spécials
Alberta Teachers’ Federation, Dawson D,
Dedelley J, Mendes E, Qualman H,
Simcoe County Board of Education.

Conférence ministérielle de l’Organisation
mondiale du commerce. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 282

Députés de la Chambre des communes
Blakie B, Graham B, Penson C, Reed J, Speller B.

Agriculture et Agroalimentaire
Gifford M.

Finances
Collins-Williams T.

Affaires étrangères et Commerce international
Beaulieu L, Blake S, Fried J, Gero J, Lessard M,
Mackay-Dietrich N, Thomson C.J.M, Wright R.

Industrie
McCullan, D.J.

l’Organisation mondiale du commerce
Feldman E, Weekes J.

Administrations provinciales et territoriales
Downey J.E., Grenier C, Kakfwi S, Mach H.

Organisations non gouvernementales
Battistini B, Bilyea M.E., Frache P, Rowles M,
Smith S.

$

(1)La majeure partie des frais s’appliquaient aux paiements anticipés des hôtels.
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PROGRAMME DU TRAVAIL
Terre-Neuve . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 920 538 480 150 2 400 688
Île-du-Prince-Édouard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 506 503 163 831 670 334
Nouvelle-Écosse—Fédéral . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 365 016 1 061 286 4 426 302
Nouvelle-Écosse—Société de développement du Cap-Breton (SDCB). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 281 222 2 136 051 12 417 273
Nouvelle-Écosse—SDCB (article 9a) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 396 999 1 088 313 5 485 312
Nouvelle-Écosse—Vieille silicose . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 561 465 118 546 680 011
Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 524 532 377 462 1 901 994
Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 935 736 3 907 533 15 843 269
Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 019 513 6 009 994 37 029 507
Manitoba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 524 138 522 395 2 046 533
Saskatchewan. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 609 659 663 777 2 273 436
Alberta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 400 204 1 585 027 6 985 231
Colombie-Britannique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 460 098 2 184 886 9 644 984
Paiements à l’égard d’employés engagés sur place hors du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 996 48 996
Indemnités supplémentaires versées à certaines veuves

de marins marchands et aux enfants à leur charge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 800 6 800
Indemnisations à des employés engagés occasionnels du Québec CT 1979-29 . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 072 7 072
Sommes excédentaires versées à des réclamants (cas de subrogation) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 362 722 362 722
Salaires recouvrés et retournés à d’autres ministères de l’État (cas de subrogation) . . . . . . . . . . . . . 195 060 195 060
Frais juridiques, médicaux et professionnels (cas de subrogation) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 287 994 287 994
Indemnisations à des détenus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 190 725 190 725

82 604 992 20 299 251 102 904 243

Moins : recouvrements
Frais d’administration recouvrés des organismes de l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 545 481 6 545 481
Coûts de réclamations recouvrés des organismes de l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 338 465 37 338 465
Montants recouvrés de tiers responsables (subrogation) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 963 213 963 213
Paiement en trop pour indemnités recouvrées des sociétés d’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 277 35 277
Recouvrement d’indemnités versées à des détenus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 185 024 185 024
Réclamations des coûts d’indemnisations—Autres ministères . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 734 677 1 734 677
Réclamations des frais administratifs—Autres ministères. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 333 936 333 936

40 256 656 6 879 417 47 136 073

Dépenses nettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 348 336 13 419 834 55 768 170

Développement des ressources humaines
PAIEMENTS D’INDEMNITÉS ET FRAIS D’ADMINISTRATION(1)

Paiements Frais Total des
Détails d’indemnités(2) d’administration(3) paiements

$ $ $

(1) Ces paiements et frais sont imputés à une autorisation de dépenses législative intitulée “Paiements d’indemnités à des agents de l’État (Loi sur l’indemnisation des
agents de l’État) et à des marins marchands (Loi sur l’indemnisation des marins marchands)” (voir le Sommaire du portefeuille ministériel de la section 10 du volume II
(partie I)).

(2) Comprend les paiements nets d’indemnisation concernant :
a) les employés de l’État (Loi sur l’indemnisation des agents de l’État);
b) les marins marchands (Loi sur l’indemnisation des marins marchands); et
c) les employés des mines maintenant dirigées par la Société de développement du Cap-Breton qui ont contracté la silicose avant l’acquisition desdites mines

par la Société.
(3) Représente la quote-part du gouvernement fédéral des frais d’administration des commissions provinciales.

Les réclamations des employés admissibles aux indemnités sont examinées par les commissions provinciales des accidents de travail sur les fonds avancés par le
gouvernement fédéral.
Les réclamations des employés résidant dans les Territoires du Nord-Ouest se règlent par l’intermédiaire de la Commission des accidents de travail de l’Alberta.
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Adams W, TN-O . . . . . . . 66 125 10 400 63 812 55 353

Andreychuk R, Sask . . . . 66 125 10 400 64 500 78 443

Angus W D, Qué . . . . . . . 66 125 10 400 30 370 72 507

Atkins N K, Ont. . . . . . . . 66 125 10 400 48 032 94 654

Austin J, C-B . . . . . . . . . . 66 125 10 400 94 891 63 544

Bacon L, Qué. . . . . . . . . . 66 125 10 400 11 644 87 385

Balfour R J, Sask . . . . . . . 66 125 10 400 42 941 97 050

Beaudoin G A, Qué . . . . 66 125 10 400 6 710 97 032

Berntson E A, Sask . . . . . 65 695 10 100 82 403 96 393

Leader adjoint
de l ‘opposition . . . . . 9 550

Bolduc R, Qué . . . . . . . . . 66 125 10 400 20 439 52 930

Bonnell M L, Î-P-É(1) . . . 6 2

Bosa P, Ont(1) . . . . . . . . . . 49 400 7 194 4 237 36 181

Bryden J G, N-B . . . . . . . 66 125 10 400 41 014 67 268

Buchanan J M, N-É . . . . . 66 125 10 400 58 748 79 393

Butts P, N-É . . . . . . . . . . . 66 125 10 400 45 573 47 540

Callbeck C, Î-P-É . . . . . . 66 125 10 400 36 596 89 884

Carney P, C-B . . . . . . . . . 66 125 10 400 60 058 99 710

Carstairs S, Man . . . . . . . 66 125 10 400 107 501 102 947

Leader adjoint
du gouvernement . . . . 15 200

Chalifoux T, Alb . . . . . . . 66 125 10 400 92 286 108 422

Cochrane E, T-N . . . . . . . 66 125 10 400 56 650 97 673

Cogger M B, Qué . . . . . . 61 185 7 665 6 504 92 051

Cohen E J, N-B . . . . . . . . 66 125 10 400 69 454 104 501

Comeau G J, N-É. . . . . . . 66 125 10 400 69 017 63 041

Cook J, T-N . . . . . . . . . . . 65 981 10 364 54 827 66 773

Cools A C, Ont . . . . . . . . 66 125 10 400 41 007 102 346

Corbin E G, N-B . . . . . . . 66 125 10 400 22 092 78 055

De Bané P, Qué . . . . . . . . 66 125 10 400 14 249 67 191

Deware M M, N-B. . . . . . 66 125 10 400 69 567 92 628

Di Nino C, Ont . . . . . . . . 66 125 10 400 38 953 74 271

Doody C W, T-N . . . . . . . 66 125 10 400 39 245 48 428

Doyle R J, Ont(1) . . . . . . . 153 38 5 366

Eyton J T, Ont . . . . . . . . . 65 945 10 220 40 584 80 979

Fairbairn J, Alb . . . . . . . . 66 125 10 400 84 339 91 123

Ferretti Barth M, Qué . . . 66 125 10 400 32 728 96 482

Fitzpatrick D R, C-B . . . . 65 981 10 364 113 784 89 014

Forest J B, Alb(1) . . . . . . . 26 828 4 231 29 400 43 152

Forrestall J M, N-É . . . . . 66 125 10 400 71 480 94 470

Fraser J T, Qué. . . . . . . . . 35 676 5 601 10 918 38 297

Gauthier J-R, Ont . . . . . . 66 125 10 400 4 824 59 307

Ghitter R D, Alb . . . . . . . 66 125 10 400 58 319 71 560

Gigantès P D, Qué(1) . . . . 24 712 3 899 35 273 76 883

Gill A, Qué. . . . . . . . . . . . 35 676 5 601 29 077 70 639

Grafstein J S, Ont . . . . . . 66 125 10 400 32 257 56 278

Personnel
de recherche,

employés
Honorables Indemnité Indemnité Frais de et autres
sénateurs de session de fonctions déplacement dépenses

$ $ $ $

Parlement
Sénat
ÉTAT DES INDEMNITÉS DE SESSION ET DE FONCTIONS, ET DES FRAIS DE DÉPLACEMENT ET DE
RECHERCHE PAYÉS EN 1998-1999

Graham A B, N-É. . . . . . . 66 125 10 400 28 340 75 333

Grimard N, Qué . . . . . . . . 66 125 10 400 34 172 99 861

Gustafson L J, Sask . . . . . 66 125 10 400 69 023 48 005

Haidasz S, Ont(1) . . . . . . . 140 35 1 391 6 307

Hays D P, Alb . . . . . . . . . . 66 125 10 400 93 006 108 704

Hébert J, Qué(1) . . . . . . . . 14 778 2 339 7 725 44 085

Whip du gouvernement 1 714
Hervieux-Payette C, Qué. 66 125 10 400 20 851 98 161

Jessiman D J, Man(1) . . . . 11 862 1 881 20 170 24 274

Johnson J, Man. . . . . . . . . 66 125 10 400 61 572 99 310

Johnstone A, Î-P-É . . . . . . 65 981 10 364 60 572 82 365

Joyal S, Qué . . . . . . . . . . . 66 125 10 400 40 918 106 953

Kelleher J F, Ont . . . . . . . 66 125 10 400 44 728 76 875

Kelly W M, Ont . . . . . . . . 66 125 10 400 48 990 92 011

Kenny C, Ont . . . . . . . . . . 66 125 10 400 60 531 213 620

Keon W J, Ont . . . . . . . . . 66 125 10 400 11 707 73 373

Kinsella N A, N-B . . . . . . 66 125 10 400 52 707 73 727

Whip de l’opposition. . . 4 800 31 597
Kirby M, N-É . . . . . . . . . . 66 125 10 400 36 932 95 775

Kolber L E, Qué . . . . . . . . 64 865 9 920 21 854 62 915

Kroft R H, Man . . . . . . . . 53 169 8 347 51 746 60 663

Lavoie-Roux T, Qué. . . . . 66 125 10 400 4 479 91 265

Lawson E M, C-B . . . . . . 66 125 10 400 98 281 50 584

Lebreton M, Ont. . . . . . . . 66 125 10 400 10 744 75 726

Lewis P D, T-N. . . . . . . . . 66 125 10 400 36 734 47 821

Losier-Cool R-M, N-B. . . 66 125 10 400 56 832 100 007

Lucier P, TY . . . . . . . . . . . 66 125 10 400 103 730 70 837

Lynch-Staunton J, Qué . . 66 125 10 400 13 459 6 638

Leader de
l’opposition . . . . . . . . 24 375

MacDonald F, N-É(1) . . . . 6 2

Maheu S, Qué. . . . . . . . . . 66 125 10 400 13 564 87 011

Mahovlich F W, Ont. . . . . 53 169 8 347 42 766 40 088

Maloney M, Ont . . . . . . . . 53 169 8 347 36 598 58 104

Marchand L, C-B(1) . . . . . 133 33 4 478

Meighen M A, Ont . . . . . . 66 125 10 400 40 365 87 156

Mercier L, Qué . . . . . . . . . 66 125 10 400 23 645 99 231

Whip du gouvernement . 5 915 55 892
Milne L, Ont. . . . . . . . . . . 66 125 10 400 29 738 85 987

Molgat G L, Man . . . . . . . 66 125 10 400 89 743 49 376

Président du
Sénat . . . . . . . . . . . . . . 38 250

Moore W P, N-É . . . . . . . . 66 125 10 400 45 963 84 718

Murray L, Ont . . . . . . . . . 66 125 10 400 26 162 62 899

Nolin P C, Qué . . . . . . . . . 66 125 10 400 33 354 100 404

Oliver D H, N-É . . . . . . . . 66 125 10 400 70 184 100 628

Ottenheimer G, T-N(1) . . . 67 10

Personnel
de recherche,

employés
Honorables Indemnité Indemnité Frais de et autres
sénateurs de session de fonctions déplacement dépenses

$ $ $ $
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(1) Sénateurs qui ont pris leur retraite, qui ont démissionné ou qui sont décédés au cours de l’exercice 1998-1999, ou au cours du dernier trimestre de l’exercice précédent.

Parlement
Sénat
ÉTAT DES INDEMNITÉS DE SESSION ET DE FONCTIONS, ET DES FRAIS DE DÉPLACEMENT ET DE
RECHERCHE PAYÉS EN 1998-1999—Fin

Président pro tempore . 508
Pearson L, Ont . . . . . . . . . 66 125 10 400 28 019 105 382

Pépin L, Qué . . . . . . . . . . 66 125 10 400 26 204 98 270

Perrault R J, C-B . . . . . . . 66 125 10 400 77 053 57 194

Petten W J, T-N(1) . . . . . . 58 15 219

Phillips O H, Î-P-É . . . . . 66 125 10 400 56 758 76 397

Pitfield P M, Ont . . . . . . . 66 125 10 400 3 477 55 730

Poulin M-P, Ont . . . . . . . . 66 125 10 400 28 487 101 507

Poy V, Ont . . . . . . . . . . . . 35 676 5 601 32 380 79 150

Prud’homme M, Qué. . . . 66 125 10 400 16 282 73 825

Rivest J-C, Qué . . . . . . . . 66 125 10 400 11 935 58 745

Roberge F, Qué . . . . . . . . 66 125 10 400 20 391 78 883

Robertson B M, N-B . . . . 66 125 10 400 39 947 92 767

Robichaud F, N-B . . . . . . 66 125 10 400 33 740 93 384

Robichaud L J, N-B. . . . . 66 125 10 400 3 785 99 300

Roche D, Alb . . . . . . . . . . 35 676 5 601 53 996 63 836

Rompkey W, T-N . . . . . . . 66 125 10 400 77 162 100 741

Rossiter E, Î-P-É . . . . . . . 66 125 10 400 41 588 60 384

Personnel
de recherche,

employés
Honorables Indemnité Indemnité Frais de et autres
sénateurs de session de fonctions déplacement dépenses

$ $ $ $

Ruck C W, N-É. . . . . . . . . 53 169 8 347 34 135 50 348

Simard J-M, N-B . . . . . . . 66 125 10 400 43 209 76 658

Sparrow H O, Sask . . . . . . 66 125 10 400 41 265 68 418

Spivak M, Man . . . . . . . . . 66 125 10 400 96 614 122 971

Stanbury R J, Ont(1) . . . . . 5 843 936 9 963 10 208

Stewart J B, N-É. . . . . . . . 66 125 10 400 44 480 87 346

St. Germain G, C-B . . . . . 66 125 10 400 88 203 78 471

Stollery P, Ont . . . . . . . . . 66 125 10 400 48 052 101 218

Stratton T R, Man. . . . . . . 66 125 10 400 62 422 75 307

Taylor N, Alb . . . . . . . . . . 66 125 10 400 81 915 74 412

Thompson A, Ont(1) . . . . . 110 27

Tkachuk D, Sask . . . . . . . 66 125 10 400 87 848 89 415

Watt C, Qué . . . . . . . . . . . 66 125 10 400 51 693 92 117

Whelan E, Ont . . . . . . . . . 66 125 10 400 44 364 107 286

Wilson L M, Ont . . . . . . . 53 169 8 347 22 113 78 494

Wood D, Qué(1). . . . . . . . . 54 975 8 650 11 858 77 326

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 774 188 1 046 425 4 799 138 8 605 395

Personnel
de recherche,

employés
Honorables Indemnité Indemnité Frais de et autres
sénateurs de session de fonctions déplacement dépenses

$ $ $ $
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Abbott J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 107 805
Ablonczy D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 75 175
Adams W P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 30 616
Alarie H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 45 631
Alcock R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 72 691
Anders R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 69 216
Anderson L’hon D . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 103 647
Assad M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 11 967
Assadourian S . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 36 878
Asselin G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 47 753
Augustine J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 49 533
Axworthy C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 95 784
Axworthy L’hon L . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 64 104
Bachand A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 56 677
Bachand C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 34 243
Bailey R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 90 780
Baker G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 26 925 147 775
Bakopanos E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 44 450
Barnes S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 48 840
Beaumier C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 45 428
Bélair R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 26 925 80 446
Bélanger M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 14 103
Bellehumeur M . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 51 546
Bellemare E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 6 616
Bennett C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 65 119
Benoit L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 65 409
Bergeron S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 26 873

Indemnité à titre de whip en chef
autre parti d’opposition . . . . . . . 7 650

Bernier G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 71 662
Bernier Y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 113 853
Bertrand R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 48 550
Bevilacqua M . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 68 236
Bigras B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 41 918
Blaikie W A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 108 473

Indemnité à titre de leader
autre parti d’opposition
à la Chambre. . . . . . . . . . . . . . . . 10 400

Blondin-Andrew L’hon E. . . . . . . . . 66 125 28 900 204 897
Bonin R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 39 007
Bonwick P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 65 680
Borotsik R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 75 997
Boudria L’hon D . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 20 756
Bradshaw L’hon C . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 78 104
Breitkreuz C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 26 925 108 649
Breitkreuz G . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 82 580
Brien P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 81 441
Brison S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 98 722
Brown M A B . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 39 466
Bryden J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 58 192
Bulte S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 55 231
Byrne G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 26 925 105 578
Caccia L’hon C L . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 30 401
Cadman C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 90 491
Calder M J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 53 960
Cannis J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 54 139

Députés de la Chambre Indemnités Indemnités Frais de
des communes de session de fonctions déplacement(1)

$ $ $

Canuel R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 71 638
Caplan E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 47 284
Cardin S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 223 11 975 18 215
Carroll A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 37 905
Casey B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 88 536
Casson R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 100 060
Catterall M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 6 755

Indemnité à titre de whip
suppléant du gouvernement . . . 7 650

Cauchon L’hon M. . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 11 434
Chamberlain B . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 45 069
Chan L’hon R C Y . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 132 649
Charbonneau Y . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 30 948
Charest L’hon J J . . . . . . . . . . . . . . . 5 667 1 883 11 051

Indemnité à titre de chef
autre parti d’opposition . . . . . . 325

Chatters D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 26 925 107 282
Chrétien J G . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 55 152
Chrétien Le très hon J . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 9 400
Clouthier H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 51 027
Coderre D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 31 024
Cohen S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 400 15 076 59 951
Collenette L’hon D . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 15 256
Comuzzi J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 26 925 80 843
Copps L’hon S M. . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 26 048
Crête P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 60 791
Cullen R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 59 982
Cummins J M . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 107 470
Dalphond-Guiral M . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 25 587
Davies E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 141 924
De Savoye P . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 54 151
Debien M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 22 137
Desjarlais B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 26 925 101 912
Desrochers O. . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 79 673
Devillers P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 33 958
Dhaliwal L’hon H . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 111 689
Dion L’hon S . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 23 967
Discepola N. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 39 358
Dockrill M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 74 006
Doyle N . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 131 424
Dromisky S P . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 74 858
Drouin C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 44 587
Dubé A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 53 148
Dubé J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 116 858
Duceppe G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 32 032

Indemnité à titre de chef
autre parti d’opposition . . . . . . 30 225

Duhamel L’hon R J . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 85 862
Dumas M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 29 485
Duncan J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 26 925 92 163
Earle G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 81 623
Easter W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 84 392
Eggleton L’hon A C. . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 45 940
Elley R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 88 833
Epp M K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 41 757
Finestone L’hon S A . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 29 239

Députés de la Chambre Indemnités Indemnités Frais de
des communes de session de fonctions déplacement(1)

$ $ $

Parlement
Chambre des communes
ÉTAT DES INDEMNITÉS DE SESSION ET DE FONCTIONS, ET DES FRAIS DE DÉPLACEMENT PAYÉS EN
1998-1999
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Finlay J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 51 487
Folco R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 23 352
Fontana J F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 66 471
Forseth P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 114 655
Fournier G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 26 925 103 432
Fry L’hon H. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 125 360
Gagliano L’hon A . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 28 090
Gagnon C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 54 421
Gallaway R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 77 575
Gauthier M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 52 039

Indemnité à titre de leader
autre parti d’opposition
à la Chambre. . . . . . . . . . . . . . . . 10 400

Gilmour W D . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 123 870
Girard Bujold J. . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 48 747
Godfrey J F. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 46 481
Godin M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 27 629
Godin Y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 111 057
Goldring P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 85 669
Goodale L’hon R E . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 70 489
Gouk J W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 107 202
Graham B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 45 441
Gray L’hon H . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 41 425
Grewal G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 80 654
Grey D C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 105 124
Grose I B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 32 402
Guarnieri A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 51 777
Guay M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 30 945
Guimond M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 54 838
Hanger A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 82 343
Harb M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 1 373
Hardy L. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 26 925 170 965
Harris R M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 26 925 114 674
Hart J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 106 088
Harvard J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 86 605
Harvey A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 52 440

Indemnité à titre de whip en chef
autre parti d’opposition . . . . . . . 7 650

Herron J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 78 028
Hill G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 139 031
Hill J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 26 925 76 180

Indemnité à titre de whip suppléant
de l’opposition officielle. . . . . . . 7 650

Hilstrom H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 102 539
Hoeppner J E . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 60 556
Hubbard C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 61 658
Ianno T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 51 529
Iftody D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 119 127
Jackson O . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 63 205
Jaffer R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 115 424
Jennings M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 56 969
Johnston F D . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 47 414
Jones J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 41 882
Jordan J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 33 407
Karetak-Lindell N . . . . . . . . . . . . . . 66 125 28 900 248 461

Députés de la Chambre Indemnités Indemnités Frais de
des communes de session de fonctions déplacement(1)

$ $ $

Karygiannis J . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 31 645
Keddy G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 117 702
Kenney J T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 100 121
Kerpan A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 60 228
Keyes S J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 59 038
Kilger B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 38 182

Indemnité à titre de whip en chef
du gouvernement . . . . . . . . . . . . 13 500

Kilgour L’hon D W . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 59 981
Knutson T G . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 54 714
Konrad D P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 125 720
Kraft Sloan K M . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 68 193
Laliberte R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 26 925 187 503
Lalonde F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 28 813
Lastewka W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 51 591
Laurin R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 27 682
Lavigne R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 36 195
Lebel G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 37 936
Lee D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 34 983
Lefebvre R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 67 984
Leung S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 115 893
Lill W E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 76 781
Lincoln C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 25 111
Longfield J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 40 826
Loubier Y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 38 540
Lowther E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 75 553
Lunn G V . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 110 954
MacAulay L’hon L. . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 75 525
MacKay P G . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 86 539

Indemnité à titre de leader
autre parti d’opposition
à la Chambre . . . . . . . . . . . . . . . 6 917

Indemnité à titre de chef
autre parti d’opposition . . . . . . . 10 150

Mahoney S W . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 70 016
Malhi G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 38 842
Maloney J D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 85 744
Mancini P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 111 650
Manley L’hon J P . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 9 290
Manning P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 121 256

Indemnité à titre de chef
de l’opposition officielle . . . . . . 50 400

Marceau R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 49 808
Marchand J P . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 40 989
Marchi L’hon S. . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 71 016
Mark I M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 123 718
Marleau L’hon D . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 34 737
Martin K. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 28 591
Martin L’hon P . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 50 264
Martin P D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 145 681
Massé L’hon M. . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 6 160
Matthews W B . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 26 925 178 477
Mayfield P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 26 925 72 880
McClelland I . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 70 050

Députés de la Chambre Indemnités Indemnités Frais de
des communes de session de fonctions déplacement(1)

$ $ $

Parlement
Chambre des communes
ÉTAT DES INDEMNITÉS DE SESSION ET DE FONCTIONS, ET DES FRAIS DE DÉPLACEMENT PAYÉS EN
1998-1999—Suite
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Indemnité à titre de
vice-président des
Comités pléniers . . . . . . . . . . . . . 10 800

McCormick L . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 54 819
McDonough A . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 137 597

Indemnité à titre de chef
autre parti d’opposition . . . . . . . 30 225

McGuire J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 85 369
McKay J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 60 304
McLellan L’hon A. . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 89 215
McNally G H . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 128 736
McTeague D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 48 347
McWhinney T . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 122 301
Mercier P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 24 850
Meredith V . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 97 620
Mifflin L’hon F J . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 26 925 98 573
Milliken P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 31 917

Indemnité à titre de
vice-président et président
des Comités pléniers. . . . . . . . . . 26 425

Mills B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 78 119
Mills D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 48 554
Minna M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 42 586
Mitchell L’hon A. . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 67 827
Morrison L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 45 115
Muise M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 80 805
Murray I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 10 780
Myers L A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 59 892
Ménard R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 16 616
Nault R D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 26 925 155 866
Normand L’hon G. . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 90 784
Nunziata J V . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 44 694
Nystrom L’hon L . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 90 966
O’Brien L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 26 925 228 651
O’Brien P W. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 51 167
O’Reilly J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 57 767
Obhrai D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 75 313
Pagtakhan R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 94 342
Pankiw J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 106 946
Paradis D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 55 523
Parent L’hon G . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 33 541

Indemnité à titre de Président de
la Chambre des communes. . . . . 50 400

Parrish C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 32 266
Patry B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 15 857
Penson C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 26 925 54 426
Peric J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 38 665
Perron G A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 38 591
Peterson L’hon J . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 62 336
Pettigrew L’hon P . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 16 961
Phinney E L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 54 970
Picard P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 41 795
Pickard R W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 56 487
Pillitteri G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 48 499

Députés de la Chambre Indemnités Indemnités Frais de
des communes de session de fonctions déplacement(1)

$ $ $

Plamondon L . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 72 354
Power C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 123 565
Pratt D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 7 947
Price D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 42 446
Proctor J R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 109 919
Proud G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 93 494
Provenzano C F . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 64 658
Ramsay J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 60 236
Redman K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 78 295
Reed J A A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 45 587
Reynolds J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 146 881
Richardson J . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 57 370
Riis N . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 172 396
Ritz G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 131 055
Robillard L’hon L. . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 6 648
Robinson S J . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 190 873
Rocheleau Y. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 30 530
Rock L’hon A . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 87 604
Saada J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 27 680
Sauvageau B . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 42 203
Schmidt W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 56 969
Scott L’hon A . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 61 368
Scott M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 26 925 97 638
Sekora L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 937 21 802 144 865
Serré B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 26 925 53 911
Shepherd A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 34 084
Solberg M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 89 346
Solomon J L. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 119 527

Indemnité à titre de whip en
chef autre parti d’opposition . . . 7 650

Speller R S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 71 522
St-Hilaire C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 19 560
St-Jacques D . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 43 508
St-Julien G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 26 925 131 559
St. Denis B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 26 925 109 797
Steckle P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 68 079
Stewart L’hon C S . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 23 987
Stewart L’hon J. . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 33 367
Stinson D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 83 878
Stoffer P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 53 884
Strahl C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 115 755

Indemnité à titre de whip en
chef de l’opposition officielle . . 13 500

Szabo P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 46 720
Telegdi A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 36 573
Thibeault Y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 20 261

Indemnité à titre de
vice-présidente adjointe
des Comités pléniers . . . . . . . . . 10 800

Thompson G . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 84 869
Thompson M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 102 988
Torsney P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 55 748
Tremblay S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 64 970
Tremblay S T . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 60 655

Députés de la Chambre Indemnités Indemnités Frais de
des communes de session de fonctions déplacement(1)

$ $ $

Parlement
Chambre des communes
ÉTAT DES INDEMNITÉS DE SESSION ET DE FONCTIONS, ET DES FRAIS DE DÉPLACEMENT PAYÉS EN
1998-1999—Suite
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Turp D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 31 147
Ur R M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 48 182
Valeri T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 53 036
Vanclief L’hon L . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 34 257
Vautour A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 91 686
Vellacott M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 58 206
Venne P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 27 378
Volpe J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 43 560
Wappel T W . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 45 097
Wasylycia-Leis J . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 76 732
Wayne E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 68 612

Indemnité à titre de chef
autre parti d’opposition . . . . . . . 19 750

Whelan S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 61 582
White R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 108 581

Députés de la Chambre Indemnités Indemnités Frais de
des communes de session de fonctions déplacement(1)

$ $ $

(1) Cette colonne exclut:

• les frais de déplacement des ministres et des secrétaires parlementaires lorsqu’en service ministériel commandé. Ces dépenses sont déclarées dansun état distinct
de la section 12 de ce volume intitulé “Frais de déplacement des ministres et secrétaires parlementaires”;

• les frais de déplacement des membres au service de divers comités parlementaires;

• toutes les dépenses du ministère de la Défense nationale pour l’utilisation des avions de propriété de l’État; et

• tous les frais de déplacement des membres pour représenter le Canada à des conférences et réunions internationales. Ces dépenses sont déclarées dansun état
distinct de cette section intitulé “Affaires étrangères et Commerce international - Frais de déplacement pour représentation canadienne à des conférences et
réunions internationales”

(2) Déménagement et autres dépenses.

Parlement
Chambre des communes
ÉTAT DES INDEMNITÉS DE SESSION ET DE FONCTIONS, ET DES FRAIS DE DÉPLACEMENT PAYÉS EN
1998-1999—Fin

Indemnité à titre de leader
de l’opposition officielle
à la Chambre . . . . . . . . . . . . . . . 24 375

White T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 93 868
Wilfert B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 74 428
Williams J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 81 516
Wood R E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 125 21 875 44 047
Anciens députés(2) . . . . . . . . . . . . . . 78 243

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 219 319 6 699 686 20 778 695

Députés de la Chambre Indemnités Indemnités Frais de
des communes de session de fonctions déplacement(1)

$ $ $
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Adams P leader du gouvernement à la
Chambre des communes
du 10 juillet 1997 au 15 juillet 1999 . . . . . . . . 10 627

Alcock R président du Conseil privé de la Reine
pour le Canada et ministre des Affaires
intergouvernementales
du 16 juillet 1998 au 15 juillet 1999 . . . . . . . . 7 644

Bakopanos E ministre de la Justice et procureur
général du Canada
du 10 juillet 1997 au 15 juillet 1999 . . . . . . . . 10 627

Barnes S C ministre du Revenu national
du 10 juillet 1997 au 9 juillet 1998 . . . . . . . . . 2 984

Bélanger M ministre du Patrimoine canadien
du 16 juillet 1998 au 15 juillet 1999 . . . . . . . . 7 644

Bertrand R ministre de la Défense nationale
du 16 juillet 1998 au 15 juillet 1999 . . . . . . . . 7 644

Bradshaw C ministre de la Coopération internationale
du 10 juillet 1997 au 22 novembre 1998 . . . . 6 773

Brown M A B ministre du Développement des ressources
humaines
du 16 juillet 1998 au 15 juillet 1999 . . . . . . . . 7 644

Byrne G ministre des Ressources naturelles
et ministre responsable de la
Commission canadienne du blé
du 10 juillet 1997 au 15 juillet 1999 . . . . . . . . 10 627

Caplan E ministre de la Santé
du 16 juillet 1998 au 15 juillet 1999 . . . . . . . . 7 644

Chamberlain B ministre du Travail
du 10 juillet 1997 au 15 juillet 1999 . . . . . . . . 10 627

DeVillers P président du Conseil privé de la Reine
pour le Canada et ministre des Affaires
intergouvernementales
du 10 juillet 1997 au 9 juillet 1998 . . . . . . . . . 2 984

Discepola N solliciteur général du Canada
du 10 juillet 1997 au 9 juillet 1998 . . . . . . . . . 2 984

Dromisky S P ministre des Transports
du 16 juillet 1998 au 15 juillet 1999 . . . . . . . . 7 644

Easter W ministre des Pêches et des Océans
du 10 juillet 1997 au 15 juillet 1999 . . . . . . . . 10 627

Godfrey J F ministre du Patrimoine canadien
du 10 juillet 1997 au 9 juillet 1998 . . . . . . . . . 2 984

Harvard J ministre de l’Agriculture et de
l’Agroalimentaire
du 10 juillet 1997 au 9 juillet 1998 . . . . . . . . . 2 984

Ianno T président du Conseil du Trésor et
ministre responsable de l’Infrastructure
du 16 juillet 1998 au 15 juillet 1999 . . . . . . . . 7 644

Iftody D ministre des Affaires indiennes et
du Nord canadien
du 16 juillet 1998 au 15 juillet 1999 . . . . . . . . 7 644

Jackson O L président du Conseil du Trésor
du 10 juillet 1997 au 9 juillet 1998 . . . . . . . . . 2 984

Keyes S ministre des Transports
du 10 juillet 1997 au 9 juillet 1998 . . . . . . . . . 2 984

Knutson T G Premier ministre
du 16 juillet 1998 au 15 juillet 1999 . . . . . . . . 7 644

Noms Secrétaire parlementaire du Montant

$
Kraft Sloan K ministre de l’Environnement

du 10 juillet 1997 au 9 juillet 1998 . . . . . . . . 2 984
Lastewka W ministre de l’Industrie

du 10 juillet 1997 au 9 juillet 1998 . . . . . . . . 10 627
McGuire J ministre de l’Agriculture et de

l’Agroalimentaire
du 16 juillet 1998 au 15 juillet 1999 . . . . . . . 7 644

McWhinney T ministre des Affaires étrangères
du 10 juillet 1997 au 9 juillet 1998 . . . . . . . . 2 984

Minna M ministre de la Citoyenneté et de
l’Immigration
du 10 juillet 1997 au 9 juillet 1998 . . . . . . . . 2 984

Nault R D ministre du Développement des
ressources humaines
du 10 juillet 1997 au 9 juillet 1998 . . . . . . . . 2 984

Pagtakhan R Premier ministre
du 10 juillet 1997 au 9 juillet 1998 . . . . . . . . 2 984

Paradis D ministre de la Coopération internationale
et ministre responsable de la
Francophonie
du 25 janvier 1999 au 15 juillet 1999. . . . . . . 2 022

Parrish C ministre des Travaux publics et des Services
gouvernementaux
du 16 juillet 1998 au 15 juillet 1999 . . . . . . . 7 644

Patry B ministre des Affaires indiennes et
du Nord canadien
du 10 juillet 1997 au 9 juillet 1998 . . . . . . . . 2 984

Phinney E L ministre du Revenu national
du 16 juillet 1998 au 15 juillet 1999 . . . . . . . 7 644

Pickard J ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux
du 10 juillet 1997 au 9 juillet 1998 . . . . . . . . 2 984

Proud G A ministre des Anciens combattants
du 10 juillet 1997 au 9 juillet 1998 . . . . . . . . 2 984

Reed J ministre du Commerce international
du 10 juillet 1997 au 9 juillet 1998 . . . . . . . . 2 984
ministre des Affaires étrangères
du 16 juillet 1998 au 15 juillet 1999 . . . . . . . 7 644

Richardson J ministre de la Défense nationale
du 10 juillet 1997 au 9 juillet 1998 . . . . . . . . 2 984

Saada J solliciteur général du Canada
du 16 juillet 1998 au 15 juillet 1999 . . . . . . . 7 644

Speller R S ministre du Commerce international
du 16 juillet 1998 au 15 juillet 1999 . . . . . . . 7 644

Telegdi A ministre de la Citoyenneté et de
l’Immigration
du 16 juillet 1998 au 15 juillet 1999 . . . . . . . 7 644

Torsney P ministre de l’Environnement
du 16 juillet 1998 au 15 juillet 1999 . . . . . . . 7 644

Valeri T ministre des Finances
du 10 juillet 1997 au 15 juillet 1999 . . . . . . . 10 627

Volpe J ministre de la Santé
du 10 juillet 1997 au 9 juillet 1998 . . . . . . . . 2 984

Wood R E ministre des Anciens combattants
du 16 juillet 1998 au 15 juillet 1999 . . . . . . . 7 644

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 274 488

Noms Secrétaire parlementaire du Montant

$

Parlement
Chambre des communes
TRAITEMENTS DES SECRÉTAIRES PARLEMENTAIRES DES MINISTRES PAYÉS EN 1998-1999
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Conseil privé
TRAITEMENTS ET INDEMNITÉS AUX MINISTRES D’ÉTAT ET SECRÉTAIRES D’ÉTAT

Traitements Indemnités Total

$ $ $

NOMS DES MINISTRES D’ÉTAT ET SECRÉTAIRES D’ÉTAT
(pour la période du 1er avril 1998 au 31 mars 1999)

Blondin-Andrew L’hon E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 938 2 060 37 998
Boudria L’hon D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 918 2 060 49 978
Cauchon L’hon M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 938 2 060 37 998
Chan L’hon R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 938 2 060 37 998
Duhamel L’hon R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 938 2 060 37 998
Fry L’hon H. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 938 2 060 37 998
Gray L’hon H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 918 2 060 49 978
Kilgour L’hon D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 938 2 060 37 998
Mitchell L’hon A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 938 2 061 37 999
Normand L’hon G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 938 2 061 37 999
Peterson L’hon J S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 938 2 061 37 999

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 419 278 22 663 441 941
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Loi électorale du Canada—

35ièmeélection générale (1993) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 180 11 180

36ièmeélection générale (1997) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 127 1 046 901 640 1 050 668

Recensement de 1997 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (12 360) 831 (22 213) (33 742)

Élection partielle de Windsor—St. Clair . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 768 115 087 27 376 2 862 461 170 554

Élection partielle de Sherbrooke . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 298 378 536 64 743 5 695 465 272

Élection partielle de Port Moody—Coquitlam . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 362 22 246 103 92 711

Élections partielles de mars 1996(3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 955 9 955

Préparation au scrutin et Bureau chef d’Ottawa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 090 063 856 089 88 760 19 840 061 26 874 973

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 121 896 1 621 672 970 454 97 420 19 830 129 28 641 571

Conseil privé

Bureau du directeur général des élections

ÉTAT DES DÉPENSES—DÉPENSES STATUTAIRES DE SCRUTIN

Conduite Programme Règles
Fonctions des d’information électorales Autres

préliminaires(1) élections aux électeurs spéciales activités(2) Total

$ $ $ $ $ $

(1) Les dépenses déclarées sous cette colonne comprennent, le cas échéant, les mises à jour du Registre national des électeurs pour l’exercice 1998-1999.
(2) Les dépenses déclarées sous cette colonne comprennent, le cas échéant, le développement de systèmes d’information pour l’exercice 1998-1999.
(3) Etobicoke-Nord, Humber—Saint-Barbe—Baie Verte, Labrador, Lac Saint-Jean, Papineau—Saint-Michel et Saint-Laurent—Cartierville.

Loi électorale du Canada—

Bureau chef d’Ottawa. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 154 38 501 64 743 115 398

Sherbrooke . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 144 340 035 5 695 349 874

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 298 378 536 64 743 5 695 465 272

DÉTAIL DES DÉPENSES— ÉLECTION PARTIELLE DE SHERBROOKE

Conduite Programme Règles
Fonctions des d’information électorales Autres

préliminaires élections aux électeurs spéciales activités Total

$ $ $ $ $ $

Loi électorale du Canada—

Bureau chef d’Ottawa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 167 40 948 27 376 461 89 952

Windsor—St. Clair. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 601 74 139 2 862 80 602

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 768 115 087 27 376 2 862 461 170 554

DÉTAIL DES DÉPENSES—ÉLECTION PARTIELLE DE WINDSOR—ST. CLAIR

Conduite Programme Règles
Fonctions des d’information électorales Autres

préliminaires élections aux électeurs spéciales activités Total

$ $ $ $ $ $
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Administration centrale nationale, Ottawa, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114 248 127 26 208 059 140 456 186
Administration régionale de l’Atlantique, Moncton, N-B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 594 889 1 104 643 14 699 532
Centre d’apprentissage de l’Atlantique, Moncton, N-B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 866 712 3 278 869 990
Établissement Springhill, Springhill, N-É . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 161 315 3 891 991 30 053 306
Pénitencier Dorchester, Dorchester, N-B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 118 210 8 563 190 31 681 400
Établissement Westmorland, Dorchester, N-B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 183 517 2 905 934 13 089 451
Établissement Atlantique, Renous, N-B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 683 915 1 274 096 18 958 011
Établissement Nova pour délinquantes, Truro, N-É . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 786 680 200 819 3 987 499
Bureau de libération du district de Halifax, N-É. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 777 197 38 623 2 815 820
Systèmes, district de Halifax, N-É . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 186 54 800 158 986
Centre communautaire correctionnel du Centre Carleton, Halifax, N-É . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 592 494 6 112 598 606
Centre communautaire correctionnel Annexe Carleton, Halifax, N-É . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 518 352 518 352
Bureau de libération du district de Truro, Truro, N-É. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 189 099 19 553 1 208 652
Systèmes, district de Truro, Truro, N-É . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 445 55 445
Bureau sectoriel de libération de Kentville, Kentville, N-É . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 755 171 19 268 774 439
Bureau sectoriel de libération de Sydney, Sydney, N-É . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 699 016 699 016
Bureau de libération du district de Terre-Neuve, St-John’s, T-N . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 852 526 29 379 1 881 905
Systèmes, district de Terre-Neuve, St John’s, T-N . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 175 5 175
Bureau sectoriel de libération de Corner Brook, Corner Brook, T-N. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 866 727 26 154 892 881
Bureau sectoriel de libération de Grand Falls, Grand Falls, T-N . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 146 125 146
Centre communautaire correctionnel de Terre-Neuve, St-John’s, T-N . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 732 718 29 526 762 244
Bureau de libération du district est du Nouveau-Brunswick, Moncton, N-B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 911 611 19 349 1 930 960
Systèmes, district est du Nouveau-Brunswick, Moncton, N-B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 320 45 894 94 214
Bureau sectoriel de libération de Charlottetown, Charlottetown, Î-P-É . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 392 774 392 774
Bureau sectoriel de libération de Bathurst, Bathurst, N-B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 603 671 603 671
Bureau de libération du district ouest du Nouveau-Brunswick, Saint John, N-B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 284 047 17 781 1 301 828
Systèmes, district ouest du Nouveau-Brunswick, Saint-John, N-B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 624 34 624
Bureau sectoriel de libération de Fredericton, Fredericton, N-B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 435 633 19 139 454 772
Centre communautaire correctionnel de Parrtown, Parrtown, N-B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 649 825 28 266 678 091
Administration régionale de Québec, Laval, Qué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 874 465 1 223 552 18 098 017
Collège de formation du Québec, Laval, Qué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 270 615 117 480 2 388 095
Établissement Montée Saint-Francois, Laval, Qué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 566 335 1 650 353 11 216 688
Centre fédéral de formation, Laval, Qué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 364 038 2 444 232 18 808 270
Établissement Donnacona, Donnacona, Qué. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 275 091 408 419 23 683 510
Établissement Joliette, Joliette, Qué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 685 668 167 727 5 853 395
Établissement Leclerc, Laval, Qué. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 636 285 1 399 413 26 035 698
Établissement Archambault, Sainte-Anne-des-Plaines, Qué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 388 310 731 802 25 120 112
Établissement Sainte-Anne-des-Plaines, Sainte-Anne-des-Plaines, Qué. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 893 796 1 114 861 12 008 657
Centre régional de réception - Québec, Sainte-Anne-des-Plaines, Qué. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 263 562 1 032 445 25 296 007
Établissement Drummond, Drummondville, Qué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 514 006 4 518 139 21 032 145
Établissement Cowansville, Cowansville, Qué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 233 796 1 384 731 22 618 527
Établissement La Macaza, L’Annonciation, Qué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 550 761 2 227 873 17 778 634
Établissement Port-Cartier, Port-Cartier, Qué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 954 434 453 933 18 408 367
Bureau de libération du district de Montréal - Métropolitain, Montréal, Qué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 269 910 31 769 2 301 679
Bureau sectoriel de libération de Longueuil, Longueuil, Qué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 925 502 31 953 957 455
Bureau sectoriel de libération de Ville-Marie, Montréal, Qué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 654 452 14 807 5 669 259
Bureau sectoriel de libération de Lafontaine, Montréal, Qué. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 161 493 15 963 4 177 456
Centre communautaire correctionnel JB Martineau, Montréal, Qué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 710 847 1 300 712 147
Centre communautaire correctionnel Ogilvy, Montréal, Qué. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 673 403 11 645 685 048
Centre communautaire correctionnel Sherbrooke, Montréal, Qué. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 732 219 10 207 742 426
Bureau sectoriel de libération de Langelier, St-Léonard, Qué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 394 442 43 3 394 485
Bureau sectoriel de libération de Granby, Granby, Qué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 994 631 994 631
Centre communautaire correctionnel Hochelaga, Montréal, Qué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 674 215 10 811 685 026
Bureau sectoriel de libération de l’Estrie, Montréal, Qué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 218 713 15 963 1 234 676
Bureau de libération du district est/ouest du Québec, St-Jérôme, Qué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 012 535 212 060 1 224 595
Bureau sectoriel de libération de Québec, ville de Québec, Qué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 027 723 14 909 3 042 632
Bureau sectoriel de libération de Rimouski, Rimouski, Qué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 642 709 642 709

Solliciteur général
Service correctionnel

ÉTAT DES DÉPENSES PAR ÉTABLISSEMENT

Construction,
Fonctionnement améliorations

et entretien et matériel Total

$ $ $
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Bureau sectoriel de libération de Chicoutimi, Chicoutimi, Qué. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 560 404 560 404
Bureau sectoriel de libération de Trois-Rivières, Trois-Rivières, Qué. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 366 649 1 366 649
Bureau sectoriel de libération de Laval, Laval, Qué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 506 568 2 506 568
Bureau sectoriel de libération de Rouyn-Noranda, Rouyn-Noranda, Qué. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 262 752 262 752
Bureau sectoriel de libération de Hull, Hull, Qué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 210 241 1 210 241
Bureau sectoriel de libération des Laurentides, St-Jérôme, Qué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 272 897 2 272 897
Bureau sectoriel de libération de Lanaudière, Lachenaie, Qué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 053 595 1 053 595
Administration régionale de l’Ontario, Kingston, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 406 799 4 543 927 13 950 726
Centre correctionnel d’apprentissage, Kingston, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 095 100 183 731 2 278 831
Centre régional de traitement, Kingston, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 425 022 12 425 022
Pénitencier de Kingston, Kingston, Ont. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 346 990 3 228 203 28 575 193
Établissement Millhaven, Bath, Ont. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 883 350 1 821 532 27 704 882
Établissement Fenbrook, Gravenhurst, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 865 204 4 712 603 19 577 807
Établissement Bath, Bath, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 856 058 1 415 707 18 271 765
Prison pour femmes, Kingston, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 941 148 89 231 7 030 379
Maison Isabel MacNeil, Kingston, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 050 915 46 915 1 097 830
Établissement Collins Bay, Kingston, Ont. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 057 694 508 893 21 566 587
Établissement Frontenac, Kingston, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 888 259 335 513 8 223 772
Établissement Beaver Creek, Gravenhurst, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 554 661 621 753 8 176 414
Établissement Joyceville, Kingston, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 526 522 1 009 384 23 535 906
Établissement Pittsburgh, Kingston, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 584 471 178 534 9 763 005
Établissement Warkworth, Campbellford, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 988 192 1 659 503 27 647 695
Établissement Grand Valley pour délinquantes, Kitchener, Ont. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 568 849 200 533 6 769 382
Bureau de libération du district de l’est/nord Ontario, Kingston, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 673 344 53 225 5 726 569
Bureau sectoriel de libération de Barrie, Barrie, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 545 246 545 246
Supervision—Kingston, Kingston, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 204 698 1 204 698
Bureau sectoriel de libération de Peterborough, Peterborough, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 199 848 1 199 848
Centre communautaire correctionnel de Portsmouth, Kingston, Ont. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 732 774 14 255 747 029
Bureau sectoriel de libération de Muskoka, Gravenhurst, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138 822 138 822
Bureau sectoriel de libération de Sault Ste-Marie, Sault Ste-Marie, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137 624 137 624
Bureau sectoriel de libération de Sudbury, Sudbury, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 145 067 1 145 067
Bureau sectoriel de libération de Timmins, Timmins, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 830 86 830
Bureau sectoriel de libération d’Ottawa, Ottawa, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 057 391 3 057 391
Bureau de libération du district central de l’Ontario, Toronto, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 259 296 40 975 2 300 271
Centre communautaire correctionnel Keele, Toronto, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 955 137 955 137
Bureau sectoriel de libération du centre ville de Toronto, Toronto, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 077 168 2 077 168
Bureau sectoriel de libération de l’est de Toronto, Toronto, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 439 363 2 439 363
Bureau sectoriel de libération de l’ouest de Toronto, Toronto, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 513 682 513 682
Bureau sectoriel de libération de York-Durham, Toronto, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 289 468 289 468
Bureau sectoriel de libération de Peel, Toronto, Ont. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 603 653 1 603 653
Bureau de l’équipe de supervision de libération, Toronto, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 669 616 669 616
Centre communautaire correctionnel de Toronto, Toronto, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 613 240 613 240
Bureau de libération du district d’Hamilton, Hamilton, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 542 21 542
Bureau sectoriel de libération de Hamilton, Hamilton, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 598 117 21 201 2 619 318
Centre communautaire correctionnel de Hamilton, Hamilton, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 850 170 742 900 1 593 070
Bureau sectoriel de libération de St-Catharines, St-Catharines, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 584 057 584 057
Bureau de libération du district de l’ouest de l’Ontario, London, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 629 350 629 350
Bureau sectoriel de libération de Windsor, Windsor, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 864 636 864 636
Bureau sectoriel de libération de London, London, Ont. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 372 528 1 372 528
Bureau sectoriel de libération de Guelph, Guelph, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 479 566 1 479 566
Bureau sectoriel de libération de Brantford, Brantford, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 281 355 281 355
Administration régionale des Prairies, Saskatoon, Sask . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 889 360 9 889 360
Collège du personnel de correction des Prairies, Saskatoon, Sask. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 978 409 1 978 409
Centre Régional de psychiatrie de la Prairie, Saskatoon, Sask. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 817 368 2 688 124 21 505 492
Administration régionale services groupés des Prairies, Saskatoon, Sask. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 426 190 1 847 403 7 273 593
Établissement Stony Mountain, Winnipeg, Man . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 925 724 6 564 435 31 490 159
Établissement Rockwood, Stony Mountain, Man . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 110 539 135 619 7 246 158
Pénitencier Saskatchewan, Prince Albert, Sask . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 937 505 4 700 648 30 638 153

Solliciteur général
Service correctionnel

ÉTAT DES DÉPENSES PAR ÉTABLISSEMENT—Suite
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et entretien et matériel Total

$ $ $
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Institution Riverbend, Prince Albert, Sask. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 979 730 103 321 5 083 051
Unité spéciale à manier—Saskatchewan, Prince Albert, Sask . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 913 669 4 913 669
Pavillon de ressourcement Okimaw Ohci, Maple Creek, Sask. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 678 282 256 261 3 934 543
Établissement Drumheller, Drumheller, Alb . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 800 314 1 366 754 26 167 068
Établissement Grand Cache, Grand Cache, Alb . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 829 411 2 396 186 21 225 597
Institution Pe Sakastew, Hobbema, Alb . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 138 782 384 159 3 522 941
Établissement Bowden, Innisfail, Alb . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 248 597 1 301 806 26 550 403
Établissement Edmonton pour délinquantes, Edmonton, Alb . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 936 040 431 381 6 367 421
Établissement Edmonton, Edmonton, Alb . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 750 520 1 321 961 24 072 481
Établissement urbain à sécurité moyenne de Grierson, Edmonton, Alb . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 294 808 582 403 1 877 211
Bureau de libération du district du NO Ontario-Manitoba, Winnipeg, Man . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 681 104 61 597 4 742 701
Centre communautaire correctionnel Osborne, Winnipeg, Man. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 752 357 87 387 839 744
Bureau sectoriel de libération de Brandon, Brandon, Man. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 386 847 386 847
Bureau sectoriel de libération de Thunder Bay, Thunder Bay, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 354 460 354 460
Bureau sectoriel de libération de Kenora, Kenora, Ont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 125 28 576 33 701
Bureau sectoriel de libération de Thompson, Thompson, Man . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 269 544 269 544
Bureau de libération du district de Saskatchewan, Regina, Sask . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 612 776 72 044 1 684 820
Centre communautaire correctionnel Oskana, Regina, Sask . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 778 173 55 631 833 804
Bureau sectoriel de libération de Prince Albert, Prince Albert, Sask . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 394 843 52 296 1 447 139
Bureau sectoriel de libération de Saskatoon, Saskatoon, Sask . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 148 223 21 342 1 169 565
Bureau de libération du district du nord de l’Alberta, Edmonton, Alb . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 144 289 91 877 8 236 166
Centre Grierson, Edmonton, Alb . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 201 301 201 301
Bureau sectoriel de libération de Red Deer, Red Deer, Alb . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 309 113 21 401 330 514
Bureau sectoriel de libération de Yellowknife, Yellowknife, TN-O . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 243 355 1 243 355
Bureau secondaire de Grande Prairie, Grande Prairie, Alb. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 399 7 399
Bureau secondaire de Fort McMurray, Fort McMurray, Alb . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 953 8 953
Bureau sectoriel de libération de St.Paul, St.Paul, Alb . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 833 2 833
Bureau de libération du district du sud de l’Alberta, Calgary, Alb . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 579 375 32 135 4 611 510
Bureau sectoriel de libération de Lethbridge, Lethbridge, Alb . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 253 846 253 846
Administration régionale du Pacifique, Clearbrook, C-B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 822 461 2 822 461
Collège de formation du Pacifique, Mission, C-B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 860 222 1 860 222
Services communs, Clearbrook, C-B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 457 105 2 665 379 30 122 484
Établissement William Head, Victoria, C-B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 800 194 510 852 10 311 046
Centre régional d’évaluation et de réception, Abbotsford, C-B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 724 186 2 724 186
Établissement Matsqui, Abbotsford, C-B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 987 620 341 709 15 329 329
Centre régional de santé du Pacifique, Abbotsford, C-B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 299 250 1 584 896 15 884 146
Établissement Mountain, Agassiz, C-B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 096 449 17 953 161 31 049 610
Établissement Kent, Agassiz, C-B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 832 288 1 236 252 19 068 540
Établissement Elbow Lake, Harrison Mills, C-B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 388 929 184 671 3 573 600
Établissement Ferndale, Mission, C-B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 809 121 911 369 4 720 490
Établissement Mission, Mission, C-B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 674 807 1 897 205 14 572 012
Centre communautaire correctionnel de la région du Pacifique, Matsqui, C-B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 158 989 199 967 358 956
Bureau sectoriel de libération de Vancouver, Vancouver, C-B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 246 910 6 246 910
Bureau sectoriel de libération de l’île de Vancouver, Victoria, C-B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 823 247 2 823 247
Bureau sectoriel de libération de Abbotsford, Abbotsford, C-B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 830 901 1 830 901
Bureau sectoriel de libération de l’intérieur du nord, Prince George, C-B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 272 470 4 272 470
Administration du centre communautaire correctionnel de la région du Pacifique, Matsqui, C-B . . . . . . . . 646 117 646 117
Centre communautaire correctionnel Sumas Centre, Matsqui, C-B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 629 031 1 629 031

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 118 286 467 137 270 970 1 255 557 437

Solliciteur général
Service correctionnel
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Agriculture et Agroalimentaire—
Ministère—

Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 210 000
Agence canadienne d’inspection des aliments—

Dépenses de fonctionnement et contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 5 874 008
Patrimoine canadien—

Ministère—
Programme Parcs Canada—

Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 1 951 656
Musée canadien des civilisations—

Dépenses de fonctionnement et de capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 196 426
Musée canadien de la nature—

Dépenses de fonctionnement et de capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 91 528
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes—

Dépenses du programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 393 888
Musée des beaux-arts du Canada—

Dépenses de fonctionnement et de capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 86 406
Musée national des sciences et de la technologie—

Dépenses de fonctionnement et de capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 48 460
Commission de la fonction publique—

Dépenses du programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130 3 278 000
Environnement—

Agence canadienne d’évaluation environnementale—
Dépenses du programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 150 000

Santé—
Ministère—

Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 148 100
Développement des ressources humaines—

Ministère—
Programme des services ministériels—

Dépenses du programme. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1 192 000 340 000
Programme d’investissement dans les ressources humaines et d’assurance—

Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 15 902 000
Programme du travail—

Dépenses du programme. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 700 000
Programme de la sécurité du revenu—

Dépenses du programme. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 600 000
Affaires indiennes et du Nord canadien—

Ministère—
Programme d’administration—

Dépenses du programme. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 100 000
Programme des affaires indiennes et inuites—

Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 50 000
Industrie—

Agence de promotion économique du Canada atlantique—
Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 15 000
Fonds renouvelable de l’Office de la propriété intellectuelle du Canada . . . . . . . . . (S) 237 249

Justice—
Commissariats à l’information et à la protection de la vie privée du Canada—

Dépenses du programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 278 114
Défense nationale—

Dépenses de fonctionnement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 380 000
Revenu national—

Dépenses de fonctionnement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 203 000

Conseil du Trésor

DÉTAIL DES SOMMES VIRÉES À D’AUTRES PORTEFEUILLES MINISTÉRIELS POUR AJOUTER À
D’AUTRES CRÉDITS

Sommes virées du Conseil du Trésor

Crédit 10
Crédit 5 Initiatives

Crédit Éventualités du à l’échelle
Ministère et organisme visé gouvernement gouvernementale

$ $
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Ressources naturelles—
Ministère—

Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 130 000
Énergie atomique du Canada, Limitée—

Dépenses de fonctionnement et de capital. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 15 600 000
Travaux publics et Services gouvernementaux—

Ministère—
Programme des services gouvernementaux—

Dépenses de fonctionnement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 86 000
Fonds renouvelable de Conseils et Vérification Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (S) 359 587
Fonds renouvelable du Bureau de la traduction. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (S) 991 023

Solliciteur général—
Service correctionnel—

Service pénitentiaire et Service national de libération conditionnelle—
Dépenses de fonctionnement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 5 400 000

Gendarmerie royale du Canada—
Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 12 200 000

Commission des plaintes du public contre la Gendarmerie royale du Canada—
Dépenses du programme. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 9 253

Conseil du Trésor—
Programme relatif à l’administration centrale de la fonction publique—

Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 632 533
Anciens combattants—

Programme des anciens combattants—
Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 2 068 000

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 329 598 5 572 633

Conseil du Trésor

DÉTAIL DES SOMMES VIRÉES À D’AUTRES PORTEFEUILLES MINISTÉRIELS POUR AJOUTER À
D’AUTRES CRÉDITS—Fin

Sommes virées du Conseil du Trésor

Crédit 10
Crédit 5 Initiatives

Crédit Éventualités du à l’échelle
Ministère et organisme visé gouvernement gouvernementale

$ $
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SECTION 14

COMPTES PUBLICS DU CANADA

1998-1999

Index



A

Agence canadienne d’inspection des aliments,
(état(s) financier(s)) 2.2

Agence canadienne du pari mutuel, Fonds
renouvelable de l’, (états financiers) 1.2

Aliénation des biens immobiliers, Fonds
renouvelable de l’, (états financiers) 1.6

Autorisations accordées dans les lois de crédits
de l’exercice,voir volume II (partie I), section 1

Autorisations accordées par des lois autres que les
lois de crédits,voir volume II (partie I), section 1

Autorisations disponibles des exercices antérieurs,
voir volume II (partie I), section 1

Autorisations permanentes accordées/abrogées au cours de
l’exercice,voir volume II (partie I), section 1

Autorisations relatives à la dépense des produits de la vente
de biens excédentaires de l’État,voir volume II
(partie I), section 1

AUTRES INFORMATIONS DIVERSES, 13
AUTRES INFORMATIONS RELATIVES À L’ENSEMBLE DU

GOUVERNEMENT, 12
AUTRES INFORMATIONS RELATIVES AUX ÉTATS

FINANCIERS,voir volume I, section 10
Avances à justifier, 3.13

B

Bureau canadien d’enquête sur les accidents de transport et de la
sécurité des transports, (état(s) financier(s)), 2.7

Bureau de la traduction, Fonds renouvelable du,
(états financiers), 1.10

Bureau des passeports, Fonds renouvelable du,
(états financiers), 1.15

C

Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail,
(état(s) financier(s)), 2.13

Centre canadien de gestion, (état(s) financier(s)), 2.11
Commission canadienne des affaires polaires,

(état(s) financier(s)), 2.17
Commission canadienne des grains,

Fonds renouvelable de la, (états financiers), 1.19
Commission de contrôle de l’énergie atomique,

(état(s) financier(s)), 2.19
Commission de l’assurance-emploi du Canada,

(état(s) financier(s)), 2.24
Commission des champs de bataille nationaux,

(état(s) financier(s)), 2.30
Commissions, 12.14
COMPTES CONSOLIDÉS, voir volume I, section 4
COMPTES D’OPÉRATIONS DE CHANGE,voir volume I, section 8
Conseil de recherches en sciences humaines,

(état(s) financier(s)), 2.34

C—Fin

Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie,
(état(s) financier(s)), 2.38

Conseil de recherches médicales,
(état(s) financier(s)), 2.42

Conseil national de recherches du Canada,
(état(s) financier(s)), 2.47

Conseils et Vérification Canada, Fonds renouvelable de,
(états financiers), 1.25

CONSTRUCTION OU ACQUISITION
DE MATÉRIEL ET D’OUTILLAGE, 7

CONSTRUCTION OU ACQUISITION DE TERRAINS,
BÂTIMENTS ET OUVRAGES, 6

CORCAN, Fonds renouvelable de, (états financiers), 1.30
Créances — radiations ou renonciations, 3.9
CRÉDITEURS, CHARGES À PAYER ET PROVISIONS,

voir volume 1, section 5

D

DÉBITEURS, 4
Dépenses ministérielles par article courant,

voir volume II (partie I), section 1
Dépenses ministérielles par catégorie,

voir volume II (partie I), section 1
Dépenses relatives à la participation canadienne aux conférences

et réunions internationales (Affaires étrangères et
Commerce international), 13.2

Détail budgétaire par dotation, 12.2
Détail des autres dépenses de programmes des

autres portefeuilles ministériels,
voir volume II (partie I), section 1

Détail des autres paiements de transfert,
voir volume II (partie I), section 1

Détail des dépenses—Élection partielle de Sherbrooke
(Conseil privé), 13.16

Détail des dépenses par province—Élection partielle de
Windsor—St. Clair (Conseil privé), 13.16

Détail des montants disponibles pour être dépensés,voir la
section ministérielle appropriée du volume II (partie I)

Détail des sommes virées à d’autres portefeuilles ministériels
pour ajouter à d’autres crédits (Conseil du Trésor), 13.20

DETTE PORTANT INTÉRÊT,voir volume I, section 6
Directeur de l’établissement de soldats,

(état(s) financier(s)), 2.51
Directeur des terres destinées aux Anciens combattants,

(état(s) financier(s)), 2.52

Index
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E

ENCAISSE ET DÉBITEURS,voir volume 1, section 7
État des débiteurs pour les recettes fiscales, 4.2
État des dépenses—Dépenses statutaires de scrutin

(Conseil privé), 13.16
État des dépenses par établissement (Solliciteur général), 13.17
État des indemnités de session et de fonctions, et des

frais de déplacement payés en 1998-1999 (Parlement), 13.10
État des indemnités de session et de fonctions,

frais de déplacement et de recherche payés en 1998-1999
(Parlement), 13.8

État des recettes et dépenses,voir volume II (partie I), section 1
ÉTATS FINANCIERS DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS, 2
ÉTATS FINANCIERS DES FONDS RENOUVELABLES, 1
ÉTATS FINANCIERS DU GOUVERNEMENT DU CANADA ET

OPINIONS ET OBSERVATIONS DU VÉRIFICATEUR
GÉNÉRAL, voir volume I, section 1

F

Frais d’étude, 12.16
Frais de déplacement des ministres et secrétaires

parlementaires, 12.21
Frais de déplacement pour représentation canadienne à des

conférences et réunions internationales (Affaires étrangères
et Commerce international), 13.3

FRAIS DE LA DETTE PUBLIQUE, 9

G

Géomatique Canada, Fonds renouvelable de,
(états financiers), 1.34

Groupe Communication Canada, Fonds renouvelable du,
(états financiers), 1.40

I

INFORMATIONS FINANCIÈRES SUPPLÉMENTAIRES,
voir volume I, section 2

INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES EXIGÉES PAR LA
LOI SUR LA GESTION DES FINANCES PUBLIQUES, 3

M

Montants adjugés par une cour, 10.8

O

Objectif des programmes et description des secteurs d’activité,voir
la section ministérielle appropriée du volume II (partie I)

Office de la propriété intellectuelle du Canada,
Fonds renouvelable de l’, (états financiers), 1.40

O—Fin

Office des prix des produits de la pêche,
(état(s) financier(s)), 2.53

Office national du film, Fonds renouvelable de l’,
(états financiers), 1.47

P

Paiements à titre gracieux, 10.14
Paiements d’indemnités et frais d’administration (Développement

des ressources humaines), 13.7
Paiements de réclamations contre l’État, 10.2
PAIEMENTS DE RÉCLAMATIONS CONTRE L’ÉTAT,

PAIEMENTS À TITRE GRACIEUX ET
MONTANTS ADJUGÉS PAR UNE COUR, 10

PAIEMENTS DE TRANSFERT, 8
Paiements de transfert,voir la section ministérielle appropriée

du volume II (partie I)
Perfectionnement et de la formation du personnel, Fonds renouvelable

du, (états financiers), 1.54
Périmètres urbains de Parcs Canada, Fonds renouvelable

de, (états financiers) 1.59
Pertes de fonds et de biens publics, 3.16
PRÊTS, PLACEMENTS ET AVANCES,voir volume I, section 9
Production de défense, Fonds renouvelable de la,

(états financiers), 1.63
PROGRAMMES FÉDÉRAUX-PROVINCIAUX À FRAIS

PARTAGÉS, 11
Programmes par secteur d’activité,voir la section ministérielle

appropriée du volume II (partie I)
Provenance et utilisation des autorisations budgétaires par

portefeuille ministériel,voir volume II (partie I), section 1
Provenance et utilisation des autorisations non budgétaires par

portefeuille ministériel,voir volume II (partie I), section 1
Provenance et utilisation des autorisations par genre

(votées et législatives),voir volume II (partie I), section 1

R

Récapitulation des dépenses externes par article courant,
voir volume II (partie I), section 1

Récapitulation des dépenses externes par catégorie,
voir volume II (partie I), section 1

Récapitulation des recettes externes par catégorie principale,
voir volume II (partie I), section 1

Recettes,voir la section ministérielle appropriée
du volume II (partie I)

RECETTES, DÉPENSES ET DÉFICIT ACCUMULÉ,
voir volume I, section 3

Recettes ministérielles par catégorie principale,
voir volume II (partie I), section 1

Remises de taxes, droits, pénalités et autres dettes, 3.2
Revenus de placements, 12.18
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S

Services gouvernementaux de télécommunications et d’informatique,
Fonds renouvelable des, (états financiers), 1.65

Services immobiliers, Fonds renouvelable des,
(états financiers), 1.71

Services optionnels, Fonds renouvelable des,
(états financiers), 1.77

SERVICES PROFESSIONNELS ET SPÉCIAUX, 5
Sommaire du portefeuille ministériel (de la provenance et de

l’utilisation des autorisations),voir la section
ministérielle appropriée du volume II (partie I)

T

Table ronde nationale sur l’environnement
et l’économie, (état(s) financier(s)), 2.54

Traitements des secrétaires parlementaires des ministres payés
en 1998-1999 (Parlement), 13.14

Traitements et indemnités aux Ministres d’État et Secrétaires d’État
(Conseil privé), 13.15

U

Unités d’entreprise de Parcs Canada,
Fonds renouvelable des, (états financiers), 1.83
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